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AVERTISSEMENT

Cette étude a été réalisée dans le cadre d'une recherche 
commandée par le Comité de la Recherche et du Développe
ment (C.O.R.D.A.). Appel d'offres 1976. Contrat n° 77.73 
040.00.202.75.01.

Ce volume a été rédigé par :
- Alain BORIE
- Pierre MICHELONI
- Pierre PINON

Le présent document constitue le rapport de fin d étude 
d'une recherche remise au Secrétariat de la Recherche 
Architecturale en exécution du programme général de 
recherche mené par le Ministère de la Culture et de 
l'Environnement avec la D.G.R.S.T. depuis 1972. Les ju
gements et opinions émis par les responsables de la 
recherche n'engagent que leurs auteurs.
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INTRODUCTION

Cette recherche se propose d'expliciter les relations 
qui existent entre une forme urbaine (prise à 1*épo
que actuelle ou dans son développement historique) 
avec le site qui lui sert de support.

Traditionnellement, les données du site ont servi de 
point de départ pour l’implantation, ou de direction 
pour le développement des noyaux urbains anciens. Dans 
la plupart des aménagements contemporains, au contrai
re, ces données ont été oubliées ou même consciemment 
négligées.

Privé de sa valeur de signe, et même de sa valeur 
fonctionnelle, relégué dans le domaine esthétique, le 
site est ignoré ou mal compris. Ignorance et incompré
hension s’expliquent partiellement par le fait qu’il 
n ’existe guère, à l’heure actuelle, de véritable réfle
xion critique sur le sujet, ni surtout aucun outil con
ceptuel bien constitué pour l’aborder.

LE SITE IGNORE

Trop fréquemment le site se voit réduit à n’être qu’un 
support passif et neutre : c’est la "feuille blanche” 
sur laquelle peut venir s’écrire et s’inscrire indif
féremment n'importe quel type d'aménagement. On aura 
remarqué ainsi que l'urbanisation de ces dernières dé
cennies possède une prédilection pour les sites banaux, 
car c'était pour elle le moyen de s'affranchir plus ai
sément des données du site, dans la mesure où celles-ci 
sont ressenties négativement et vécues uniquement comme 
des contraintes.

La recherche, pour les villes, d'un support facile et 
docile a remplacé celle d’un support utile qui puisse 
servir, valoriser et agrémenter la forme urbaine.

Si les villes traditionnelles avaient besoin de leur 
site, c’est de toute évidence que celui-ci pouvait leur 
offrir un certain nombre de qualités positives : soit 
par exemple une défense naturelle, ou bien un débouché 
commode sur une région, soit encore une protection cli
matique ou bien une possibilité de mise en scène de 
certains monuments.

Le sous—emploi actuel du site s'explique peut—etre par 
l’habitude acquise de recourir aux performances de la 
technologie pour résoudre les problèmes architecturaux 
qui auraient pu trouver une solution convenable par un 
dispositif urbain adéquat ou par une implantation judi
cieuse dans le site. On pourrait dire que les techniques 
"d'arrangement" de la "matière" se sont considérablement

sophistiquées, tandis que, parallèlement, les "arrange
ments d’espaces" se sont appauvris : l'espace urbain 
est devenu le contenant insipide des constructions, et 
le site leur support anonyme.

Les deux seules qualités spatiales du site qui demeurent 
irréductibles à tout artifice technologique ont été, en 
revanche, valorisées à l'excès : la "vue" et l’ensoleil
lement. On sait comment le soleil a été mythifié dans 
l'urbanisme contemporain et comme détaché des objets 
qu'il éclaire pour devenir une valeur en soi, un critère 
de "bonne" ou de "mauvaise" orientation, indifférent à 
la qualité de l'environnement. On connait aussi l'obses
sion dévorante pour les "vues" dont l'étendue, c'est-à- 
dire la quantité, compte finalement plus que la qualité.

Vu sous cet angle restrictif, le site a contribué à 
déstructurer les espaces urbains. Nous sommes convaincus, 
au contraire, que les qualités du site peuvent et doivent 
servir celles de l'espace urbain, comme celles de l'espace 
Urbain peuvent servir celles de l'architecture.

LE SITE INCOMPRIS

On assiste pourtant, à l'heure actuelle, à un regain 
d'intérêt pour les sites, ne serait-ce qu'au vu des ca
tastrophes urbanistiques que la négligence de leurs 
caractéristiques a pu entrainer. Cet engouement pour 
un certain pittoresque n'est pas un phénomène nouveau 
et correspond même à une longue tradition. Ce phénomène 
coïncide aujourd'hui avec une récupération purement 
culturelle et esthétique des sites.

On parle ainsi de la nécessité "d'intégrer" dans les 
sites les nouveaux aménagements, légitime reflexe de 
conservation des paysages, déjà par ailleurs, il faut 
bien 1'avouer,bien endommagés. Il s'ensuit tout une 
problématique de l'apparence dans laquelle s'inscrivent 
certaines études actuelles.

C'est le cas de la "sitologie" qui, à partir d'une 
approche strictement visuelle du paysage, privilégie 
certains de ses éléments comme le relief et les bâti
ments en les réduisant à leur silhouette. Le paysage 
est alors ramené à un jeu d'ombres chinoises dont les 
découpes peuvent être disposées avec plus ou moins de 
bonheur dans l'espace. Cette approche "perspective" 
du site, naïvement enrobée de critères scientifiques, 
oublie de se poser la question fondamentale de la real- 
tivité de l'angle de vue : Comment concilier la multi
plicité des points de vue dans l'appréciation qualita
tive du paysage ? Qu'est-ce qui conditionne l'emplace
ment d'une visée perspective dans un site donné ?

Nous répondons que c'est la structure même du paysage 
qui permet, qui concilie et qui détermine tous les points 
de vue que l'on prend sur lui. Cette prédétermihationdipint



de vue entraine qu’il y a un préalable à toute étude 
perceptive et perspective du paysage : celle de sa struc
ture, c'est-à-dire celle de son organisation morphologique.

Il existe un autre préalable à l'étude des sites : c'est 
de dépasser la problématique de l'intégration comme simple 
mimétisme de l'architecture par rapport à son environnement 
physique. Ici encore, la "sitologie" confine l'idée d'in
tégration dans son acception la plus restrictive alors que 
nous pensons que le dialogue des formes urbaines et des 
sites est autrement plus riche et plus varié. Répertorier 
la diversité de ces rapports constitue d'ailleurs un des 
buts de notre recherche.

En fin de compte, nous pensons que la forme urbaine a 
"intérêt" à s'occuper de son site, non seulement pour soi
gner son apparence et sa bonne intégration, mais plus 
fondamentalement encore pour mieux gérer son organisation. 
Ceci aura des répercussions sur son esthétique, mais aussi 
sur la disposition de ses espaces, sur sa signification et 
même sur son fonctionnement.

IDENTITE DES VILLES ET IDENTITE DE LA VILLE

Ce que l'on peut reprocher aux formes urbaines actuelles, 
c'est cette espèce d'abstraction théorique, ce manque de 
complexité véritable (que tente de cacher une agitation 
gratuite et insignifiante des architectures) qui provient 
en grande partie de leur manque d'enracinement dans un 
lieu. Nous verrons comment une ville, système abstrait au 
départ quand elle n'est qu'un modèle urbain, ne devient 
réellement une forme que lorsqu'elle vient s'inscrire 
-*s'incarner" - dans un site. C'est le site qui confère 
son identité à la ville dans son ensemble, comme dans cha
cune de ses parties.

On a beaucoup reproché aux villes modernes leur "monotonie" 
et leur similarité, sans apercevoir que les villes tradi
tionnelles, avec une très grande concision de vocabulaire 
architectural, tiraient leur personnalité de la façon dont 
elles s'inscrivent, ou bien dans des sites différents, ou 
bien différemment dans le même type de site.

Ainsi par exemple en Bourgogne, avec des architectures très 
similaires dans leur type, ni VEZELAY (site de promontoire), 
ni AVALLON (site de rebord de plateau), ni SEMUR-EN-AUXOIS 
(site de méandre encaissé), ni NOYERS-SUR-SEREIN (site de 
méandre plat), ni TONNERRE (site de thalweg) ne sauraient 
confondre leur image dans notre mémoire.

L'intimité du dialogue entre ces villes et leur site 
singularise la forme urbaine en même temps qu'elle 
transfigure une géographie banale en un "lieu" véri
table.

Ainsi, inversement, des modèles urbains identiques mis 
en rapport avec des sites semblables, peuvent engendrer

des formes urbaines assez similaires à première vue, 
mais présentant néanmoins de subtiles variations mor
phologiques provenant d'interprétations différentes des 
mêmes contraintes. Par ecemple dans les bastides médié
vales situées sur des sites de croupe, ou de crêtes, 
tantôt la forme urbaine est conforme au modèle théori
que (MONPAZIER), tantôt elle est déformée (BEAUMONT-DU- 
PERIGORD) , tantôt elle est simplement amputée (NAJAC).

SITE ET CONTINUITE URBAINE

Parmi tous les intervenants de la formalisation urbaine, 
le site possède la caractéristique (évidente
mais essentielle) d'exister préalablement à toute in
tervention et de demeurer plus ou moins modifié à tra
vers chaque aménagement. En tant que support, le site 
est la forme première qui joue comme agent de trans
mission vis-à-vis des diverses interprétations qui s'y 
développent en s'y superposant.

Le site est le garant de la continuité urbaine en ce 
que les diverses occupations qui se succèdent ne s'ef
facent que partiellement et finissent par s'y sédimen- 
ter en lui conférant peu à peu une véritable épaisseur 
historique.

INTERPRETATION DES SITES

De nombreuses disciplines s'occupent des sites à des 
degrés divers et chacune suivant une problématique pro
pre.

Nous pouvons les classer en 3 catégories :

- Celles possédant une attitude purement analytique.
Leur finalité n'est pas une intervention directe sur le 
paysage, mais plutôt sa compréhension. C'est le cas des 
analyses historiques, géographiques, artistiques, etc..

- Celles possédant une attitude purement "intervention
niste". La finalité est ici, au contraire, une interven
tion directe sur le paysage mais sans avoir préalablement 
recouru à une réflexion explicite. C’est particulièrement 
le cas des aménagements agricoles traditionnels.

- Celles enfin qui regroupent les deux attitudes et doi
vent posséder simultanément des méthodes d'analyse et 
des techniques d'intervention. C'est le cas, entre autre, 
des aménagements militaires, des aménagements architec
turaux et d'une manière générale de toutes les inter
ventions sur ce qu'il est convenu d'appeler "l'aména
gement du territoire". On peut remarquer que les 
ingénieurs militaires utilisent un vocabulaire précis 
pour lire et définir des sites (ligne de crêtes, ligne



de défilements, etc ...), tandis que les architectes 
manipulent souvent les notions plus ou moins empiriques 
("un beau site", un site "fort", un site "faible", etc..) 
ou bien s’obligent, au contraire, dans un souci d’objec
tivité à emprunter un vocabulaire plus ou moins perti
nent aux disciplines scientifiques (en particulier à la 
linguistique).

Nous ressentons donc, actuellement, la nécessité pour 
les disciplines d ’aménagement de se forger un vocabu
laire propre constituant un code suffisamment rigoureux 
et adapté.

LA COMPOSITION AVEC LE SITE

Bien que le discours sur le paysage et sur les formes 
urbaines soit de plus en plus abondant, les préoccupa
tions qu’il reflète ne se perçoivent pas encore dans la 
pratique. S'il est effectivement possible de rencontrer 
de bons exemples architecturaux où les données du site 
ont été prises en compte, il est plus rare d’en 
trouver d'intéressants au niveau du petit groupement 
urbain (BISHOP-FIELD à HARLOW new town de Michael NEYLAND, 
CAP CAMARAT de Jean RENAUDIE, pour ne citer que les plus 
connus).

Il est en revanche très difficile de rencontrer des 
ensembles urbains importants satisfaisants de ce point 
de vue, la maîtrise des grandes échelles n'étant sans 
doute pas la qualité dominante de l'urbanisme contem
porain.

D'autre part, l'analyse de certains projets récents nous 
montre que la prise en compte des données d'un site 
peut s'effectuer de manière totalement différente, voire 
opposée, sans pour autant nuire à la qualité de l'objet 
architectural ou urbain.

L'exemple des projets d'Université de GREGOTTI, l’un 
pour la CALABRE*, l’autre pour FLORENCE, est significa
tif à cet égard. Celui-ci utilise pour chacun des 
principes de composition opposés, le premier en contre
disant le site par une continuité rectiligne des cons
tructions posées perpendiculairement aux courbes de 
niveau (intégration "brutale"), le second en le resi
tuant exactement dans la trame de l'ancienne centuria- 
tion romaine (intégration dans la continuité historique).

Ces constatations nous amènent à poser une double 
question :

- Quelles sont les références compositionnelles que 
peut nous donner un site ? En d'autres termes quels 
sont les éléments à prendre en compte lors des opéra
tions d'aménagement ? (sa configuration physique, sa 
dimension historique ?). Ces références scnt-elles 
immuables ou bien circonstancielles suivant chaque 
site et chaque programme considéré ?

- Quelles attitudes doit-on adopter envers les sites ? 
Tenter de s'y intégrer ou jouer la contradiction ?

PRESENTATION DE LA RECHERCHE

Le point de départ de notre recherche se distingue 
d'un certain nombre d'idées ou d'attitudes actuelles 
envers les sites et lès formes urbaines :

- De celles qui, d'une part considérant le "paysage" 
comme le résultat de certains déterminismes, c'est-à- 
dire comme l'action d'un certain nombre de facteurs 
sociaux, économiques, politiques, etc ... essayant de 
l'appréhender à travers son contenu, ses conditions 
d'apparition et par conséquent n'accordant que peu 
d'intérêt à sa morphologie.

- De celles qui, d'autre part, analysent les paysages 
au niveau du vécu, c'est-à-dire au niveau de la si
gnification qu'il peut prendre et de la perception 
que peut en avoir un observateur. Ces analyses igno
rent souvent que le paysage puisse avoir une cohérence 
propre, dépassant la contingence de tous les points de 
vue particuliers, et se confinent la plupart du temps 
dans le domaine visuel.

On pourrait remarquer que chacune de ces deux appro
ches aborde le problème du site de façon inverse et 
symétrique, l'une à partir de ses causes et l'autre 
à partir de ses effets, en ayant chacune la tentation 
de faire l'économie de l'objet lui-même dans sa struc
ture morphologique.

Notre problématique se situe exactement à la charnière 
entre ces deux conceptions : notre champ d'étude 
étant le domaine morphologique, celui-ci se trouve 
en position intermédiaire entre le domaine de la pro
duction (situé en amont) et celui de la perception 
(situé en aval). Il est important d'ajouter que, dans 
notre esprit, le domaine morphologique correspond à 
la compétence spécifique des architectes.

LE POINT DE VUE MORPHOLOGIQUE

Dans cette recherche nous considérons les sites 
urbanisés en tant que forme et en tant que système 
susceptible d'évolution.

Nous poserons donc deux exigences préalablement à 
toute hypothèse :

- Nécessite d'examiner les formes elles-mêmes à 
partir de leur représentation graphique.



- Nécessite de définir des critères spécifiques pour 
les analyses, c'est-à-dire des critères purement mor
phologiques .

Cette démarche, morphologique dans son principe, dé
pouillera dans un premier temps les sites et les for
mes urbaines de leur contenu et de leur signification, 
mais pourra par la suite être confrontée et complétée 
par d'autres approches (historique en particulier).

HYPOTHESES

Comme base de notre étude nous retiendrons les hypo
thèses suivantes :

1. Chaque site possède des caractéristiques formelles 
précises et partant des qualités spatiales qui lui 
sont propres. Un site n'est pas un support neutre, une 
structure vide sans véritable qualité et auquel on peut 
faire subir n'importe quelle intervention, mais au 
contraire un élément possédant des qualités spatiales 
potentielles, dont l'utilisation se révélera positive 
lors d'un aménagement.

2. Ces qualités peuvent être directement appliquées à 
la forme urbaine. Nous essayerons d'évaluer le degré 
de détermination des formes urbaines par rapport aux 
données de leur contexte physique : celui-ci est dé
terminant non seulement pour leur implantation, leur 
configuration et leur développement, mais aussi, pour
rait-on dire, pour leur "urbanité". Ainsi, le rassem
blement et l'animation étant généralement considérés 
comme des qualités des espaces urbains, il peut s'avé
rer que certains sites soient plus ou moins propices
à ce phénomène, comme par exemple les sites concaves 
qui permettent un dialogue facile (ne serait-ce que 
visuel) entre des éléments pourtant éloignés dans une 
même ville (exemple DUBROVNIK)ou; à l'échelle des es
paces urbains, la place de SIENNE ou la grande rue de 
PEROUSE en Italie). On peut supposer de ce fait qu'un 
nombre appréciable de qualités urbaines vécues peuvent 
être attribuées aux caractéristiques morphologiques 
de leur support physique.

3. Il existe des relations de principe entre une 
forme urbaine et le site sur lequel elle s'implante.
Ces relations pouvant s'échelonner entre une totale 
dépendance (ville médiévale : SAN-MINIATO, CORDES)
et une totale indépendance (villes grecques géométri
ques MILET, PRIENE), avec toutes les graduations entre 
ces situations extrêmes.

4. Ces principes de relations ne sont pas en nombre 
infini. Les relations entre les formes urbaines et 
les formes du territoire, bien que pouvant apparaître 
en première analyse comme infinies (et de ce fait in

contrôlables par la multitude de cas particuliers 
qu'elles présentent chacune) peuvent néanmoins être 
répertoriées et classées suivant un nombre limité de 
cas, c'est-à-dire que l'on pourra en établir une typo
logie, d'une part des sites, d ’autre part des attitu
des urbaines vis-à-vis de ceux-ci.

5. Ces relations sont signifiantes pour le paysage 
considéré. Ce qui est signifiant pour un paysage ce 
n ’est pas seulement son contenu ou les éléments qui 
le composent, mais aussi les relations que ces 
éléments entretiennent entre eux. Nous essayerons de 
montrer que chacune des relations trouvées est révé
latrice d'attitudes spécifiques lors de l'utilisation. 
Chaque époque et chaque civilisation ayant des maniè
res particulières pour composer entre eux les mêmes 
éléments.

FINALITE DE LA RECHERCHE

Une connaissance approfondie des sites et des formes 
urbaines doit normalement aboutir à mieux les appré
cier et à mieux les utiliser.

Cette recherche poursuit un double but :

- Au niveau de la compréhension, celui de constituer un 
code de lecture adapté à l'analyse mormhologique des 
formes urbaines et des sites qui puisse rendre compte 
simultanément de leurs besoins et de leurs possibilités 
spatiales respectives.

- Au niveau de la conception, celui de tenter de renouer 
le dialogue rompu entre la ville et son support physique 
Cette recherche tend finalement à démontrer que les 
données d'un site ne doivent en aucun cas être considé
rées seulement comme des contraintes négatives lors de 
l'élaboration d'un projet d'aménagement. Lorsqu'elles 
sont consciemment prises en compte et assumées, elles 
peuvent se révéler, au contraire, comme étant des éléments 
positifs et stimulants pour le projet.

Nous pensons, pour notre part, que le vocabulaire et la 
syntaxe trop souvent figés de l’architecture et de l'ur
banisme contemporains ne pourront évoluer qu'à l'instant 
où ils commenceront à se confronter avec les éléments 
circonstanciels de la composition, en particulier avec 
les exigences de l'environnement physique. L'intégration 
de ces nouveaux critères pourrait ainsi aboutir à un re
nouvellement bénéfique du répertoire formel de l'aména
gement urbain.

Enfin, si nous voulions situer cette recherche parmi 
l'ensemble des recherches actuelles dans ce domaine, 
nous pourrions dire qu'elle est la prolongation natu
relle des analyses typologiques et morphologiques 
désormais traditionnelles, en ce qu'elle tente de relier



entre elles deux échelles d'intervention différentes. 
Mais ici, au lieu d'opérer des rapports entre typologie 
architecturale et morphologie urbaine, nous essayerons 
d'établir les rapports entre une typologie de site et 
une morphologie urbaine, ou plus précisément dans notre 
cas, entre un site typifié (le méandre) et toutes les 
morphologies urbaines qui ont pu s'y développer. Autre
ment dit, nous analyserons le passage entre l'échelle 
urbaine et celle du territoire.
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A. DEFINITION DES PRINCIPAUX TERMES EMPLOYES

Plus qu'un langage technique, les définitions présentées 
ci-dessous constituent le point de départ de notre pro
blématique.

Ces différentes définitions peuvent se ranger grosso-modo 
dans deux familles distinctes que nous présenterons suc
cessivement : celles qui concernent les sites et celles 
qui concernent les formes urbaines. Nous vérifierons par 
la suite que cette séparation n'est d'ailleurs pas aussi 
évidente qu'elle ne le semble au premier abord.

D'autre part, nous avons dû nous différencier quelque peu 
des acceptions courantes des termes employés, afin d'ob
tenir un vocabulaire suffisamment précis et surtout cohé
rent.

1. AUTOUR DE LA NOTION DE SITE

1.1. TERRITOIRE

Par rapport à l'acception courante du mot territoire, qui 
possède souvent des connotations d'ordre économique ou 
politique, nous avons cherché à élargir sa signification 
et à lui donner une portée plus générale.

Il est nécessaire de faire appel à la notion de terri
toire pour donner une base objective à celle du "paysage": 
le territoire est l'étendue physique qui sert de support 
à toute perception ou à toute analyse et qui est suscep
tible de multiples "interprétations". C'est un espace con
cret possédant une structure globale et dont chaque analy
se ne révèle qu'un aspect particulier.

Le même fragment de territoire, suivant qu'il sera exa
miné par un aménageur ou par un militaire, par un peintre 
ou par un paysan, donnera lieu à des interprétations très 
dissemblables dont le seul point de coïncidence sera 
l'objet, c'est-à-dire le territoire considéré.

Nous avons déjà remarqué que parmi ces interprétations 
certaines peuvent être essentiellement perceptives (comme 
celle du peintre traditionnel qui plante son chevalet), 
d'autres plus abstraites, comme celle de l'aménageur. De 
toute manière, chaque attitude, qu'elle soit perceptive 
ou non au départ donnera lieu à une perception spécifique 
du territoire dépendant de la connaissance qu'on cherche 
à en avoir (il n'y a pas de perception désintéressée).

1.2. PAYSAGE

Le paysage c'est la façon de percevoir un territoire. 
Autant la notion de territoire est objective, autant celle 
de paysage est liée à une interprétation particulière de 
celui-ci.

Le paysage est donc une interprétation perceptive du 
territoire par un (ou des) individu donné qui l'examine, 
l'utilise ou le transforme en fonction du point de vue, 
de la finalité qui lui sont propres.

Ainsi, d'une part il ne nous paraît pas possible de lui 
oter son aspect perceptif, qui parfois disparaît tota
lement dans des expressions comme "paysage économique"... 
Nous sommes attachés à l'idée de paysage comme perception 
d'un objet; et l'on ne saurait le confondre avec cet 
objet, ce qui reviendrait à confondre l'interprétation 
circonstancielle d'un territoire par un ou des individus 
avec le territoire lui-même.

Ainsi d'autre part, et ceci est plus important, si le 
paysage est perception, c'est-à-dire apparence, il ne 
peut pas non plus se fondre entièrement dans cette appa
rence comme le paysagisme traditionnel persiste à le 
croire.

Une conception trop subjectivisée de la perception n'arri
ve finalement pas à rendre compte ni de l'objet (quelle 
dissipe derrière la partialité d'un point de vue), ni 
même du point de vue spécifique qu'elle prend sur lui car 
elle ne parvient pas à le situer par rapport à cet objet.

1.3. SITE

Dès 1'abords la notion de site apparaît complexe et 
surtout multiple et il nous semble bien qulil y ait 
autant de site que 1'interprétations possibles du 
territoire. A première vue, il ne s'agirait donc pas 
d'une notion objective, le site n'étant pas un objet 
précis, mais bien plutôt une façon de "voir" ou de 
"lire" cet objet, en l'occurence d'une façon de "voir" 
ou de "lire" une portion de territoire.

Du fait de l'importance de cette notion pour notre 
étude, il est indispensable que nous en évoquions 
quelques unes de ses acceptions courantes, correspon
dant chacune à des interprétations différentes du 
territoire considéré.

Ceci nous permettra de préciser notre propre point de 
vue sur la notion, et surtout de définir la manière 
dont nous examinerons les sites dans notre analyse.

1.3.1 1ère acception - Le site comme unité visuelle

Le site c'est ce qu'il y a "autour" d'un élément ur
bain ou architectural, et qui entretientun dialogue 
perceptif et surtout visuel avec celui-ci. Chercher 
le rapport d'un élément avec son site, revient donc 
à chercher son rapport avec l'environnement plus ou 
moins immédiat.



Le site est ici tout 1*espace territorial qui est vu 
ou susceptible de l'être depuis l'objet considéré. Et 
réciproquement, c'est tout l'espace d'où l'on peut voir 
cet objet. Il est donc constitué par une espèce d'enve
loppe visuelle autour de la ville ou de l'architecture 
considérée.

Le site est donc ici paysage, c'est-à-dire interpréta
tion perceptive du territoire.

1.3.2 2ème acception - le site comme unité historique

Le site est ce qui préexiste, ce qui est avant l'objet 
urbain ou architectural (il est donc non seulement au
tour, mais "dessous"). En ce sens on ne parlerait de site 
que lorsqu'on a l'intention de transformer le territoire : 
le site est alors une portion de territoire interprétée 
en fonction de son aménagement ou de son réaménagement. De 
ce point de vue, il s'ensuit tout une problématique de 
"l'intégration" de l'architecture dans les sites qui con
siste, en quelque sorte, à comparer ce qui vient "après" 
avec ce qui était "avant".

On peut remarquer que le fait d'étalonner un aména
gement par rapport à l'état antérieur du territoire 
surtout lorsqu'il s'agit d'aménagements urbains, a 
trop souvent conduit à. une certaine prudence, voire 
parfois à un certain conservatisme. F.L. WRIGHT avait 
déjà noté que le problème de l'intégration était faussé 
par le fait qu'il n'était pas pertinent de mettre en 
rapport un objet architectural avec son site (préexis
tant) étant donné qu'un objet, aussi discret soit-il, 
modifie inévitablement l'état antérieur de ce site. Le 
vrai problème devenant de savoir si le "nouveau site" 
créé par la présence de l'objet est satisfaisant ou non 
par lui-même.

Remarquons de plus que, dans un même lieu, il y a non 
pas un site mais une série de sites successifs corres
pondant aux occupations historiques du territoire (de 
ce point de vue il est donc vain de chercher à figer le 
site à une époque particulière).

En France, et à l'échelle historique où nous plaçons, 
chaque nouvelle implantation urbaine ou architecturale 
s'est faite sur un fond d'aménagement existant : telle 
ville médiévale s'implantant dans un terroir agricole 
structuré, ou sur les traces plus ou moins fortes de 
l'occupation romaine, tel aménagement classique modi
fiant ou prolongeant une urbanisation médiévale, et 
ainsi de suite ...

Rares sont les implantations qui ont pu s'effectuer sur 
un terrain complètement vierge et rares aussi sont les 
aménagements qui n'ont pas été (ne serait-ce que partiel
lement) modifiés.

De ce point de vue, le site devient l'état d'un terri
toire à une époque donnée. Il est unité temporelle autant 
que spatiale.

1.3.3 3ème acception - Le site comme unité fonctionnelle

En ce sens, le site c'est la situation, c'est-à-dire une 
portion de territoire considéré sous son aspect fonction
nel .

En particulier, le site peut être référé aux éléments 
climatiques (ensoleillement, vents dominants, etc ...) et 
encore aux problèmes de desserte et d'accessibilité ou 
bien au contraire à des nécessités d'isolement ou de 
défense (vallées reculées ou promontoires difficilement 
accessibles).

1.3.4 4ème acception - Le site comme unité géographique 
homogène

Dans ce cas, l'étendue géographique est subdivisée en un 
certain nombre d'ensembles typifiés, comme par exemple :

- le site de plaine, le site de coteau
- le site de crête, le site de thalweg
- le site de croupe, le site de cuvette

Cette conception du site risque d'être quelque peu sélec
tive dans la mesure où elle ne s'attaque qu'aux ensembles 
naturels fortement constituées et risque de négliger les 
parties du territoire beaucoup moins typées.

C'est cependant cette acception que nous avons retenue 
comme base de notre recherche, en choisissant précisément 
un site fortement caractérisé géographiquement, comme les 
sites de méandres. Ceci devra nous permettre de mettre en 
lumière plus aisément l'influence du site sur les formes 
urbaines, dans la mesure où les caractéristiques de celui 
ci seront clairement définissables.

L'acception géographique du site amène à définir la no
tion de "site naturel" : c'est le support géographique 
considéré dans sa structure orographique et hydrographi
que (et complété par la couverture végétale), c'est-à- 
dire avant tout aménagement humain. Il est évident que 
cette notion est toute théorique car il n'existe prati
quement que peu de portions de territoire qui demeurent 
réellement "naturelles" et n'aient pas été plus ou moins 
aménagées par l'homme.

Pour éviter toute ambiguité nous préférerons donc souvent 
employer l'expression "site physique" à la place de celle 
de "site naturel".

L'idée de "site naturel" induit, entre autres choses, 
deux autres notions qui sont toutes deux liées à la di
mension des unité géographiques et dont nous aurons par 
la suite l'occasion de montrer l'importance :

- La notion "d'échelle d'un site" (l'idée d'échelle 
étant prise dans son sens courant de "référence à une 
série graduée" et non dans des acceptions plus sophisti
quées où la notion d'échelle finit par se confondre avec
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- La notion de "saturation d'un site" (ou de non satu
ration) qui signifie que l'emprise urbaine remplit (ou 
non) l'unité géographique considérée. Nous verrons par 
exemple comment la ville de CAHORS sature l'intérieur du 
méandre dans lequel elle s'est implantée, tandis qu'un 
peu plus en aval LUZECH ne le sature pas.

1.3.5 Le site comme forme

Il n'est pas nécessaire de passer en revue toutes les 
acceptions possibles du mot "site"pour s'apercevoir que 
chacune comporte une part d'intérêt sans pour autant 
apporter une vision globale sur la question. On peut 
d'ailleurs discuter de l'intérêt d'une définition du 
site qui prétendrait faire la synthèse de tous ses as
pects possibles. Le danger serait d'aboutir à une 
notion fourre-tout qui perdrait en efficacité et en 
précision ce qu'elle gagne en généralité.

En revanche, il n'est pas impossible de concevoir le 
site d'une manière dialectique en comparant entre elles 
les diverses unités visuelles, géographiques, histori
ques, fonctionnelles et en cherchant leurs points de 
recouvrement mutuel, de coïncidence ou de contradiction. 
En particulier, les diverses conceptions du site que 
nous avons évoquées ont chacune pour caractéristique 
d'en donner les limites spécifiques qui ne coïncident 
pas forcément entre elles.

Ainsi, les limites d'un site comme unité géographique 
peuvent être différentes des limites du site en tant 
qu'unité visuelle, ces dernières pouvant largement dé
border sur les autres dans une convexité de relief 
(site de crête), ou au contraire être plus restreintes 
dans une concavité de relief (site de vallée).

De même, les limites d'une unité historique d'un site 
peuvent occuper des unités géographiques différentes 
au cours des siècles, même dans le cas de villes de 
faible importance. Ce phénomène rend très délicate la 
définition de la notion d'intégration étant donné qu'il 
s'agit alors de comparer deux variables dans le temps 
qu'il est difficile de fixer. Dans ces conditions, la 
notion de saturation devient, elle aussi, très relative.



Il nous apparaît maintenant, avec assez d'évidence, que 
chacune des conceptions du site s'appuie sur la réalité 
morphologique du territoire en l'interprétant chaque fois 
différemment suivant les finalités qu'elles poursuivent. 
Ceci nous amène à penser, pour en revenir au problème 
de la limite des sites, que celle-ci n'est en fait liée 
à aucune réalité morphologique mais bien à la façon dont 
on l'interprète, ce qui revient à dire que la limitation 
d'un site n'intervient qu'à partir du moment où l'analyse 
découpe mentalement le territoire et en isole artificiel
lement une portion pour l'examiner.

Tout compte fait, la question de la limite d'un site 
n'apparaît-elle pas, par sa contingence même, comme un 
problème secondaire par rapport à celui de sa configu
ration interne, c'est-à-dire sa structure ?

Nous sommes convaincus que la structure du site constitue 
une base objective commune à chaque conception particuliè
re de celui-ci, et finalement indépendante de chacune 
d'd.les. Contrairement à ce que nous supposions préalable
ment, le site n'est pas seulement l'interprétation de 
l'objet "territoire", il est le territoire lui-même dans 
sa morphologie : le site est forme.

Dans cette étude nous nous intéresserons donc au site 
comme "unité géographique" en tant que forme. L'acception 
du site que nous retiendrons est donc essentiellement géo
morphologique.

1.3.6 Décomposition analytique du site

Nous pouvons indiquer, dès à présent, les éléments du site 
dont nous tiendrons compte pour notre analyse.

Nous décomposerons la forme du site en trois "niveaux" de 
structuration : le relief, 1 * hydrographie, la couverture 
végétale, (nous définirons plus loin la notion de "niveau")

C'est ici que se pose le problème de savoir si ces trois 
niveaux sont les seuls à faire partie de la morphologie du 
site. On peut admettre, par exemple, comme tout-à-fait per
tinent d'y adjoindre les réseaux viaires et parcellaires 
qui font partie des aménagements ruraux (comme des aménage
ments urbains), et même certains éléments bâtis à caractère 
rural.

Nous nous trouvons donc confrontés avec le problème se sé
parer ce qui est forme du site de ce qui est forme urbaine 
et nous sommes contraints de constater qu'aucun partage 
définitif ne peut être acceptable du strict point de vue de 
la morphologie. *

Cependant, pour éviter toute ambiguité, nous avons décidé de 
ne considérer dans notre étude du site que le "site naturel" 
à l'exclusion de tout aménagement agricole et a fortiori ur- 
bain. Ceci nous conduit à distinguer :

- d'une part ce qui appartient au site "naturel" (relief, 
hydrographie et couverture végétale)

~ d autre part ce qui appartient à la forme urbaine et à ses 
prolongements ruraux (réseau viaire et parcellaire, masses 
bâties et espaces libres.



2- A PROPOS DE LA FORME URBAINE

Après avoir défini le support physique composant l'assise 
de la ville, il nous faut maintenant déterminer et définir 
es éléments composant lforganisme urbain proprement dit.

2-1 DISTINCTION FORME URBAINE / SYSTEME URBAIN

Nous pouvons définir dans un premier temps la forme urbai
ne comme étant l'un des aspects de la totalité urbaine, 
elle est 1 aspect morphologique de la ville, par opposition 
& son aspect économique, politique, fonctionnel, etc ...

la "otlon de forme telle que nous l'entendons implique 
1 idee d un cas particulier et d'une référence à un contex
te donne, elle est circonstancielle, c'est-à-dire liée à 
un site précis. Nous devons donc, dans un premier temps, 
chercher une notion plus globale regroupant en elle-même 
tous les exemples de figures possibles pour pouvoir ensuite 
es referer a tous les cas que nous rencontrerons. Il nous 
faut donc passer de l'idée de morphologie à celle de type- 
nous prendrons_ donc comme point de départ la notion de 
terne morphologique urbain. ----------------

Système morphologique urbain

C’est un principe urbain d'occupation du territoire consi
déré uniquement sous son aspect morphologique. C'est donc 
un modèle qui peut être, par définition, sujet à copies et 
a transformations. Il n ’a qu'une existence théorique (donc 
virtuelle) et n'est pas encore de ce fait véritablement une 
forme.

Les modalités différentes d'adaptation de ces systèmes 
urbains a un contexte déterminé donnent naissance à une forme 
urbaine précisé et unique qui est, à chaque fois, spécifique 
de la ville étudiée.

Nous pouvons donc, à ce point, redéfinir la notion de forme 
urbaine.

2.1.2. Forme urbaine

C est le résultat de l'adaptation d'un système morphologi
que urbain donné à un contexte précis (géographique, écono
mique, politique, etc ...).

Dans cette recherche, nous privilégierons l'étude des rela
tions de ces systèmes urbains avec le contexte physique.

2-2 LES COMPOSANTS DE LA FORME URBAINE

2.2.1 PREMIERE APPROCHE

Une première approche nous avait fait considérer la forme 
urbaine comme étant constituée de deux types d'éléments 
de nature différente.

Le tissu

D une part un tissu urbain composant la majeure partie de 
la forme urbaine et dont la caractéristique principale 
aurait été celle d'occuper le plus complètement et le plus 
uniformément possible le territoire qui lui était imparti, 
en répétant plus ou moins fidèlement une même fonction 
(habitation, industrie). Ce tissu était considéré, a prio
ri, comme un élément passif de l'organisme urbain auquel 
il fallait adjoindre un autre type d'élément de nature in
verse, la "structure" urbaine.

La structure

D autre part, une "structure urbaine" considérée au con
traire comme élément actif de l'ensemble grâce auquel se 
serait unifié et organisé le tissu et qui aurait donné à 
la forme urbaine sa physionomie particulière.

Elle était constituée par tous les éléments exceptionnels 
delaville : les monuments, les équipements, les espaces 
principaux (boulevards, avenues, places), etc ...

Le rapport

Le seul rapport reconnu entre ces deux éléments aurait 
ëtë un rapport univoque de dépendance du tissu envers la 
structure, cette dernière ne pouvant acquérir réellement 
sa consistance que par la soumission totale au premier.

Critique de cette approche

Mais cette coupure étanche entre tissu et structure et 
cette opposition actif/passif ne résiste pas à une analyse 
plus fine. En effet, cette conception impliquerait, d'une 
part que le tissu ne peut avoir une cohérence à grande 
échelle. Ceci est démenti par tous les grands aménagements 
préétablis telles les villes coloniales et militaires de 
la Grèce et de la Rome antique, ou encore les bastides du 
Sud-Ouest de la France où la structure est une émanation 
directe du tissu. Cette conception impliquerait d'autre 
part de considérer la structure urbaine comme un objet en 
soi.^ce qu'elle n'est justement pas puisqu’elle se définit 
plutôt comme un système de rapport. De plus, cette concep
tion amalgame implicitement des considérations formelles et 
fonctionnelles qui rendent les critères d'analyses impurs.



2.2.2 Nouvelle conception

Il faut donc essayer de définir les composants de la 
forme urbaine d une façon beaucoup plus précise et sur 
des critères uniquement morphologiques.

Il est nécessaire de mettre en place un principe de 
décomposition pertinent de la forme urbaine.

Deux possibilités sont envisageables pour analyser un 
type quelconque de forme, quelle qu'en soit l'échelle 
(.et. Forme et Déformation" C.E.R.A., 1978) :

1. Une décomposition "verticale" par "élément»constitutif»»
qui considéré les ensembles formels synthétiques (voire 
syncrétiques) constituant la forme urbaine : la rue,l'ilôt 
le quartier, etc ... *

2. Une décomposition "horizontale" par "niveaux ennsH-
-Utlfs <1U1 considéré les ensembles formels analytiques 
constituant la forme urbaine, telles la division parcel
laire, la trame viaire, etc ... P

La décomposition des formes en éléments procède nar décou
page en ce qu'elle ''tranche" ('Wticalement") au travers 
des formes pour^en isoler des parties qui peuvent avoir 

existence reelle plus ou moins autonome suivant les
délitsL mP°Siti0n T  niveaux Procëde ^  contraire par délitage en ce sens qu'elle "décolle" ("horizontalement")
l e l ü r  aut-es des ensembles homogènes qui sont norma- lement superposa et^naturellement imbriqués; les niveaux 
ont donc par eux-memes qu'une existence purement virtuelle.

Dans cette recherche nous avons été amenés à n'utiliser 
que la seconde méthode pour analyser les formes urbaines
être Slbe’ Sar^1fidëcomposition par niveaux nous paraît

mieux adaptée a 1 echelle urbaine et paysagère que la 
décomposition par élément. Il est souvent difficile d'isoler 
des portions de_territoire ou de ville, surtout lorsque cel-
sémënt d petlt?s> de manière pertinente (délimiter préci
sément deux quartiers n'est pas toujours chose évidente) La
c f - r r ^ T  Par nlYeau P°ssëde l ’ avantage considérable de
TanFI-ncnfr Irmes i e S  U 8nes de Partaëa indiscutables(distinguer le parcellaire du viaire et du bâti est une oDé-
rizont avldente)• Enfin> cette méthode de décomposition ho-
les é Ï é l L r  n°“s.Permettre> P** récupération, de retrouver es éléments urbains que nous aurions pu dégager avec la nre- 
miere méthode, mais nous les identifierons icf parluperpo- 
sition et non pas sectionnement. — ~— —

cettr^ét'hode'0"  maintenant dgfinir ChaqUe terme dc 

 ̂ TERMINOLOGIE DE LA DECOMPOSITION

2.3.1 Niveau

C'est un ensemble morphologique organisant le territoire 
constitue par des composants de nature homogène.

Les niveaux constituant la forme urbaine sont au nombre 
de quatre :
- le parcellaire
- le viaire
- les masses bâties
- les espaces libres

Par exemple, le niveau parcellaire est le principe foncier 
de découpage du sol, tandis que le niveau viaire est son 
principe distributif.

2.3.2 Le "composant du réseau"

C est 1 entité morphologique de base constituant chaque 
niveau :
- c^est la parcelle pour le niveau parcellaire
— c est la voie pour le niveau viaire 
Etc ...

2.3.3 Le réseau

C'est la configuration, l'organisation d'ensemble d'un 
niveau.

Le réseau viaire d'une ville est donc l'ensemble des con
figurations viaires que pourra recouvrir son système 
distributif 1'intérieur de cette ville. Chaque niveau 
P?urff^contenYr un certain nombre de configurations par
ticulières qui pourront alors identifier et évaluer sui
vant leur degré interne d'identité et de différence.

Nous pouvons ainsi décomposer chaque niveau en deux par- 
ties distinctes :
- celle dont les composants entretiennent entre eux un 
caractère relatif de constance;
celle dont les composants entretiennent entre eux, com

me avec les premiers, un caractère relatif de singularité.

2'3’4 "L'unité de base" de la trame

C ' r T t  typique à l'intérieur d'un niveau, 
mnrnh~rdare 11 6St caractérisë, d'une part par sa
de répétitLnr^6’ * P3rt Par S°n principe

2.3.5 La trame

â'l'intéJëSUla?t de.la répétition d'une unité de base 
intérieur d un meme niveau. Pour qu'il y ait "trame"

santal m ê m e V  ait’,d 'Une part répétition d'un compo- ’
tème de r ^ o r T ’ "  rëpëtition d 'Un



- La répétition d'une unité parcellaire forme une trame 
parcellaire
- La répétition d'une unité viaire forme une trame viaire
- etc ...

Un même réseau peut donc comporter plusieurs types de 
trames qui peuvent se juxtaposer ou se superposer.

2.4 TERMINOLOGIE DE LA RECOMPOSITION

Ce caractère de constance et de singularité se retrouve 
et s'amplifie lors de la "recomposition" des composants 
entre eux, c'est-à-dire de leur sup>erposition sélective 
et progressive (opération complémentaire de la phase de 
décomposition).

2.4.1 La "maille"

C'est l'unité de base de composition du tissu, elle est 
le résultat de l'assemblage des unités de base des dif
férents niveaux qui vont le composer (viaire, bâti et 
parcellaire en particulier).

Notons que le terme de "maille" ne correspond pas à 
l'acception courante que l'on donne du mot dans l'aménage
ment urbain, mais qu'il fait volontairement référence à la 
métaphore du "tissu" ou du "tricot" dont elle constitue 
l'unité répétitive.

VENISE

d> «=

AMSTERDAM

2.4.2 Le tissu

C'est le résultat de la combinaison plus ou moins complexe 
et relativement stable d'un certain nombre de trames entre 
elles. C'est la partie constante de la forme urbaine. Elle 
est formée habituellement par la superposition de trames 
des niveaux précédemment indiqués : parcellaire, viaire, 
bâti et espace libre.

On peut aussi considérer le tissu urbain comme la multipli
cation d'une même "maille", au sens où nous l'avons définie.

Précisions

Mais outre les 4 niveaux habituels qui composent le tissu, 
deux autres niveaux peuvent intervenir dans sa constitution

- L'hydrographie, comme par exemple à VENISE ou AMSTERDAM, 
où la trame des canaux vient en superposition de la trame 
viaire, créant ainsi un deuxième niveau de circulations et 
de limites.



~ Les masses végétales que l'on rencontre principalement 
dans les lotissements des villes-jardins comme LE VESINET 
ou MAISONS-LAFITTE dans la région pasienne, oü les plan
tations d'alignement mettent en valeur la trame viaire, 
tandis que les haies, disposées le long des clôtures, 
viennent systématiquement souligner sa division parcel
laire.

Il peut, au contraire, arriver qu'un tissu ne soit, a 
priori, composé qu'à partir de deux niveaux, comme par 
exemple le tissu de nos grands ensembles actuels, consti
tué uniquement par des masses bâties et un réseau de 
circulation,ou le tissu rural non bâti, constitué unique
ment par un réseau viaire et parcellaire.

Il peut enfin arriver que l'un des éléments soit moins 
stable que les deux autres. Par exemple, dans un lotisse
ment le réseau viaire et la trame parcellaire peuvent être 
très rigides et répétitifs, alors que les masses bâties 
peuvent affecter des formes et des positions relativement 
variables. Dans le cas de nos grands ensembles actuels, 
au contraire, ce sont les masses bâties qui, par leur 
stricte organisation parallèle et orthogonale, donnent le 
ton au tissu alors que les espaces libres, trop dilatés et 
inconsistants, laissent "divaguer" le réseau viaire.

2.4.3 Les éléments singuliers

Tissu ou trame struturants

La répétition à grande échelle d'un tissu peut structurer 
1 ensemble de la forme urbaine. C'est le cas, par exemple, 
des bastides du Sud-Ouest de la France, ou des villes co
loniales grecques ou romaines, ou bien encore des lotisse
ments contemporains où la forme urbaine est constituée 
presque exclusivement par un seul type de tissu qui leur 
tait fonction de structure.

Lfl BR5TWË DE MONTPftëlËR..

C est le résultat de l'imbrication, en un lieu précis, 
d un certain nombre de points singuliers entre eux.

Dans les tissus anciens, par exemple, les monuments accu- 
mulents à tous les niveaux des caractères de singularité 
qui leur donnent figure "d'éléments" singuliers.

De meme, 1 extension d'une trame, comme par exemple la 
trame parcellaire, peut se répercuter sur la configuration 
globale de la ville, tout en permettant l'implantation de 
tissus variés.

2.4.4 Structure urbaine

C'est le système d'organisation de la ville.

La structure est le résultat de l'ensemble des relations 
que vont pouvoir entretenir entre eux les différents 
composants de la forme urbaine.

Nous pouvons déterminer trois grands types de structure 
urbaine qui sont donnés par les trois catégories possi
bles de rapport entre les composants de la forme urbaine.

2.4.5 Rapport éléments constants/éléments constants : 1er 
type de structure urbaine- " ------------

C est le rapport le moins évident, mais en fait le plus 
tenace car il organise la forme urbaine d'une manière sous- 
jacente qui la fige très durablement. On pourrait désigner 
de ce fait le résultat de ce rapport sous le nom "d'infrastructure . Dans ce caS) on peut dire que la
structurée principalement par ses éléments "banaux".

Rapport entre deux tissus

Suivant les cas, les deux tissus différents peuvent se su
perposer ou bien se juxtaposer.

Il peut s agir, par exemple, d'un ancien tissu agraire 
urbanisé par la suite, mais retaillé aussi par un nouveau 
tissu urbain qui lui a été superposé (comme le quartier de 
la place Balard à PARIS).

Il peut s'agir aussi de deux tissus urbains d'époques dif- 
ferentes juxtaposés dans un même site.

Trois types de rapport sont possibles :

- Le rapport peut être biunivoque, c'est-à-dire que les 
deux familles de tissus se déforment plus ou moins forte
ment pour s'adapter l'une à l'autre. C'est le cas le plus 
frequent, que l'on retrouve particulièrement dans les tissus 
anciens, ruraux et urbains.

- Le rapport peut être univoque, c'est-à-dire que seul l'un 
des tissus se déforme pour se conformer à l'autre.
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- Enfin le passage entre les deux tissus peut s'opérer par 
des éléments de transition qui peuvent être :
. un troisième tissu, intercalé entre les deux premiers 
et reprenant leurs diverses caractéristiques comme par 
exemple les grosses rotules circulaires du projet de WREN 
pour la reconstruction de LONDRES en 1666, disposées sur 
chaque bord du nouvel aménagement, afin de le relier avec 
les tissus anciens disposés en périphérie.
. Un élément singulier, spécifique au cas envisagé, comme 
par exemple la place des Victoires à PARIS dont la forme 
circulaire convient parfaitement bien pour rattraper les 
directions contradictoires de trois tissus qui convergent 
en ce même lieu.
2.4.6 Rapport éléments constants/éléments singuliers - 
2ëme type de structure urbaine

C'est le type de rapport le plus significatif et le plus 
fréquemment rencontré.

Trois cas sont alors possibles :

1er cas

L'élément singulier conditionne la morphologie du ou 
des éléments constants (qui peut être le tissu). Le se
cond obéit donc plus ou moins fortement au premier et 
s'infléchit en conséquence. Dans les villes linéaires de 
l'Europe Continentale, l'église, souvent située au centre 
de la rue principale, dilate cette dernière pour former 
une place et déforme en conséquence le tissu urbain sur 
son pourtour.

2ème cas

Les éléments constants conditionnent la morphologie de 
l'élément singulier, c'est par exemple le cas pour les 
palais communaux de SIENNE ou de FLORENCE où la structure 
complexe du tissu médiéval a dicté la forme "infléchie" 
de ces équipements.
On peut constater le même phénomène pour les équipements 
urbains de l'époque Haussinannienne, tels les abattoirs ou 
les hôpitaux, mais ici avec un résultat inverse. En effet, 
ceux-ci devant s'insérer dans un nouveau tissu urbain 
parfaitement géométrique ont dû affecter la morphologie 
des îlots parisiens. Dans les bastides, la position et 

I surtout la forme de la place, ainsi que ses dimensions, et
la direction de l'église sont une émanation directe du 
tissu.

3ème cas

Enfin, l'un et l'autre se conditionnent mutuellement et 
créent ainsi un état d'équilibre où ils se retrouvent être 
chacun également dépendants de l'autre, c'est le cas des 
compositions intégrées où l'organisation du tissu et celle 
des principaux équipements ou monuments sont pensées simul
tanément .



Li6 résultat est la constitution d ’ensembles très homogènes 
où il est impossible de modifier un élément sans modifier 
l'ensemble. L'urbanisme baroque, ainsi que la plupart des 
projets d'urbanisme actuels, procèdent de cette technique. 
D?ns les bastides, la position, la dimension et surtout la 
géométrie de la place, ainsi que la direction de l'église, 
sont une émanation directe du tissu.

2.4.7 Rapport éléments singuliers/éléments singuliers 
3ème type de sturcture urbaine

C'est le rapport le plus évident car il organise la ville 
à une échelle monumentale. Nous désignerons le résultat 
de ce rapport sous le nom de "suprastructure". Dans ce cas 
la ville est structurée principalement par ses éléments 
exceptionnels.

C'est ce rapport qui se rapproche le plus de notre pre
mière conception de la structure urbaine.

Certains aménagements urbains procèdent de cette techni
que qui consiste à mettre en relation les éléments excep
tionnels de la ville, tandis que le tissu vient ensuite 
remplir les interstices laissés libres en assurant ainsi 
une relation au second degré.

Les tracés pour ROME, de l'époque de SIXTE QUINT au XVIè 
siècle, procèdent de cette manière ou l'on voit la forme 
urbaine éclater et se développer à partir d'un système 
de voies directes qui relie entre eux les principaux 
sanctuaires situés à l'intérieur et à l'extérieur de la 
ville en traversant indifféremment des portions de cam
pagne ou de tissu urbain.

Une technique analogue est employée pour l'aménagement 
du "RING" de VIENNE au Autriche, au XIXème siècle, mais 
ici les nouveaux pôles monumentaux (opéra, musée, palais, 
etc...) se trouvent réunis le long d'un même élément 
linéaire et monumental constitué par un boulevard planté 
installé sur les anciennes fortifications de la ville et 
séparant l'ancien tissu d'avec ses nouveaux faubourgs.

Le cas de PARIS combine ces deux types d'aménagement.
En effet, les compositions monumentales du PARIS classi
que (le Louvre, les Tuileries et la Concorde, les Inva
lides et le Champs de Mars), s'organisent principalement 
le long de la Seine, élément singulier et linéaire du 
site de PARIS, constituant ainsi un premier réseau de 
superstructures urbaines". Tandis qu'un deuxième réseau 

monumental, de nature essentiellement viaire, est mis en 
place à l'époque Haussmannienne à l'intérieur et autour 
du tissu ancien pour relier les nouveaux équipements 
(gares, hôpitaux, etc ... d'une part entre eux, d'autre 
part avec les anciens monuments.
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Trois types de rapport sont possibles :

1er cas

Le rapport peut être biunivoque, c'est-à-dire que les 
deux^.éléments en présence s'obéissent mutuellement, cha
cun "répondant" à l'autre avec une intensité plus ou moins 
égalé. Il s ensuit un état d'équilibre entre eux qui "tend" 
1 ensemble de la forme urbaine, l’urbanisme baroque romain, 
cité plus haut, procède de cette technique.

2ëme cas

Il peut être univoque, c'est-à-dire que l'un dépend 
plus ou moins totalement de l'autre, comme par exemple 
la disposition des monuments le long de la Seine à 
l'époque classique ou celle des temples de l'Acropole 
de PERGAME qui se disposent les uns par rapport aux 
autres à partir de la forme rayonnante du théâtre situé 
en contrebas.
Mais^dans certains cas cette dépendance peut entrainer 
la déformation plus ou moins forte de l'un des deux 
éléments pour se conformer à l'autre, ainsi l'église de 
FREUDENSTADT, en Allemagne dans le Forêt Noire, implan
tée sur un angle de la place centrale de la ville,se 
retrouve de ce fait avec un plan "cassé".

3ëme cas

Enfin le rapport peut se faire ici aussi au moyen 
d éléments de transition, rotules, axes, constructions 
annexes, etc ... L urbanisme romain antique, composant 
principalement à partir d'une disposition topologique 
de grands monuments sur le territoire, avait coutume de 
les relier ensuite par ce système, comme par exemple 
dans le plan d'urbanisme monumental situé à l'intérieur 
de la Boucle du Tibre (site de méandre) ou celui de la 
Villa d'Hadrien à TIVOLI.
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B. PRINCIPES DE LA METHODE D'ANALYSE MORPHOLOGIQUE

Nous indiquerons ici les principes généraux de notre 
méthode d'analyse morphologique, telle que nous avons 
déjà pu l'expérimenter partiellement auparavant, et 
telle que nous l'avons mise au point dans le cadre de 
cette recherche. Cette méthode repose sur une idée 
directrice et sur deux types d'analyse complémentaires.

1. EXISTENCE ET COEXISTENCE

Les formes à toutes les échelles, quelle que soit leur 
origine, leur fonction ou leur signification particu
lière ou leur fonction, sont liées non seulement à 
leur finalité et à leur "contenu" (c'est-à-dire sont 
les effets morphologiques de certaines causes), mais 
doivent, de surcroît, coexister entre elles, c'est-à- 
dire assumer leur cohabitation dans un même environne
ment.

Pour comprendre les formes, il ne suffit pas d'expliquer 
leur existence, mais il faut aussi expliquer leur 
coexistence dans les diverses modalités que celle-ci 
peut présenter.

L'insertion des formes dans leur contexte, le problème 
de la cohérence interne du domaine formel, se situent 
donc au centre de nos préoccupations.

2. LES DEUX TYPES D'ANALYSE

Deux types d'analyse doivent être confrontés dans la 
démarche morphologique :

- Un premier type d'analyse (analyses monographiques) 
se proposera de démontrer les mécanismes formels d'un 
certain nombre d'objets urbains sur leur site afin de 
mieux comprendre ce qui les fait "fonctionner".

- Un deuxième type d'analyse (analyses typologiques) 
utilisera la méthode comparative entre les divers 
sites urbanisés précédemment analysés pour mieux cerner 
ce qui en fait la spécificité.

Au cours de notre recherche, nous utiliserons successi
vement ces deux types d'analyse. Examinons les à présent 
plus en détail.

3. PRINCIPES DE L'ANALYSE MONOGRAPHIQUE
Nous avons déjà vu qu'elle s'effectue dans un double 
mouvement symétrique de décomposition puis de recomposi
tion graduée des formes. Cette analyse s'effectue, dans 
son principe, en 3 temps.

3.1 1er TEMPS : DECOMPOSITION

Décomposition des formes par individualisation des 
"niveaux" constitutifs.

Cette première étape est la plus aisée, tout en demeu
rant la plus fondamentale : elle permet d'éviter les 
fausses évidences de lectures trop syncrétiques et 
permet d'emblée de dépister les amalgames faciles dans 
la compréhension des formes. On pourrait dire qu'il 
s'agit d'une analyse "spectrale". A l'échelle du site 
et des formes urbaines, on peut distinguer, nous l'avons 
déjà vu, 7 niveaux constitutifs différents :

- les 3 niveaux du site naturel (hydrographie, orogra
phie, couverture végétale)
- les 4 niveaux de la forme urbaine (parcellaire, viaire, 
bâti et espaces libres).

3.1.1 1er niveau : l'hydrographie

Le réseau hydrographique est constitué par les fleuves 
et rivières, les lacs et étangs, etc ... Bien que les 
canaux ne fassent pas partie des niveaux du site natu
rel, on peut, dans certains cas, les assimiler au 
•réseau hydrographique.

3.1.2 2ème niveau : l'orographie

Le réseau orographique est l'organisation du relief d'un 
territoire considéré, généralement représenté par des 
courbes de niveau.
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On peut remarquer qu'hydrographie et orographie sont 
deux structures complémentaires du site naturel. D'un 
point de vue topologique, elles se présentent généra
lement chacune conane des schémas arborescents (au sens 
de Ch. ALEXANDER). Les ruisseaux formant les rivières, 
puis les rivières formant les fleuves, etc ... dans un 
système très hiérarchisé suivant les lignes de thalweg.
Il faut ajouter â cela les vallées sèches dont les 
lignes de thalweg prolongent celles des ruisseaux.

De même, si l'on prend les lignes de crêtes et leur 
rattachement mutuel, on trouve le même type de schéma 
hiérarchisé.

Ces deux systèmes sont imbriqués l'un dans l'autre sans 
jamais, en principe, se toucher. Les seules exceptions 
à cette imbrication sont données par les reliefs kars
tiques et les circulations de rivières souterraines.

Ajoutons que les lignes de partage des eaux séparent 
les uns des autres les différents systèmes d'imbrication 
entre orographie et hydrographie.

3-1-3 3ëme niveau : la couverture végétale

Il s agit de la végétation d'une certaine importance, 
c est-à-dire des forêts, bois, bosquets, grandes haies 
et arbres isolés. A propos de la couverture végétale, il 
est bon de préciser les deux points suivants :

Tout d abord, c'est pour les mêmes raisons de conti
nuité que nous l'avons classée dans les niveaux du site 
naturel, alors que la végétation est toujours plus ou 
moins aménagée et exploitée par l'homme.

-De plus, d'une façon générale, nous avons négligé 
analyser ce niveau dans les monographies car il ne 

possède pas un rôle structurant pour l'ensemble du site 
naturel et agricole.

Autrement dit, cela signifie que la couverture végétale 
n est pas capable, à elle seule, de modifier ou de struc
turer les autres niveaux du site naturel ou agricole.

Mais ceci ne signifie pas, bien au contraire, que l'élé
ment végétal n'intervienne pas dans la perception des 
sites soit pour clarifier celle-ci, soit au contraire 
pour la brouiller complètement. Ainsi, très fréquemment 
dans beaucoup de paysages, des bordures forestières accom- 
pagnent les pentes les plus raides entre plateaux et 
vallees, ce qui accentue la cassure du relief à cet endroit. 
Dans d autres cas, au contraire, par exemple dans les pays 
bocagers les systèmes réticulés des grandes haies morcel- 
lent le relief^et rendent illisible son organisation géné- 
.. .,f. ?r?niie echelle (tout en renforçant cependant la 
lisibilité du parcellaire agricole à petite échelle).
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3.1.4 4ème niveau : le parcellaire

Le réseau parcellaire est un système de partition de 
l’espace du territoire en un certain nombre d ’unités 
foncières, les parcelles. Le parcellaire fragmente 
donc le territoire.

3.1.5. 5ème niveau : la voirie

Le réseau viaire est le système de liaison de l’espace 
du territoire. Il est constitué par l’ensemble des cir
culations de fonction et d ’importance variables. Ce 
réseau est destiné à innerver les parcelles, donc à 
relier entre elles les différentes parties du territoire. 
En principe, mais il y a beaucoup d ’exceptions à cette 
règle, chaque parcelle est desservie par une circulation.

Viaire et parcellaire sont donc deux systèmes opposés et 
complémentaires de structuration de l'espace territorial 
en ce que l’un sépare et l'autre relie les différents 
espaces entre eux. Ils possèdent en commun la propriété 
de structurer aussi bien l'espace rural que l’espace ur
bain.

3.1.6 6ème niveau : le bâti

Le réseau bâti regroupe l’ensemble des masses construites 
de la forme urbaine, quelle que soit leur fonction (habi
tation, équipement) ou leur dimension.

3.1.7 7ème niveau : les espaces libres

Le réseau des espaces libres est l’ensemble des parties 
non construites de la forme urbaine, que ces espaces 
soient publics (places, esplanades, rues, etc ...) ou 
privés (cours, jardins). Bâti et espaces libres, tout 
comme viaire et parcellaire, sont les deux systèmes op
posés et complémentaires d ’occupation de l’espace urbain, 
ce que les Architectes appellent le "plein" et le "vide" 
dans un "plan de masse".

3.1.8 Remarques

Plusieurs remarques s'imposent au sujet de cette décom
position des sites urbanisés.

Première remarque

Exceptée la couverture végétale, les 6 niveaux principaux 
fonctionnent par couples et viennent se superposer en 
trois temps correspondant aux 3 modes successifs d ’occu
pation du territoire :



- hydrographie et relief formant le "site naturel"
- parcellaire et viaire formant l'aménagement rural 
du site sur la base de l'hydrographie et du relief
- bâti et espaces libres formant l'aménagement urbain 
du site sur la base de l'aménagement rural.

On comprend donc ici l'importance des trames parcel
laires et viaires en ce qu'elles forment, en quelque 
sorte, des "trames de relai" entre le site naturel et 
la forme urbaine.

Deuxième remarque

Il existe un certain recouvrement de fait entre certains 
niveaux n'appartenant pas à un même couple. Ainsi le 
bâti recouvre en partie le parcellaire, puisque tout 
bâtiment privé est situé sur une parcelle. Mais surtout 
les espaces libres recouvrent totalement le viaire, puis
que les voies sont des espaces libres.

Nous n'analyserons donc, dans tous les cas, que les 
espaces libres qui ne sont pas des voies, à savoir les 
places (espaces libres singuliers) ou des parties non 
construites des parcelles (espaces libres constants).

Troisième remarque

Pour en revenir à la couverture végétale, on constate 
que ce niveau (tout comme les deux autres du site natu
rel) se retrouve à chaque stade de l'aménagement du 
territoire, mais sous des apparences très différentes 
et avec un rôle de plus en plus structurant.

C'est dans la forêt naturelle que les premiers aménage
ments humains ont été taillés : le végétal a joué le 
rôle d'un élément passif.

La végatation rurale accompagne ou ponctue les grandes 
structures du territoire (haies, bosquets, arbres isolés): 
le végétal est alors un élément redondant.

Ce n'est qu'au niveau urbain que la végétation devient 
structurante (les alignements d'arbres sont créateurs 
d'espaces urbains, tout comme les bâtiments) : le végé
tal devient actif.

Cette urbanisation progressive du végétal a été mal com
prise â l'heure actuelle : l'arbre est devenu symbole de 
nature, même en ville. Ce qui nous vaut l'implantation 
saugrenue d'essences forestières au beau milieu d'ensem
bles urbains et l'abandon des espèces les plus "domesti
ques" comme le maronnier ou le tilleul.

3.2 2ëme TEMPS : ANALYSE DES CARACTERISTIQUES 
INTERNES A CHAQUE NIVEAU

Il s'agit ici de révéler la cohérence interne des niveaux, 
c'est-à-dire d'en analyser les composants dans leurs rap
ports naturels. Il conviendra d'individualiser les diffé
rentes trames qui composent le niveau et d'en chercher 
les points singuliers.

3.3 3ëme TEMPS : RECOMPOSITION DES NIVEAUX ENTRE EUX

Cette phase doit mettre en évidence les rapports morpho
logiques entre les niveaux qui avaient été préalablement 
découverts dans la première partie de l'analyse. Il 
s'agit de la phase la plus délicate car il faut ici 
qualifier les rapports entre les composants examinés.

Afin de mieux cerner le fonctionnement des mécanismes 
formels, il est nécessaire de commencer par effectuer 
une recomposition sélective en comparant deux à deux les 
niveaux. Par la suite, on effectuera des synthèses de 
plus grande ampleur : structure du tissu urbain, struc
ture de la forme urbaine, structure du site urbanisé.

3.4 QUALIFICATION DES RAPPORTS MORPHOLOGIQUES

Dans les analyses monographiques, le problème méthodolo
gique le plus important est d'établir ce que l'on peut 
appeler une grille de qualification des rapports morpho
logiques .

3.4.1 Les trois domaines morphologiques

En nous référant partiellement à plusieurs études simi
laires, et en nous appuyant sur nos observations person
nelles, nous avons décidé de distinguer trois domaines 
morphologiques principaux :

- celui de la topologie
- celui de la géométrie
- celui de la dimension

Sans prétendre à l'exhaustivité, nous avons retenu de ces 
trois domaines des critères qui nous intéressaient dans 
notre étude et qui convenaient à l'échelle où nous nous 
situons (échelle urbaine et échelle du site).

3.4.2 Topologie

De la topologie, nous avons retenu deux sortes de préoc
cupations :
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1ère idëe :

Le "positionnement" des formes les unes par rapport 
aux autres.
Cette notion permet de qualifier les rapports de 
contigüitë entre des ensembles formels ou entre des 
"régions*1 pour reprendre le vocabulaire topologique.
On sait qu'il peut exister une grande quantité de posi
tionnements différents entre deux formes : l'éloignement, 
la proximité, la contigüité, le recouvrement partiel et 
l'inclusion.

2ème idée :

Le "liaisonnement" des formes les unes par rapport aux 
autres. Cette notion qualifie les rapports de continuité 
entre deux ensembles formels ou deux espaces, c'est-à- 
dire les possibilités de "passage" d'une forme à une 
autre.
La distinction entre contigüité et continuité dans le 
domaine spatial est très importante dans la mesure où il 
s'agit souvent de qualités indépendantes l'une de l'autre. 
Au niveau architectural, par exemple, on peut avoir pour 
un même type de positionnement des espaces, des liaisonne- 
ments, tout-à-fait différents. Ainsi, sur un même plan 
centré autour d'une pièce unique, on pourra avoir aussi 
bien un schéma de distribution (donc de liaisonnement) 
éclaté à partir du centre, ou au contraire un schéma de 
distribution continu en circuit bouclé, se branchant une 
seule fois sur la pièce centrale, ou bien encore une quel
conque combinaison de ces deux systèmes.

Nous verrons comment ces mêmes phénomènes d'indépendance 
entre continuité et contigüité pourront se retrouver dans 
l'analyse des sites.

3.4.3 Géométrie

Ici encore, nous avons retenu deux types de notion :

La notion de relation directionnelle

Nous appelons aussi cette relation "obéissance". Nous 
disons qu'une forme obéit à une autre lorsqu'elle reprend 
(parallèlement ou perpendiculairement) dans sa propre 
figure une direction d'une autre forme.

Nous disons qu'une forme "désobéit" à une autre lorsqu' 
aucune de ses directions ne reprend celles de l'autre 
forme.

Ces notions sont utiles dans la lecture des "paysages" 
comme dans celle des tissus urbains, car nous verrons 
que l'obéissance ou la désobéissance entre niveaux 
induit immédiatement l'accord ou le désaccord de ces 
ensembles entre eux. Nous verrons, par exemple, les 
conséquences perturbantes au niveau du tissu urbain 
que peuvent entrainer des désobéissances entre diffé
rentes parties des trames parcellaires, ou encore 
entre le parcellaire et les voies.

Les relations directionnelles entre les ensembles 
formels assurent donc le degré de plus ou moins grande 
cohérence géométrique des formes du site et de celles 
de la ville.

La notion de "rapport de figure"

Cette notion évalue le degré de ressemblance ou de dis
semblance entre deux figures issues des grandes familles 
géométriques rectangulaires, triangulaires ou circulaires.

Nous pouvons ainsi distinguer quatre rapports possibles 
entre deux figures :
- l'identité
Les deux figures sont identiques. C'est le cas par exem
ple lorsque le contour de l'emprise urbaine se superpose 
exactement aux limites du site naturel.

- la similarité
Les deux figures sont à peu près homothétiques l'une de l'autre 
C'est le cas par exemple lorsque le contour de l'emprise 
urbaine est parallèle aux limites du site naturel.

- la complémentarité
Les deux figures sont complémentaires l'une de l'autre.
Leur rapport est un rapport "d'emboitement" ou un rapport 
forme/fond. Généralement, l'une des figures est résiduel
le, l'autre pas : nous appelons alors ce rapport, le 
rapport positif/négatif ou le rapport actif/passif.
Lorsque les figures ne créent pas de résidualité dans 
leur figure complémentaire, nous disons que le rapport 
est équilibré. C'est le cas, notamment, de certains assem
blages de figures orthogonales.

- la différence
Les deux figures ne présentent aucun rapport géométrique 
direct, ou appartiennent à des "familles"géométriques 
différentes.

3.4.4 Dimensions

Contrairement à ce que nous avons décidé concernant les 
deux domaines précédents, nous n'avons conservé qu'un 
seul critère de relation dimensionnelle entre ensembles 
formels. Nous parlerons donc simplement de "relation 
dimensionnelle" entre formes, sans plus de précision. 
Cette notion est cependant très opérante dans les rap
ports morphologiques car elle amène un certain nombre



d1autres notions comme celle d'échelle, de proportion, 
de densité, et, nous 1 Tavons vu, de saturation.

La distinction entre les trois domaines morphologiques, 
topologie, géométrie et dimension est intéressante dans 
la mesure où elle pourra parfois révéler des distorsions 
flagrantes entre ces 3 domaines lorsqu’on aura à évaluer 
les rapports entre deux formes, ou plus précisément ici 
entre deux niveaux.

3.5 MODALITE DES RAPPORTS MORPHOLOGIQUES

Après avoir décrit les 3 domaines dans lesquels nous 
allons analyser les rapports morphologiques, il convient 
de préciser les modalités de ces rapports. Il s’agit, en 
fait, d’évaluer le degré de dépendance d’un ensemble 
morphologique par rapport à un autre, ce qui équivaut à 
étudier leur "attachement" mutuel. Ceci ne signifie pas 
nécessairement qu’il existe un lien de causalité entre 
eux.

Nous insistons sur ce point, encore une fois, car nous 
postulons qu’il peut apparaître des liens de coexistence 
entre deux objets (entre deux formes), sans que leur 
existence même soit fonction l’une de l’autre.

La pensée fonctionnaliste nous a trop facilement habitués 
à assimiler les rapports morphologiques à des rapports 
d’engendrement pur et simple. Cette erreur de la pensée 
moderne et de l’urbanisme contemporain en particulier a 
fini par anesthésier les liens de coexistence entre les 
objets au profit de leurs relations existentielles, 
produisant un environnement de formes solitaires, super
bement isolées les unes par rapport aux autres et par 
rapport à leur contexte physique, des formes qui répon
dent à leur "fonction", mais ne se répondent plus les unes 
aux autres. La mutisme volontaire de l’environnement 
moderne a consacré le rupture du dialogue morphologique.

Ce n'est pas un hasard si le signe distinctif des formes 
contemporaines (à quelque échelle que ce soit) est 
1 'indépendance dans les rapports morphologiques.

Il s'agit là d'un système conscient et réellement maîtrisé 
se traduisant dans tous les cas par un même "tic composi- 
tionnel" : la césure, qui constitue le moyen d ’assurer 
l'autonomie mutuelle des composants formels.

Au niveau architectural, F.L. WRIGHT, le premier, puis 
MIES VAN DER ROHE, ont dissocié les couvertures des élé
ments de clôture; LE CORBUSIER (comme bien d'autres) a 
affirmé 1 'indépendance des éléments porteurs d ’avec l'en
veloppe; les architectures cubistes décomposent (et dis
loquent) les volumétries des bâtiments; etc ... et ces 
bâtiments, bien sûr, sont très souvent décollés du sol 
non seulement à cause des raisons que l’on se donne pour 
le faire, mais aussi parce que cette coupure morphologi
que préserve (et symbolise) l’autonomie du volume cons
truit par rapport à son support physique. Au niveau urbain

les rues ne longent plus les bâtiments et elles aussi 
se décollent parfois du sol : le noeud autoroutier 
est l'aboutissement de cette pensée dissociante. La 
passerelle (liaison ténue entre toutes), ultime et 
fragile passage d'une forme à une autre, devient le 
modèle le plus universellement reproduit et l'objet 
symbolique de ce nouvel espace.

L ’espace contemporain est un monde où les objets ne se 
rencontrent plus ... ; l’espace n'est plus que le résidu 
intersticiel qui permet aux formes construites de coha
biter à distance.

3.5.1 Les modalités de dépendance

Mis à part le rapport d ’indépendance, dont nous venons 
d'évoquer ici les multiples aspects, quelles sont les 
autres modalités de rapport entre ensembles morpholo
giques ?

Nous pouvons distinguer :
- la dépendance partielle
- la redondance
- l’interdépendance
- la contradiction

Reprenons une par une chacune de ces modalités.

3.5.2 L 1 indépendance

Rappelons que le rapport d ’indépendance entre deux 
formes (dans un des trois domaines morphologiques pré
cités) , signifie qu’il n'existe aucune soumission mor
phologique de l'une à l'autre et réciproquement.

Il faut cependant préciser qu’une indépendance totale 
de deux formes n'est jamais réellement possible, car 
demeurera toujours, au minimum, la relation de posi
tionnement (même si celui-ci est relativement éloigné). 
l'absence de toute relation de contigüité entre deux 
formes (donc leur indépendance totale) signifierait 
qu’elles ne sont pas dans un même lieu : ceci est exclu 
par définition car on ne peut envisager de rapport mor
phologique que pour des objets situés dans un même lieu, 
à l'échelle d'analyse où l’on se situe.

3.5.3 La dépendance (partielle)

Le rapport de dépendance indique une soumission univo
que d'un ensemble formel à un autre. Cette dépendance 
est seulement partielle en ce que c’est une partie et 
non la totalité de l ’ensemble formel qui dépend de 
l'autre. Par exemple, un même bâtiment peut être dé
pendant de l’alignement sur une voirie en façade (donc 
entretenir une dépendance géométrique par rapport à 
celle-ci) et posséder des formes très désobéissantes 
par ailleurs sur ses autres côtés.
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3.5.4 La redondance

Le rapport de "redondance" correspond à un cas de 
dépendance mais cette fois totale d ’une forme par rapport 
à une autre. Il faut insister sur ce que cette dépendance 
reste cependant univoque même si elle implique la soumis
sion complète d'une forme à une autre. Par exemple une 
voirie parfaitement horizontale est redondante par rapport 
aux lignes de niveau du relief, mais pas réciproquement.

Notons tout de suite que la redondance entraine très 
exactement ce que l'on nomme un "mimétisme" des formes 
les unes par rapport aux autres, les formes redondantes 
"mimant" les formes avec lesquelles elles entretiennent 
un rapport.

3.5.5. L'interdépendance

La notion d'interdépendance correspond à un rapport de 
dépendance bi-univoque entre deux formes.

Cet état de dépendance réciproque peut exister par 
exemple entre différents niveaux: ainsi une trame parcel
laire et une trame viaire complètement liées l'une à 
l'autre, sans que l'on puisse discerner laquelle commande 
l'autre, ne forment donc en réalité qu'un seul ensemble 
morphologique.

Parvenus à ce point, il est intéressant de remarquer 
que, contrairement aux deux précédents rapports, l'inter
dépendance (tout comme 1 'indépencance d'ailleurs) n'im
plique aucun rapport hiérarchique entre les deux formes 
ou ensembles formels en cause.

Les rapports de dépendance et de redondance induisent, 
eux, au contraire, une hiérarchie irréversible entre les 
deux entités en présence.

3.5.6 La contradiction

Malgré les apparences, ce dernier type de rapport est en 
fait un sous-type de la relation de dépendance entre les 
formes. Il y a contradiction à partir du moment où deux 
ensembles formels, au lieu de tendre vers l'identité 
(c'est-à-dire vers une sorte d'unité dont l'image par- 
faite est la redondance), tendent vers l'opposition 
(c'est-à-dire vers une dualité).

Redondance et contradiction sont donc les deux états anti
nomiques de la dépendance des formes.

Les exemples les plus forts de contradiction peuvent être 
fournis par certains ouvrages d'art comme les viaducs ou 
les aqueducs lorsqu'on les compare aux sites de vallées 
qu'ils franchissent.



La contradiction y est à la fois topologique et géomé
trique : ils relient en effet ce qui était séparé, 
c’est-à-dire les deux versants opposés de la vallée, 
et cela transversalement alors que le sens de liaison 
de la vallée est longitudinal; de plus, leur géométrie 
rectiligne (en élévation) s’oppose à l'inflexion du 
profil de la vallée.

3.5.7 Remarque 1

Si donc l’ordre temporel, dans sa succession irréversible, 
est directement à l’origine des chaines de dépendance 
morphologique, on peut dire qu’inversement 1 'interdépen- 
dance implique une certaine simultanéité d'apparition des 
deux”composants que présentent ce rapport.

Il est évident, aussi, que l’interdépendance apparaîtra 
plus volontiers entre niveaux d ’un même "couple" (comme 
hydrographie-orographie), mais parfois aussi entre les 
niveaux "ruraux" et "urbains".

Nous pouvons noter dès à présent que les rapports que 
nous venons de décrire qualifient le domaine spatial 
mais possèdent des conséquences (et peut-etre des 
causes) dans le domaine temporel.

Elle n’apparait jamais, en revanche, entre le site natu
rel et les autres niveaux car elle est incompatible avec 
le fait que le site naturel, par principe, soit le premier 
en date des composants apparus.

Ainsi les relations de dépendance, de redondance, ou 
de contradiction impliquent-elles nécessairement qu'il 
ait existé une succession dans le temps, dans un ordre 
précis, entre un composant donné et les autres compo
sants qui viennent dépendre morphologiquement de lui.
Cela ne signifie pas que le premier soit la cause des 
autres, mais seulement qu’il est la cause de leur dé
pendance morphologique, du fait même de sa préexistence.

Nous touchons là un point essentiel : tout composant 
(ou tout élément) qui vient s'inscrire (ou qui est 
naturellement inscrit) dans un lieu donné conditionne 
morphologiquement les composants qui viendront s'ins
crire par la suite dans le même lieu.

Ces nouveaux composants devront se définir par rapport 
à celui-ci et leur modalité de dépendance vis-à-vis 
de lui dépendront de deux facteurs :
- d ’une part des volontés d ’aménagement
- mais d'autre part aussi du degré d'adaptativité 
de ces composants eux-mêmes.

Ainsi un composant très adaptatif pourra-t-il, plus 
facilement, entrer en redondance avec un autre composant 
morphologique. Un chemin rural par exemple épousera 
facilement les contours du relief. De même, une architec
ture vernaculaire peu modélisée, comme on en rencontre 
souvent dans le midi de la France, pourra se déformer 
énormément pour suivre les inflexions des voies et du 
parcellaire.

La redondance naîtra de la souplesse du modèle. En revan
che, une voie de chemin de fer, avec ses pentes et ses 
rayons de courbure imposés, sera contrainte à une cer
taine indépendance par rapport au relief (remblais, dé
blais) et souvent aussi à la contradiction (ouvrages d'art, 
tunnels).. De même, une architecture très modélisée comme 
certaines constructions industrialisées devra-t-elle jouer 
nécessairement l'indépendance (ou, dans les meilleurs cas, 
la dépendance partielle) par rapport aux parcellaires et 
aux voies, ses configurations propres ne lui permettant 
pas de s’y adapter. L ’indépendance naîtra de la rigidité 
du modèle.

3.5.8 Remarque 2

Dans quelles mesures les modalités de dépendance que nous 
avons distinguées les unes des autres ne se recouvrent- 
elles pas en partie (ou même totalement), dans certains 
cas (ou peut-être dans tous les cas) ?

Autrement dit, quels sont les véritables rapports qui 
existent entre les rapports que nous avons établis ? 
Sont-ils totalement indépendants les uns des autres, comme 
comme nous le souhaitions au départ ?

Revoyons certaines notions afin d’examiner d ’éventuels 
cas litigieux.

L 'indépendance

Nous avons souvent eu de la difficulté à la distinguer 
de la contradiction par exemple dans le domaine de la 
direction géométrique : ainsi lorsqu’une voie oblique 
ou curviligne cisaille un parcellaire très orthogonal, 
nous qualifions d’indépendance leur rapport. Mais peut- 
être s'agit-il aussi d'une contradiction.

La redondance

Les cas de redondance sont souvent difficiles à démêler 
de ceux d'interdépendance : par exemple, toujours dans 
le domaine de la direction géométrique, un parcellaire 
redondant par rapport à une voirie ne se distingue pas 
aisément d ’un parcellaire et d'une voirie interdépendants 
l'un de l’autre, à moins que l’on puisse dater leur appa
rition respective sur le territoire.

Si nous examinons ces deux cas de plus près, nous nous 
apercevons que nous sommes plus tentés de parler d 'indé
pendance lorsqu'il s’agit de deux niveaux "couplé^ 71 
comme viaire et parcellaire ou bâti et espaces libres, 
ou bien lorsqu'il s’agit de niveaux concomitants.



Au contraire, nous serions enclins à parler de contra
diction lorsqu'il s'agit de niveaux non "couplés71 
c'est-à-dire peut être plus indépendants a priori) ou 
non concomitants.

Il semble bien, d'autre part, qu'apparaisse le même 
phénomène entre redondance et interdépendance : l'in
terdépendance qualifierait normalement la dépendance 
totale (et bi—univoque) et la redondance la dépendance 
totale (mais univoque) de deux niveaux quelconques (ou 
non concomitants).

Finalement, il semblerait que l'apparition simultanée 
de deux niveaux favorise les relations bi—univoques, 
c'est-à-dire soit l'indépendance, soit l'interdépendan
ce, et qu'au contraire leur apparition successive 
favorise les relations univoques de dépendance, de 
redondance ou de contradiction. Cela signifierait donc 
que 1 indépendance est la forme concomitante de la 
contradiction, de meme que l'interdépendance est la 
forme concomitante de la redondance.

Des morphologies identiques pourraient donc avoir des 
histoires différentes.

4. PRINCIPES DE L'ANALYSE TYPOLOGIQUE

Nous évoquerons brièvement ici les principes de l'ana
lyse typologique que nous avons adoptés pour notre étude.

4.1. 1er POINT

Tout d'abord nous avons cherché à éviter les typologies 
trop générales, ce qui ne nous aurait pas permis de com- 
parer valablement les villes les unes aux autres, étant 
données leurs différences, du point de vue de leur échel
le, comme de celui de leur histoire. Quel point commun, 
en effet, entre LA VOUTE CHILHAC et CHARLEVILLE, à part 
que toutes deux soient installées dans un méandre ?

La similarité des sites ne suffirait donc pas à donner 
une base de comparaison valable : pour détourner cette 
difficulté, il fallait recourir, ici encore, à la décom
position par niveaux. Dès lors, l'abstraction des niveaux 
des réseaux et des trames réduisait les différences 
d'échelle ou de nature entre chaque ville et rendait pos
sible la comparaison.

Nous avons donc opté pour une étude typologique par 
'hiveau". ---------------

4.2 2ëme POINT

Bien entendu, la base de toute étude typologique 
est là comparaison qui permet de mettre en lumière la 
spécificité de chaque cas considéré en le resituant 
chaque fois par rapport aux grandes catégories de 
réponses possibles aux contraintes du site.

Ceci dit, nous nous sommes quelque peu différenciés 
des méthodes d'analyse typologique qui dégagent les 
types à partir des données communes aux différents 
exemples issus du corpus analysé.

Au lieu de suivre une méthode plus ou moins statistique 
de généralisation de cas particuliers, il nous a semblé 
préférable ici d'établir, dès le départ, des types mor
phologiques totalement théoriques concernant aussi bien 
le parcellaire, la structure viaire, l'organisation du 
bâti ou des espaces libres, afin par la suite de les 
confronter aux différents sites réels dans lesquels ces 
types peuvent s'incarner en subissant des transforma
tions plus ou moins importantes.

Autrement dit, notre démarche typologique ne part 
pas des variantes pour aboutir aux types, mais à l'in
verse elle part des types pour aboutir aux variantes et 
les situer par rapport à eux.

4.3. 3ëme POINT

Afin de mettre en évidence le rôle du site pour chaque 
niveau, nous procéderons comme suit :

Dans un premier temps nous déterminerons le principe 
d'organisation du niveau urbain considéré, autrement 
dit son ou ses modèles morphologiques théoriques.

— Dans un deuxième temps nous le confronterons avec le 
principe d'organisation issu du site, afin de rechercher 
l'adaptation de l'un à l’autre.

4.4 4ëme POINT

Un dernier point enfin devra être examiné, qui est de 
savoir dans quel domaine morphologique la confrontation 
avec le site est la plus pertinente. Suivant les cas, la 
topologie, la géométrie, ou la dimension, seront plus 
révélatrices l'une que l'autre.
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A. CHOIX, DEFINITION ET ü\RACTERISTIQUES DU CORPUS

POURQUOI LES MEANDRES ?

Si nous avons choisi de confronter des formes urbaines 
à un seul type de site, celui constitué par les méandres, 
c’est parce que celui-ci apparaît comme un des mieux 
définis par rapport à tous les autres sites possibles.

Par lui-même, le méandre possède un caractère de singula
rité : il est constitué par un accident dans le parcours 
d ’une rivière ou d ’un fleuve qui dessine une boucle en 
isolant une portion de territoire en son centre.

Ce type de site étant facilement identifiable et assez 
peu répandu, il sera plus aisé de recenser toutes les 
villes ou bourgades qui ont pu s'y implanter. En effet, 
seul un corpus réduit et proche de l’exhaustivité permet 
de procéder à une analyse typologique fructueuse.

Nous nous bornerons dans cette recherche à ne considérer 
que les méandres urbains existant en France, en nous ré
servant la possibilité d'emprunter, lorsque cela sera 
nécessaire, des exemples à 1*étranger, tels VERONE, CAPOUE 
ou ROME, en Italie, BERNE OU FRIBOURG en Suisse, DURHAM 
en Angleterre, etc ...

1. TERMINOLOGIE DES DIVERSES PARTIES DU SITE DE MEANDRE
Afin de faciliter la compréhension des analyses ultérieu
res, nous avons convenu d ’adopter le vocabulaire suivant :

1.1 BOUCLE

C ’est la sinuosité décrite par la rivière à partir du 
moment où elle quitte la direction générale de la vallée.

1.2 BRANCHE

Les branches du méandre sont les deux parties de la bou
cle du côté de l'amont ou du côté de l'aval de la rivière.

1.3 PONT D'INFLEXION

Les points d'inflexion sont les changements de sens dans 
la courbure de la boucle de la rivière, une rive concave 
devenant convexe et réciproquement. Les méandres les plus 
simples possèdent deux points d’inflexion sur leur boucle 
mais les méandres divagants peuvent en présenter en grand 
nombre (toujours en nombre pair).

1.4 RIVE CONCAVE

Nous appellerons "rive concave" la rive externe au 
méandre en convenant de ne considérer, par cette 
appellation, que la partie située entre les deux points 
d’inflexion.

1.5 RIVE CONVEXE

De même nous conviendrons d'appeler "rive convexe" la 
rive interne au méandre.

1.6 SITE INTERNE

C’est la partie située à l'intérieur de la boucle du 
méandre.

1.7 SITE EXTERNE

C’est la partie située à l’extérieur de la boucle du 
méandre.

1.8 AXE

Nous appellerons "axe du méandre" le lieu géographique 
des cercles inscrits tangent intérieurement à la bou
cle du méandre. Cet "axe"n'est généralement pas rectili
gne et sa déformation donne une indication utile sur la 
torsion générale du site. Le long de cet axe, on trouve 
successivement, à l'intérieur de la boucle, les parties 
suivantes :

1.9 ATTACHE

C'est la partie "arrière" du méandre qui sert de transi
tion entre l’intérieur de la boucle et le reste du terri
toire.

1.10 ETRANGLEMENT

C'est la partie la plus étroite du méandre entre les 
deux branches opposées de la boucle. Suivant les types 
de méandre rencontrés, l'étranglement sera très marqué, 
moins marqué ou inexistant.

1.11 PEDONCULE

C'est un étranglement qui présente un allongement impor
tant.



1.12 LOBE

C'est la partie interne du méandre située au-delà de 
l'étranglement et limitée par la boucle de la rivière.

1.13 TETE

C'est la région du lobe qui est située près du recoupe
ment de l'axe avec la boucle de la rivière.

2. GECM3RPH0L0GIE DES MEANDRES

2.1 DEFINITION

Un méandre est une sinuosité régulière décrite par le^ 
lit ordinaire d'un cours d'eau, au chenal bien calibré, 
mais dissymétrique. Le tracé "sans raison apparente" 
s'écarte de la direction de l'écoulement, pour y revenir 
après avoir décritune courbe plus ou moins prononcée.

La berge de rive concave sapée par le courant est abrupte, 
tandis que la rive convexe où se déposent momentanément 
les alluvions est en pente douce.

Conditions de formation

Pour qu'il y ait méandre, il faut qu'il existe un état 
d'équilibre entre la pente, le débit, la charge et la ré
sistance des roches encaissantes (roches en place ou 
alluvions).

L'évolution suppose une certaine puissance : le méandre 
est une forme de creusement ou d'équilibre, non de rem
blaiement.

Tout méandre évolue au cours de l'encaissement : il peut 
se créer, s'exagérer, régresser jusqu'à disparaître. Pour 
se développer harmonieusement, il exige une structure 
homogène.

Les conditions d'équilibre expliquent que les méandres 
soient souvent groupés par trains, une fois ces consitions 
réalisées.

2.2 CLASSIFICATION GEOMORPHOLOGIQUE

En première analyse, les méandres peuvent être classés en 
deux grands types :

- Les méandres de plaine alluviale lorsque les sinuo
sités marquées de la rivière sont indépendantes du 
tracé de la vallée.

- Les méandres de vallée qui sont des méandres encaissés 
quand la découpe de la vallée suit le parcours de la 
rivière sensiblement à la même échelle.

A l'intérieur de ces deux types fondamentaux, on observe 
de nombreuses distorsions, ou sous-adaptations qui se 
traduisent par des méandres déformés ou des méandres 
nains.

2.2.1 Les méandres de plaine alluviale

Les plaines alluviales sont caractérisées par des riviè
res au cours sinueux, décrivant des méandres en forme de 
boucles plus ou moins régulières. Le phénomène commun à 
ces rivières est une division en plusieurs bras enfermant 
des îles souvent très étendues et pouvant décrire cha
cun des méandres, aussi l'aspect de la plaine peut chan
ger constamment.

Les méandres divagants sont dans ce cas très fréquents.

L'évolution est assez rapide : le méandre tend à élargir 
de plus en plus sa courbure. Toutes les attaques du fleu
ve se font du côté de la rive concave où se porte naturel
lement la masse des eaux entrainée par l'inertie du fleuve.

L'élargissement de la boucle est proportionnel à la puis
sance et à la largeur du fleuve : les rivières les plus 
puissantes ont les plus amples méandres.

Fréquemment, le méandre migre plus vite que celui qu'il 
précède vers l'aval et finit par le recouper. Le lobe de 
méandre ainsi recoupé est abandonné par la rivière et 
occupé pour un temps par un lac de forme arquée.

Les plaines d'alluvions sont le terrain à méandres par 
excellence. Leurs méandres se déplacent et évoluent 
très rapidement, non seulement parce que le terrain est 
meuble, mais aussi parce qu'ils sont peu entaillés.

2.2.2 Les méandres encaissés

Ils caractérisent toujours les vallées dissymétriques. 
Alternativement, un versant droit abrupt est opposé à 
un versant gauche en pente douce et une rive gauche es
carpée opposée à une rive droite faiblement inclinée.
La pente raide est située à l'endroit ou la rivière 
dessine une boucle du côté de la rive concave; la pente 
douce étant quant à elle toujours du côté convexe. La 
dissymétrie est due au déplacement latéral du thalweg 
qui amène un sapement du versant de la rive convexe. Ce 
déplacement est du même ordre que celui des méandres de 
plaines : il implique non seulement le creusement du 
côté concave, mais 1 'alluvionnement du côté convexe.



Ce type de méandre se retrouve dans tous les pays de 
collines et plateaux entaillés par des vallées vigou
reuses. Le phénomène général est la dissymétrie des 
lobes de rive convexe.

Les méandres sont plus ou moins réguliers et plus ou 
moins amples, suivant l’importance du cours d ’eau, la 
résistance des roches et le stade d ’évolution atteint.

2.3 EVOLUTION DES MEANDRES

Prenons l’exemple de l’évolution d'une vallée à méan
dres encaissés, par migration vers l'aval et calibrage 
de la vallée vers des formes de méandres de plaine allu
viale.
Dans un premier temps, la courbe du méandre est régu
lière et peu prononcée. La vallée épouse le cours de la 
rivière, à la même échelle et avec un profil relative
ment symétrique. (1)

Progressivement les courbes tendent à devenir plus 
sinueuses, les lobes de rive convexe, en s’évasant, 
donnent à la rive une emprise plus importante. (2)

Dans le stade optimum, le méandre est bien constitué, 
mais le resserrement s'accentue, la vallée s'élargit, 
elle devient très dissymétrique avec un versant très 
abrupt et une rive convexe au profil doux. Le méandre 
tend à l’étranglement. (3)

Dans le stade ultime, l'exagération de la courbure 
réduit à néant le pédoncule; le recoupement est réalisé. 
Il ne reste plus qu’un bras mort. Le méandre migre vers 
l'aval, avec pour résultat de calibrer toute la vallée 
à ses dimensions, transformant le méandre de vallée en 
méandre de plaine alluviale. (4)

2.4 LE MEANDRE COMME PHENOMENE DYNAMIQUE

Il nous est apparu intéressant de confronter la présen
tation géographique du méandre à une interprétation de 
celui-ci en tant que phénomène dynamique dans l’élabora
tion des formes naturelles.

Dans son livre "Les formes dans la nature", P.S. STEVENS 
donne une explication du méandre dans ce sens : "Le 
méandre est étroitement lié à la spirale. Au cours d'une 
croissance, lorsqu'une face s’étend plus que l'autre, la 
forme s’enroule sur elle-même. Si la croissance des deux 
faces varie de façon périodique la forme ondule d'avant 
en arrière, formant ainsi un méandre". Il présente ensui
te trois théories différentes (qui s’interpénétrent dans 
la réalité) pour expliquer l'existence et la forme des 
méandres.

- Premièrement un modèle mécanique, basé sur l'idée 
de force centrifuge. Le courant du fleuve augmente
la moindre courbure par le jeu des courants attaquant 
la rive concave du méandre.

- Deuxièmement un modèle de répartition uniforme de 
l'énergie, où la rivière cherche à relâcher son éner
gie le plus uniformément possible en provoquant une 
érosion minimum des versants.

- Troisièmement un modèle fondé sur la théorie des 
probabilités et l'analyse statistique des trajets aléa
toires entre 2 points possibles de l'espace.

STEVENS fournit en outre des indications intéressantes 
sur la fréquence des ondulations d'une rivière et la 
courbure des boucles de méandres : "Aucune rivière de 
quelque largeur qu’elle soit ne parcourt en ligne droi
te plus de dix fois sa largeur, le rayon de courbure 
d'un méandre vaut environ 2 à 3 fois la largeur du 
fleuve et la distance entre deux points analogues de 
méandres identiques vaut de 7 à 10 fois la largeur".

"Les courbes sont des intégrales elliptiques dont la 
caractéristique remarquable est d'être les lignes les 
plus régulièrement courbées, celles dont les courbures 
ont les plus faibles changements de direction".

3. SPECIFICITE DES SITES DE MEANDRES

3.1 LES SITES COMPARABLES

Afin de cerner la spécificité du site de méandre, il 
nous a paru judicieux de le comparer à des sites offrant 
avec celui-ci des points de ressemblance. Trois types de 
sites peuvent ainsi lui être comparés : le site de pro
montoire, le site de presqu'île et le site de confluent.

3.1.1. LE SITE DE PROMONTOIRE

Par rapport au site de méandre, il possède une limite 
beaucoup plus fl-oue : l'absence de rivière ne permet 
pas d'assigner une limite précise aux versants du pro
montoire. Ce site n'est défini précisément qu'en son 
centre, par la ligne de crêtes qui peut se terminer 
en croupe ou en mamelon. Mais contrairement aux pro
montoires, qui se définissent uniquement par leur 
relief, le site de méandre, lui, peut être complète
ment plat : il se définit non seulement par rapport au 
relief, mais aussi par rapport à l'hydrographie.



SITE JE PROMONTOIRE

S ITE  DE PRESÇUiLE

S ITE DE CONFLUENT

3.1.2 Le site de presqu’île

Par rapport au site de méandre, il possède une limite 
beaucoup plus forte. C'est un site presque complètement 
isolé, formant un véritable cul-de-sac dans un plan 
d'eau, sans autre possibilité de liaison avec le reste 
du territoire qu'un retour vers "l'intérieur" des 
terres. De plus, contrairement aux sites de méandres, 
les rives du site peuvent présenter des configurations 
très variables (souvent très découpées), de même que le 
relief intérieur.

3.1.3. Le site de confluent

C'est celui qui offre le plus de ressemblance avec le 
site de méandre, sauf en ce qui concerne l'extrémité du 
site à l'endroit du confluent. La courbe continue du 
méandre est remplacée alors par un point de rebrousse
ment. De plus, la configuration du relief, à l'intérieur 
du confluent, est relativement symétrique en coupe, ce 
qui n'est pas en principe le cas des méandres.

3.2. CARACTERISTIQUES DES SITES DE MEANDRE

Il ressort de la confrontation avec des sites compara
bles que c'est surtout la nature de sa limite qui fait 
la particularité du site de méandre. Cette limite est 
bien marquée, continue, mais non infranchissable. Il 
s'agit à présent, d'approfondir les caractéristiques du 
site de méandre lui-même. On peut résumer celles-ci en 
quatre points principaux.

3.2.1 La limite du site

La rivière confère une première limite au site, qui 
ne coïncide généralement pas avec la limite formée 
par le relief qui entoure le site à l'extérieur du méan
dre. Un site de méandre possède donc, pour ainsi dire, 
une double enveloppe hydrographique puis orographique 
qui constitue un des éléments d'intérêt de ce type de 
site.

3.2.2. Les relations du site avec son environnement 

Elles sont de deux ordres :

- Les relations de "continuité territoriale" : l'espace 
interne du méandre est en cul-de-sac et il n'est rat
taché que d’un seul côté au reste de l'espace du terri
toire. Cette particularité topologique est d'une extrême 
importance, nous le verrons quant à la structure des 
aménagements urbains qui s'y implantent (surtout, bien 
entendu, au niveau du réseau viaire).

- Les relations perceptives (visuelles en particulier) : 
Bien qu'il ne s'agisse plus là a proprement parler de 
morphologie, ce point mérite quelque attention. La limite 
d'un cours d'eau à peu près rectiligne met les deux rives 
opposées dans une relation de vis-à-vis qui a fréquemment 
été exploitée dans les tissus urbains (par exemple à 
PARIS entre l’Institut de France et le Louvre, entre le 
Palais de Chaillot et le Champ de Mars, le Palais Bourbon 
et la Concorde, etc ...). Ce face à face naturel est quel
que peu transformé dans un site de méandre, surtout lors
que celui-ci est petit, car il devient une véritable 
relation dedans - dehors. Ne dit-on pas d'ailleurs que la 
boucle de la rivière "enferme" un espace ? La partie 
"interne" de la boucle (le lobe) semble donc incluse dans 
le site extérieur. Le rapport d'emboitement devient une 
imbrication particulièrement complexe lorsqu'il y a suc
cession de plusieurs méandres, car l'intérieur du premier 
méandre se transmue insensiblement en extérieur pour le 
méandre suivant et réciproquement. C'est le cas par exem
ple de CHARLEVILLE-MEZIERES, ou des méandres de l'Ouest 
parisien (BOULOGNE, GENNEVILLIERS, CHATOU, LE VESINET, 
ST-GERMAIN-EN-LAYE).

S ITE  DE MEANDRE

3.2.3 La géométrie du site 

En plan : la direction du site

Compte non tenu de son relief, le site de méandre est 
un site axialisé entre son attache et sa tête, du fait 
de l'étirement du site dans le sens longitudinal. Ceci 
le différencie très nettement des sites plus complexes 
qui ne présentent aucune direction privilégiée. Il faut 
ajouter que le site de méandre est non seulement axialisé, 
mais aussi vectorisé par le fait que les deux extrémités 
de son axe sont très dissemblables : l'une est dirigée 
vers le cul-de-sac du méandre, l'autre vers son ouver
ture.



En coupe

Nous avons déjà vu qu'une des caractéristiques générales 
des méandres était la dissymétrie plus ou moins marquée 
du relief à l'intérieur de la boucle de la rivière. Ce 
phénomène provoque l'existence d'un autre axe, celui-là 
très perceptible, qui est constitué par la ligne de crêtes 
du relief. Cet axe n'est que rarement confondu avec l'axe 
en plan du méandre, qui, lui, n'a finalement qu'une 
existence fictive et théorique (la confusion des deux axes 
signifierait que le relief du méandre est symétrique). La 
ligne de crêtes du relief constitue donc ce que l'on 
pourrait appeler un "axe désaxé".

4.1.2 MEANDRES EN "U"

Ce sont ceux dont les 2 tangentes au point d'inflexion 
sont à peu près parallèles entre elles, tel celui de 
DURHAM (Angleterre), celui de GENNEVILLIERS ou celui de 
CAHORS.

4.1.3. MEANDRES EN "0"

On peut les appeler méandres "étranglés". Ce sont ceux 
dont les tangentes au point d'inflexion se recoupent du 
côté de l'attache du méandre, tel celui de LUZECH, de 
SEMUR-EN-AUXOIS.

En résumé

On pourrait caractériser la morphologie du site de 
méandre :

C'est un site en cul-de-sac, à double enveloppe (hydro
graphique et orographique), perçu comme un "dedans-dehors" 
possédant un axe "en plan" fortement vectorisé et un axe 
"en coupe"presque toujours "desaxé".

4. SELECTION DES SITES ETUDIES

4.1 SELECTION DES TYPES DE MEANDRES

Nous avons restreint notre recherche aux types de méan
dres qui étaient les plus affirmés dans leur géométrie 
hydrographique. Ceci nous a conduits à éliminer certains 
exemples moins caractéristiques. En revanche, le critère 
dimensionnel n'est pas entré en ligne de compte dans le 
choix et nous avons retenu à la fois de très grands 
méandres comme CAHORS et des méandres de taille réduite 
comme AVENE.

La configuration du relief n'a pas non plus constitué 
un critère de sélection pour les sites choisis.

Les méandres sélectionnés peuvent se classer en trois 
catégories.

4.1.1 MEANDRES EN "V"

On peut les appeler méandres "ouverts". Ce sont ceux 
dont les 2 tangentes, au point d'inflexion de la boucle 
de la rivière, se recoupent du côté de la tête du méan
dre, tel celui de POITIERS.

Nous avons exclu de notre analyse les méandres peu 
prononcés et trop ouverts, c'est-à-dire ceux où l'angle 
d'ouverture est supérieur à 30° environ.

4.2 SELECTION DES TYPES DE FORME URBAINE

Ici tous les types de formes urbaines seront non seule
ment acceptés, mais recherchés afin de constituer le 
plus grand évantail possible de cas à mettre ensuite en 
relation. En revanche, ne seront considérés que ceux 
situés effectivement à l'intérieur de la boucle du méan
dre. Ainsi des villes telles ROUEN ou MELUN, situées sur 
un méandre, mais dont le noyau principal se trouve sur 
la rive extérieure, ne seront pas prises en compte.





B. M E T  H 0 D E

Après avoir posé les principes qui doivent régir 
une analyse morphologique telle que nous la conce
vons, nous pouvons maintenant présenter la méthode 
d'analyse que nous appliquerons dans le cas parti
culier des formes urbaines dans des sites de méandre.

La mise au point de cette méthode a constitué une 
phase délicate dans notre recherche, non seulement 
à cause de problèmes proprement méthodologiques, mais 
aussi pour des raisons de clarté dans la présentation 
de la démarche. Il nous faut donc évoquer rapidement 
les diverses difficultés rencontrées dans cette démar- 
che, qui éclaireront sans doute la forme définitive 
que nous avons choisi d'adopter.

1- PROBLEME DE LA LINEARITE DU DISCOURS

Nous avons eu quelque difficulté à rendre compte de la 
complexité du rapport entre une ville et son site par 
un discours purement linéaire.

Il s'agit là, en fait, du problème général de tout 
discours sur l'espace : il faut bien dire que les 
structures de cet espace à trois dimensions, déjà ré
duites à deux dimensions par le truchement des documents 
graphiques et cartographiques, s'accomodent très mal 
d'une réduction supplémentaire qui les ramène à la di
mensions unique et linéaire de la présentation discur
sive. Malgré les subtilités de la syntaxe, l'enfilade 
des phrases et des chapitres ne rend compte qu'avec 
peine de l'imbrication croisée en tous sens des rapports 
spatiaux tels que nous pouvons les observer.

Nous éprouvons ainsi quelque admiration pour les études 
qui opèrent sans mal cette transposition et manipulent 
avec aisance des analogies qui n’ont rien d'évident,a 
priori, entre les structures du langage et celles de 
l'espace.

Une.fois encore, la solution la plus acceptable,si l'on 
désirait ne pas schématiser excessivement les qualités 
de 1 espace, était de désimbriquer, de décomposer les 
différents constituants : l'analyse par niveau nous a 
permis de retrouver une certaine linéarité aux configu
rations spatiales et d'en fournir par conséquent une 
description plus limpide.

2. PROBLEME DE LA REDONDANCE DU DISCOURS

Pour rendre compte de la totalité de la ville dans 
son site, nous l'avons vu, il faut "recomposer" entre 
eux, de toutes les manières possibles, les niveaux 
préalablement individualisés, afin de rechercher leur 
interaction mutuelle. En examinant seulement les ni
veaux deux à deux, nous aboutissons déjà à 15 opérations 
de recomposition :

1. Relief/hydrographie
2. Relief/parcellaire
3. Relief/viaire
4. Relief/bâti
5. Relief/espaces libres
6 . Hydrographie/parcellaire
7. Hydrographie/viaire
8 . Hydrographie/bâti
9. Hydrographie/espaces libres
10. Parcellaire/viaire
11. Parcellaire/bâti
12. Parcellaire/espaces libres
13. Viaire/bâti
14. Viaire/espaces libres
15. Bâti/espaces libres

Hormis le côté fastidieux de ces opérations, nous nous 
sommes vite aperçus à l'usage que cette combinatoire de 
recomposition, en dépit de son honnêteté méthodologique, 
n'était pas toujours très utile, car elle nous entraî
nait à refaire plusieurs fois les mêmes constatations.

Ceci s'explique très bien du fait que, dans certains 
cas, plusieurs niveaux sont intimement liés les uns aux 
autres. Ces interdépendances ou ces redondances de ni
veaux se retranscrivent très naturellement dans la 
redondance des constatations que nous pouvions effectuer. 
Ceci nous a amenés, au risque de paraître moins rigou
reux, à n'analyser que les rapports qui nous sembleront 
pertinents pour le cas considéré, en fonction du cou
plage ou de la redondance des différents niveaux entre 
eux.

3. PROBLEME DE LA DEMULTIPLICATION DU DISCOURS

Un dernier problème nous a arrêtés assez longuement 
dans notre démarche, celui de l'échelle de lecture des 
formes urbaines et des sites.

Nous avions, à l'origine, prévu d'effectuer trois lec
tures d'échelle différentes sur les cas que nous avions 
sélectionnés : une lecture globale à grande échelle, 
une lecture "intermédiaire" plus poussée, puis finale
ment la lecture par niveau proprement di,te, la plus 
complète et la plus approfondie.



Cette démultiplication de la méthode, ici encore assez 
lourde, nous conduisait là aussi à des redites et sur
tout à des hésitations dans le partage des trois 
échelles, toutes choses qui nuisaient à la clarté de 
l'analyse.

Nous avons donc décidé de simplifier la présentation 
de la méthode en ne conservant qu'un seul mode de lec
ture, la lecture par niveau, tout en l'accompagnant 
d*une présentation sommaire du site et d'une synthèse 
finale.

4. ADAPTATION DE LA METHODE A L'ANALYSE DES VILLES DE 
MEANDRE

Nous avons décidé de différencier trois types d'analyses 
nonographiques :

4.1 1er TYPE
MONOGRAPHIES A DOMINANTE GEOGRAPHIQUE

Les analyses porteront sur des bourgades de faible im
portance, ce qui permettra d'analyser plus finement le 
détail de leur morphologie. Elles mettront l'accent sur 
la méthode de décomposition en "niveaux" et s'efforce
ront d'appliquer intégralement cette méthode.

Compte tenu des différents problèmes évoqués plus haut, 
deux exigences principales conduiront ces monographies:

- 1ère exigence : mettre en évidence le rôle du site 
naturel. En cela, nous nous conformerons, bien entendu, 
aux finalités de la méthode. Pour ce faire, nous analy
serons préalablement les 2 niveaux du site naturel 
(relief et hydrographie) de manière indépendante des
4 autres niveaux du site aménagé, pour les comparer par 
la suite avec des derniers.

- 2ème exigence : clarifier la présentation. Pour ce 
faire nous regrouperons l'analyse interne de chaque 
niveau "urbain" (parcellaire, viaire, bâti, espaces 
libres) avec leurs recompositions mutuelles, ce qui 
permettra de conserver une présentation "linéaire", 
niveau par niveau.

4.2 2ème TYPE
LES MONOGRAPHIES A DOMINANTE HISTORIQUE

Elles porteront sur les villes de méandre les plus 
importantes qui possèdent un passé plus riche (et sur
tout mieux connu) que les bourgades de petite taille.
Ces analyses mettront l'accent sur 1'évolution des 
formes urbaines dans leur site et sur les interpréta
tions différentes d'un même site au cours de l'histoire. 
Elles s'efforceront donc de révéler l'interaction entre 
le contexte géographique et le contexte historique dans 
une même ville.

4.3 3ème TYPE
LES FICHES MONOGRAPHIQUES

Elles donneront une présentation sommaire des autres 
cas de villes de méandre, en indiquant les particula
rités les plus saillantes du tissu urbain, de la 
forme urbaine et du site urbanisé.

5. METHODE D'ANALYSE DES MONOGRAPHIES A DOMINANTE 
GEOGRAPHIQUE
Nous présentons ici d'une manière détaillée la méthode 
d'analyse qui a été mise au point pour le 1er type de 
monographies, c'est-à-dire les analyses à dominante 
géographique.

Celles-ci comporteront trois parties d'inégale impor
tance :
- une présentation générale (relativement courte)
- l'analyse par niveaux (partie plus importante)
- une synthèse finale

5.1 1ère PARTIE : PRESENTATION GENERALE

Cette première partie permettra un dégrossissage som
maire des données du site urbanisé. A ce stade d'ana
lyse, la forme urbaine ne sera considérée que comme 
l'épannelage général des masses bâties, et la forme 
du site que dans ses lignes générales et ses plans 
principaux. Elle révélera les principales caractéris
tiques morphologiques de chacun des deux composants 
pris globablement, en les référant chaque fois au con
texte général dans lequel ils s'inscrivent.

Cette présentation comprendra deux parties, la descrip
tion de chaque composant, puis les rapports entre cha
cun des deux composants.

5.1.1 Description de chaque composant 

1er composant : le site naturel

a) Situâtion_et_topologie du site :
Sa position et sa liaison par rapport à l'environnement 
naturel.

b) Gëometrie_du_site
Direction et figure formée par le site en lui-même et 
par rapport à l'environnement naturel.

c) Dimension
Dimension du site en lui-même et relativement à l'envi
ronnement naturel.



2ëme composant : la forme urbaine

a) Situâtion_et_togologie de la forme urbaine par 
rapport aux autres formes urbaines (position et liai
son)

b) Géométrie de la forme urbaine
Direction principale et figure formée par la forme 
urbaine

c) Dimension_de_la forme_urbaine 
Dimensions principales de l'emprise urbaine

5.1.2 Rapport global entre forme urbaine et site 
naturel

a) Ra2Eort_tO£ologi-2ue
Positionnement de l'emprise urbaine par rapport à son 
site, liaisonnements comparés du site et de la forme 
urbaine.

b) Ra2 gort_géométrÎ£ue
Comparaison entre les directions principales du site et 
celles de la forme urbaine, ainsi qu'entre leur figure 
respective.

c) Rapport dimensionnel
Saturation du site par l'emprise urbaine.

5.2 2ëme PARTIE : ANALYSE PAR NIVEAUX

C'est la partie la plus approfondie de l'analyse. Elle 
se décomposera en deux étapes, l'analyse du site naturel, 
puis l'analyse de la forme urbaine.

5.2.1 Analyse du site naturel

Celle-ci comprendra deux parties, l'analyse de chacun 
des niveaux pris séparément, puis l'analyse de leurs 
rapports.

a) Analyse de chacun des niveaux

- ler_niveau : réseau hydrographique
Analyse de ce niveau dans sa cohérence interne et mise
en évidence de ses points singuliers

“ 2ème_niveau : réseau orographique
Analyse du relief dans sa cohérence interne, mise en 
évidence de ses parties constantes et de ses points 
singuliers.

b) Analyse du rapport entre les 2 niveaux du site 
naturel — —

Position du relief par rapport à la rivière 
Liaisonnement de l'espace induit, d'une part par la 
rivière, d'autre part par le relief : accord ou contra
diction entre les deux.

- RaEE2ïÊ2_222S2£EÎ322s :
Direction et figure du relief par rapport à la rivière

- 5âEE2E£2_^i522®i22n2ls :
Dimensions du relief par rapport au méandre
Echelles comparées des espaces induits par la rivière et
par le relief.

- Structure_du_"site naturel"
Synthèse des rapports précédents et rapport entre éléments 
constants et singuliers du site naturel.

5.2.2. Analyse de la forme urbaine

L'analyse de la forme urbaine s'effectuera à partir de 
celle de chacun de ses niveaux. Pour chaque niveau, 
nous analyserons donc successivement :

- ses caractéristiques internes, c'est-à-dire l'organi
sation interne de son réseau
- ses rapports avec les autres niveaux
- ses rapports avec le site naturel.

a) Organisation interne du réseau

L'analyse de l'organisation interne des réseauxpourra 
porter sur différents points :

- sur l'organisation interne des trames, il s'agira 
d'examiner les rapports entre les unités de base compo
sant les différentes trames
- sur l'organisation mutuelle des différentes trames 
(rapport entre trames d'un même niveau)

- sur la structure générale du réseau, c'est-à-dire 
sur le rapport entre parties constantes (trames) et 
points singuliers du réseau.

Suivant les cas, l'analyse de tel ou tel de ces rapports 
sera pertinente pour l'exemple considéré.



b) Rapports entre le niveau considéré et les autres 
niveaux urbains

L’analyse du rapport entre les niveaux préparera à celle 
du tissu urbain et de la forme urbaine. On examinera le 
rapport entre les composants propres à chaque niveau. 
L ’analyse pourra porter indifféremment sur le rapport 
général entre ces composants ou sur des rapports parti
culiers dans des points spécifiques du réseau.

c) Rapports du niveau avec le site naturel

Suivant les cas, on analysera les rapports les plus 
pertinents :

“ soit le rapport global du réseau avec le site (hydro
graphie et relief);

- soit le rapport des unités de base des trames avec le 
site;

- soit le rapport des points singuliers du réseau avec 
le site;

De plus, on cherchera à vérifier quels sont les composants 
qui entretiennent un rapport direct avec le site et ceux 
qui ne possèdent qu’un rapport indirect avec celui-ci, 
c'est-à-dire à travers un autre composant du réseau, ou 
encore à travers un autre niveau.

Niveau du bâti

Tableau 10 - Organisation interne du réseau 
" 11 - Rapportsavec les espaces libres

(rapports avec les autres niveaux)
” 12 - Rapports avec le site naturel

Niveau des espaces libres

Tableau 13 - Organisation interne du réseau 
” 14 - Rapports avec le site naturel

Chacun de ces tableaux permettra de préciser et d ’illus
trer quels sont, d’une manière générale, les points les 
plus importants à analyser suivant le type de rapport 
que l’on effectue. On remarquera toutefois que certains 
points (correspondant aux vides du tableau) ne seront 
jamais traités, ce qui signifie que le rapport n ’est pas 
pertinent de quelque manière qu’on l’envisage.

Il est bien évident, d ’autre part, que l’exhaustivité 
méthodologique de cette analyse n ’a pour but que d ’éviter 
les oublis, dissiper de fausses évidences ou révéler des 
points cachés. Mais il conviendra d’utiliser cette méthode 
avec souplesse et de manière sélective afin d ’éviter les 
redites et de mettre en lumière les particularités les 
plus intéressantes des sites étudiés.

5*2.3. Présentation des tableaux d ’analyse des niveaux 
urbains

Afin de clarifier la compréhension de l’analyse par ni
veaux, nous avons choisi de la présenter sous forme de 
tableaux systématiques (14 en tout) qui se répartissent 
de la manière suivante :

Niveau parcellaire

Tableau 1 - Organisation interne du réseau
2 - Rapports avec le réseau viaire >
3 - Rapports avec le réseau bâti j
4 - Rapports avec le réseau espaces lib.|

" 5 - Rapports avec le site naturel J

Niveau viaire

Tableau 6 - Organisation interne du réseau
7 - Rapports avec le réseau bâti \
8 - Rapports avec le réseau espaces lib.l 

" 9 - Rapports avec le site J
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RESEAU PARCELLAIRE ORGANISATION INTERNE

POSITIONNEMENT
A - Principe d^ccolement ou d'inclusion entre parcelles
2 - Proximité, accolement ou inclusion des différentes 

trames parcellaires du réseau

RAPPORTS

3 - Position des points singuliers (noeuds, grandes 
parcelles).

LIAISONNEMENTTOPOLOGIQUES
4 - Continuité ou discontinuité d'espace entre parcelles 

(limites parcellaires matérialisées par des écrans 
spatiaux ou non).

A
DIRECTION
- Principe d'obéissance des parcelles entre elles

2

(parallèles, perpendiculaires ou formant un angle 
quelconque)'

- Structure directionnelle de la trame des parcelles

3

(directions des génératrices)
- Obéissance (ou non) des différentes trames entre elles.RAPPORTS

GEOMETRIQUES FIGURE
- Figure des parcelles courantes ou exceptionnelles :

4 . régulières ou irrégulières
5 . de géométrie pure ou déformée.'

4 -  Proportion des parcelles : carrées, rectangulaires,
laniéréesRAPPORTS % - Constance ou modification de la taille des parcelles

DIMENSIONNELS dans une trame ou un réseau (densité du parcellaire)
5 - Constance de proportions des parcelles.



RESEAU PARCELLAIRE RAPPORTS AVEC LE RESEAU VIAIRE T 2

RAPPORTS

ACL.b.c.

POSITIONNEMENT
- Positionnement accolé, éloigné ou superposé des 
parcelles par rapport aux voies de desserte.

TOPOLOGIQUES LIAISONNEMENT
2 - Liaison directe ou indirecte des parcelles par rapport
b- à la voirie qui les dessert (parcelles commandées ouc. non, problème du désenclavement).

RAPPORTS

A

DIRECTION
- Obéissance ou désobéissance des parcelles
par rapport aux voies (obéissance totale ou partielle 
des parcelles).

GEOMETRIQUES FIGURE - Similarité ou non similarité des figures ... 
Rapport positif-négatif entre parcelles et voie :

Z - le rapport de figure est . équilibré
3 Cas de déséquilibre :
CL- - le viaire cisaille le parcellaireb. - le parcellaire déforme le viaire_______________________

ARAPPORTS
b-

DIMENSIONNELS Z
Densité de distribution viaire dans le parcellaire 
Dimension du linéaire des parcelles sur les voies



RESEAU PARCELLAIRE RAPPORTS AVEC LE RESEAU BATI T 3

POSITIONNEMENT
4 Position du bâtiment dans la parcelle (isolé au
a.b. milieu, en mitoyenneté simple ou double).

RAPPORTS c.

TOPOLOGIQUES LIAISONNEMENT
2 Liaison de l'espace bâti avec l'espace de la parcelle
a-t>-c.

(liaison unique ou multiple).

RAPPORTS
GEOMETRIQUES

4a-b.C.

2
a.b-c.

DIRECTION
- Obéissance ou désobéissance des bâtiments aux direc
tions des parcelles

- Direction générale du bâti par rapport à celle du par» 
cellaire.

FIGURE
- Rapport de figure entre bâtiments et parcelles : simi

larité ou rapport positif-négatif (bâtiment forme 
positive et parcelle forme résiduelle ou bâtiment 
forme résiduelle et parcelle forme positive.

RAPPORTS
DIMENSIONNELS

4
2a-b-

- Dimension des bâtiments dans les parcelles : coeffi
cient d'emprise.

- Saturation ou non de la trame parcellaire avec le bâti.



RESEAU PARCELLAIRE RAPPORTS AVEC LES ESPACES LIBRES T 4

POSITIONNEMENT
4 - Position des espaces libres privatifs dans les parcellesa,.t>- (contiguité ou non par rapport aux limites des parcelles)
% - Position des espaces libres publics par rapport aux
a- trames parcellaires (à l'intérieur de la trame ou dans
t. une articulation entre plusieurs trames)RAPPORTS

TOPOLOGIQUES LIAISONNEMENT 
(rapport non pertinent)

RAPPORTS

1
2a.b.

DIRECTION
- Direction des espaces libres privatifs par rapport à 

la parcelle : obéissance ou non
- Direction des espaces libres publics par rapport à la 
trame parcellaire (indépendance, dépendance,)

GEOMETRIQUES FIGURE
3 - Similarité ou complémentarité de figure entre espaces
a. libres publics et trame parcellaire. L'espace libreJk>-c. impose-t-il sa forme au parcellaire ou réciproquement

sont-ils les résidus du réseau parcellaire.

1 - Dimension des espaces libres publics par rapport aux

RAPPORTS
Ou- parcelles.
2 - Dimensions des espaces libres privatifs par rapport

DIMENSIONNELS à la parcelle.
p i i t i

i l .



POSITIONNEMENT
A - Position des différents types de trame parcellaire par
a. rapport aux différentes parties du site (plateau,

RAPPORTS
TOPOLOGIQUES

b. pente, vallée).
- Position des parties singulières dans le* site.

LIAISONNEMENT
2 - Comparaison entre le schéma du réseau parcellaire et
a, .b. le schéma théorique parcellaire induit par le site.

RAPPORTS

Aa.'b-
2a.h

DIRECTION
- Obéissance ou désobéissance des génératrices du par
cellaire aux directions du relief ou de la rivière

- Accord ou contradiction entre l'obéissance au relief 
et celle de la rivière.

GEOMETRIQUES FIGURE
3 Figure des points particuliers du parcellaire par rapport

au relief et à la rivière.

RAPPORTS
DIMENSIONNELS

A
eu.
b-c-

Variation ou constance de la dimension des parcelles 
dans le site (densité du parcellaire dans le site.)



RESEAU VIAIRE ORGANISATION INTERNE T 6
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>1
POSITIONNEMENT
- Position relative des diverses trames du réseau :

RAPPORTS
TOPOLOGIQUES

a-b. éloignées, juxtaposées, superposées 
LIAISONNEMENT
Princiüe d'organisation du réseau :

2 - Schéma de liaison des voies les unes avec les autres,
réseau linéaire, arborescent, rayonnant, quadrillé, en 
échelle, en boucle, etc ...» plus toutes les combinai
sons de ces différents systèmes.

DIRECTION* A - Obéissance des voies les unes par rapport aux autres :
O rb- dépendance ou indépendance directionnelle (parallèlisme,

perpendicula’rité ou angles différentes)
Z - Obéissance des différentes trames les unes aux autres.

RAPPORTS a.
b.

GEOMETRIQUES FIGURE
3 - Identité, similarité ou différence entre les figures 

formées par les différentes trames.

A - Dimensions relatives (en largeur) des voies les unesKArrUKlb eu par rapport aux autres : hiérarchie interne de la
DIMENSIONNELS voirie (avenue, rue, ruelle)

2 - Longueur relative des différentes voies



RESEAU VIAIRE RAPPORTS AVEC LE RESEAU BATI T 7
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RAPPORTS

4
a.b-c.

POSITIONNEMENT
- Position des bâtiments par rapport à la voirie (ali
gnement des bâtiments) : accolement, proximité, éloi
gnement, superposition.

TOPOLOGIQUES LIAISONNEMENT
2 - Liaison des espaces bâtis à la voirie :
a. directe ou indirecte (à travers l'espace libre priva-b.c. tif), unique ou multiple.

RAPPORTS

4a..
*>•c-

DIRECTION
- Obéissance des bâtiments à la rue (alignement)
- Désobéissance partielle
- Désobéissance totale

GEOMETRIQUES FIGURE
2 - Les bâtiments imposent-ils leurs forme à la rue ?
a. - Ou inversement la rue arase-t-elle les bâtiments par«>. sa figure propre ?

(rapport positif-négatif)

i - Hauteur du bâtiment par rapport à la rue
RAPPORTS - Largeur de la rue par rapport à la profondeur du 

bâtiment
DIMENSIONNELS Z - Linéaire sur rue des bâtiments

3 - Lijiéaire sur rue du bâti (saturation en alignemement s/tru =



RESEAU VIAIRE RAPPORTS AVEC LES ESPACES LIBRES

POSITIONNEMENT
A - Position des espaces libres publics dans le réseau

RAPPORTS

b.
z

3

viaire (les places), aux noeuds, 0L) & ür, endroit quelcowade.
- Po&ibfon des eSfwiceîj libres p n ü i c é /d l a  rvje. '
- Position des espaces libres privatifs : adjacents à. la rue ou en éloignement.

TOPOLOGIQUES b. LIAISONNEMENT
- Le liaisonnement des espaces publics avec les voies 
est quasi automatique

- Le liaisonnement des espaces privatifs est interdépen-
dant de leur positionnement par rapport à la voie.

RAPPORTS

Aco-b.
2
CL-b-

DIRECTION
- Obéissance ou désobéissance des espaces libres par 
rapport à la rue

- Espaces libres résolvant les conflits directionnels de 
la trame viaire (rotules, articulations).

GEOMETRIQUES FIGURE
3 - La rue cisaille-t-elle l'espace libre (place)
cl.b. - Ou l'espace libre déforme-t-il le tracé de la rue

(rapport positif-négatif).

RAPPORTS A - Echelle des places par rapport aux rues
DIMENSIONNELS 2 - Echelle des espaces libres privatifs par rapport 

aux rues



RESEAU VIAIRE RAPPORTS AVEC LE SITE

RAPPORTS

A

2
CL-»>•

POSITIONNEMENT
- Position des différents composants du réseau viaire : 

. par rapport au relief (crête, col, thalweg)

. par rapport à la rivière (étranglement, boucle)*

TOPOLOGIQUES LIAISONNEMENT
3 - Comparaison entre le schéma du réseau viaire réel
a- et le schéma théorique de distribution induit parb. le site (dépendance, indépendance).

RAPPORTS

A
<L.
b-c.

DIRECTION
- Direction des tracés par rapport aux lignes définies 
par le site (rivière et relief) : indépendance, dé
pendance, redondance.

GEOMETRIQUES FIGURE
2 - Indépendance de figure entre site et viaire
3 - Dépendance partielle : le site déforme-t-il le viaire ?
X- Le viaire cisaille-t-il le rélief en le transformant ?b- (rapport positif-négatif).

- Echelle des tracés viaires dans le site :
RAPPORTS A . chemin de desserte, chemins de transit

Z . chemins finagers, intercommunaux, voies de grandes
DIMENSIONNELS

)
communication.



RESEAU BATI ORGANISATION INTERNE T 10



RESEAU BATI RAPPORTS AVEC LES ESPACES LIBRES T 11

POSITIONNEMENT
A ■ Positionnement des bâtiments par rapport aux espaces
fc-b. libres répétitifs (inclusion, accolement)
2 • Positionnement des bâtiments singuliers par rapport

RAPPORTS aux espaces singuliers
TOPOLOGIQUES LIAISONNEMENT

3 Liaison unique ou multiple des bâtiments par rapport
a.
b.

aux espaces libres répétitifs ou singuliers.

RAPPORTS
Aa. -
b.

DIRECTION
Obéissance des bâtiments par rapport aux espaces libres 
privatifs ou publics.

GEOMETRIQUES FIGURE
Z Figure positive ou négative des bâtiments par rapport
a- aux espaces libres publics ou privés (bâtiments rési-
b-c- duels ou vide résiduels).d. -



RESEAU BATI RAPPORTS AVEC LE SITE
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RAPPORTS
TOPOLOGIQUES

4
OU.
b.c.
Z
0~
b.c-

POSITIONNEMENT
- Positionnement des éléments singuliers pû constants du 
bâti par rapport à la rivière et au relief (composants 
ponctuels, linéaires, planaires du bâti par rapport 
aux composants ponctuels, linéaires, planaires du site).

LIAISONNEMENT
3a.
b.

- Comparaison entre le schéma du réseau bâti et le schéma 
théorique du bâti induit par le site.

RAPPORTS
GEOMETRIQUES

4
O u .

DIRECTION
- Obéissance ou désobéissance- des composants du bâti, 

constants ou singuliers, par rapport aux courbes de 
niveau et par rapport à la boucle de la rivière.

FIGURE
2 - Similarité ou complémentarité de figure entre épanne-
O u . lage des formes bâties et formes du site (relief surtoutb-c-àu. et hydrologie).. •

4
-  Densite des constructions dans le site (saturation

RAPPORTS du site)
DIMENSIONNELS Z - Echelle des bâtiments singuliers, par rapport au site

- Echelle de l'épannelage bâti par rapport au site
(dimensions comparées composant bâti et site)



ESPACES LIBRES ORGANISATION INTERNE T 13

RAPPORTS

Aa.
POSITIONNEMENT
- Position des espaces libres répétitifs et singuliers 

les uns par rapport aux autres (accolement, proximité, 
éloignement).

• TOPOLOG-IQUE S LIAISONNEMENT
- Continuité ou discontinuité des espaces libres répétitif

2 ou singuliers entre eux (espaces ponctuels; linéairesa. ou planaires)
- Continuité (ounon) entre espaces libres publics et privés

f .1 cowjole'meliifalfrfi

DIRECTION
A - Obéissance ou désobéissance des espaces libres répéti-
d. tifs ou singuliers entre eux, et les uns par rapport
b- aux autres.

RAPPORTS
GEOMETRIQUES FIGURES

Z - Similarité, complémentarité ou^épendance de figure
a-
fc.

entre les divers espaces libres.
c-
d.

1 - Dimensions comparées des espaces libres répétitifs
ou singuliers entre eux.

RAPPORTS
DIMENSIONNELS

Z - Dimensions comparées des espaces libres singuliers par 
rapport aux espaces libres répétitifs.



ESPACES LIBRES RAPPORTS AVEC LE SITE T 14

RAPPORTS

i<V-b.c.

POSITIONNEMENT
- Position des espaces libres singuliers par rapport 

à la rivière et au relief
- Position des espaces libres répétitifs par rapport 
à la rivière et au relief.

TOPOLOGIQUES
LIAISONNEMENT

2
b.

Comparaison entre le schéma des espaces libres et le 
schéma théorique de ces espaces induit par le site.

DIRECTION

RAPPORTS

ia-
b-

- Direction obéissante ou désobéissante des espaces 
libres publics par rapport aux composants du site.

GEOMETRIQUES FIGURE
2a--b.c.

- Identité, similarité ou contraste de figure entre 
espaces libres publics et composants du site.

RAPPORTS
DIMENSIONNELS

-10/.
b.
2

“ Echelle des espaces libres publics par rapport au 
site (dimension comparée des espaces libres et les 
composants du site)

- Echelle des espaces libres privés dans le site.



5.3 3ëme PARTIE : SYNTHESE

Cette dernière partie mettra en évidence la structure 
morphologique de la ville dans son site et essaiera d'en 
cerner progressivement les caractéristiques à la lumière 
de l'analyse par niveaux.

Cette synthèse s'effectuera en trois étapes et devra, à 
chaque fois, faire apparaître le rôle des divers composants 
dans la structuration de chaque ensemble, ainsi que le rôle 
du site "naturel".

5.3.1 Structure du tissu urbain

Cest-à-dire de l'ensemble formé par les éléments constants 
des différents niveaux de la forme urbaine :

- rôles respectifs du parcellaire, du viaire, du bâti, 
des espaces libres
- rôle du site naturel
Dans la structuration du tissu urbain.

5.3.2 Structure de la forme urbaine

C'est-â-dire de l'ensemble formé par les éléments singu
liers et les éléments constants de la forme urbaine :
- rôle des éléments constants (le tissu)
- rôle des éléments singuliers
- rôle du site naturel
dans la structuration de la forme urbaine.

5.3.3 Structure du site urbanisé

C'est-à-dire de l'ensemble formé par la forme urbaine et 
par son support physique (le site "naturel") :
- rôle de la forme urbaine
- rôle du site naturel
dans la structuration du site urbanisé.

En outre, un quatrième point sera examiné, qui pourrait 
servir d'articulation entre les problèmes purement morpho
logiques et les problèmes perceptifs.

5.3.4 "Conscience" du site (naturel)

Dans ce dernier point nous tenterons de faire le rapport 
entre la structure du site naturel et la perception glo
bale que l'on peut en avoir, une fois que ce site est 
urbanisé.

Autrement dit, dans quelle mesure l'urbanisation facilite- 
t-elle la "lecture" du site naturel, ou au contraire la 
rend-elle plus ambiguë ou parfois même erronée ?

Nous mesurerons ici à quel point la structure morphologi
que et la "structure perceptive" peuvent être, dans bien 
des cas, indépendantes l'une de l'autre, bien que celle- 
ci soit toujours conditionnée par celle-là. Nous pourrons 
constater par exemple comment une urbanisation très 
"redondante" par rapport à son support physique peut 
donner une image déformée de celui-ci, ou au contraire 
comment une morphologie très contradictoire avec son site 
naturel peut en permettre une conscience très claire.

Il serait donc dangereux de fonder une théorie de "l'inté- 
gration"de la forme urbaine dans son site, sur de simples 
critères perceptifs comme le mimétisme visuel.









L U Z E C H

\\y^ :

1. PRESENTATION GENERALE
1.1 LE SITE NATUREL

1.1.1 Topologie du site

Position par rapport à 1' environnement naturel

Le méandre de LUZECH fait partie d'une suite de méandres 
du Lot, situés en aval de CAHORS, dans une portion assez 
élargie de la vallée. En amont de CAHORS, en revanche, 
celle-ci se trouve beaucoup plus encaissée et n'accueille 
que des villages de taille assez modeste.

Liaison avec 1'environnement naturel

Le site de LUZECH est en communication assez aisée ave c 
son environnement. Les circulations principales s'effec
tuent, bien entendu, le long de la vallée dans la plaine 
alluviale. A l'extérieur du méandre cependant, en direc
tion du Sud, plusieurs voies de communication pénètrent 
dans le plateau. En direction du Nord, au contraire, le 
blocage du relief est plus important, et on ne remarque 
qu'une seule voie d'accès provenant des collines de 
L'Impemal.
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1.1.2 Géométrie du site 

Dimensions du site

Le méandre de LUZECH est de grandes dimensions :

Longueur de l'étranglement à la tête : 2 Km 
Largeur maximum : 1 Km
La laigeur a 1 étranglement est de 100 m., ce qui est très 
faible, compte tenu de l'importance des dimensions du 
méandre.

En résumé, la particularité la plus frappante du site de 
LUZECH est l'accentuation extrême de l'étranglement du 
méandre en comparaison de l'importance du développement de 
la bo-u cle.
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Figure en plan

Le méandre de LUZECH présente une perfection de tracé 
remarquable grâce à la pureté et à la constance de la cour
bure de la rivière. L'étranglement, fortement marqué, amène 
presque les deux bras du Lot à se rejoindre.
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Figure en coupe

L'intérieur du méandre est assez escarpé, mais la dissy
métrie de son relief est moins marquée que dans d'autres 
méandres. Les parties plates sont situées à l'étrangle
ment et surtout en bordure continue tout le long de la 
boucle de la rivière.

Direction

La direction générale de la vallée du Lot est sensiblement 
Est-Ouest, tandis que celle du méandre est à peu près Nord-Sud 
légèrement déviée Nord-Ouest - Sud-Est.

1.2 LA FORME URBAINE

1.2.1 Topologie

Position et liaison de la forme urbaine par rapport aux 
agglomérations voisines : située dans une partie très habi
tée de la vallée du Lot, en pleine région de vignoble, 
l'agglomération de LUZECH fait partie d'une succession de 
bourgades de taille variable situées le long de la vallée.

1.2.2 Géométrie de la forme urbaine

Figure : la forme de l'emprise urbaine présente la figure 
caractéristique d'un Y dont les branches seraient dirigées 
vers le Sud.

1.2.3 Dimension de la forme urbaine

De forme assez ramassée, l'agglomération proprement dite 
ne mesure que 500 m. dans sa plus grande longueur.

1.3 RAPPORT GLOBAL ENTRE FORME URBAINE ET SITE NATUREL

1.3.1 Rapport topologique

Le positionnement de l'emprise urbaine de LUZECH est con
centré à l'étranglement du méandre, ce qui confère à la 
bourgade toute son originalité. La plupart des aggloméra
tions voisines de la vallée se trouvent, elles aussi, 
situées dans des méandres, mais aucune n'occupe une 
position aussi particulière.

1.3.2 Rapport géométrique

Le rapport géométrique de l'emprise urbaine avec son site 
relève de l'évidence, car celle-ci n'occupe (et ne peut 
occuper) que l'espace assez restreint qui est limité, 
d'une part par les deux branches de la rivière à l'Est et 
à l'Ouest, et d'autre part par les deux reliefs abrupts 
qui ferment le site au Nord et au Sud.

La figure et la direction de la forme urbaine suivent donc 
de très près celles du site naturel.

1.3.3 Rapport dimensionnel

LUZECH n'occupe que très partiellement le méandre dans 
lequel elle se situe. La quasi totalité de l'intérieur 
de la boucle a conservé sa fonction agricole (le vigno
ble essentiellement).

On peut donc considérer que le site n'est pas du tout 
saturé.

1.4 EN RESUME

Resserrement du site d'étranglement, concentration de la 
forme urbaine, tout devrait concourir à donner à LUZECH 
l'aspect d'un point nodal dans le paysage.

L'analyse par "niveaux" révélera de quelle manière le 
tissu urbain a pu assumer les tensions du site naturel.
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2. ANALYSE PAR NIVEAUX

2.1 SITE NATUREL

2 .1 . 1 1er niveau : niveau hydrographique

LUZECH offre le parfait exemple de méandre fermé en "O". 
L ’étranglement très prononcé, nous l’avons vu, consti
tue l'élément singulier du site naturel, le plus apparent. 
La présence de la rivière à cet endroit est d’autant 
plus sensible que l'isthme de terre est moins large que 
l'une ou l'autre des branches du fleuve. D'autre part le 
méandre de LUZECH est un des rares exemples de méandre 
dont l'axe soit presque rectiligne. La boucle de la 
rivière est donc très peu déformée, excepté un léger bos- 
selage de la courbure situé en tête du méandre. Celui-ci 
s'en trouve donc très légèrement infléchi vers l'amont.

2 *1 . 2 2ème niveau : réseau orographique

Au Nord et au Sud du couloir alluvial du Lot, le relief 
se présente d'une manière à peu près similaire avec un 
dénivelé de 170 m. entre le plateau (très aride) et la 
plaine alluviale.
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2.1.3 Rapports entre les deux niveaux du site naturel

2.1.3.1 Rapports topologiques

Position du relief par rapport au méandre :

- A l'extérieur du mëandre

Sans que l'on puisse parler véritablement de 
redondance, le relief cerne assez complètement le méan
dre de LUZECH dans sa partie extérieure. Très accentué 
au Nord, du côté de l'attache et au Sud tout autour de 
la boucle, il est très faible à la hauteur de l’étran
glement, c'est-à-dire approximativement dans l'axe du 
couloir alluvial.

On peut donc dire que le méandre de LUZECH se trouve à 
la fois adossé et affronté par rapport au relief et que 
l'ouverture du site s'effectue donc transversalement au 
méandre, au niveau de son resserrement.

- A l'intérieur du méandre

Le relief du plateau qui domine la vallée du Lot du côté 
Nord, se prolonge vers le Sud par une échine très accen
tuée qui tombe de manière assez abrupte sur la partie 
étranglée du méandre.

L'intérieur du lobe est fortement ponctué par la pré
sence d'un mamelon isolé (au profil caractéristique en 
bosse de dromadaire ...). Il s'agit de la colline de La 
Pistoule.

Constituant un double blocage de l'étranglement au Nord 
et au Sud, le relief confirme donc la singularité de ce 
resserrement.

Il existe donc une forte interdépendance entre élément 
singulier du relief et élément singulier de l'hydrogra
phie en ce point précis; l'inflexion du relief corres
pond à l'étranglement de la rivière, avec toutefois un 
léger décalage.

Dans le lobe du méandre, cependant, la position très 
excentrée de la colline de La Pistoule estompe l'inter
dépendance relief/hydrographie.

Liaisons spatiales induites par le relief et par la 
rivière
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Ici, comme d ’habitude, la forme du méandre induit un 
schéma de communication longitudinal en double "arbre" 
(c’est-à-dire en faisceau) resseré à l’étranglement.

Le relief particulier de LUZECH induit au contraire un 
schéma de liaison, en faisceau lui aussi, mais cette 
fois transversal à partir de l'étranglement.

Nous constatons donc une contradiction flagrante entre 
ces deux types de liaisons : relief et rivière indui
sent donc chacun une ouverture de l’espace radicalement 
opposée.

Le phénomène, nous allons le voir, ne sera pas sans con
séquence sur la forme urbaine en général et sur le ré
seau viaire en particulier qui auront à résoudre cette 
contradiction.

2.1.3.2. Rapports géométriques 

Direction et figure :
Au niveau de l'attache du méandre, relief et rivière sont 
très interdépendants l'un de l'autre en direction et en 
igure. A 1 intérieur du lobe, au contraire, les figures 

restent interdépendantes, mais la direction de l'axe du 
relief pivote légèrement vers le Sud-Est par rapport à 
celui du meandre. Bien que peu accentuée, cette indépen- 
ance directionnelle aura des conséquences sur la morphp- 
logie de la trame parcellaire.

^ •3•3 Rapports dimensionnels

Contrairement à ce qui existe dans d'autres sites, le 
relief possède à LUZECH une échelle plus petite que la 
riviere : le Lot présente en effet des méandres de très 
grande ampleur et de courbure continue, alors que le 
relief est plus refouillé moins continu et présente 
donc de nombreux "micro-sites".

2.1.4 Structure du site naturel

Marque par la double inflexion de la rivière et du relief 
le meandre de LUZECH est un site "d'étranglement", un 
site de col qui constitue un point de passage obligé de 
la circulation dans la vallée du Lot, évitant ainsi le 
contournement du méandre.



LE REStftü m c E L L H I R F -

INTERPRETATION DU RESEAU PARCELLAIRE:.

O  2 0 0 400 m *

/  2.2.1 Réseau parcellaire - Organisation interne

Rapports topologiques 

Positionnement
A LUZECH une des caractéristiques du réseau parcellaire 
est la parfaite continuité entre les trames agraires et 
les trames urbaines. Cette cohésion des trames parcel
laires n ’empêche pas l'existence de certains points de 
conflit matérialisés par la présence de "noeuds trian
gulaires" : il s'agit de deux noeuds situés en tête du 
méandre et de deux autres noeuds situés près de l'étran
glement, toujours à l'intérieur du lobe.

Rapports géométriques et dimensionnels
Le parcellaire de LUZECH est très laniéré dans sa partie 
rurale et présente une remarquable constance dans ses 
proportions, surtout tout le long de la rivière à l'inté
rieur du lobe.

Cette régularité dans la figure des parcelles exempte 
de toute déformation correspond à la présence de la 
vigne sur tout le terroir. Seules quelques parcelles, 
situées en position centrale dans le méandre, présen
tent des formes plus trapues et des dimensions souvent 
plus importantes.

Quant au parcellaire urbain, il semble issu du recou
pement des parcelles rurales en longueur en un nombre 
variable de lots de forme presque carrée et de dimen
sions forcément plus petites.

Direction
Nous ne sommes pas surpris de constater la parfaite 
obéissance des directions parcellaires les unes par 
rapport aux autres dans un système général en "éven
tail". Nous chercherons plus loin l'explication des 
points conflictuels remarqués plus haut.

2.2.2. Réseau parcellaire : rapports avec le réseau 
viaire

Rapports géométriques 

- Direction

Comme dans tout tissu urbain homogène, on peut cons
tater une fidélité directionnelle constante du viaire 
au parcellaire et réciproquement. Cette interdépen
dance persiste même aux endroits de la ville où le 
réseau viaire semble quelque peu perturbé, comme au 
Nord de la place, rue de la Citadelle et rue de Fausse- 
Porte, où les parcelles se déforment tout en demeurant 
perpendiculaires aux voies.
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Une seule exception notable à cette interdépendance 
apparaît au niveau du chemin de la "côte de La Pistou- 
le" qui escalade la colline du même nom. Ce chemin 
semble constituer une ligne de rupture assez commode 
entre les deux versants Est et Ouest de la trame par
cellaire : alors que les limites mitoyennes des 
parcelles ne sont pas perpendiculaires au chemin dans 
la zone non urbanisée, de l'autre côté des mêmes par
celles dans les parties urbanisées, ces limites 
parcellaires obéissent scrupuleusement à la perpendi
culaire des rues du Barry et d'Uxellodunum.

- Figure

Du fait de l'interdépendance directionnelle constatée 
plus haut, le rapport de figure entre viaire et par
cellaire est constamment équilibré, sauf exception de 
détail (par exemple entre la place et la rue des 
Consuls où l'on peut observer une'érosion" des parcel
les par la voie).



Un point singulier du réseau viaire, situe en zone rurale, 
mérite spécialement l'intérêt : c est 1 endroit ou la 
trame arborescente du réseau des voies principales vient 
à se ramifier en 3 chemins à partir du tronc commun.

Ce point singulier du réseau viaire coïncide exactement 
avec un des points singuliers du réseau parcellaire (noeud 
triangulaire) que nous avons déjà signale.

Rapports dimensionnels

La densité des parcelles le longues éléments 
est constamment importante, aussi bien dans la partie r 
rlîe du méandre (à cause de la forme ^ n c f '
les) que dans la partie urbaine (a cause de 1 abondance
des parcelles très petites).

2.2.3 Reseau parcellaire : rapport avec le réseau bâti

Rapports dimensionnels

Il est aisé de constater à quel point le bâti sature les 
parcelles qu'il occupe à l'intérieur des limites de 
l’emprise urbaine : les parcelles, dans leur grande m 
jorité, sont totalement occupées par le batiment qu 
accueillent.

Cette densité très importante d ’occupation des parcelles 
A e c h , est une caractéristique typique de LUZECH, comme de beau 

coup d'agglomérations du midi de la France.

Rapports topologiques

Dans les cas de saturation totale de la parcelle, le pro
blème de l'implantation du bâtiment a 1 intérieur de 
celle-ci ne se pose pas. Dans le cas de saturation par
tielle, le bâtiment est implanté le long de la rue (rue 
du Barry, côté Est, par exemple). Mais assez souvent 
aussi, le bâtiment n'occupe qu'une partie du lmeaire 
sur rue de la parcelle (rue Gerges Cardaillac, par exem 
pie).

Rapports géométriques

Toujours a cause de la forte saturation des parcelles, 
les rapports géométriques entre parcelles et batiments 
sont, bien entendu, toujours très redondants.
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2.2.4 Réseau parcellaire : rapport avec les espaces libres

Rapports topologiques

Le positionnement des espaces libres privatifs, dans les 
rares cas où ils existent (comme par exemple dans le quar 
tier Sud), se fait souvent en contiguïté avec une ou plu 
sieurs limites de la parcelle dans laquelle ils se trouver . 
Autrement dit, les espaces privatifs ne sont jamais complé- 
monf pprnps nar les batiments.



Les espaces libres singuliers et publics se réduisent à 
deux places d'aspect et de dimensions très différents :
- La place de Luctérius se présente comme une simple 
découpe à l'intérieur même de la trame parcellaire du 
quartier du Barry;
- La place du Canal, très vaste espace, se présente comme 
une interruption violente de la trame urbaine et sépare 
les 2 quartiers principaux de la ville : "La Ville" et
le "Bourg".

Rapports géométriques et dimensionnels

Les deux places publiques s'inscrivent toutes deux sans 
grands problèmes dans les directions générales.de la tra
me parcellaire. La légère déformation trapézoïdale de la 
place de Luctérius est due à la convergence assez faible 
du parcellaire vers la rivière à cet endroit.

Quant aux légères désobéissances entre les directions 
mitoyennes des parcellaires avec l'alignement des façades 
le long de la place du Canal, elles sont dues, sans au
cun doute, au réalignement des maisons de la place 
lorsque celle-ci a été agrandie au 19ème siècle.

Il faut noter, bien entendu, le "hors d'échelle" évident 
de cette place par rapport au xdimensions courantes in
duites par la trame parcellaire.

2.2.5 Réseau parcellaire : rapport avec le site naturel

Rapports topologiques et géométriques

Très homogène, nous l'avons vu, le réseau parcellaire 
tapisse avec une grande uniformité tout l'intérieur du 
méandre de LUZECH, ainsi que son attache.

Les points singuliers du réseau parcellaire ne jouent pas 
tous, en revanche, des rôles équivalents par rapport au 
site naturel. Proches de la tête du méandre, nous remar
quons les deux grands "noeuds triangulaires" placés 
presque symétriquement par rapport à l'axe. Il s'agit là 
de la résolution habituelle du rayonnement des parcelles 
dans le lobe des méandres. Mais on ne peut pas dire que 
ces deux noeuds occupent des points singuliers du site.
Il y a donc dépendance directionnelle, mais indépendance 
de position entre les noeuds du parcellaire et la confi
guration du site naturel.

Beaucoup plus inattendus sont les deux autres "noeuds 
triangulaires", l'un situé au pied de la colline de La 
Pistoule, côté Ouest, et qui correspond comme nous l'a
vons vu à une fourche de la trame viaire, et l’autre 
situé tout à côté sur le flanc de cette même colline.
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Ces deux points singuliers de la trame parcellaire ont 
une origine toute différente des précédents. Ils s'ex
pliquent par une déformation ponctuelle du parcellaire 
à cet endroit qui abandonne ici 1 'obéissance qui est de 
règle à la rivière pour bifurquer avec le relief de la 
colline de La Pistoule. Il y a donc indépendance direc
tionnelle par rapport à la rivière et dépendance direc
tionnelle par rapport au relief. La position de ces 
éléments singuliers du parcellaire est donc ici redondante 
avec un élément singulier du relief.

Rapports dimensionnels

La dimension des parcelles est nettement plus petite dans 
les parties urbanisées du site, c'est-à-dire au niveau 
de l'étranglement, que dans le reste du méandre.

2.2.6 Réseau viaire : organisation interne

Rapports topologiques

- Position

Le réseau viaire de LUZECH comprend 3 composants principaux:
- Une trame principale

qui irrigue tout le méandre de l'attache à la tête
- Une trame secondaire

incluse dans la première et entretenant un rapport de 
dépendance avec celle-ci, constituée par les ruelles de 
desserte urbaine.

- Une grande voie de communication
qui vient se superposer aux trames précédentes en entrete
nant avec celles-ci un rapport d'indépendance : la grande 
route de CAHORS.

- Liaison

La trame principale est constituée par l'imbrication de deux 
sous-trames :
- une trame arborescente dont le "tronc" (la "grande rue") 
est issu de l'attache du méandre;
- Un circuit en boucle qui recoupe toutes les branches pré
cédentes et recerne tout le site.

La trame secondaire, elle est du type en "échelle" consti
tué par une série de ruelles secondaires parallèles entre 
elles et toutes similaires, reliant les deux grandes 
rues longitudinales de la trame principale et dépendant 
entièrement des deux rues.

La voie de grande c'ommunication qui recoupe la totalité du 
réseau et en réunit ainsi toutes les branches, comme un 
lien vient nouer une gerbe. A l'intérieur de la ville cette 
voie se confond avec la grande place du Canal.



L’aspect général de ce réseau est donc fortement hiérar- 
hisé à cause du rôle distributif des voies que nous 
venons de mettre en évidence :
1) La grande voie
2 ) la trame principale
3) la trame secondaire

Ce réseau est particulièrement clair et ceci contribue 
à une excellente lisibilité de l'organisation urbaine 
lorsqu’on la parcourt.

Rapports géométriques 

Direction

la trame secondaire est perpendiculaire à la précédente, 
donc transversale.

Figure

Nous^l avons déjà remarqué, chaque composant du réseau 
possède une figure propre, ce qui en permet la reconnais- 
sance sans aucune ambiguité.

Rapports dimensionnels

Les rapports dimensionnels des voies (en longueur comme 
en largeur) facilitent une fois encore la hiérarchisation 
interne du réseau viaire.

DECOMPOSiTÎON BU V iA lR E

Chacune des trames qui composent le réseau viaire affecte 
une direction privilégiée, ce qui contribue à en renforcer 

la lisibilité :
- la voie de grande communication est transversale
- la trame principale est perpendiculaire à celle-ci, donc 

longidutinale

Ainsi les rues principales sont très longues et se prolon
gent dans les champs, et bien qu'assez étroites elles se 
trouvent un peu plus larges que les ruelles secondaires 
beaucoup plus courtes.

On peut donc dire globablement que dans tous les domaines 
morphologiques on assiste à une dépendance très hiérarchi
sée des 3 composants du réseau viaire.



2.2.7 Rëseau viaire : rapport avec le réseau bâti

Rapports topologiques

Dans la plupart des cas les bâtiments sont strictement 
accolés à la rue. En revanche; il arrive que leur desser
te ne s’effectue pas directement mais au travers d ’une cour 
privative, par exemple dans les ruelles perpendiculaires à 
la rue du Barry, cfcns la partie Sud.

Rapports géométriques

L'obéissance des bâtiments à la rue est assez constante 
mais le rapport de figure des bâtiments par rapport à la 
rue semble assez variable.

Tantôt il semble que ce soient les bâtiments qui imposent 
leur forme à la rue. C'est le cas de la rue principale du 
quartier Nord qui est un espace très résiduel du fait des 
élargissements et rétrécissements successifs dûs aux 
multiples décrochements des bâtiments.

Il est à noter dans cet exemple que l'aspect rédisuel de 
la rue n'est pas provoqué par l'action simultanée de 
blocs homogènes de bâtiments, comme c'est le cas à NOYERS 
dans la grande rue, mais par l'action individuelle de 
chaque bâtiment.

Tantôt il semble que ce soit la rue qui impose sa forme 
aux bâtiments en les érodant et en les déformant. On 
remarque ainsi la présence d'ilôts étirés en pointes :
- entre la grande rue et le quai de la gare
- entre la place des Consuls et la rue des Consuls
- entre la rue de la Fausse-Porte et le quai Lefranc de 
Pomp igan.

Rapports dimensionnels

De proportions très étroites par leur gabarit, les rues 
principales accueillent un linéaire très continu et très 
dense de bâtiments. Seules les ruelles du quartier Sud 
sont quelquefois directement bordées par des cours qui 
interrompent momentanément l'alignement des maisons.

2.2.8 Réseau viaire : rapports avec les espaces libres 

Rapports topologiques et géométriques

Avec les espaces libres singuliers : le positionnement de 
la place de Luctérius entre la rue Antoine de Luzech et 
celle de l'Hospice la fait apparaître comme le résultat 
de l'ablation de l'ilot situé entre ces deux rues. Les 
directions des deux côtés de cette place sont donc direc
tement issues de celles de ces deux rues.
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Par sa position et sa direction, cette place entretient 
donc un rapport de dépendance vis-à-vis du réseau viaire.

Le cas de la place du Canal est très différent. Si à 
l'heure actuelle cette place semble en effet très inter
dépendante de la grande route de (AHORS, aussi bien par sa 
position, sa direction et sa figure, nous savons qu'histo
riquement la place a précédé la route et qu'elle était 
donc, à l'origine, indépendante de toute circulation.

Quant aux espaces libres privatifs, lorsqu'ils existent, 
ceux-ci ne se situent jamais derrière le bâtiment (sauf 
en péripéhrie de la ville, le long de la colline de La 
Pistoule) mais, nous l'avons vu, sont des cours directe
ment en contact avec la rue.

Rapports dimensionnels

Très constants d'échelle dans toute la ville, les espa
ces libres privatifs sont aussi exigus que les rues. 
Parmi les espaces libres singuliers, la place du canal 
surprend par son contraste d'échelle très important 
avec les rues adjacentes.

2.2.9 Réseau viaire : rapports avec le site

Rapports topologiques et géométriques

A LUZECH la position et la direction du réseau viaire 
dans le site naturel sont remarquables à des titres 
divers :

Tout d'abord la grande route de CAHORS manifeste une 
contradiction flagrante par rapport au site en ce qui 
concerne sa figure : elle franchit transversalement chacun 
des bras de la rivière ainsi que l'isthme de terre compris 
entre les deux.

La position de cet élément majeur dépend non pas de la 
rivière (puisque cette route n'est pas située à l'étran
glement), mais du relief qui s'inféehit exactement à cet 
endroit.
Ce décalage entre la position du col et celle de l'étrangle
ment situé un peu plus au Nord amène, de plus, une désobéis
sance assez nette entre la direction de la route et celle 
des berges déjà divergentes à cet endroit.

Ensuite, les diverses voies qui constituent la trame prin
cipale du réseau viaire possèdent, d'une manière générale, 
une position caractéristique dans le site.

45.

^ 5 don* li’eo

1 .✓ _
O

-

,\% J
\.T

\

r VJ

X

X

■\

200 4 0 0  m .



L'examen du quartier Sud de la ville (ancien faubourg du 
Barry) révèle que toutes les voies principales sont si
tuées dans des positions-clés du site.

Nous observons d'Ouest en Est :
a) le quai Henri Pelissé qui longe le lot
b) la rue du Barry qui marque la rupture de pente entre 
la plaine alluviale et la colline de La Pistoule très 
raide à cet endroit
c) la côte de La Pistoule marque exactement la ligne de 
crête de cette colline (nous avons vu également qu'elle 
constituait une ligne de partage du parcellaire)
d) la route du Tour de l'Ile est située à nouveau au 
pied de la colline de La Pistoule au contact de la plaine 
alluviale, dans la même position que la rue du Barry.

COUPE TRANSVERSALE SUR. LE QUARTIER. NORD

COUPE TRANSVERSALE SUR LE QUARTiER. SUD

On constate donc que dans le quartier Sud les principales 
voies longitudinales 'écrivent" et accusent les principa
les arêtes du relief. Ceci constitue un marquage très 
lisible du site naturel par les voies qui limitent, en 
quelque sorte, les différentes "facettes du relief".

Dans le quartier Nord de la ville, qui est le plus ancien, 
on remarque un dispositif assez similaire.:Nous avons d'Est 
en Ouest :
a) le quai de la Gare au bord du Lot est d'origine assez 
récente (milieu du XlXè siècle)
b) la Grande Rue marque la rupture de pente comme précé
demment
c) la rue de la Citadelle marque la crête de la colline 
mais se dédouble vers le Nord au pied du château pour 
rejoindre de part et d'autre le pied de la colline, comme 
par exemple du côté Est la rue de la Fausse Porte qui 
était une ancienne entrée de la ville. Il s'agit là d'un 
des rares exemples d'indépendance de voies par rapport au 
relief.
d) le quai Lefranc de Pompigan qui marque à la fois le 
pied de la colline et le bord du Lot.

Dans la plupart des précédents exemples de voie nous nous 
trouvons devant des cas de redondance particulièrement 
affirmée du réseau viaire par rapport aux composants du 
site naturel (et surtout par rapport au relief).

Quant au réseau des ruelles secondaires, bien qu'il ne soit 
pas directement en rapport avec les éléments du site, il 
se trouve la plupart du temps perpendiculaire à la trame 
principale des voies, c'est-à-dire dans le sens de la plus 
grande longueur du parcellaire rural.

Une fois de plus ce phénomène est plus net dans le quartier 
Sud où le réseau de ruelles demeure constamment perpendicu
laire à la fois à la rivière et aux courbes de niveau de la 
colline de La Pistoule.

Il y a donc dépendance de ces voies par rapport au site 
naturel.

Si l'on examine enfin la partie du réseau viaire située 
à l'intérieur du lobe du méandre en zone rurale, on cons
tate encore une grande fidélité des chemins d ’exploitation 
au relief.

a) le chemin du "tour de l'île" et
b) le chemin "du milieu" suivent les courbes de niveau 
(redondance par rapport au relief)
c) le chemin "du plateau", après avoir suivi une courbe, 
de niveau, s'infléchit suivant une ligne de plus grande 
pente et une des génératrices du parcellaire (dépendance 
par rapport au relief)
d) Le chemin qui escalade la colline de La Pistoule, 
profite d'un léger thalweg (redondance par rapport au relief)-
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Rapports dimensionnels

Une fois encore, on peut constater que chaque composant 
du réseau viaire est situé dans la hiérarchie dimension
nelle à un niveau qui correspond parfaitement au rôle 
qu’il joue dans le site.

La route de grande communication, matérialisée par la 
place du Canal, est à l'échelle de la vallée du Lot dans 
son ensemble, tandis que la trame urbaine principale est 
à l'échelle du méandre lui-même.

D'une manière générale on doit donc conclure que le 
réseau viaire de LUZECH présente une dépendance remar
quable (et surtout une redondance certaine) par rapport 
au site naturel.

2.2.10 Réseau bâti : organisation interne 

Rapports topologiques

La caractéristique du réseau bâti de LUZECH est une 
très grande continuité des masses bâties. Il se présente 
donc comme une nappe continue et dense. On peut donc dire 
qu'il s'agit d'un bâti planaire.

Les deux quartiers principaux au Nord et au Sud-Ouest 
présentent cet aspect planaire. En revanche le troisième 
quartier, situé à l'Est de la colline de La Pistoule, 
est beaucoup moins dense et présente un aspect plus liné
aire.

Quant aux éléments singuliers du bâti, on peut en repérer 
trois qui émergent nettement du vélum général des bâti
ments :
- le château (ou plutôt les ruines de son donjon)
- l'église au Sud
- l'usine hydro-électrique au Nord

La position de chacun de ces éléments singuliers par 
rapport à l'ensemble du réseau bâti est la suivante :
- l'usine et l'église constituent chacune au Nord et au 
Sud une ponctuation finale du réseau bâti.
- tandis que le château constitue une ponctuation interne 
à ce réseau, ponctuation dont la position n'est pas direc
tement pertinente par rapport à l'ensemble du réseau.

Rapports géométriques

Très similaires par leur continuité, le quartier de "la 
ville" au Nord, et le "faubourg du Barry" au Sud, présen
tent cependant des différences géométriques assez sensi
bles.

O
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Ainsi le quartier de "la ville" revèle certaines désobéis
sances entre bâtiments et de multiples inflexions de la 
trame bâtie que l'on ne retrouve pas dans le faubourg du 
Barry, nettement plus régulier.

Les différences sont dues (comme nous l'avons déjà cons
taté) à la plus grande régularité du réseau viaire au Sud 
par rapport au Nord.

Dans les deux cas, le réseau bâti présente des déformations 
continues et régulières qui obéissent au rayonnement parcel
laire, mais avec le phénomène supplémentaire au Nord, que^ 
certaines ruelles cisaillent la trame parcellaire et impri
ment donc des déformations supplémentaires aux bâtiments.

Rapports dimensionnels

La dimension des bâtiments est assez constante dans les 
différents quartiers, sauf du côté Sud-Est qui est marqué 
par la présence de bâtiments industriels.

2.2.11 Réseau bâti : rapport avec les espaces libres

Rapports topologiques : positionnement

A LUZECH, la position des espaces libres privatifs est 
assez caractéristique dans la mesure où l'on ne rencontre 
presque jamais des cas d'inclusion d'espaces libres entre 
les bâtiments. Autrement dit, il n'y a que très peu d'espa
ces libres vraiment "cachés".

Les deux places publiques de LUZECH, quant à elles, possè
dent chacune une position caractéristique par rapport au 
réseau bâti :

- La place de Luctérius constitue une "échancrure" dans le 
réseau bâti car elle apparaît comme une découpe latérale 
en bordure du tissu urbain.

- La place du Canal est une "césure" dans le réseau bâti 
en ce qu'elle le scinde totalement en 2 parties.

Bien entendu, les caractéristiques morphologiques de ces 
deux espaces urbains sont directement fonction des obser
vations précédentes : la place de Luctérius est un espace 
très abrité et "adossé" sur trois côtés, tandis que celle 
du Canal est fortement tendue et polarisée vers ses deux 
extrémités ouvertes.

Rapports géométriques

Vu l'absence de prolifération des bâtiments à l'intérieur 
de leurs parcelles respectives, la résidualité des espaces 
libes privatifs n'est pas particulièrement frappante à 
LUZECH
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Quant aux deux places publiques, elles ont toutes 
deux un rapport géométrique inverse avec les bâtiments 
qui les entourent : la place de Luctérius possède une 
figure négative par rapport aux alignements de bâtiments 
qui l’encadrent. A l’inverse, la place du Canal déforme 
très légèrement les bâtiments qui s'alignent sur elle, 
surtout du côté Nord. De ce côté au moins elle a une 
figure positive, tandis que les bâtiments possèdent des 
formes trapézoïdales résiduelles, caractéristiques d'une 
volonté de réalignement (que nous avons déjà évoquée).

Rapports dimensionnels

Une très grande densité des bâtiments par rapport aux 
espaces libres, amène une très forte densité du tissu 
urbain à LUZECH.

2.2.12 Réseau bâti : rapport avec le site 

Rapports topologiques : positionnement

Une des originalités de LUZECH réside dans l'implantation 
du réseau bâti dans un point singulier du site : à l'é
tranglement du méandre.

Plus précisément on constate que le réseau bâti évite, 
autant que possible, de s'implanter dans les parties 
pentues du relief et se contente de tapisser les parties 
plates.

Quant aux éléments bâtis singuliers, il est piquant de 
constater que l'usine et l'église, qui ont une position 
très forte par rapport à l'ensemble du réseau bâti, sont 
en revanche positionnées dans des zone peu différenciées 
et peu singularisées du site, le long de la rivière dans 
la plaine alluviale (indépendance de positionnement).

Seul le château, comme il se doit, ponctue d'une façon 
très redondante (ceci est habituel) l'échine rocheuse qui 
le supporte.

Rapports géométriques

On peut constater que la découpe du vélum des bâtiments 
est exactement la forme négative de celles des éléments 
naturels, ce qui veut dire qu'il existe un rapport de com
plémentarité de figure entre le réseau bâti et le site 
naturel (relief surtout).

L'occupation du réseau bâti est en effet dictée par quatre 
découpes :

- les deux découpes arquées de la rivière à l'Est et à 
l'Ouest
- les deux découpes "pointues" du relief qui pénètre au 
Nord et au Sud comme deux coins enfoncés dans la masse des 
bâtiments.
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La totale passivité de la figure de l'emprise urbaine par 
rapport au site naturel entraîne, entre les deux, un rapport 
de redondance assez inhabituel.

Quant aux éléments singuliers, leur direction traduit une 
obéissance fidèle aux directions de la rivière et du relief 
(ces dernières étant traduites par le parcellaire).

Ainsi l'église obéit, tout comme le château, à la perpendi
culaire à la rivière et aux crêtes des deux collines, tan
dis que l'usine leur est parallèle.

Rapports dimensionnels

LUZECH fournit un exemple très net de non saturation du 
site naturel par le réseau bâti. L'intérieur du méandre 
est presque inoccupé.

Ceci pose le problème de l'étendue et de la "limite" du 
site d'une ville. Visiblement LUZECH, qui n'est qu'une pe
tite agglomération, n'est pas du tout à l'échelle de son 
méandre qui est très grand.

Ne fautril pas alors considérer que le site de LUZECH est, 
non pas la totalité du méandre formé par le Lot, mais 
seulement l'étranglement de celui-ci ?

2.2.13 Espaces libres : organisation interne

Rapports topologiques, géométriques et dimensionnels

A LUZECH, les espaces libres privatifs se caractérisent 
avant tout par leur rareté, leur dispersion et leur peti
tesse.

Les deux espaces libres singuliers constitués par les deux 
places, contrastent par leurs dimensions nettement plus 
importantes. Mais c'est surtout la place du Canal qui se 
singularise par son échelle très supérieure à celle de tous 
les autres espaces libres urbains.

Historique de la place du Canal

Cette place possède une morphologie.tout à fait originale 
du fait de sa double ouverture sur le Lot qui provient de 
sa contiguïté avec chacune des branches de la rivière.

Il est indispensable d'évoquer l'histoire assez particuliè
re de cette place pour comprendre son rapport avec le site, 
sans cesse renouvelé.

- 1ère étape

Dans sa disposition d'origine, cette place ne présentait 
qu'une seule ouverture sur le Lot du côté Ouest, alors que 
son côté Est était doublement barré par la présence d'un 
bâtiment public le long de la rivière et par l'obstruction

d'un rocher qui réduisait sa longueur de près de moitié.

Cette éminence rocheuse constituait en fait l'élément de 
liaison entre le relief de l’Impernal (au Nord) et la 
colline de la Pistoule (au Sud).

C'est sous cette première forme que le cadastre napoléonien 
nous montre la place du Canal: échancrure très profonde du 
tissu urbain ménagée entre la ville et l'ancien faubourg 
à la place des anciens fossés.

- 2ème étape

Le percement du canal en 1840 nécessita l'arasement du 
rocher à l'Ouest de la place et en modifia totalement la 
physionomie en l'ouvrant du côté Est, créant ainsi la 
bipolarité de cet espace.

D'échancrure, la place devenait une coupure, véritable 
césure rectiligne dans le tissu urbain.

C'est certainement aussi à peu près à la même époque que 
fut rectifié l'alignement des maisons bordant la place, 
qui trouvèrent ainsi la rectitude qu'elles conservent 
encore à l'heure actuelle.

- 3ème étape

L'établissement de ponts tout au long du XlXè siècle mo
difie le caractère de l'espace de la place. En particulier 
le pont de la Dorre,, construit en 1854 du côté Ouest, 
accentue son caractère de circulation transversale au 
site. Toutefois ce pont ne sera pas établi dans l'axe de 
la place, à cause de la présence du canal.

- 4ème étape

La création récente d ’un pont dans l'axe de la place, 
en même temps que le comblement du canal, ont achevé 
de donner à cet espace l'aspect d'un cisaillement du 
tissu urbain par une circulation transversale.

Progressivement, la place d'origine est donc devenue 
une rue élargie : l'espace protégé et statique du dé
part s'est mué en un espace très ouvert et dynamique.

2.2.14 Espaces libres : rapports avec le site

Nous examinerons ici uniquement le rapport de la place 
du Canal (dans sa physionomie actuelle) avec le site 
naturel.

Rapports topologiques : positionnement

La position de cette place est très dépendante du relief 
puisqu'elle se situe exactement à son point d'inflexion 
dans le site, c'est-à-dire au niveau du "col" situé en
tre les deux collines.



La place matérialise donc le passage entre le versant Est 
et le versant Ouest du relief. On peut donc estimer qu’il 
y a redondance entre cet espace libre singulier et le 
point singulier du relief.

De plus, on constate une dépendance de la position de la 
place par rapport à la rivière puisqu'elle est position
née en double contiguïté avec celle-ci. On ne peut cepen
dant pas parler de redondance, car le point singulier du 
réseau hydrographique (l’étranglement) se trouve situé 
nettement plus au Nord que la place, à peu près à la limi
te Nord de l'agglomération.

La position de la place est donc dépendante de la rivière 
et redondante par rapport au relief.

Rapports géométriques

- Direction

On retrouve à peu près le même phénomène que précédem
ment en ce qui concerne l'obéissance de la place au site. 
On peu considérer que l'axe de la place est sensiblement 
perpendiculaire à la ligne de crêtes du relief, tandis 
que ce même axe n'est pas perpendiculaire aux berges du 
Lot, d'un côté comme de l'autre.

Il y a donc dépendance directionnelle de la place au 
relief, mais une relative indépendance à la rivière.

- Figure

C'est surtout par sa figure très géométrique et très 
allongée que la place du Canal manifeste sa contradic
tion par rapport au site : on n'y trouve aucune volonté 
d'épouser les courbes du relief, ni celles de la 
rivière.

Rapports dimensionnels

Dans son rapport dimensionnel avec le site, on peut 
dire que la place du Canal est le seul espace libre à 
être vraiment à l'échelle du site naturel.

L'importance du fleuve à cet endroit, comme la grande 
dimension du méandre, justifient la présence d'une 
place dont la longueur est à peu près comparable à la 
largeur du Lot.

Tous les autres espaces libres, même la place de Lucté- 
rius, sont incommensurables avec les éléments du site 
naturel : c'est uniquement au travers du tissu urbain 
(qui n'occupe rappelons le, qu'une petite partie du 
méandre) que ces éléments prennent leur valeur.
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On peut donc dire, en résumé, que la plus grande place 
de LÜZECH, suivant l'aspect morphologique à travers 
lequel on la considère, entretient des rapports fort 
complexes avec le site qui vont de la redondance à la 
contradiction.

Dans tous les cas c'est toujours un rôle très actif 
que cette place joue dans son dialogue avec les élé
ments naturels : cette place ne se conforme jamais 
passivement aux contraintes du site.



3. SYNTHESE
3.1 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

Comme c'est souvent le cas dans d'autres villes, le 
réseau parcellaire possède un rôle très actif dans 
la structure du tissu urbain. Mais, ce qui est de 
surcroît très caractéristique de LUZECH, c'est l'im
portance du réseau viaire dans cette organisation.

Le système clairement hiérarchisé des voies principa
les longitudinales et des ruelles secondaires trans
versales organise fortement tous les rapports internes 
du tissu urbain, en interdépendance avec le parcellai
re.

Le site physique est assez directement cause de l'im
plantation et de la hiérarchisation du réseau viaire 
comme il est, ici encore, à l'origine de la courbure 
générale du parcellaire.

3.2 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

A LUZECH on constate l'influence prépondérante des 
éléments singuliers sur la structure de la forme 
urbaine : église et usine bornent la bourgade au Sud 
et au Nord, tandis que la place du Canal articule 
entre eux les différents quartiers en même temps qu' 
elle les scinde sans ambiguïté. Passivement, le tissu 
urbain s'interrompt sur chacun de ces éléments singu
liers .

Seul l'ancien château n'apporte pas de contribution 
directe dans l'organisation de la forme urbaine. 
Relativement indépendant, isolé sur sa b utte, il 
n'acquièrt son importance qu'au niveau du site urba
nisé.

Si le site physique a joué un rôle primordial dans 
l'implantation du canal (au point le plus bas du 
relief), donc de la place qui lui a succédé, il n'a 
aucune influence, en revanche, sur le positionnement 
de l'église. Celle-ci, par sa direction, respecte 
cependant l'orientation générale du parcellaire.



Par rapport à ce que nous pouvons observer à 
NOYERS ou à LA VOUTE-CHILHAC, l'équilibrage interne 
de la forme urbaine est ici fort différent.
- à NOYERS c'est le tissu urbain qui domine et les 
éléments singuliers qui s'y insèrent passivement.
- à LA VOUTE-CHILHAC il existe un dialogue et un certain 
équilibre entre l'abbaye et le tissu urbain linéaire.
- tandis qu'à LUZECH ce sont davantage les éléments sin
guliers qui dominent : ils structurent topologiquement 
la forme urbaine par barrage ou interruption, tout en 
maintenant une certaine redondance directionnelle avec 
le tissu urbain.

3.3 STRUCTURE DU SITE URBANISE

LUZECH est un exemple assez étonnant de valorisation 
"à rebours" du site naturel par la forme urbaine.

D'une part le relief trop raide n'est pas accompagné 
par le tissu urbain, contrairement donc à l'image 
classique de redondance des "villages perchés" escala
dant les courbes de niveaux. En ne tapissant que les 
parties basses et plates du site, le tissu urbain 
renforce en effet l'émergence incongrue et quasi symé
trique des deux escarpements au-dessus du "vélum" des 
bâtiments.

D'autre part, l'étranglement prononcé du méandre qui 
entraine un resserrement concourant de toutes les 
trames urbaines, provoquant ce que l'on pourrait nom
mer l'aspect "nodal" du site urbanisé, se trouve brus
quement dénoué par l'incision violente de la place 
du canal qui "décomprime" les tensions du site.

La platitude du tissu urbain revèle l'accuité du 
relief,comme la coupure de la place revèle l'étrangle
ment de la rivière.

3.4 CONSCIENCE DU SITE

En première analyse, c'est une grande lisibilité du 
site physique qui se manifeste à LUZECH à travers le 
site urbanisé.

Grâce, en effet, à la place du Canal, on a une cons
cience très nette de l'existence et de la proximité 
des deux branches de la rivière.

De même, grâce à l'absence d'urbanisation du site 
sur les reliefs, les deux crêtes (l'une ponctuée par 
le château et l'autre marquée par le calvaire) accu
sent nettement leur profil.

Il résulte de tout ceci une quasi symétrie à la fois 
de la rivière (à l'Est et à l'Ouest) et du relief (au 
Nord et au Sud) par rapport à la place du Canal située 
au centre de la ville.

Du fait que le lobe du méandre est isolé par la pré
sence de la colline de La Pistoule, l'impression 
d'espace en cul-de-sac, typique des sites de méandre, 
disparait. La conscience d'un espace différencié entre 
l'attache et le lobe du méandre, entre l'arrière et 
l'avant du site devient impossible. L'espace interne 
du méandre devient inorienté ou plutôt acquiert deux 
orientations équivalentes au Nord et au Sud.

Le site de LUZECH, de lisible qu'il semble au départ, 
apparait en fin de compte non dépourvu d'ambiguïté 
dans la conscience qu'on peut en prendre.





NOYERS-SUR-SEREIN

1. PRESENTATION GENERALE

1.1 LE SITE NATUREL

I.1.1 Topologie du site

Position par rapport à 1'environnement naturel :

Le site de NOYERS est un site de plaine alluviale de 
dimension réduite, qui se trouve dans la vallée du Serein 
au Sud de CHABLIS.

Le site de NOYERS ne possède aucune singularité particu
lière par rapport aux autres sites de la vallée, et on 
trouve plusieurs sites de méandre équivalents à quelques 
kilomètres (au Sud essentiellement).

Liaisons avec l'environnement naturel

Elles se caractérisent par une très forte dissymétrie. 
Vers le Nord-Est, le site est sans communication, 
bloqué par un relief abrupt. Vers le Sud-Ouest, ainsi 
que dans le sens longitudinal de la vallée, le site est 
en communication plus directe avec le reste du territoire.

1.1.2 Géométrie du site 

Direction

Dans la région de NOYERS, la vallée du Serein possède une 
direction générale Sud-Est - Nord-Ouest.

Le méandre de NOYERS, quant a lui, possède un axe de di
rection sensiblement Nord-Est - Sud-Ouest.

Figure

En p1an, le méandre de NOYERS présente une courbure 
irrégulière. Il s’agit d ’un méandre divaguant. Celui-ci 
présente un étranglement assez marqué après son attache 
c’est un méandre en ”0".

Le méandre de NOYERS fait partie d ’une suite de méandres 
du Serein, mais il est plus fermé que ceux-ci.

- E n coupe, le méandre est très plat. L ’habituelle dissy
métrie due au côté d'attaque de la rivière fait que la 
partie Est est légèrement plus élevée que la partie Ouest.

A NOYERS la vallée du Serein entaille le plateau bourgui
gnon de manière dissymétrique :
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- la rive droite, côté Nord-Est, est très abrupte.
La cassure avec le plateau est nette et la pente est 
soulignée par une bordure continue de forêt.

- la rive gauche, beaucoup moins abrupte, est cultivée. 
En particulier, le contre-méandre dans sa partie non 
inondable était anciennement planté de vignes au lieu- 
dit "la Corvée".

1.1.3 Dimensions du site

Dimensions du méandre :
Longueur : 800 m.
Largeur à l'étranglement : 200 m.
Largeur à la tête : 425 m.

En résumé, le site de NOYERS se caractérise avant tout 
par la platitude du relief à l'intérieur du méandre, 
ainsi que par les divagations de la rivière.

1.2 LA FORME URBAINE

1.2.1 Topologie de la forme urbaine

Position et liaison de la forme urbaine par rapport aux 
agglomérations voisines :

NOYERS fait partie d'une série de villages implantés 
tout au long de la vallée du Serein et tous reliés entre 
eux.

Mais, bien que de petite taille, l'agglomération de 
NOYERS présente un aspect très différent, beaucoup plus 
urbain que les bourgades de la vallée ou des plateaux 
alentours de taille comparable, qui ne sont généralement 
constitués que d'exploitations agricoles.

1.2.2 Géométrie de la forme urbaine 

Figure

L'emprise de NOYERS n'a pratiquement pas débordé par 
rapport à la limite de ses anciens remparts médiévaux. 
Géométriquement elle a la forme d'un triangle rectan
gle dont l'angle Sud-Ouest serait transformé en arc de 
cercle, et l'angle Sud-Est serait l'angle droit. Elle 
se caractérise donc par une dissymétrie entre la limi
te Est, presque rectiligne, et la limite Ouest, forte
ment arquée.

Direction

La limite de la ville, côté Est, est sensiblement 
orientée Nord-Sud.



1.2.3 Dimensions de la forme urbaine

L'emprise urbaine de NOYERS s'étend sur 450 m. de long 
par 325 m. de large (environ).

1-3 RAPPORT GLOBAL ENTRE FORME URBAINE ET SITE NATUREL

1.3.1 Rapport topologique 

Position

Le positionnement de l'emprise urbaine de NOYERS dans son 
méandre est marqué par un décentrement très important : 
celle-ci vient tangenter la rivière du côté Est, alors 
qu'elle en est assez éloignée des autres côtés. La dissy
métrie de l'emprise urbaine s'accompagne donc d'une dis
symétrie dans la "prise de site".

Liaison

Le principe distributif de la forme urbaine et celui du 
site sont assez similaires : le fort relief du plateau 
bloque complètement les liaisons de la forme urbaine 
vers le Nord-Est et les réduit à deux circulations lon
gitudinales le long du fleuve en pied de coteau. L'écla
tement des circulations vers le Sud (du Nord-Ouest au 
Sud-Est) correspond à l'ouverture du site.

1.3.2 Rapport géométrique 

Direction

L'emprise urbaine possède une découpe sensiblement paral
lèle au tracé du Serein, mais avec une forme plus régu
lière, les deux formes coïncident complètement sur leur 
côté Est. Il y a donc une obéissance directionnelle entre 
forme urbaine et découpe du méandre.

Figure

La forme urbaine et le tracé du méandre possèdent des 
figures similaires en triangle incurvé.

1.3.3. Rapport dimensionnel

La forme urbaine n'occupe pas totalement l'intérieur 
du méandre. Apparemment le site de NOYERS n'est donc pas 
saturé. Mais la bande de terrain qui demeure libre, occu
pée par des prairies et située à l'Ouest et au Sud, 
correspond vraisemblablement â une zone inondable.

1.4 EN RESUME

Une analyse rapide de NOYERS-SUR-SEREIN au niveau global 
révèle donc une certaine absence de conflit, un mimétis
me tranquille, pourrait-on dire, entre la forme urbaine 
et le méandre qu'elle occupe.

Mais la sérénité et la simplicité de ce site plat (à 
1 intérieur du meandre du moins), son absence de singu
larité par rapport à tous les autres sites de la vallée 
ne correspond pas au caractère exceptionnel de la bour
gade très dense, assez "urbaine", et, il faut l'avouer, 
très pittoresque.

NOYERS, une forme urbaine riche et singulière dans un 
site relativement banal ? Cette première approche nous 
amènerait à le penser, d'autant que l'intérêt de NOYERS 
semblerait de prime abord plus historique que géographique.

Nous vérifierons dans l'analyse "par niveaux" si cette 
première impression se trouve confirmée.
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2. ANALYSE PAR NIVEAUX

2.1 SITE NATUREL

2.1.1 1er niveau : réseau hydrographique

Le méandre de NOYERS se présente comme un méandre diva
guant de courbure régulière sur sa branche Est et de 
courbure irrégulière du côté Sud et sur sa branche Ouest.

De surcroît le Serein se ramifie en deux bras dans la 
partie Sud (anciens biefs) et en plusieurs bras dans sa 
partie Ouest, formant de petits ilôts où sont implantés 
des moulins.

Ce méandre constitue un type intermédiaire entre un 
méandre en "U" et un méandre en "0". Son étranglement 
est donc assez peu marqué.

L ’axe du méandre est dévié vers l’amont : d'abord de 
direction Nord-Est - Sud-Ouest, il prend ensuite une 
direction Nord - Sud.

Le réseau hydrographique en lui-même ne présente pas de 
points singuliers très marquants, mais plutôt une série 
d'accidents, dus aux brusques changements de direction 
et aux nombreux dédoublements caractéristiques des 
méandres de plaine alluviale.

2.1.2 2ème niveau : réseau orographique 

A l’intérieur du méandre le relief est pratiquement plat.

A l’extérieur du méandre la vallée du Serein se caractérise 
par une dissymétrie très marqué du relief :

- d'une part, côté Nord-Est, un rebord de plateau escarpé 
avec une dénivellation de 70 mètres entre le plateau et la 
vallée. La cassure du relief est constamment soulignée par 
une frange boisée qui occupe tout le versant escarpé impro
pre à la culture. Cet élément constitue le fond continu sur 
lequel vient s'inscrire le paysage de NOYERS. Elément cons
tant du relief, ce reb ord présente cependant un point de 
rebroussement assez prononcé qui forme une croupe étroite, 
presque une échine, nettement axée. On peut considérer qu’ 
il s’agit-là d ’un élément singulier linéaire du relief.

- d'autre part sur le .côté Sud-Ouest de la vallée, le 
relief est moins marqué et plus complexe, et la remontée 
sur le plateau s’effectue plus lentement. Cependant, à 
l’Ouest du méandre, un escarpement moins marqué que précé
demment vient tangenter la rivière et constitue un élément 
singulier du relief de moindre importante.
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AXE DU MÉANDRE Il y a donc une certaine indépendance topologique, voire 
même une contradiction, entre le relief et l'hydrographie.

^•*•3 Rapports entre les deux niveaux du site naturel

2 .1.3.1 Rapports topologiques

Position du relief par rapport au méandre

Le relief principal du site se trouve situé du côté de 
l'attache du méandre.

Contrairement à certaines villes de méandre qui se trouvent 
encastrées dans le relief, NOYERS est plutôt adossée au 
relief assez fort du plateau situé dans sa partie Nord, ce 
qui lui donne une position assez privilégiée, ouverte vers 
le Sud et protégée au Nord.

Liaisons spatiales induites par le relief et par la rivière

Comme dans tout méandre, la boucle de la rivière ferme le 
site du côté du lobe (ici vers le Sud) et l'ouvre du côté 
de 1 attache (ici vers le Nord-Est).

On constate donc la forte contradiction induite par le 
relief qui bloque le site au Nord, du côté de l'attache du 
meandre et l'ouvre au contraire vers le Sud. Ce phénomène 
contribue à insulariser le site de manière naturelle.

2.1.3.2. Rapports géométriques 

Direction
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A 1 intérieur du méandre, l'axe de la crête issue du pla
teau est beaucoup plus rectiligne que l'axe du méandre et 
se trouve fortement déporté vers l'Est par rapport à 
celui-ci.

Il n'y a d'interdépendance directionnelle rivière/relief 
qu'au niveau de l'attache du méandre dans sa partie Est. 
Partout ailleurs on constate une indépendance de ces 
deux éléments.

Figure

Il y a une indépendance assez prononcée entre la figure 
du relief (assez simple) et celle du méandre (beaucoup 
plus capricieux), le relief n'accompagnant pas constam
ment les courbes du méandre.

2.1.3.3. Rapports dimensionnels

Les dimensions des éléments du relief et de ceux de la 
rivière revelent une échelle assez voisine.

Une observation plus attentive révèle cependant que la 
rivière du Serein, par ses incessantes inflexions direction
nelles, posséderait toutefois une échelle un peu inférieure 
à celle du relief.

2.1.4 Structure du site naturel

Site alluvial, NOYERS se caractérise par la planéitê géné
rale du site interne au méandre.

Ceci explique la grande facilité de contact entre l'inté
rieur du méandre et la rivière qui se trouvent pratique
ment de plain-pied. Bien qu'elle ne longe la bourgade que 
d'un seul côté, la rivière est "présente" et donne son 
caractère particulier à la ville.

A^NOYERS c ’est l'hydrographie qui domine, alors que dans 
d ’autres sites plus escarpés comme SEMUR-EN-AUXOIS, c'est 
au contraire le relief qui donne à la ville son image ca
ractéristique.

Au contraire, tout contact entre la ville et le plateau est 
coupé du coté Nord à cause de la brusque dénivellation et 
du blocage imposé au site par la présence de l'échine ro
cheuse qui marque l'étranglement du méandre.



2.2 ANALYSE DE LA FORME URBAINE

2.2.1 Réseau parcellaire : organisation interne

Rapports topologiques

Le principe de division du territoire par l'accolement des 
parcelles est ici assez fortement perturbé par des systè
mes d'inclusions, d'annexions ou de redivisions créant des 
parcelles de forme irrégulière et notamment en "L" ou enllip ll

On peut remarquer que ces reprises de parcellaire sont 
plus abondantes du coté des rues internes que de la 
périphérie.

Ceci confère aux ilôts périphériques un aspect caracté
ristique : le rythme des parcelles est plus dense (et 
leur forme plus irrégulière) du coté des rues intérieu
res que sur l'extérieur de la ville.

Ce phénomène est à relier à la présence des reimparts 
qui ont empêché longtemps toute accessibilité au fond 
de la parcelle. Les quelques recoupements de parcelles 
qui apparaissent ponctuellement a la périphérie seraient 
donc postérieurs à l'abandon des remparts.

Rapports géométriques 

- Figure des parcelles

Proches du rectangle, les parcelles ont généralement une 
figure peu déformée mais présentent souvent des décroche
ments en baïonnette le long des limites mitoyennes (cf. 
ci-dessus).

Le parcellaire de NOYERS présente donc des figures de 
parcelle relativement irrégulières mais toujours assez 
orthogonales.

- Direction

L'étude de la direction de la trame parcellaire est fondamen
tale pour parvenir à la compréhension du tissu urbain de 
NOYERS.

L'organisation du parcellaire est très cohérente et assez 
constante à l'intérieur de l'emprise urbaine. De manière 
générale, celui-ci est toujours perpendiculaire à la limite 
de cette emprise, matérialisée ici par les remparts.

Ceci dit, il est possible de distinguer plusieurs zones à 
l'intérieur du réseau parcellaire de NOYERS pourtant très 
homogène.



parcellaire
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Dans la partie Nord et jusqu'au niveau de la place du Gre
nier à Sel, le parcellaire présente une trame régulière et 
parallèle à elle-même, légèrement infléchie vers le Sud. 
Cette courbure a tendance à s'accentuer au fur-et-à-mesure 
que l'on va vers le Sud.

. 2ème zone

Au Sud de la place du Grenier à Sel et jusqu'à la rue de 
l'Eglise, les 2 directions de l'enveloppe urbaine étant de 
plus en plus divergentes, la trame parcellaire se disloque 
en deux directions indépendantes, chacune normale à cette 
enveloppe.

Toutefois, dans la partie Ouest de cette zone, une pertur
bation inopinée du parcellaire apparait en plein coeur 
d 'ilôt, formant une direction biaise désobéissant au tra
mage général de l'agglomération, difficilement interprétable.

■ 3|me_zone

Au Sud de la rue de l'Eglise et dans la partie Sud-Ouest, 
le parcellaire de bordure devient rayonnant.

On peut remarquer que le retournement du système se fait 
très brièvement et qu'il y a finalement assez peu de par
celles de forme fortement trapézoïdale. De plus, le 
rayonnement du parcellaire n'affecte pas du tout l'ilot 
intérieur qui est celui qui enrobe l'église : cet ilôt 
est constitué par 2 trames orthogonales entre elles et 
très légèrement infléchies.

En résumé, on pourrait dire que la cohérence directionnelle 
du système parcellaire de la forme urbaine à NOYERS s'effec
tue par propagation de l'extérieur vers l'intérieur. Les 
zones d'incertitude que nous avons découvertes, ou les 
zones de conflits (que nous examinerons plus loin) ne se 
situent jamais à la périphérie, mais plutôt dans la zone 
centrale.

A NOYERS, on ne trouve pas de noyau organisateur fort au 
centre de la composition (nous verrons le rôle "effacé" 
que joue l'église dans l'organisation du tissu urbain).
C'est au contraire la périphérie qui se structure avec le 
plus de régularité.

On pourrait donc parler d'organisation centripète du parcel
laire . Cette tendance n'est sans doute pas étrangère à la 
présence durant des siècles de remparts cernant fermement 
l'emprise de la ville.



2.2.2 Réseau parcellaire : Rapports avec le réseau viaire

Rapports topologiques

Le positionnement des parcelles par rapport aux rues 
s'effectue classiquement par accolement de celles-la à 
celles-ci. A l'Est de la ville on remarque cependant une 
exception à cette règle.

Entre la rivière et le boulevard qui la longe, existe en 
effet une série de parcelles de jardins très peu profonds 
dont les limites mitoyennes coïncident exactement avec 
celles situées de l'autre côté de la voie à l'intérieur de 
la ville. Cette coïncidence tendrait à prouver que la voie 
a traversé des parcelles préexistantes, et donc que l'amé
nagement du boulevard (datant vraisemblablement de la 
période classique) serait postérieur à la mise en place de 
la trame parcellaire.

Il s'agit là d'un exemple de superposition du viaire sur 
le parcellaire, c'est-à-dire d'une indépendance de position
nement entre viaire et parcellaire.

Remarquons que cette indépendance topologique ne s'accompa
gne pas d'une indépendance géométrique : la nouvelle voie 
s'est mise dans la direction générale de la trame parcel
laire.

Rapports géométriques

Direction des limites parcellaires par rapport aux voies

Nous pouvons constater ici, comme il est de règle dans la 
plupart des cas, une obéissance perpendiculaire entre les 
voies et les parcelles qui les bordent.

Il y a donc interdépendance directionnelle entre viaire 
et parcellaire.

Ceci entraîne, en particulier, un parallèlisme entre l'enve
loppe urbaine et les rues situées le plus près de la péri
phérie à l'intérieur de cette emprise (la profondeur des 
parcelles ne présentant que peu de variations).

La seule exception à la perpendicularité entre rue et par
celle se situe dans la rue du Bassin. Celle-ci cisaille le 
parcellaire avec une direction biaise, juste à côté de 
l'endroit où nous remarquions plus haut une anormale per
turbation dans la trame parcellaire (indépendance direc
tionnelle ponctuelle du viaire et du parcellaire).

Rapports de figure entre viaire et parcellaire

L'interdépendance découverte entre direction du viaire (le 
bord de la rue) et direction du parcellaire (limites mitoyen
nes) ne se retrouve pas au niveau des rapports de figure.
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Ici c'est la figure du viaire qui dépend de celle du 
parcellaire mais pas réciproquement. Autrement dit c'est 
la forme des parcelles qui détermine celle des rues et 
non le contraire.

Ce phénomène, très typique de NOYERS, est sensible au 
niveau de la rue centrale que nous examinerons plus loin. 
Il est très sensible aussi au niveau de rues comme la 
rue Paul Bonnetat.

Celle-ci, à son extrémité Sud, marque un renflement qui 
modifie le parallèlisme des deux côtés de la rue. Cet 
espace est provoqué par l'existence, d'un côté de la rue, 
d'une trame parcellaire relativement orthogonale, et de 
l'autre côté, d'une trame plus rayonnante.

L'espace de la rue est devenu résiduel, et le parcellaire 
a déformé le viaire.

Notons, à titre de comparaison, que deux autres solutions 
auraient été possibles en donnant à la rue une forme 
positive et non résiduelle :
- soit par indépendance partielle du viaire et du parcel
laire (le viaire aurait pu cisailler partiellement le 
parcellaire dans la partie Est);
- soit par dépendance (ou interdépendance du parcellaire 
au viaire).

2.2.3 Réseau parcellaire : Rapports avec le réseau bâti 

Rapports topologiques

- Position des bâtiments dans la parcelle

Très "serrés" les uns sur les autres, les bâtiments sont 
la plupart du temps en double mitoyenneté, ce qui amène, 
bien entendu, à une très grande continuité de bâti.

A noter que les extensions des bâtiments se font toujours 
le long de la limite mitoyenne ou en fond de parcelle, à 
cause de l'étroitesse de cellesxi. Ces extensions ont 
donc tendance à entourer les espaces libres privatifs.

- Position des bâtiments dans la parcelle, compte tenu 
de l'emplacement, c'est-à-dire par rapport à "1*avant" 
et à "1*arrière" de la parcelle.

L'examen des parcelles immédiatement situées à l'intérieur 
de l'emprise urbaine, le long des remparts, est assez ré
vélateur à cet égard. A cet endroit se matérialisent 
clairement les différents stades de l'évolution du bâti 
à l'intérieur des parcelles, et nous y trouvons des 
exemples caractéristiques de chaque stade de cette évolu
tion.

/  PARCELLAIRE Essayons de reconstituer théoriquement cette évolution :



. 1er stade
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Le parcellaire très profond est desservi de l'intérieur 
comme il est logique dans une ville close par des remparts. 
Ceci donne une "façade" de la parcelle vers l'intérieur de 
la ville et un "dos" vers l'extérieur. Dans un premier 
temps le bâti est fortement bloqué sur la rue et aligné 
sur elle.

. 2ème stade
Le tissu urbain a évolué en profondeur vers l'intérieur 
de la parcelle pour permettre une extension des bâtiments 
par appentis ou ailes en retour (le caractère différencié 
des bâtiments alignés en façade et proliférant sur 
l'arrière, renforçant la lecture d'un avant et d'un arriè
re de la parcelle).
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Au moment où les remparts deviennent inutiles, on assiste 
au phénomène inverse : l'extérieur de la ville n'est plus 
traité comme un "dos", mais peut redevenir un "devant".
Des bâtiments viennent s'implanter au fond de la parcelle 
et s'ouvrent vers l'extérieur de la ville, inversant le 
système d'évolution du bâti et constituant ainsi une nou
velle "façade urbaine" sur l'extérieur de la ville. Ces 
implantations nouvelles correspondent, au moins du côté 
Est, à la mise en place d'une circulation périphérique.
Sur le côté Ouest, en revanche, nous avons affaire à un 
tissu qui a moins évolué et s'est arrêté au deuxième stade 
de l'évolution que nous venons de résumer : ce sont les 
"dos" des bâtiments qui s'ouvrent vers l'extérieur de la 
ville.

Rapports géométriques

Les bâtiments obéissent de très près à la direction des 
parcelles. On constate toujours une très grande dépendan
ce du bâti par rapport à la direction des limites parcel
laires .

Rapports dimensionnels

La saturation des parcelles par les bâtiments est assez 
variable, mais globalement plus importante à l'Est qu'à 
l'Ouest de la bourgade.

2.2.4 Réseau parcellaire : Rapport avec les espaces libres

Rapports topologiques
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La position des espaces libres privatifs dans les parcelles 
est directement complémentaire de celle des bâtiments dans 
celles-ci :
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-  plus le tissu urbain est saturé, et plus les espaces des 
cours et jardins s1insularisent et se séparent les uns des 
autres (cf. côté Est);

- moins le tissu urbain est saturé, plus les espaces li
bres privatifs sont en contact avec les limites parcel
laires et se relient les uns aux autres (si l'on fait 
abstraction des murs de clôture - Cf. côté Ouest).

tion autonome, afin de préserver autant que possible la 
géométrie rectangulaire à l'intérieur des parcelles, 
quitte à sacrifier la pureté géométrique des espaces 
libres publics.

Ceci préserve une certaine régularité volumétrique aux 
bâtiments et provoque au contraire ce que l'on peut pren
dre pour une irrégularité dans les espaces publics.

Position des espaces libres publics par rapport au parcel- 
laire

Le rôle des places dans la résolution des conflits géomé
triques du parcellaire est particulièrement évident en deux 
points précis du tissu urbain de NOYERS :

- jer_goint

Dans la zone médiane du tissu entre la place du Grenier â 
Sel et la place de 1'Hôtel de Ville, se trouvent une série 
de places qui jouent le rôle d'espaces intersticiels et de 
zones d'articulation entre les deux parties de la trame 
parcellaire.

Nous l'avons déjà noté, c'est à cet emplacement que le 
parcellaire prend des directions contradictoires entre la 
portion Est et la portion Ouest decelui-ci.

Alors que dans la partie Nord de la ville, le cisaillement 
des 2 rues longitudinales s'accorde grosso-modo au tissu et 
que celles-ci restent à peu près perpendiculaires aux limi
tes mitoyennes, les deux directions sont ici franchement 
discordantes, ce qui tend à provoquer une déchirure du tis
su.

Le vide résiduel qui prend la forme d'un triangle rectangle 
entre la "rue petite" et la "rue de la petite étape aux 
vins" est comblé par deux ilôts qui chacun obéissent à une 
des deux parties indépendantes de la trame.

Le petit ilôt, au Nord, obéit à la partie Est de la trame, 
tandis que 1'ilôt plus important, au Sud, obéit à la partie 
Ouest de celle-ci. Cette discordance directionnelle entre 
les ilôts engendre une série d'espaces publics résiduels 
tous proches de la forme triangulaire, et reliés les uns 
aux autres par des rétrécissements.

Il est remarquable que jamais la trame parcellaire ne se 
soit infléchie pour tenter de raccorder les 2 parties dis
cordantes du tissu et permettre de reconstituer une rue 
classique avec deux façades parallèles entre elles.

Ce sont donc les espaces publics qui servent de "tampon" 
et d amortissement aux conflits géométriques surgis entre 
les deux blocs parcellaires.

Nous saisissons ici une des particularités essentielles 
du tissu urbain de NOYERS, qui est que sa trame parcellaire 
s'adapte aux contraintes non véritablement en se déformant; 
mais en se scindant en grands blocs indépendants de direc

Un pittoresque certain résulte de 1'enchaînement inatten
du de ces espaces triangulaires, dont on comprend bien 
pourtant qu'ils ne sont pas seulement le fruit d'un capri
cieux hasard ...

De tels problèmes peuvent s'expliquer non seulement par 
des facteurs historiques, mais aussi, nous venons de le 
voir, par la constitution même du tissu urbain, par la 
qualité de sa trame, que celle-ci fasse preuve de sou
plesse et d'élasticité ou au contraire comme ici, qu'elle 
manifeste une moins grande tolérance, une certaine sècheres-
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A NOYERS, le parcellaire manifeste constamment le souci 
d'éviter les conflits ou les déformations qui auraient pu 
surgir de l'imbrication trop étroite de plusieurs direc
tions de la trame.

Ainsi l'articulation la plus typiquement médiévale de la 
ville est située entre les deux ilôts intersticiels cités 
plus haut, appartenant chacun à une des deux directions 
du parcellaire.

Ces ilôts viennent se rencontrer à ce point précis, mais 
le contact ne s'effectue que par l'angle de chacun des 
deux bâtiments, afin d'éviter toute friction entre les 
deux directions contradictoires.

Il s'agit là d'une sorte de "rotule urbaine", c'est-à- 
dire d'une articulation la plus ponctuelle, la plus ré
duite possible entre deux système urbains. Le contact 
est encore minimisé par l'évidement d'un des bâtiments 
en rez-de-chaussée assurant ainsi un passage en diagonale 
entre les deux placettes, d'un effet très pittoresque.
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Un peu plus au Nord, le même type de problème est à 
nouveau posé mais résolu cette fois par la troncature du 
petit ilôt afin de ménager le passage de la rue.

- 2ème_|>oint

La position d'une autre place illustre encore le rôle 
particulier des espaces libres publics par rapport à la 
trame parcellaire.

A l'angle Sud-Ouest se pose le problème du rayonnement 
des parcelles qui obéissent â la forme arrondie de l'en
veloppe urbaine.

PLAN CADASTRAL XIX EME SIECLE

La "place d'Aa" qui a été aménagée au centre du rayon
nement parcellaire permet ici encore d'éviter des 
conflits dans cette trame.

En l'occurence, cela permet de raccourcir des parcelles 
trop effilées, en forme de triangle allongé, qui^auraient 
été impropres à la construction (du moins du côté de la 
rue) .

Mais cette fois cet espace semble découpé à l'intérieur 
même de la trame parcellaire. Il s'agit d'une "échan
crure" dans le tissu et non plus d'une déchirure de 
celui-ci.

Cette tendance à la régularisation du parcellaire, 
dans laquelle il ne conviendrait pas de rechercher une 
volonté délibérée mais simplement une technique plus 
ou moins inconsciente, est d'ailleurs propre à 1 em
prise urbaine de NOYERS. Dans les campagnes alentour, 
on ne retrouve pas spécialement cette tendance, comme 
par exemple au lieu-dit "les Choumains" où le rayonne
ment parcellaire (obéissant à la rotation des lignes 
de niveau) entraine la présence de quantité de par
celles très effilées et triangulaires formant un^ 
curieux assemblage dans un terroir qui était vraisem 
blablement voué autrefois au vignoble.

Rapports géométriques

Examinons ici encore les places publiques de NOYERS.

- Rapports directionnels

Les places de 1'Hôtel de Ville et du Marché au Blé ont 
leur périmètre qui est perpendiculaire aux limites 
mitoyennes du parcellaire (dépendance directionnelle), 
tandis que la place d'Aa, qui est rectangulaire, re
çoit un parcellaire rayonnant (indépendance direction
nelle) et n'obéit que du côté Est aux directions 
mitoyennes.

- Rapports de figure

Les places de l'Hotel de Ville et du Marché au Blé 
ont une forme résiduelle et le parcellaire qui les 
entoure une forme positive (rectangulaire très régu
lière) .

La place d'Aa, au contraire, possède une forme relati
vement positive, mais certaines parcelles qui l'entou
rent une forme résiduelle.

Dans le premier cas c'est la forme de la place qui dé
pend de celle du parcellaire, dans le deuxième cas 
c'est le contraire.
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Nous avons donc affaire à un rapport de complémentarité 
de figure entre espaces libres publics et parcelles, 
mais inversé dans les deux cas.

2.2.5 Réseau parcellaire : Rapports avec le site

Position des trames parcellaires dans le site

La ville de NOYERS est entourée par un parcellaire très 
large de prairies qui tapissent le fond de la plaine 
alluviale.

Position des points singuliers du parcellaire dans le 
site

L*existence d'un "noeud pentagonal" dans le parcellaire 
situé à 1 *attache du méandre correspond exactement à la 
tête de 1 * escarpement issu du plateau au Nord. Il y a 
donc redondance de singularité entre relief et parcel
laire en ce point du site.

En revanche, le "noeud triangulaire" proche de la tête 
du méandre, correspondant à la rotation du parcellaire à 
cet endroit, ne coïncide avec aucun point singulier du 
relief ni de 1 1hydrographie. Ce point singulier a 
entrainé toutefois la perturbation que nous avons déjà 
remarquée dans le tissu urbain autour de la place d'Aa.

Rapports géométriques 

Direction

Dans son ensemble, 1 * implantation de la trame parcellai
re dans le méandre de NOYERS est très classique : la 
courbure du sittf’.a entrainé la rotation du parcellaire.

Un regard plus attentif amène cependant à constater que 
les directions parcellaires n'obéissent que d'assez loin 
à la courbure de la rivière. En particulier, les diva
gations du Serein sont "ignorées" par le parcellaire.

Du côté Ouest, par exemple, les incertitudes et les hési
tations du tracé du Serein ne se répercutent pas dans 
la rotation des parcelles qui continue à s'effectuer avec 
une grande régularité.

Il y a donc une certaine indépendance directionnelle 
hydrographie/parcellaire dans la zone Ouest, tandis que 
la zone Est reste très redondante.

En fait, d'une façon générale, le tracé parcellaire dé
pend plus de la morphologie globale du relief de la 
vallée que du tracé du méandre lui-même qui, dans sa 
mobilité, vient parfois se superposer en toute indépen
dance sur le sytème parcellaire/relief.



Figure

En conséquence, on observe des parcelles de prairies qui, 
bien sûr, possèdent des formes très résiduelles lorsqu’ 
elles sont cisaillées par le cours du Serein.

Rapports dimensionnels

Comme dans bien des cas, on remarque à NOYERS le con
traste entre parcellaire urbain (étroit et court) et 
parcellaire rural (fortement laniéré par les anciens 
vignobles, très grand et beaucoup plus large pour les 
prairies). Donc trois types de trames parcellaires en tout.

2.2.6 Réseau viaire : Organisation interne 

Rapports topologiques

Liaisonnement
Le schéma général d ’organisation du réseau viaire de 
NOYERS est à base linéaire : la "Grande Rue" qui traverse 
le bourg du Nord au Sud constitue pratiquement la seule 
voie de liaison avec l'extérieur. Du côté Ouest elle 
possède une déviation en forme de boucle, constituée par 
la rue du Jeu de Paume et la rue P. Bonnetat.

Un réseau secondaire en "échelle" relie entre elles les 
deux voies précédentes et traverse parfois le bourg jusqu’ 
à sa périphérie. Ce schéma très simple est quelque peu 
perturbé par la présence d'une voie longitudinale très 
longue qui cisaille et dédouble la voie principale (Peti
te Rue, rue de Vénoise).

Rapports géométriques

Le schéma des deux rues principales reprend la forme 
de triangle curviligne de l’emprise urbaine, car il reste 
constamment parallèle à la limite de cette emprise.

Mais le phénomène le plus frappant demeure le cisaille
ment très violent que forme la deuxième voie longitudi
nale en recoupant la Grande Rue suivant un angle très 
aigu sur la place du Grenier à Sel.

A noter que si cette rue désobéit à la rue principale, 
elle se trouve à peu près parallèle à la rue P. Bonnetat.
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Rapports topologiques 

Position

Comme dans la plupart des tissus anciens, les bâtiments 
sont positionnés ici en accolement à la varie.

Rapports géométriques 

Direction

L'obéissance directionnelle des bâtiments par rapport à la 
voirie est constante, même en ce qui concerne l'église qui 
est parfaitement alignée sur la rue et ne respecte que 
d'assez loin l'orientation symbolique du chevet vers l'Est.

Figure

Un des éléments les plus caractéristiques de NOYERS réside 
dans ce quon pourrait appeler la "résistance" des modèles 
architecturaux aux sollicitations issues des contraintes 
urbaines, en particulier à celles du tracé des rues. Con
trairement à ce qui se passe généralement dans le Midi de 
la France, ou dans les régions du Massif Central (cf. La 
VOULTE-CHILHAC), ce n'est pas le tracé des rue qui impose 
sa forme aux bâtiments, mais ce sont les bâtiments qui 
imposent leur figure à la rue,ldrsqu'on examine le tracé 
urbain'dans son détail. Ce phénomène est sans doute lié à 
la typologie architecturale différente dans les deux cas.

L'architecture bourguignonne à grands toits pentus se 
prête certainement moins aux déformations qu'une archi
tecture à toits plats de charpente souvent simplifiée 
que l'on trouve dans certains régions d'Auvergne et dans 
le Midi de la France.

D'où l'abondance de décrochements, de redans, même dans 
la rue principale de NOYERS et la rareté de pans coupés 
et de tous les éléments qui pourraient déformer les 
bâtiments.

Rapports dimensionnels

Comme dans beaucoup de tissus anciens, on remarque ici 
l'étroitesse de beaucoup de rues par rapport à la profon
deur des masses bâties, ainsi qu'une forte continuité du 
bâti sur la rue.



Position

LES ESPACES LIBRES PUBLICS

Rapports topologiques 

Position

Les espaces libres publics occupent des positions assez 
caractéristiques par rapport aux rues, généralement ils 
servent d1 articulation entre les rues principales.

Ainsi la place d'Aa se situe-t-elle exactement à la jonc
tion perpendiculaire de la rue P. Bonnetat et de la rue 
du Jeu de Paume.

Mais c'est surtout l'articulation de la rue principale 
avec celle de la Petite Rue et de la rue de Venoise qui, 
bien sûr, engendre toute la série de places de NOYERS.

La place du Grenier à Sel en "X" très applati marque 
l'intersection des deux rues, celles du Marché au Blé et 
de 1'Hôtel de Ville marquent la jonction de ces deux 
rues avec celle du Jeu de Paume.

Quant à la place de la Madeleine, elle est constituée 
par un ilôt manquant entre les deux memes rues.

Rapports géométriques

Mise à part la place d'Aa, on peut dire que la géométrie 
des places est issue des rues et leur obéit complètement. 
Il y a donc redondance directionnelle totale des places 
aux rues sous ce rapport.

Ceci amène à une fusion et même à une confusion de 
l'espace des places avec celui de la rue qui semble bien 
caractéristique de l'urbanisme médiéval : la place n'est 
pas individualisée, mais forme un élargissement momenta
né de la rue.

Il y a donc une interdépendance de figure entre rue et 
place.

Rapports dimensionnels

La dimension des espaces libres privatifs est très res
treinte par rapport à celle des espaces publics et de la 
rue, ceci dans la partie Est de la ville. Dans la partie 
Ouest, le phénomène est inversé : grands jardins et peu 
d'espaces publics.

2.2.9 Réseau viaire : Rapport avec le site 

Rapports topologiques

Hormis le boulevard qui longe les remparts dans la partie 
Est de la ville et qui possède une position redondante 
par rapport à la rivière, le réseau viaire de NOYERS ne 
présente pas une position très affirmée dans le site du 
fait de la platitude du relief et de l'éloignement du 
Serein par rapport à la ville au Sud et à l'Ouest.

Liaison

Rapport entre le schéma de distribution du réseau viaire 
et le schéma de distribution issu du site : Le réseau 
viaire de NOYERS est marqué par la présence du relief^ 
situé au Nord de la ville. L'attache du méandre, au lieu 
d'être marquée par une diffusion en éventail du réseau 
viaire (comme c'est le cas à CARBONNE ou à SEMUR—EN 
AUXOIS) est desservi par deux voies seulement, qui sont 
bloquées entre la rivière et l'abrupt du relief.

Rapports dimensionnels
Les dimensions relatives des divers composants du réseau 
viaire ne posent pas de problème particulier lorsqu'on les 
réfère à ceux du site et leur échelle semble cohérente 
et bien hiérarchisée : desserte générale du site par la 
D.86 qui est la voie qui suit toute la vallée, puis des
serte interne du méandre, puis ruelles secondaires.

Rapports géométriques
Bien que le site naturel ne semble avoir que peu d'inci
dence sur la position du réseau viaire, nous allons voir 
comment il a une incidence décisive (bien qu'indirecte) 
sur certaines de ses directions.

Figure
Tout d'abord on pourrait remarquer une certaine homothétie 
de figure entre les rues les plus périphériques à l'Ouest 
et au Sud de la bourgade (qui suivent généralement le 
tracé de l'ancien rempart) avec le relief général de la 
vallée marqué par le pied du plateau situé au—delà du 
Serein vers le Sud et l'Ouest.

Direction
Mais c'est surtout l'éperon situé au Nord de la ville qui 
semble jouer un rôle plus actif qu'un simple blocage de 
la forme urbaine.
Les deux rues longitudinales qui, comme nous l'avons vu, 
se singularisent dans l'espace urbain, sont issues toutes 
deux des voies qui longent chacune les deux branches Nord- 
Est et Nord-Ouest de la rivière dans la campagne.
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Ces routes, toutes deux situées au pied de la cassure 
du plateau, pénètrent dans le tissu urbain avec une 
direction qui, tout naturellement, est commandée par 
leur position tangente aux courbes de niveaux de chaque 
côté de la croupe. Ceci entraine et détermine leur di
rection légèrement convergente, puis finalement leur 
recoupement suivant un angle très aigu.

La géométrie de ces deux rues est donc directement 
conséquence de celle du support physique.

Précisons toutefois que les deux rues n’ont pas tout- 
à-fait, au départ du moins, une position équivalente 
dans le site : alors que la grande rue issue du Nord 
Ouest reste à peu près constamment horizontale au même 
niveau, celle issue du Nord-Est cisaille les courbes 
de niveau. Ceci est dû à la dissymétrie du site beau
coup plus étroit à l’Est qu’à l'Ouest, l'axe de la 
croupe étant plus rapproché de la partie Est. La rue 
est donc contrainte d’escalader légèrement la pente 
(place du Saut Parabin) avant de retrouver le plat du 
méandre sur la place de la Madeleine.

2.2.10 Réseau bâti : Organisation interne 

Rapports topologiques

Liaisonnement : Les masses bâties de la bourgade présen
tent une très forte continuité par accolement des bâti
ments les uns aux autres, non seulement le long de la 
rue, mais aussi en profondeur dans la parcelle.

Nous avons donc affaire à une continuité planaire du 
bâti : la plupart du temps les cours et autres espaces 
libres privatifs sont entourés de toutes parts par les 
bâtiments, ce qui donne l’impression d ’un tissu urbain 
en nappe continue, celle-ci étant en quelque sorte 
j,lperforée" par les espaces privatifs et entaillée par 
les rues.

Rapports géométriques

L’intimité des rapports entre le bâti et le parcellaire 
qui l'accueille entraine les mêmes types d'obéissances 
directionnelles dans chacun de ces deux niveaux.

Rapports dimensionnels

On peut constater une très grande homogénéité dimension
nelle des bâtiments à l'intérieur du réseau bâti.

Les deux seuls éléments qui se singularisent sont l’église 
de proportions élancées, ainsi que le collège situé dans 
la partie Ouest de l'agglomération.



Position et direction de l’église par rapport aux espaces 
libres publics

L'église de NOYERS, bien qu'elle se singularise par sa 
volumétrie, n'occupe pas une position stratégique dans 
le tissu urbain. Elle n'est pas en relation directe avec 
la rue principale, même si elle est alignée le long d'une 
rue transversale de même direction qu'elle. On peut con
sidérer que cet élément n'est pas structurant pour l'en
semble de la forme urbaine car il n'entretient aucun 
rapport direct avec les principaux éléments urbains de 
la ville, et en particulier avec les places : sa présence 
n'entraine pas de traitement spécifique dans les espaces 
libres publics, ni aucune perturbation notoire dans les 
masses bâties.
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Elément singulier par sa masse et par sa fonction, 
l'église est, en fait, traitée comme un élément constant. 
Seule une placette forme un étroit parvis devant la fa
çade principale du côté Ouest.

Rapport de figure

Toujours en raison de la redondance bâti/parcellaire, 
nous retrouvons ici le même rapport entre bâti et espa
ces libres publics, qu'entre parcellaire et espaces 
libres publics.

Rapports dimensionnels

Comme nous avons déjà pu le constater, la densité du bâti 
par rapport aux espaces libres privatifs diminue vers 
l'Ouest de la bourgade.

2.2.12 Réseau bâti : Rapports avec le site

Rapports topologiques

Position des masses bâties par rapport à la rivière et au 
relief.

Comme très souvent, le support naturel joue un rôle de 
limite par rapport à l'emprise des masses bâties. Ceci 
est particulièrement évident sur la limite Est de NOYERS 
où l'emprise urbaine est bloquée tout au long de la 
branche du méandre (redondance bâti-rivière).

■RESEAU BATI
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De même sur la limite Nord, cette emprise se découpe au 
pied de l'échine rocheuse issue du plateau.

Cet élément singulier du site accueillait autrefois le 
château qui commandait l'accès du méandre par le Nord, 
dans une position-clé très redondante.
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Il n'en va pas de même pour l'église, autre point 
singulier du bâti, qui n'occupe aucun élément singu
lier du site (rapport d'indépendance église/site 
naturel).

Notons en revanche que sa valeur de signal a joué plei
nement pour déterminer l'alignement de la D . 8 6 venue du 
Sud qui vise le clocher entre le village de Cours et le 
lieu-dit "le Faubourg".

On peut remarquer enfin l'emplacement du pont sur le 
Serein au débouché de la grande rue. Il est situé dans 
l'angle Sud-Est de la ville, tout près du point de re
tournement orthogonal des remparts, et correspond à un 
coude assez brusque de la rivière.

Rapports géométriques 

Figure

La correspondance entre la figure de l'emprise urbaine 
et le tracé de la rivière n'est évidente que si l'on 
fait abstraction des divagations du méandre.

Il convient plutôt de dire qu'il y a homothétie entre 
la découpe de la plaine alluviale et celle de l'emprise 
des bâtiments. L'implantation du bâti correspondrait 
donc à la dernière pente très peu prononcée avant la 
plaine alluviale.

Masses bâties et site naturel sont donc dans un rapport 
de dépendance, c'est-à-dire de similarité de figure.

Rapports dimensionnels

Saturation du site par les bâtiments

Abstraction faite des franges du terrain inondable dans 
la plaine alluviale, on peut considérer que le tissu 
urbain de NOYERS occupe la totalité du site urbanisable 
à l'intérieur du méandre.

2.2.13 Espaces libres : Organisation interne 

Rapports topologiques

Soulignons à nouveau une des caractéristiques les plus 
originales de NOYERS : les espaces libres publics se 
trouvent tous positionnés à proximité les uns des autres 
et directement reliés entre eux.

Cette continuité des espaces libres publics s'oppose à 
la discontinuité des espaces libres privés.

Comme dans la plupart des tissus urbains traditionnels, 
on constate aussi l'absence quasi totale de mélange 
(c'est-à-dire une indépendance de position) entre espa
ces libres privatifs et espaces libres publics.

Rapports géométriques

Les places situées en enfilade le long de la rue princi
pale, de par leur rôle dans le tissu urbain, s'obéissent 
toujours mutuellement par une de leur direction (qui est 
celle de la rue qui les relie entre elles). Ceci assure 
une très bonne continuité géométrique de l'une à l'autre.

Leur figure caractéristique, pour les raisons que nous 
avons déjà évoquées, sont triangulaires ou dérivées du 
triangle, alors que la géométrie des espaces libres 
privatifs est à base quadrangulaire ou approchée.

Rapports dimensionnels

Dans la partie Est de la ville, les espaces libres publics 
déjà pourtant assez étroits, sont constamment plus impor
tants que les espaces libres privatifs de très petites 
dimensions.

Dans la partie Ouest de la ville c'est le phénomène in
verse : les espaces libres privatifs sont plus importants 
en dimensions que les espaces libres publics.
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Notons ici que l'idée de saturation ne tient pas compte 
des variations de densité qui existent à l'intérieur 
même du tissu.

On peut remarquer aussi que les faibles dimensions du 
méandre de NOYERS donnent à la bourgade une échelle 
tout à fait similaire à celle du site naturel.

Ce n'est pas le cas de MONTHERME ou de LUZECH où la 
dimension du site de méandre est considérablement plus 
grande que celle de la forme urbaine.

4M*.

2.2.14 Espaces libres : Rapports avec le site 

Rapports topologiques

Il faut remarquer que contrairement à ce qui se passe à 
CARBONNE ou à LUZECH par exemple, les espaces libres 
publics n'ont aucune dépendance directe par rapport au 
site (relief ou rivière).

De plus, ils demeurent toujours fermés sur eux-mêmes, ce 
qui accentue le caractère médiéval de cet urbanisme.

Il y a donc indépendance de positionnement entre site et 
espaces libres. La relation de ces espaces avec le relief 
ne se fait que par l'intermédiaire du réseau viaire qui 
les commande.



Rapports géométriques
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Il en va de même pour les rapports géométriques des espa
ces libres avec le site. Ni leur figure, ni leur direction 
n ’est directement pertinente par rapport au relief ou à la 
rivière. Seul l'alignement de la rue principale leur con
fère une direction parallèle à la branche Est de la riviè
re.

Rapports dimensionnels

D'échelle très modeste, les petites places de NOYERS n'ont 
pas de rapport direct avec les dimensions du site.

En revanche, les espaces libres privatifs, par leur di
mension croissante d'Est ou Ouest, assurent une transition 
insensible entre l'agglomération et les prairies qui 
tapissent la plaine alluviale.

3. SYNTHESE
3.1 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

Le tissu urbain de NOYERS se présente comme une "nappe 
perforée". Autrement dit, l'épannelage urbain général des 
masses bâties présente une continuité planaire interrom
pue par les cours et les rues.

La texture de ce tissu est assez rigide, donc peu adapta
ble aux sollicitations géométriques issues du site et 
transmises par le parcellaire. C'est, pourrait-on dire, un 
tissu qui se "prête mal" et possède donc un faible degré 
d'élasticité en comparaison d'autres exemples plus méri
dionaux .

Ceci se traduit par une série de "déchirures" caractéris
tiques qui compensent le manque de souplesse de la trame.

De remplissage assez variable par les masses bâties, ce 
tissu urbain est nettement marqué par le rôle dominant du 
parcellaire qui induit géométriquement la configuration 
des rues et des espaces libres publics.

Très indirecte au niveau du tissu, l'influence du site 
naturel ne se manifeste que sur les directions du parcel
laire.

3.2 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

NOYERS est une forme urbaine dominée par ses éléments 
constants.

Le rôle du tissu y est donc prépondérant car, par sa tex-



ture même, il détermine lfexistence des espaces libres 
singuliers. On pourrait dire que ce tissu engendre lui- 
même sa propre singularité par le seul jeu de son adap
tation aux contours de l’emprise urbaine.

Les éléments singuliers n ’ont, en revanche, qu'une 
emprise très réduite sur la structuration de la forme 
urbaine. Ils sont passifs. L'église est ainsi complète
ment absorbée dans l'organisation générale du tissu et 
elle s'y soumet entièrement.

Quant au site naturel, il joue essentiellement un rôle 
de contenant et de limite. Il agit de plus, mais indirec
tement cette fois, sur la structure de la forme urbaine 
en provoquant le cisaillement des deux voies longitudi
nales dont nous avons déjà pu observer les conséquences.

3.3 STRUCTURE DU SITE URBANISE

A NOYERS, la forme urbaine, si elle ne contredit pas le 
site, n'en renforce que modérément la structure. Globa
lement elle se contente de tapisser le site d'une 
manière assez uniforme. Il y a donc une dépendance de 
la forme urbaine vis-à-vis du site physique, mais non une 
redondance.

Le rôle du site naturel reste prépondérant dans la struc
ture du "paysage", si l'on néglige de considérer les 
conflits intérieurs à la forme urbaine , il s'agit donc 
bien d'une "intégration" au sens traditionnel du terme.

3.4 CONSCIENCE DU SITE

Rapport entre structure du site urbanisé et perception 
globale du site naturel.

Bien que très peu encaissée la rivière n'a qu'une présen
ce assez faible à NOYERS.

Les bords du Serein sont plutôt perçus comme l'extérieur, 
presque comme le "dos" de la bourgade.. L'espace urbain 
semble replié sur lui-même, intériorisé, ce qui fait que 
l’on perçoit NOYERS comme un bourg au bord de l'eau, mais 
non tourné et ouvert vers celle-ci.

Plus encore, si NOYERS est perçue comme "au bord de l'eau" 
elle n'est jamais vécue comme "dans un méandre". Ceci 
provient de l'effacement total de la présence de la riviè
re dans la partie Sud et Ouest du méandre qui est dû à 
l'éloignement relatif de celle-ci par rapport à l'agglo
mération.

Floue vers le Sud et vers l'Ouest, précise du côté Est, 
la conscience du site à NOYERS demeure, tout compte fait, 
assez fidèle à sa structure morphologique. Au contraire, 
nous pouvons constater dans d'autres sites des contra
dictions beaucoup plus flagrantes entre structure du site 
urbanisé et perception du site naturel.





LA VOUTE-CHILHAC

1 . PRESENTATION GENERALE

1 . 1 LE SITE NATUREL

î.i.:1 Topologie du site

Position par rapport à 11 environnement naturel

Le méandre de La VOUTE-CHIHAC se trouve dans la vallée de 
l’Ailier, dans une région montagneuse située aux confins 
Nord des Monts de la Margeride. Entre LANGEAC et BRÎOUDE, 
le cours de la rivière est fort sinueux et présente de nom
breux méandres.

Liaison avec l'environnement naturel

Le site de la rivière étant très encaissé dans un abrupt 
montagneux du côté Ouest, toute liaison est impossible dans 
cette direction. Au contraire, dans le sens longitudinal de 
la vallée et du côté Nord-Est (c'est-à-dire du côté de l'a- 
tache du méandre), le site est en communication plus aisée 
avec le reste du territoire.

1.1.2 Géométrie du site 

Direction

Le méandre de La VOUTE-CHILHAC est situé au moment où 
l'Ailier, qui coulait d'Est en Ouest, infléchit brusque
ment son cours vers le Nord. De direction Nord-Est, Sud- 
Ouest, l'axe du méandre constitue donc une bissectrice 
approximative de l'angle formé par le couloir général où 
coule la rivière.

Figure

En plan :Assez voisine d'une "épingle à cheveux", la 
forme de ce méandre est très particulière en raison de 
l'étroitesse et de la longueur de son étranglement for
mant un pédoncule très allongé. Sa tête, au contraire, 
est très épanouie.

En coupe : L'intérieur du méandre est relativement plat à 
la tête, mais son attache s'élève peu à peu de manière à 
former une langue de terre plate mais inclinée aux re
bords très abrupts des 2 côtés.



1.1.3 Dimensions

Le méandre de La VOUTE-CHILAHC est de petitesdimensions :
- Longueur : 600 m.
- Largeur à l’étranglement : 40 m.
- Largeur à la tête : 125 m.

En résumé

Tout concourt à faire de La VOUTE-CHILHAC un site exception
nel dans la région : l'encaissement du méandre et son 
aspect longiligne le différencient nettement des sites des 
bourgades voisines qui sont généralement situés sur des 
promontoires et dont l'emprise possède une forme plus com
pacte.

Le choix de ce site correspond certainement à l'origine mo
nastique de sa fondation.

1.2 LA FORME URBAINE

1.2.1 Topologie de la forme urbaine

Position et liaison de la forme urbaine par rapport aux agglo 
mérations voisines : La taille, la densité et 1 aspect archi
tectural de l'agglomération rendent celle-ci tout à fait 
comparable aux bourgades voisines qui se succèdent le long de 
la vallée de l'Ailier, telle STE-ILPIZE, CHILHAC, etc ...

VUE PLONGEANTE SUR LE BOURG
3>EFVt& M  FEKM E -M / -B O /S



1*2.2. Géométrie de la forme urbaine

i*1 agglomération est scindée en deux parties présentant cha
cune un aspect sensiblement linéaire : à l'extérieur du méan
dre ce linéaire est fortement incurvé, à l'intérieur il tend 
à^s'épanouir dans une forme triangulaire très allongée du 
côté de l'attache du méandre.

1.2.3. Dimensions de la forme urbaine

Linéaire extérieur : longueur voisine de 500 m.
largeur de 20 à 50 m.

Partie intérieure : longueur : 600 m.
largeur minimum : 40 m. 
Largeur maximum : 100 m.

1*3 RAPPORT GLOBAL ENTRE FORME URBAINE ET SITE NATUREL

1.3.1 Rapport topologique

Position de la forme urbaine par rapport au méandre

Celle-ci se caractérise par le chevauchement de l'emprise 
urbaine par rapport au site naturel. En effet, l'emprise 
urbaine a débordé le site intérieur du méandre, ce qui a 
entrainé la constitution d'un faubourg finalement aussi 
important que le noyau d'origine. Le problème du position
nement de la forme urbaine à l'intérieur du méandre ne se 
pose donc pas puisqu'il y a saturation totale.

De^l autre côté de la rivière la forme urbaine n'occupe 
qu^une mince bande de territoire accompagnant de très 
près la rive, le versant de la colline étant trop abrupt 
pour permettre toute construction.
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1.3.2 Rapport géométrique

Pris globalement, le rapport géométrique entre l'emprise 
urbaine et le site de la V0UTE-CHILHAC relève de l'évi
dence étant données les contraintes du site.

Un aspect frappant de la VOUTE-CHILHAC est ce que l’on 
pourrait appeler le "collage" presque parfait de la for
me urbaine et du support physique notamment, à l'intérieur 
du méandre, malgré un certain "flottement" en tête de 
câui-ci.

1*3.3. Rapport dimensionnel

A l'intérieur du méandre, la saturation du site par la 
forme urbaine est presque totale, si l'on excepte quelques 
espaces résiduels situés autour du prieuré.

1.4 EN RESUME

L'impression qui peut se dégager du site de la VOUTE- 
CHILHAC est donc une correspondance très poussée, et même 
une dépendance très étroite de la forme urbaine au site 
physique.

Nul doute que La VOUTE-CHILAHC doit la linéarité de sa 
forme urbaine à un site étroit et contraignant. Mais il 
ne suffit pas de révéler les "contraintes du site", encore 
faut-il montrer de quelle manière celles-ci sont reçues 
et interprétées par le tissu urbain en général et par 
chacun de ses composants en particulier.

C'est le rôle de l'analyse par niveau qui va suivre de 
révéler la complexité des rapports derrière le mimétisme 
évident de la prise de site.



2. ANALYSE PAR NIVEAUX

2.1 SITE NATUREL

2.1.1. Réseau hydrographique

Le méandre de la VOUTE-CHILHAC appartient au type des 
méandres en "0", très fermés, avec, nous l'avons vu, un 
pédoncule très allongé.

On pourrait dire que tout le méandre de la VOUTE-CHILHAC 
constitue en fait un élément singulier hydrographique, 
aucun autre parmi les méandres de la Haute-Vallée de 
l'Ailier ne présente un étirement aussi marqué ni un 
épanouissement aussi prononcé.

2.1.2 Réseau orographique

Très dissymétrique, le relief de la VOUTE-CHILHAC présente 
un dénivelé de 300 m. quasi vertical, face au méandre du 
côté Ouest de la vallée. Du côté Est en revanche le relief 
ne retrouve que beaucoup plus lentement des côtes équiva
lentes à celles du côté Ouest.

2.1.3 Rapports entre les deux niveaux du site naturel

2.1.3.1. Rapports topologiques

Position du relief par rapport au méandre

Le relief principal est situé en tête et à l'extérieur du 
méandre, celui-ci venant s'y encastrer partiellement.

Il s'agit donc d'un site "d'affrontement" du méandre par 
rapport au relief.

Liaisons spatiales induites par le relief et par la rivière

Ici il y a parfait accord entre l'ouverture du méandre et 
celle du relief : le site est très accessible du côté de 
l'attache du méandre et très fermé du côté de sa tête.

2.1.3.2. Rapports géométriques

Direction

Le caractère très singulier du méandre de La VOUTE-CHILAHC 
lui confère une axialité très forte de direction Nord-Est/ 
Sud-Ouest. En revanche, l'abrupt rocheux est orienté assez 
sensiblement face à l'Est.



LE  S ITE  N A T U R E L

Il y a donc décalage entre l'axe du méandre et la direction 
principale du relief, les deux axes se rencontrant à peu 
près au centre du lobe du méandre avec un angle approximatif 
de 45 °.

Figure

On constate une certaine indépendance de figure entre le
rivière qui ne s'épousent que trèsrelief et la courbe de la

partiellement l'un l'autre.

2.1.3.3. Rapports dimensionnels

Le couloir d'écoulement de la vallée de l'Ailier, délimité 
par les reliefs principaux, possède une échelle nettement 
supérieure au méandre lui-même qui a une dimension relati
vement restreinte en plan, ainsi qu'un relief relativement 
plat dans sa partie intérieure par rapport aux montagnes 
voisines.
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2.1.4. Structure du site naturel

1 0 0

A cause de l'encastrement très prononcé de la tête du 
méandre dans un amphithéâtre rocheux, il se dégage de La 
VOUTE-CHILHAC une impression générale de centralisation 
du site (relief et rivière) autour du lobe du méandre 
relativement épanoui et arrondi.

En comparaison de ce phénomène, les autres constituants 
du site, de relief moins prononcé, font figure d'éléments 
d'accompagnement.

2.2 ANALYSE DE LA FORME URBAINE

2.2.1 Réseau parcellaire : Organisation interne

Rapports géométriques 

Figure

En première lecture, le parcellaire de La VOUTE-CHILHAC 
donne l'impression d'une certaine "fantaisie" dans la 
figure des parcelles, surtout à l'intérieur du méandre.

On ne manque pas d'être frappé par la variété des formes 
des parcelles et surtout par l'abondance de leurs déforma
tions .

Direction

L'examen des directions principales du parcellaire est, 
pourrait-on dire, plus "rassurant" pour l'analyse : les 
directions des parcelles sont cohérentes les unes avec les 
autres, surtout dans le sens transversal et elles s'inflé
chissent progressivement en restant toujours parallèles à 
elles-mêmes.

Lorsque l'on se contente de l'examiner dans ses lignes 
générales, la trame parcellaire ne pose donc aucun problè
me particulier.

30 zoô m.



LE RESEAU  P A R C E LLE ... ET SON INTERPRETATION

Il faut constater de plus, à La VOUTE-CHILHAC comme dans 
d'autres cas, qu'il existe une continuité directionnelle 
du parcellaire entre les quartiers situés de chaque côté 
de l'Ailier. Mais ici, ce phénomène acquiert une impor
tance plus grande du fait qu'il contribue à réunifier les 
deux quartiers séparés par la rivière.
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2.2.2. Réseau parcellaire : rapports avec le réseau viaire

Rapports géométriques 

Direction

A La VOUTE-CHILHAC, suivant que l'on examine l'un ou 1' 
autre quartier, le rapport parcellaire/viaire est différent.

Du côté du faubourg, on remarque une classique interdépen
dance entre parcellaire et viaire.

Les limites des parcelles sont à peu près perpendiculaires 
à la rue. Un examen plus détaillé révèle une obéissance 
assez peu rigoureuse de l'un à l'autre, beaucoup de limites 
mitoyennes étant biaises par rapport à la rue.

Dans le quartier intérieur au méandre, au niveau de l'atta
che decéLui-ci, on remarque une franche indépendance du 
tracé viaire par rapport aux directions parcellaires.

Ce quartier, assez confus à première vue, se trouve en fait 
composé à partir de deux structures, elles-mêmes assez 
lisibles : une trame parcellaire très régulière dans sa 
direction sur laquelle vient se superposer une trame viaire 
avec une certaine indépendance.

Chaque parcelle possède donc une grande régularité le 
long des limites mitoyennes et une forte irrégularité le 
long des limites sur la rue.

Figure

Le rapport de figure entre viaire et parcellaire dans le 
quartier intérieur au méandre montre une certaine dépen
dance de la parcelle par rapport à la voie. Nous avons 
donc affaire à un rapport positif/négatif entre voirie et 
parcellaire, les parcelles ayant une forme "passive", donc 
résiduelles, et les voies une forme "active".

Il semblerait donc que l'apparition de certaines voies, 
surtout lorsqu'il s'agit de ruelles secondaires, se soit 
faite après la constitution du parcellaire, en surimposi
tion.

L'hypothèse de la non concomitance de la voirie et du 
parcellaire à cet endroit parait plausible si l'on suppose 
qu'à partir d ’un parcellaire rural assez profond et étroit 
la nécessité de subdiviser celui-ci en parcelles urbaines 
plus petites et plus nombreuses a entrainé la création de 
nombreuses ruelles. Celles-ci se seraient donc implantées 
en coupant au plus commode le parcellaire existant à partir 
de la voie de desserte principale transformée en grande rue.
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La comparaison des plans actuels avec le cadastre ancien 
(daté de 1836) révèle d'ailleurs l'apparition de cer
taines ruelles cisaillant obliquement la trame parcellaire.

Dans ce quartier de La VOUTE-CHILHAC, on peut donc parler 
de contradiction géométrique voirie/parcellaire.

Rapports dimensionnels

Densité de distribution viaire dans le parcellaire.

Toujours dans ce même quartier, on peut constater une très 
grande densité de ruelles par rapport aux parcelles.

L économie distributive du système linéaire que l'on 
trouve dans le reste du bourg et qui n'assure qu'un seul 
contact^entre voie et parcelle, fait place ici à un sys
tème d'îlots très petits ou les parcelles sont bordées sur 
deux et même souvent sur trois côtés par les rues.

2 - 2 . 3  Réseau parcellaire : Rapport avec le réseau bâti

Rapports topologiques, géométriques et dimensionnels

La VOUTE-CHILHAC nous offre un exemple très net de redon
dance du bâti par rapport au parcellaire.

Très fréquemment, en effet, le bâtiment sature totalement 
sa parcelle et possède donc la même figure que celle-ci. 
Bien entendu, l'étroitesse du site n'est pas étrangère à 
cet état de fait.

Mais, même lorsqu'il reste un espace extérieur privatif 
dans la parcelle, le bâtiment n'a que peu tendance à 
proliférer dans cet espace et possède donc une figure 
assez similaire en plan à celle-ci.

D'une façon générale, toutes les remarques qui peuvent 
etre effectuées au sujet du bâti se retrouvent donc de 
façon identique au sujet du parcellaire, et réciproquement.

2-2-4' Réseau parcellaire : Rapport avec les espaces libres

La rareté et la petitesse des espaces libres privatifs sont 
a relier aux remarques que nous avons effectuées précédem
ment quant aux espaces libres publics, ils se confondent à 
tout moment avec les rues.

La seule place du village, située près de l'abbaye au dé
bouché du pont, a été ménagée à l'emplacement d'un ancien 
îlot de maisons apparaissant sur la cadastre de 1836 et 
aujourd’hui détruit. Cet îlot semble avoir présenté une 
physionomie très particulière puisqu'il était traversé par 
deux canaux qui coupaient le méandre en alimentant probable- 
ment un moulin et qui isolaient ainsi l'abbaye sur une sorte
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2.2.5 Réseau parcellaire : Rapports avec le site

T R A M E  A K B Ô R E & C E A T Æ

Rapports topologiques

Position des points singuliers du parcellaire dans le site : 
le lobe du méandre étant très restreint en dimensions et 
occupé par l'abbaye, il est difficile d'y repérer les points 
singuliers que l'on trouve habituellement dans le parcellaire 
à cet endroit.

En revanche, l'attache du méandre est marquée par la présence 
d'un noeud pentagonal caractéristique.

Rapports géométriques 

Direction

Le parcellaire de La VOUTE-CHILHAC ne pose pas de problème 
particulier. Son obéissance en perpendicularité à la rivière 
est constante.

La relative redondance du relief par rapport à la rivière 
amène une obéissance quasi totale du parcellaire au site 
naturel dans son ensemble.

Par ailleurs, la continuité directionnelle entre parcellai
re rural et parcellaire urbain est particulièrement nette.
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Rapports dimensionnels

Remarquons la densité légèrement plus grande du parcellaire 
urbain à l'intérieur du méandre (ce qui semble correspondre 
à la partie la plus ancienne du bourg) par rapport au par
cellaire situé à l'extérieur du méandre du côté du faubourg

2.2.6 Réseau viaire : Organisation interne 

Rapports topologiques

Liaisonnement : principe d'organisation du réseau.

A l'intérieur du méandre de La VOUTE-CHILHAC, le schéma 
général du réseau viaire se présente comme une trame arbo
rescente très caractéristique avec une partie de "tronc" 
très longue qui est la route de ST-ILPIZE. A cette trame 
s'ajoute, du côté Nord, la route départementale qui cons
titue une doublure récente à la rue principale, le long de 
la rivière.

L'ensemble des ruelles secondaires affecte une structure en 
cul-de-sac à partir de la rue principale, ce qui confirme le 
principe distributif arborescent. Ces ruelles se trouvent 
cependant très fréquemment reliées entre elles par des pas
sages parallèles à la rue principale.



De l’autre côté de la rivière, le même schéma linéaire 
se retrouve, cette fois encore plus net, avec de nombreux 
branchements latéraux qui sont des voies de liaison inter
communales .

Les deux trames sont reliées entre elles par le pont.

Ceci constitue finalement une organisation générale en 
double arbre, les circulations de l'intérieur du méandre 
étant branchées en dérivation par rapport à celles de 
l'extérieur.

Ce dernier point nous semble très important car il crée 
une dépendance très accentuée de l'intérieur du méandre 
par rapport au faubourg.

On pourrait résumer tout ceci en disant que le réseau 
viaire affecte la forme générale d'un "H" dont les deux 
branches seraient très inégales.

2.2.7 Réseau viaire : rapport avec le réseau bâti

Rapports géométriques 

Figure

La VOUTE-CHILHAC offre un bon exemple d'érosion des bâti
ments par les voies, surtout au niveau de la jonction des 
rues les unes avec les autres.

On peut remarquer que ces jonctions s'effectuent assez 
souvent avec un angle très aigu, et les carrefours affec
tent donc souvent la forme d'une fourche.

Il s'ensuit des déformations très importantes des masses 
bâties qui s'effilent et s'incurvent avec une souplesse 
étonnante.

Contrairement à ce qui se passe dans le cas de NOYERS, 
c'est ici le viaire qui impose sa forme au bâti : il y 
a dépendance de figure du bâti (forme négative) par rap
port au viaire (forme positive).

Direction

Les remarques précédentes doivent être quelque peu nuan
cées lorsqu'on considère la direction de la voirie par 
rapport au bâti.

Le phénomène s'inverse alors : le parcours des rues est 
constamment dévié ou infléchi par la présence de certai
nes masses bâties.

Notons par exemple l'effet de "bouchon" à la sortie de 
la grande rue qui doit se dédoubler au niveau de l'atta
che du méandre.
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Notons encore, dans cette même rue, l'effet de "sifflet" 
que dévie celle-ci à son débouché sur la place de l'abbaye, 
par la présence d'une ligne de maisons incurvée le long 
des courbes de niveau.

Dans les deux cas, il s'agit de formes d'évitement très 
habituelles dans les tracés desvoies.

Le dialogue morphologique du bâti et du viaire apparait 
donc d'une grande subtilité lorsqu'on l'analyse sous 
l'aspect géométrique.

La direction générale du viaire, loin de cisailler bruta
lement les bâtiments (ce qui indiquerait une passivité 
totale du bâti que l'on trouve surtout dans les tracés 
baroques ou haussmanniens), effectue une sorte de course 
d'obstacles qui dévie légèrement son parcours.

Cette déviation n'est que légère car, en retour, les 
bâtiments obstacles sont érodés par la voie qui les 
déforme pour "négocier" plus aisément l'obstacle en 
quelque sorte.

Lorsqu'on l'examine globalement, le rapport voirie/bâti 
manifeste donc une certaine interdépendance géométrique. 
Encore convient-il de préciser que le jeu des dépendan
ces s'effectue ici dans des domaines différents : d'un 
point de vue directionnel, c'est la voirie qui dépend 
du bâti, mais du point de vue du rapport de figure, 
c'est le bâti qui dépend de la voirie.

2.2.8 Réseau viaire : Rapports avec les espaces libres

Les espaces libres privatifs sont assez rares à La VOUTE- 
CHILHAC. Leur position, leur dimension et leur direction 
par rapport au réseau viaire ne sont donc pas très carac
téristiques .

Quant à la place qui jouxte l'abbaye au débouché du pont, 
sa figure est entièrement déterminée par les deux rues 
qui la longent; l'ancienne et la nouvelle route qui mè
nent à ST-ILPIZE.

2.2.9 Réseau viaire : Rapports avec le site 

Rapports topologiques et géométriques

Le positionnement et la direction des deux voies princi
pales du réseau viaire manifestent leur nette dépendance 
par rapport au relief.

A l'intérieur du méandre, la voie principale s'est ins
tallée sur la ligne de crêtes du relief, pour ce qui est 
du moins de la partie de celle-ci qui se trouve située à 
l'intérieur de l'agglomération.
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A l’extérieur du méandre, la rue principale s'est ins
tallée au pied de la colline, à sa jonction avec la 
plaine alluviale. Les éléments secondaires du réseau 
viaire sont généralement positionnés de façon plus 
libre par rapport au relief.

Liaisonnement

L ’organisation générale du réseau viaire correspond 
assez nettement avec le schéma habituel de distribution 
d'un site de méandre. L ’arborescence des voies au ni
veau de l’attache du méandre est caractéristique.

On retrouve le même dispositif arborescent des voies 
sur l’autre rive, au niveau de l'élargissement de la 
plaine alluviale du côté Nord.

De ce point de vue, il existe donc une forte dépendance 
entre la voirie et les limites très contraignantes du 
site naturel.

Rapports dimensionnels

Certaines différences d ’échelle apparaissent dans le 
tracé des voies à l ’intérieur du méandre. En particulier 
le tracé de la voirie nouvelle qui longe l'Ailier est 
d'échelle beaucoup plus grande que la voie ancienne aux 
multiples inflexions.

2.2.10 Réseau bâti : Organisation interne
Liaisonnement
Rapports topologiques

Les éléments constants : De toute évidence, la VOUTE- 
CHILHAC se caractérise par l'aspect linéaire de ses 
masses bâties. La continuité des bâtiments est quasi 
parfaite à l'extérieur du méandre : un double linéaire 
de maisons accolées b orde les deux côtés de la rue.

A l'intérieur du méandre on retrouve exactement le même 
principe, mais cette fois quelque peu altéré par l'épais
sissement progressif de l'emprise des constructions, 
profitant de l’élargissement du méandre à son attache.

Les éléments singuliers : Le prieuré, par sa forme 
ramassée et par son isolement’, peut être assimilé à un 
élément de ponctuation à l'échelle urbaine. Sa singula
rité est évidente, tant par sa fonction, par sa masse, 
que par son architecture "d'importation" qui se veut 
moins austère que les maisons d'alentour (les bâtiments 
du XVIIIè siècle ont été dessinés par un architecte 
parisien).

Deux autres facteurs contribuent à singulariser la 
masse du monastère :

- Tout d'abord le regroupement très intense des autres 
éléments singuliers tout à côté de celui-ci : place 
principale et pont;
- Ensuite le rôle particulier de cette place qui cons
titue une césure entre le linéaire des maisons et le 
monastère : ce "silence" du bâti arrive à point nommé 
pour détacher le prieuré de son contexte urbain, renfor
cer son isolement et donc le singulariser par rapport à
1 'enchainement continu des maisons.

Il y a donc indépendance dans le liaisonnement du prieuré 
aux masses bâties constantes.

Positionnement

On peut constater au contraire une dépendance très pro
noncée du positionnement des masses bâties linéaires par 
rapport au prieuré.

En effet, de simple structure linéaire (ou bi-linéaire) 
la trame bâtie située à l'intérieur du méandre devient 
"vectorisée" par la présence de cette ponctuation finale 
constituée par l'abbaye en tête du système.

Rapports géométriques 

Direction



Le phénomène le plus frappant est la forte désobéissance 
qui apparaît entre la direction de l'abbaye et celle du 
quartier central qui se situe dans le prolongement.

Cette contradiction directionnelle provient de l'orien
tation très rigoureusement à l'Est de l'Eglise. C'est 
l'axe du sanctuaire oui a amené les directions de tout 
le reste des constructions postérieures, en particulier 
celles du XVIIIè siècle.

L'axe Est-Ouest de 1'ensemble abbatial ne coïncide donc 
pas avec celui des bâtiments du village à l'intérieur 
du méandre qui est sensiblement Nord-Est/Sud-Ouest.

Il y a donc indépendance directionnelle entre bâti cons
tant et bâti singulier à La VOUTE-CHILHAC.

Rapports dimensionnels

L'homogénéité du réseau bâti est une caractéristique de 
La VOUTE-CHILHAC. Peu de variations dimensionnelles 
donc entre les bâtiments d'habitation, c'est-à-dire 
dans la partie constante du réseau bâti. Ceci, par effet 
d'opposition, contribue encore à singulariser la masse 
très importante de l'abbaye.

2.2.12 Réseau bâti : Rapports avec le site

Les éléments constants

Les éléments constants du réseau bâti, plus encore que 
ceux des rues ou des parcelles, entrent en redondance 
très nette avec les éléments du site naturel, que ce 
soit la rivière ou le relief.

Ceci est manifeste aussi bien au niveau de la position 
des bâtiments, que de leur direction générale et de leur 
figure, surtout dans les parties les plus linéaires du 
réseau bâti.

Du point de vue dimensionnel, le site parait totalement 
saturé dans ses parties les plus étroites (à l'intérieur 
comme à l'extérieur du méandre).

Cependant, au niveau de l'attache du méandre, comme à 
celui de l'épanouissement de la plaine alluviale de l'au
tre côté de la rivière au Nord, on peut constater au 
contraire une dispersion du bâti qui correspond à la 
dilatation du site.

Les éléments singuliers

Par sa position dans le site, le prieuré se trouve lui 
aussi en redondance très évidente par rapport à l'épa
nouissement du méandre, la singularité de l'un renfor
çant celle de l'autre.
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Mais si sa position est redondante, sa direction manifeste 
(nous l'avons déjà vu) une certaine contradiction : alors 
que tous les autres éléments obéissent sans exception aux 
axes et aux lignes définies par le contexte géographique, 
le prieuré, par l'orientation symbolique de l'église à 1 '
Est, se désaxe complètement par rapport à la direction 
Nord-Est/Sud-Ouest de la crête du méandre.

Topologiquement redondante, mais géométriquement contra
dictoire (par sa direction), l'implantation du prieuré 
aiguise l'intérêt par sa complexité, nous allons voir 
qu'elle représente un cas d'adaptation "active à la mor
phologie du site.

C'est en effet par sa figure incurvée que le bâtiment du 
XVIIIè siècle "surcompense" en quelque sorte sa direction 
désobéissante pour se réintégrer en force dans le site 
naturel.

Il faut noter l'habileté de l'Architecte dans le tracé 
qu'il a imprimé à la façade Ouest, en répondant à la courbe 
de la rivière par la contre-courbe du bâtiment. Outre la 
référence baroque, cela témoigne d'une certaine conscience 
du site, d'une sorte de reconnaissance a postêriori de sa 
morphologie. C'est une façon de répondre "en contrepoint" à 
la triple courbure parallèle de la rivière, des maisons et 
de l'escarpement rocheux. La forme ronde étant multidirec
tionnelle, c'est aussi une manière de compenser et de gommer, 
sur un de ses côtés du moins, le désaxement du monastère par 
rapport au site. D'autre part, il était vraisemblablement 
dans l'intention de l'Architecte de créer ainsi une espla
nade circulaire servant de parvis à l'abbaye. Cet espace 
se trouve, à l'heure actuelle, à peu près illisible, encom
bré comme il l'est par un bâtiment et aménagé de manière 
disparate.

Du point de vue dimensionnel enfin, nous nous trouvons 
devant un exemple assez rare où un bâtiment sature 3 1 ” 1 
seul toute une partie du site (le lobe du méandre).

lui

3. SYNTHESE

3 .1 STRUCTURE DU TISSÜ URBAIN

Le tissu urbain de La VOUTE-CHILHAC est à dominante liné
aire, sauf au niveau de l'attache du méandre où il a ten
dance à s'épaissir pour former une nappe plus large.

La caractéristique majeure de ce tissu est sa grande sou
plesse qui provient de sa grande facilité d'adaptation aux 
contraintes du site, très impératives en l'occurence.

Il en résulte, nous l'avons vu, de nombreuses déformations 
des bâtiments comme de multiples inflexions dans le tracé 
des rues.



Au niveau de l'attache du méandre, ce tissu semble litté
ralement "froissé" à cause de la complexité géométrique des 
îlots.

D ’une manière générale, voirie et parcellaire (ou bâti, 
celui-ci étant redondant dans presque tous les cas) se modi
fient mutuellement sans cesse. Ils possèdent un rôle dominant 
dans le tissu.

Quant aux espaces libres, ils sont à la fois peu présents et 
peu signifiants par rapport au tissu.

Mais on observe par ailleurs que si chacun des niveaux du 
tissu manifeste une certaine adaptativité au site physique 
lorsqu'on l'examine séparément, il n'en va pas de même 
lorsqu'on considère le tissu urbain pris dans son ensemble.

C'est ainsi que les deux grandes rues, identiques dans leur 
principe linéaire, se trouvent placées dans le site de façon 
tout à fait différente de part et d'autre de la rivière.

- A l'intérieur du méandre, le double alignement de maisons 
est en situation symétrique sur le relief par rapport à son 
axe propre (la rue est à peu près dans l'axe de la crête 
et les maisons ont chacune une façade sur rue et une façade 
sur la rivière);

- A l'extérieur du méandre, et malgré l'étroitesse du 
terrain utilisable, on retrouve le même tvDe de tissu liné
aire aui, cette fois, se trouve dans une situation fortement 
dissvmétriaue : d'un côté de la rue les maisons possèdent 
une façade sur rue et l'autre façade sur la rivière, tandis 
oue de l'autre côté elles sont profondément encastrées dans 
la nente du terrain sur leur façade arrière.



Ceci prouve la très grande ténacité du modèle urbain (la 
''rue-corridor" bordée de maisons) et une certaine indiffé
rence au site qui ne parvient en rien à modifier le modèle 
dans ses grands principes, mais le contraint tout de même 
à de multiples adaptations de détail.

On pourrait donc parler d ’adaptation "passive" de la forme 
urbaine. La morphologie de la rue s’adapte avec beaucoup 
de souplesse aux sollicitations du site, mais réussit à 
préserver l’identité de son espace.

Ce phénomène est à opposer à ce qui se passe dans la rue 
principale de NOYERS, celle-ci, au contraire, se trouve 
totalement disloquée dans son parallèlisme par les solli
citations du site transmises par le parcellaire.

Nous apercevons là deux types de réponses possibles mais 
très opposées dans leur principe, aux contraintes du site.

3.2 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

La forme urbaine est tout entière marquée par le dialogue 
particulièrement intense entre les éléments linéaires du 
tissu et l’élément ponctuel de l’abbaye.

Tissu urbain et élément singulier se valorisent mutuel
lement : l’abbaye représente l’aboutissement et la tête 
de tout le quartier situé à l’intérieur du méandre en 
même temps qu’elle constitue le centre de rayonnement du 
quartier situé à l’extérieur.

Topologiquement, mais surtout géométriquement, l ’unité 
de la forme urbaine se trouve ainsi scellée.
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Le rôle du site physique semble ici tout à fait primor
dial. Non seulement c’est lui qui a dicté les formes 
linéaires du tissu (qui sont inhabituelles dans la ré
gion), mais encore il a directement suggéré l’implanta
tion de l’abbaye qui profite de l’épanouissement du lobe 
du méandre.

3.3 STRUCTURE DU SITE URBANISE

Nous nous trouvons, à la VOUTE-CHILHAC, devant un exem
ple très caractérisé de redondance globale de la forme 
urbaine par rapport au site physique. Cette redondance 
est plutôt géométrique en ce qui concerne le tissu, 
dont le linéaire souligne la direction du pédoncule à 
l’intérieur du méandre, comme il accompagne la courbe 
de la rivière et de la colline à l’extérieur.

Cette redondance est plutôt topologique en ce qui con
cerne l’élément singulier: la masse de l’abbaye ponctue 
fortement le lobe du méandre.

L’implantation de la bourgade a donc ici affirmé et 
renforcé les caractéristiques du site en schématisant 
les grands traits de sa morphologie.



3.4 CONSCIENCE DU SITE

Il apparait, à La VOUTE-CHILHAC, une distorsion fla
grante entre la perception que l’on peut prendre glo
balement du site naturel lorsqu'on se trouve dans 
l'agglomération, et la structure "réelle" du support 
physique.

En fait, le méandre n'est jamais perçu comme tel.
L'occupation à peu près équivalente du bâti de part et 
d'autre de la branche aval du méandre (située au Nord), 
combiné au schéma de circulation en "H" du réseau 
viaire, crée une dualité, un "face à face" très percep
tible à l'intérieur de la bourgade, au lieu du classique 
rapport intérieur/extérieur typique des sites de méandre.

Ceci donne l'illusion que le quartier intérieur à la 
boucle de la rivière est implanté de la même manière 
que le faubourg situé de l'autre côté de l'Ailier.

Cette symétrie présumée d'implantation finit par gommer 
totalement la présence de la branche amont (située au 
Sud) de la rivière et provoque des effets de surprise 
lorsque, par hasard, on réussit à en découvrir la pré
sence.

La branche aval de l'Ailier est donc perçue comme un 
"intérieur" urbain (et même un peu comme le centre de 
l'agglomération), tandis que la branche amont est 
perçue (ou entraperçue) comme un "dos".

L'intégration très mimétique de la forme urbaine, 
dissimule en fait une utilisation radicalement dissy
métrique du terrain : s'il y a obéissance géométrique, 
il existe en revanche un décalage topologique entre 
la forme urbaine et son site physique. Ceci explique 
la contradiction entre la structure du site urbanisé 
et sa perception.









1. BESANCON

1.1 CARACTERE EXCEPTIONNEL DU SITE

Le Doubs qui coule, comme dans une gouttière, entre 
deux échines de 1 *anticlinal dit "de la citadelle" ou 
"faisceau bisontin" fait une échappée spectaculaire 
entre les buttes de Brégille et de Chaudanne, décrivant 
une boucle qui réserve à son étranglement un éperon 
très escarpé (méandre "d'émergence").

Le site a le double avantage d'un lieu haut facile à 
défendre (la future "citadelle"), et d'un espace ample 
et plat, bouclé par une rivière, autre lieu naturelle
ment défendu. L'histoire de BESANCON tourne autour de 
ces deux caractéristiques qui permirent à la ville de 
connaître un développement normal (jusqu'au XlXè siècle 
du moins), tout en gardant sa valeur stratégique (con
trairement à MEZ1ERES où les contraintes militaires 
bloquèrent trop longtemps toute possibilité de dévelop
pement) .

1.2 FORME DU MEANDRE

Dimensions : Longueur : 1,750 Km
Largeur à l'étranglement : 0,500 Km 
Largeur au milieu de la boucle : 1,250 Km

Géométrie en plan

Le méandre de BESANCON est un des plus caractéristiques 
puisqu'il est constitué d'une boucle légèrement dissymé
trique. La ligne de crête du relief, elle, reste perpen
diculaire à l'anticlival et se distingue donc nettement 
de l'axe du méandre qui s'infléchit vers l'Ouest.

Géométrie du profil longitudinal

Le profil de la tête et celui de l'étranglement sont 
très différents. Sur la rive concave, une pente moyenne 
descend progressivement du plateau vers le Doubs. La 
boucle ne s'élève que très légèrement vers l'étrangle
ment, mais dès cet endroit la pente devient très raide 
jusqu'au petit plateau qui couronne l'éperon.

Géométrie du profil transversal

L'encaissement y est un peu moins net, particulièrement 
vers l'Ouest. Par contre, le profil au niveau de l'é
tranglement est très escarpé, presque en falaise.

1.3 RAPPORTS FORME URBAINE - MEANDRE

1.3.1 Positionnement d'origine

"Vesontio" est un site celtique d'oppidum bien connu par 
les textes. La description qu'en a laissé Jules CESAR dans 
son "Commentaire de la guerre des Gaules" (Cf. plus loin 
"Conclusion", Ch. A., paragraphe 1) suggère que l'agglo
mération ne se réduisait pas au seul éperon de la "cita
delle" puisqu'un mur reliait celui-ci à la ville (basse) 
dans la partie non inondable de la boucle du méandre.

La fondation romaine occupe toute la boucle (sauf sa 
partie Ouest, sans doute insulaire à l'époque) et une 
tête de pont sur la rive concave (comme à VERONE) où 
est d'ailleurs implanté l'amphithéâtre et son quartier.
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1.3.2 Degrë de saturation

Il fut très variable et c'est même une des caractéristi
ques de ce site.

A lfépoque romaine c'est l'ensemble de la boucle qui est 
viabilisé et sans doute urbanisé. Le forum en occupe le 
centre et divers équipements ourlent sa périphérie.

Au Bas-Empire, et jusqu'au Haut Moyen-Age (du IVè au Xlè 
siècles au moins), la ville se réfugie au pied du massif 
rocheux situé à l'étranglement du méandre et en partie 
sur le plateau qu'il forme. Secondairement le quartier 
situé sur la rive concave semble persister, toujours en 
tant que tête de pont.

La boucle devient presque inhabitée, sauf peut-être par 
quelques habitations autour des abbayes.

Dès le IVè siècle, l'Empereur Julien pouvait écrire :
"elle avait été pourtant grande autrefois, ornée de tem
ples magnifiques, entourée de solides remparts qui y 
complétaient1 'oeuvre de la nature".

Si le "cardo" reste utilisé comme voie de communication 
entre les deux parties de la ville (le faubourg d'outre 
Doubs et la ville épiscopale au pied et sur les flancs 
de la citadelle), il traverse une surface sur laquelle ne 
sont dispersées que quelques hab itations isolées.

Au cours du Moyen-Age, la boucle se réemplit sur l'épine 
dorsale que constitue le "cardo maximus". La ville haute 
commence, elle, à se vider et au XVIIè siècle on n'hésite 
pas à détruire ce qui en reste sur le plateau pour bastion- 
ner la citadelle.

Les développements des XVIIè, XVIII?et XlXè siècles finis
sent par saturer la boucle, à l'exception des " Chamars" 
aménagés en promenade par l'Intendance provinciale. Le 
quartier des "Battants" est alors, lui aussi, fortifié.
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1.3.3 Débordements

Ils seront inexistants jusqu'à la fin du XlXè siècle 
(à l'exception des "Battants" urbanisé depuis les ori
gines urbaines du site), dans un premier temps parce 
que la boucle suffisait à absorber le développement, 
dans un second par interdiction militaire afin de ne 
pas encombrer les espaces réservés au tir de l'artil
lerie en cas de siège. Cette fonction militaire privi
légiée et prolongée est très importante pour comprendre 
l'évolution urbaine de BESANCON.

A partir de la fin du XlXè siècle des banlieues occupent 
d'anciens vignobles (ex. : "Les Chaprais") sur la rive 
concave du Doubs. Plus récemment c'est tout le plateau 
situé au Nord du méandre qui sera urbanisé.



1.3.A Voirie et site

Le système viaire, d'abord quadrillé et bi-directionnel, 
puis seulement axé sur le "cardo maximus", s'est lente
ment diversifié depuis le Moyen-Age. En effet le réseau 
médiéval a d'abord adapté la trame antique â la persis
tance du pont situé dans l'axe de la ville, en faisant 
converger les "cardines" secondaires vers lui, en défor
mant la trame d'origine donc, puis a ressuscité certains 
"decumani" pour reconstituer une trame urbaine complète. 
Au XVIIIè siècle encore on perça de nouvelles rues 
pour compléter la trame viaire.

Avec les XlXè et XXè siècles apparurent de nouveaux 
ponts qui désenclavèrent les quartiers périphériques 
(â l'intérieur de la boucle) et suscitèrent la création 
de nouvelles circulations, ou au moins l'élargissement 
des rues concernées par les nouveaux franchissements du 
Doubs.

EVOLUTION de la TRAME VIAIRE

LE SVSTÈME des FORTS

1.3.5 Bâti et site - Bâti courant

A l'intérieur de la boucle le tissu urbain obéit aux 
orientations héritées de la trame romaine. Le bâti se 
conforme aux parcelles allongées,résultat d'une évolu
tion particulière du parcellaire, liée aux transforma
tions du système viaire. A l'extérieur de la boucle le 
bâti s'est concentré dans les parties les plus basses 
du site, au Nord-Ouest. Les collines ne sont occupées 
que par un habitat individuel très dispersé.



1.3.6 Bâti exceptionnel - Les équipements

Le méandre a fait office de "champ clos" et les équipe
ments se sont dispersés dans la boucle (à l’Est comme 
à l’Ouest, la ville médiévale occupant l’axe central et 
non une seule rive comme à CAHORS).
Plus ces équipements s'éloignent du centre de la boucle, 
partie qui a là mieux conservé (par continuité d'occupa
tion) la trame orthogonale antique, moins ils respectent 
la perpendicularité à l'axe principal (aujourd’hui "grande 
rue").

Il est à remarquer que cet axe n'utilise pas la ligne de 
crête de la boucle qui est plus proche de la direction 
cardinale que le "cardo".

Le parcellaire a conservé les grandes lignes de la trame 
coloniale romaine, réoccupée d'abord par la ville médié
vale, puis "révélée" par la ville du XlXè siècle.

A l'extérieur de la boucle, l'extension des XlXè et XXè 
siècles n'a oblitéré que ponctuellement la trame parcel
laire rurale antérieure.

A l'intérieur de la boucle il est aisé de constater 
l'existence de deux types de parcellaire : un parcellaire 
central, très laniéré, perpendiculaire à l'ancien "cardo", 
qui est implanté du cours du Moyen-Age, après la perte 
d'importance des anciens "decumanis". Le parcellaire est 
plus lâche en périphérie, car lié aux anciens jardins et 
aux équipements des XVIIIè et XlXè siècles.

Dans la partie centrale toujours, certaines déformations 
de détail du parcellaire^ sont attribuables aux déviations 
des anciennes rues romaines, particulièrement en vue de 
converger vers le pont de Battant, longtemps unique.
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1.4 EVOLUTION DU TISSU URBAIN

La forte stratification urbaine qui caractérise le site 
de BESANCON suggère d'étudier plus précisément l'évolu
tion de son tissu urbain.

Nous devons d'abord préciser que la restitution que 
nous proposons de cette évolution repose sur une hypothè
se : celle de l'existence d'une trame viaire régulière 
mise en place à l'époque romaine. Cette hypothèse est 
fondée sur une analyse de la trame parcellaire actuelle, 
qui malgré quelques irrégularités dues à des ondulations 
de la voirie, semble construite sur un schéma régulier.

Par repérage de 2 directions dominantes de fréquences 
d'alignement de limites de parcelles et par probabilité 
de persistance de certaines voies (et aussi par quelques 
indices archéologiques) il est possible de proposer 
une restitution de la trame viaire antique (nous n avons 
pas à développer ici cette méthode de recherche que nous 
avons également employée pour CAHORS et MEAUX).

A partir de là, la question qui se pose est de savoir 
comment le tissu urbain est passé de l'état antique 
supposé au stade actuel, quels ont été les facteurs 
et les modalités de ces modifications.

Comme nous l'avons déjà évoqué, la disparition d'une 
règlementation qui concernait un plan bi—axial (fonde 
sur le "cardo" et le "decumanus") a entrainé celui-ci 
à ne répondre qu'à ses tendances "naturelles , en 
l'occurence la prise en compte du fait qu'il y avait 
un sens de circulation privilégié, lié à la situation 
de la ville, et plus particulièrement à l'existence 
d'un seul point de franchissement de la rivière.

Le résultat en a été double : une bonne partie du 
réseau perpendiculaire à l'axe principal s'est atrophié 
et les rues parallèles à ce dernier ont dû s'infléchir pour 
pour converger vers le pont.

L'absence de réseau intercalaire entre les rues susbis- 
tantes a obligé le parcellaire à s'allonger exagérément.
Un autre facteur qui a pu avoir également un rôle est 
l'occupation rurale momentanée de la boucle du Doubs, 
selon un parcellaire laniéré caractéristique de l'Est 
de la France.









1.5 CONCLUSION

Ce site exceptionnel, naturellement bien défendu, a 
connu une évolution historique et urbaine spécifique.

Ses caractéristiques géographiques et historiques 
en firent un site colonial romain très typique. Mais 
ce qui était le centre se vida dès la fin de l'Empire 
au profit des deux extrémités de l'axe du méandre, vers 
le pont d'un côté et l'éperon de l'autre. C'est dans ce 
dernier site que se développa la première ville médié

vale autour de la cathédrale, ville qui disparut pres
que complètement à la fin du XVIIè siècle, alors que 
l'intérieur de la boucle se réurbanisait autour de 
l'axe principal, "cardo" - "grand'rue". Sa fonction mili
taire bloqua longtemps son développement, qui ne s'épa
nouit qu’à l'extérieur de la boucle essentiellement au 
XXè siècle.

Le site eut donc une influence fondamentale sur le 
développement urbain, mais davantage par l'intermédiaire 
des fonctions qu'il impliquait que par le détail de sa 
morphologie.

PLAN DE LA ViLLE EN 1W6 BN. OWTfcs r r  PL* N̂>. ae. C. 3*»?R



1. 6  FICHE DE SYNTHESE

1.6.1 Le tissu urbain

Il est le résultat d'un double processus :

- Mise en place initiale d'un réseau viaire orthogonal 
et régulier, qui persiste partiellement dans les trames 
viaires et parcellaires.

- Réinvestissement de cette trame partiellement effacée 
par une voirie principale qui conserve lfaxe de l’ancien
ne trame, par un parcellaire allongé qui privilégie une 
des deux directions de l’ancienne trame, par un bâti den
se qui renforce la voirie principale, et un bâti dispersé 
qui occupe la périphérie.

Le quartier situé à l'extérieur du méandre s'est dévelop
pé sur un réseau de rues, en arbre, convergeant vers le 
pont principal :

- La voirie et le parcellaire organisent l'axe central 
de la ville, le bâti sa périphérie : les espaces libres 
s'inscrivent passivement dans ces trames.

- Le site "naturel" joue un rôle au niveau du positionne
ment comme limite d'expression du tissu urbain, et au 
niveau de l'orientation en informant l'axe principal 
précité.

1.6.2 La forme urbaine

La forme urbaine est essentiellement organisée par le 
tissu urbain. Certains éléments singuliers possèdent 
des implantations spécifiques, particulièrement la cita
delle, mais son rôle se limite à borner l'extension de 
la forme urbaine vers l'entrée du méandre.

Les églises s'inscrivent dans le tissu et les équipements 
anciens (couvents, hôpital, préfecture, etc ...) ont une 
influence limitée sur les autres éléments de la forme 
urbaine (exception : la rue percée dans l'axe de l'ancien 
hôtel de l'Intendance).

. La forme urbaine se réduisant à un tissu urbain, le 
site "naturel" joue un rôle que nous avons déjà précisé. 
On pourra souligner que l'axe viaire qui concrétise ce
lui du méandre a un rôle plus évidemment fonctionnel que 
morphologique.

1.6.3 Le site urbanisé

Aussi fort et marqué que soit le site de BESANCON, le 
site "naturel" n'influence réellement que le positionne
ment et l'orientation de la forme urbaine; il n'en a 

£ presque aucune sur sa figure. Celle-ci est le fait d'une 
S. fondation planifiée romaine, pour laquelle le site n'est 

qu'un lieu favorable.
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2. CAHDRS

2.1 SITUATION DU MEANDRE DANS SON ENVIRONNEMENT

Sans être exceptionnel (les méandres sont nombreux 
dans la vallée du Lot), le site de CAHORS est très spé
cifique: espace quasiment plat, mais non inondable, 
au milieu d'un plateau entrecoupé de vallées, il ne 
pouvait que retenir une occupation humaine.

2.2 FORME DU MEANDRE

Dimensions : Longueur : 2 Km à partir de l'étranglement 
Largeur moyenne : 1,500 Km

Géométrie en plan

Il s'agit d'un méandre en "U" très légèrement dissymé
trique et assez allongé. La boucle est orientée vers le 
Nord.

Géométrie en coupe transversale

La boucle, plate, est encaissée entre les deux versants 
concaves très pentus. Sur la rive convexe, le lit de la 
rivière est marqué par une falaise haute de quelques 
mètres.

Géométrie en coupe longitudinale

Si la boucle est plate, l'étranglement est assez escar
pé. Il forme un éperon qui domine le site.

2.3 RAPPORTS FORMES URBAINES/MEANDRE

2.3.1 Positionnement d'origine

La tradition veut qu'il s'agisse d'un site fortifié 
pré-romain, sans preuve vraiment. D ’ailleurs il serait 
impossible de situer un éventuel bourg fortifié dans 
la boucle.

La ville commence avec la fondation romaine, qui occupe 
l'ensemble du site et dont le quadrillage a des orien
tations cardinales. Selon une règle répandue pour les 
villes coloniales, le quadrillage est plus un mode exten
sif d'occuper l'espace et de marquer le fait de la colo
nisation, que la structure d'accueil d'un tissu urbain 
dense.

Un deuxième positionnement est à l'origine de la ville 
médiévale. Au Bas-Empire, avec l'invasion de 276, la 
ville dû se fortifier et par là se réduire. Pour une 
raison difficile à préciser (falaise plus stable sur la 
rive convexe d'arrivée ?) la ville se réfugia dans l'an
gle Sud-Est du site.
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Epoque romaine

Le méandre est entièrement cadastré et viabilisé comme 
permet de le supposer la trame régulière orthogonale 
qui semble encore aujourd'hui organiser l'ensemble du 
tissu urbain. Mais cette occupation extensive était sans 
doute peu dense, particulièrement dans la partie Ouest 
du méandre.

Moyen-Age

L'inversion est totale par rapport à la situation pré
cédente : l'urbain devient intensif et dense. La ville 
fortifiée occupe moins du quart du site. Le reste est 
occupé par des jardins dans lesquels s'installent pro
gressivement quelques couvents.

XVIII* yecU
EVOLUTION DU PLAN

XXe stecld Du XVIIè au XlXè siècles

La partie intra-muros (celle de la première enceinte) 
varie peu, uniquement par renouvellement du patrimoine 
architectural. Dans la partie finale de cette période, 
la partie extra-muros est de plus en plus occupée par 
les équipements nouveaux qui ne peuvent tenir dans la 
vieille ville : hôpital, théâtre, préfecture, gare, 
etc ... Des quartiers résidentiels commencent à s'y 
créer.

Le XXè siècle

L'ensemble du méandre continue à se remplir, mais une 
différenciation importante de densité entre la ville 
serrée dans la première enceinte et celle dispersée 
dans la seconde persiste.

Débordements

J/h fcsfàUû

Par les dimensions mêmes du méandre, ceux-ci sont peu 
importants : un couvent dominicain sur la rive concave 
Est, le faubourg St-Georges sur la rive concave Sud. 
Quelques extensions récentes au Nord et à l'Est sont à 
signaler sous forme de Z.U.P. ou de lotissements pavil
lonnaires .
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2.3.3 Voirie et site

Les directions cardinales, naturelles dans le méandre 
relativement orthogonal et orienté vers le Nord, ont 
dominé tous les systèmes viaires.
Mais l'axe principal a toujours été Nord-Sud et n'a connu 
que des déplacements latéraux : central à l'époque ro
maine, il s'est rapproché de la rive Est au Moyen-Age, et 
s'est stabilisé à partir du XlXè siècle sur le Boulevard 
(Gambetta) à l'emplacement du fossé de la première encein
te à la limite des villes médiévales et modernes.

L’axe secondaire Est-Ouest, important à l'époque romaine 
et depuis le XlXè siècle, n'a pas perdu totalement son 
importance au Moyen-Age, bien qu'il ne constitue plus 
un axe urbain à proprement parler. Mais, il reste une 
voie importante de passage comme en témoigne encore le 
Pont Valentré.

Les débouchés (c'est-à-dire les ponts) correspondent plus 
ou moins avec des vallées qui permettent de pénétrer le 
plateau (surtout au Sud et à l'Ouest).

TRAME V iM R E  A CT U E LLE

ESSAI DE RESTITUTION DF LA TRAME VIAIRE



«■
t.
v

2.3.4. Bâti et site

Eléments courants : le tissu urbain

Le tissu urbain de la ville médiévale (le seul vrai tissu 
de CAHORS) reprend les grandes orientations de la ville 
romaine, spécialement celle Est-Ouest, pour les nombreuses 
rues secondaires branchées sur la grande rue. Sa masse 
constitue comme une île rattachée à 1 *intérieur du méan
dre.

L’extension ultérieure de la ville est plus une réinves- 
tigation qu’un développement. Comme à BESANCON, à partir 
des XVI Iè et XVIIIè siècles, la ville se réemplit.

Eléments exceptionnels : les équipements

- 1ère étape, avant le XVIIIè siècle
Déjà les couvents investissent l'ensemble du site, en 
se dispersant sur l’emplacement de la ville romaine (Char
treux, Capucins, Dominicains sur la rive concave)

- 2ème étage, après le XVIIIè siècle
Le développement est semblable, Palais de Justice, théâtre, 
casernes, lycée prennent la suite des couvents (quand ils 
ne réinvestissent pas ceux qui sont désaffectés).

Les fortifications

Mise à part la phase de repli sous le Bas-Empire, le sys
tème de défense de la ville est à l'échelle du site. On 
ne se contente pas de protéger "au corps" la partie urba
nisée, on pratique une défense "avancée" :

- le rempart qui barre la boucle au Nord (fin Moyen-Age), 
indépendamment de l’emprise de la ville;
- les ponts fortifiés qui portent la défense sur la rive 
externe ou à l'autre extrémité de la boucle (le pont
Valentré} loin de l’agglomération.
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2.3.5. Parcellaire et site

Mises à part quelques déformations locales, le parcel
laire actuel est l'héritier de la trame "coloniale" 
romaine. Le développement urbain des XlXè et XXè siècles 
s'inscrit dans son cadre.

Comme à BESANCON, la ville se stratifie sur elle-même.
Par l'occupation urbaine dense du Moyen-Age, la partie Est 
du site a un parcellaire étroit et serré. Par contre, le 
parcellaire de la partie Ouest du site est moins dense et 
plus tronqué, trahissant dans ses modules son passage à 
l'état rural.
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2.4 CONCLUSION

Il s'avère que dans ce type de site c'est l'hydrographie 
qui compte et non le relief (l'inverse exact de NAJAC qui 
semble davantage être un site d'éperon, sa crête étant 
proche de celles engendrées par des confluents, par exemple): 
la ville médiévale s'appuie à la rivière cotmne si elle était 
linéaire.

Comme à BESANCON, même si l'ensemble n'est pas toujours 
urbanisé, c'est-à-dire recouvert d'un tissu urbain, la 
structure de l'occupation du sol est presque toujours à 
l'échelle du méandre :

- les 2 axes viaires prennent la globalité du site
- le bâti l'occupe en ordre serré ou dispersé, comme dans 
un'fchamp clos". Cette dispersion est permise par les fron
tières naturelles que constitue la boucle. Le site urbain 
est donné plus par ses limites que par sa structure interne, 
changeante et pas toujours très nouée.
- le système défensif médiéval même a dû s'y adapter et 
préfigure dans le cas de CAHORS les système stratégiques du 
XVIIè siècle, qui procèdent par défense avancée des sites 
plus que des villes.



2.5 FICHE DE SYNTHESE

2.5.1. Lé tissu urbain

■ Il est hétérogène, malgré une structure d'accueil unique 
constituée par la trame viaire orthogonale romaine, ou 
du moins par ce qui en a persisté. Cette division, tissu 
médiéval-tissu XlXè siècle, est due à la coupure du site 
en deux parties, consécutivement à la clôture, au Bas- 
Empire, dfun fragment de la ville dans une enceinte for
tifiée qui n'éclatera jamais en tant que limite d'un 
certain type de tissu, malgré la création d'une seconde 
enceinte à la fin du Moyen-Age.

La voirie actuelle, dans ses axes principaux, reprend 
les deux orientations de la trame antique. Le centre an
cien s'organise autour d'un "cardo", les quartiers plus 
récent autour d'un "decumanus" menant au Pont Valentré.
A mi-chemin entre voirie et espace libre, le cours reprend 
le tracé de la première enceinte, organise la jonction des 
différents quartiers et l'unité du tout.

Le parcellaire, tantôt serré (centre), tantôt lâche (péri
phérie)s'estconstitué perpendiculairement aux axes 
viaires. Le bâti ne varie que par sa densité dans la trame 
ainsi léguée par la voirie et le parcellaire.

Dans ce système le site joue comme limite d'expansion et 
comme axe fournissant les orientations de la trame. L'am
pleur de la boucle a contraint le noyau urbain du Bas- 

> Empire à se positionner le long d'une rive, abandonnant 
ainsi les deux tiers du site.

2.5.2 Forme urbaine

Comme dans tous les grands méandres, la principale struc
ture organisatrice est constituée par le tissu urbain, 
les éléments singuliers s'y inscrivent plus par rapport 
à la structure interne qu'il constitue que par rapport 
au site (qu'il s'agisse de la cathédrale au carrefour 
entre un ancien "cardo" et un ancien "decumanus", des 
édifices classiques - couvents des XVIIè et XVIIIè siè
cles - ou des équipements du XlXè siècle, ces deux der
niers types d'éléments étant disposés dans un tissu 
plus lâche, mais orienté avec autant de rigueur). Les 
seuls éléments qui jouent avec le site sont les ponts 
qui distribuent les vallons de la rive concave, ou la 

1 seconde enceinte qui coupe l'éperon.

2.5.3. Le site urbanisé

Comme pour BESANCON, le site tient surtout un rôle de 
champs clos dans lequel les structures se stratifient 
et les tissus se déplacent et se juxtaposent.

Cependant, plus qu'ailleurs, il existe un rapport de 
figure entre la ville ancienne qui parait comme une 
homothétie du méandre.





3. CHARLEVILLE - MEZIERES
3.1 PRESENTATION Dü SITE - SITUATION GEOGRAPHIQUE

La Meuse, après avoir longé le massif des Ardennes, y 
pénètre, non sans avoir décrit auparavant un triple méan
dre (MANCHESTER, CHARLEVILLE, MONTCY-ST-PIERRE). C'est 
sans doute cette double qualité d'être à la limite de 
deux régions naturelles (le massif forestier des Ardennes 
au Nord, la Champagne au Sud) et d'être situé sur une 
rivière importante (double qualité qu'il partage avec 
SEDAN), qui valut au site dé CHARLEVILLE-MEZIERES son 
importance. D'autant que sa situation au débouché de la 
vallée de la Meuse à travers les Ardennes et ses quali
tés spécifiques (les 3 méandres) en font un site straté
gique facilement défendable, plus facilement que le site 
voisin de SEDAN dont la fortification au XVIIè siècle 
exigea des travaux considérables, commandant un passage.

Géométrie en coupe transversale

Deux coupes doivent être distinguées. A l'étranglement, un 
éperon peu élevé forme le méandre, mais à l'extérieur le 
relief est assez faible. La boucle étant pratiquement plate, 
l'autre profil est inversé, d'autant plus que deux buttes 
ponctuent les deux méandres adjacents.

Géométrie en coupe longitudinale

Là aussi le profil du méandre est légèrement encaissé, ce 
qui est normal pour un méandre de la Meuse.

Selon la typologie : méandre parallèle d'affrontement, dissy
métrique et multilobé.

Forme du méandre de MEZIERES

PLAN DE SEDAN

PLAN DE SITUATION

3.2.1 Analyse du site

Il se compose de trois méandres successifs très dissem
blables. Celui situé au Nord (1), entouré par un relief 
assez abrupt, contourne une butte isolée : le Mont 
Olympe. Celui du centre (2), large et carré, a son entrée 
fermée par un plateau dissymétrique, escarpé sur sa face 
Sud. Celui du Sud (3) est le plus curieux par la dispor- 
portion entre une boucle très ample et un étranglement 
très étroit et bouché par une petite butte, un des points 
les plus singuliers du site (qui fixa d*ailleurs le châ
teau fort de MEZIERES).

Il s*agit donc d'un site complexe, organisé à partir 
d'une dépression (le site même de CHARLEVILLE) et de deux 
axes perpendiculaires, l'un parallèle à l'amont de la 
Meuse (et plus généralement à la géomorphologie de cette 
zone Sud des Ardennes), l'autre joignant les deux buttes 
isolées qui ponctuent le site.

Ce méandre a la caractéristique d'être à la fois très grand 
et très étranglé. Avant de pénétrer dans les Ardennes, où 
ses méandres seront amples mais parcourront des courbes 
régulières, la Meuse se permet un méandre à la forme curieuse 
et très irrégulière.

Dimensions : Longueur : 3,5 Km
Largeur à l'étranglement : 250 m.
Largeur au milieu de la boucle : 750 m.
Largeur à la tête du méandre : 2,25 Km

Géométrie en plan

Son enveloppe générale et ses dimensions le classent dans 
la catégorie des méandres en "0". Mais la boucle elle-même 
se compose de deux parties distinctes : une partie médiane 
grossièrement rectangulaire, dont la grande dimension est 
parallèle à l'axe du méandre, inversement, la partie de 
tête, plutôt trapézoïdale, a sa grande dimension perpendi
culaire à cet axe.
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3.2.2 La forme des méandres

Nous analyserons successivement les deux méandres urbains, 
celui de CHARLEVILLE, puis celui de MEZIERES.

Forme du méandre de CHARLEVILLE

Dimensions : Longueur : 2,5 Km
Largeur : 1,5 Km en moyenne

Géométrie en plan

Il s'agit d'un méandre en "U" aux angles assez droits, mais 
irrégulier dans le détail de son tracé.

Géométrie en coupe transversale

La boucle est plate, sauf à son étranglement. Le méandre 
n'est encaissé que sur sa rive concave Nord.

Géométrie en coupe longitudinale

Ce profil est plus original puisqu'après la butte coincée 
dans l'étranglement, le profil s'abaisse vers l'extérieur 
du méandre puis remonte sur un plateau.

Selon la typologie : méandre fermé symétrique, d ’adossement 
discontinu et multilobé.



3.3 UNICITE DU SITE MALGRE LES TRIBULATIONS HISTORIQUES 
(positionnement d'origine, saturation, débordements)

Malgré les déplacement du noyau urbain à l'intérieur des 
méandres, malgré les divisions historiques (qui marquèrent 
l'histoire de CHARLEVILLE jusqu'à la fin du XVIIIè siècle) 
c'est bien d'un site unique qu'il s'agit aujourd'hui, en
globé dans une agglomération proliférante dont les anciens 
centres, dégradés, ne sont plus guère que des points forts.

En effet, le noyau gallo-romain ("castrice", sans doute 
situé dans le méandre de M0NTCY-ST-P1ERRE) est relayé au 
Moyen-Age par le bourg qui se développe autour du château 
de MEZIERES, bourg à son tour fortifié, complété par une 
citadelle (au pied du plateau de BERTHAUCOURT) à la fin du 
XVIè siècle. Au début du XVIIè siècle, le centre de gravi

té se déplace brutalement avec la fondation de CHARLEVILLE 
par Charles de Gonzague, Duc de Mantoue (le méandre d* 
ARCHES constituait une enclave souveraine dans le Royaume 
Français).

Un certain équilibre est rétabli quand à la fin du 
siècle le rattachement de CHARLEVILLE à la France, laisse 
à cette dernière ville son importance commerciale, mais 
accentue la fonction militaire de MEZIERES, par l'implanta
tion d'un nouveau système de défense (sous la direction de 
Vauban).

Au XVIIIè siècle, les deux villes stagnent, CHARLEVILLE 
dans ses tracés réguliers, MEZIERES dans ses fortifications. 
Les extensions commencent à la fin du XlXè siècle autour de 
la gare de CHARLEVILLE et à l'emplacement des remparts de 
MEZIERES, désaffectés.

SCHEMA DU RELIEF

V\1
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3.3.1 Analyse de la forme urbaine

L'analyse des tissus urbains en fait apparaître trois types 
principaux :

- ün tissu de type médiéval très dégradé correspondant au 
site d'origine de MEZIERES

- Un tissu régulier planifié, correspondant à la fondation 
de CHARLEVILLE au XVIIè siècle et à sa première extension 
à la fin du XlXè siècle et aux deux faubourgs de MEZIERES 
(ARCHES et PIERRE).

- Un tissu diffus, mélange de pavillonnaire, de "grands 
ensembles", dans lequel sont noyés d'anciens villages 
(MOHON, ST-JULIEN, LE THEUX, MONTCY-ST-PIERRE, ETION).

Malgré la diversité des modes d'occupation et des densités 
du bâti, l'ensemble est organisé avec une certaine homogé
néité par les trames parcellaires et viaires.
La trame parcellaire, comme on peut s'en douter, est 
essentiellement liée au site. Quant à la trame viaire, 
elle est dominée par un système d'axes articulés qui 
s'est mis en place à partir du XVIIè siècle (fondation 
de CHARLEVILLE) et s'est développée aux XVIIIë et XlXè 
siècles. Bien qu'à un moindre titre que le parcellaire, 
cette trame n'est compréhensible que placée dans son 
site.

3.3.2 Analyse du rapport site-forme urbaine

L'état actuel de la forme urbaine, confus et saturant 
presque entièrement le site, suggère d'effectuer cette 
analyse selon les états historiques connus.

Le premier état restituable (d'après le plan de Mérian 
1625-1646) est celui au début du XVIIè siècle, (bien qu'il 
soit partiellement idéalisé : palais ducal, cathédrale, 
château sur la rive droite de la Meuse). On y voit la 
ville de MEZIERES avec son château-fort, ses remparts 
médiévaux et leur extension du XVIë siècle (la "citadelle"), 
commandant l'entrée de la Meuse et profitant de la petite 
butte, déjà signalée, située à l'étranglement du premier 
méandre.

La ville nouvelle "CHARLES-VILLE" est accolée à la Meuse, 
dans la partie Nord du méandre central, trop grand pour 
elle. De plan presque carré (déformé en concavité par la 
courbe de la Meuse), elle s'organise sur deux axes perpen
diculaires dont le croisement (partiel jusqu'à l’origine, 
le côté Ouest était réservé au palais ducal) ferme une place 
rectangulaire. Les autres places, situées presque systémati
quement par rapport aux axes, servent de parvis aux églises 
de la ville. Cependant, l'une d'elles, excentrée, s'ouvre 
sur la Meuse et aurait servi de point de départ pour l'axe 
qui devait mener au château (jamais construit) de la rive 
droite.

L'axe principal Nord-Sud, qui vise approximativement une 
petite forteresse implantée au sommet du Mont-Olympe, a en 
fait sa perspective bouchée, au Nord, par un moulin à eau et 
au Sud par une porte monumentale. D'ailleurs chacun des axes 
est aligné sur les échauguettes du rempart bastionné.

Au XVIIIë siècle le rapport entre CHARLEVILLE et MEZIERES 
semble être inversé. CHARLEVILLE est déshabillée de ses rem
parts, et au contraire, MEZIERES en est hérissé, dans une 
porportion étonnante^vue la taille du noyau urbain.
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La situation évolue peu jusqu’au milieu du XlXè siècle, 
mais après l’implantation de la gare l'agglomération de 
CHARLEVILLE commence à s'étendre vers l'Est et remplit peu 
à peu le méandre, rejoignant 1'ARCHES et MEZIERES qui ne 
peut réellement s'étendre qu'après la destruction de ses 
fortifications à la fin du XlXè siècle.

Trois points méritent une attention particulière :

- Les tracés organisateurs du méandre de CHARLEVILLE
- L'évolution du système défensif de MEZIERES
- La déstructuration du centre de MEZIERES

Le système viaire s'est mis en place en 3 temps :
- Un mail planté est tracé à partir de la porte Sud de

CHARLEVILLE vers ARCHES à la fin du XVIIIè siècle (qui 
était encore situé sur une île entre deux bras de la 
Meuse)
- Au début du XlXè siècle, il est rejoint par la route 
de MAUBEUGE (Nord-Ouest, Sud-Est)
- Dans la deuxième moitié du XlXè siècle, le système est 
complété par 2 avenues qui convergent vers la gare.

En même temps que les tracés viaires se mettent en place, 
le parcellaire est déstructuré, d'abord par le passage 
d'une ligne de chemin de fer.

L'évolution du système défensif nous intéresse, non par 
rapport aux progrès des techniques militaires, mais par 
rapport à l'utilisation qu'il fait de l'espace et plus 
particulièrement du site.
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La mise en série de l'évolution des fortifications de 
MEZIERES, du Moyen-Age au XlXë siècle, permet de consta
ter que l'on passe successivement de la défense d'un 
point (le château-fort), à celui d'un périmètre (le bourg 
autour du château), puis qu'à un moment donné on réalise 
une citadelle qui a pour but plus de bloquer le site que 
de^défendre la ville (fin XVIê s.). A la fin du XVIIè 
siècle, on passe d'une défense passive, dont la morpholo
gie est moulée sur celle du site (la bande de terre entre 
les 2 passages de la Meuse) à un système actif qui prend 
des lieux (les autres rives de la Meuse, en fortifiant 
les faubourgs de PIERRE et d'ARCHES), quitte à modifier 
le site (suppression d'un bras de Meuse transformé en 
fossé autour d'ARCHES). C'est maintenant un passage qui 
est défendu et non plus la ville de MEZIERES, réduite à 
une garnison. Peu à peu le système défensif s'autonomise 
par rapport au système urbain. MEZIERES redevient un point 
mais cette fois à l'échelle territoriale. La ville fait 
partie d'une ligne de défense du territoire, au même titre 
que sa voisine SEDAN.

Au XlXè siècle, la forme même de la fortification devient 
autonome par rapport à celle du site. Le plan linéaire, 
puis croisé, devient presque circulaire comme celui d'une 
forteresse idéale.

Une dernière remarque concerne la déstructuration du 
centre de MEZIERES. Du XVIè siècle à 1944, la ville 
fut, il est vrai, détruite plusieurs fois par fait de 
guerre. Mais à la fin du XlXè siècle, après le déclas
sement des fortifications, on ne sut pas transformer 
les anciens remparts en promenade. Après la dernière 
guerre, la reconstruction reconduisait la situation 
antérieure, sans davantage tirer partie des anciennes 
douves, maintenant sortes de canaux, qui auraient pu 
suggérer des espaces urbains spécifiques.

Lorsqu'on met côte à côte l'état actuel et celui aux 
XVIIIè-XIXè siècles, on ne peut s'empêcher de penser 
que des occasions ont été manquées, que des potentiali
tés d'aménagement sont restées inexploitées.

EVOLUTION DU PARCELLAIRE 
A L'EST DE CHARLEVILLE









3.4 FICHE DE SYNTHESE

3.4.1 Structure des tissus urbains

Les tissus de MEZIERES et de CHARLEVILLE appartiennent 
à deux catégories bien différentes.

Bien que non complètement bâti à sa fondation et malgré 
les substitutions architecturales postérieures, le 
tissu de CHARLEVILLE est encore dépendant du parcellai
re dessiné au début du XVIIè siècle, particulièrement 
autour de la Place Ducale et perpendiculairement aux 
axes principaux. Les voies postérieures n'ont eu que 
peu d'influence sur le tissu urbain des extensions du 
XlXè siècle qui se sont développées dans le parcellaire 
rural (même le cours d'Orléans). Ce qui reste du tissu 
urbain du centre de MEZIERES est de tradition médiévale. 
Les faubourgs d'ARCHES et de PIERRE représentent un type 
intermédiaire, structuré à l'âge classique sans être 
complètement planifié.

3.4.2 Structure des formes urbaines

CHARLEVILLE c'est d'abord deux rues, une place et une 
enceinte bastionnée. Quant à MEZIERES, le château mé
diéval, ou plutôt son emplacement, continue à structurer 
de qui reste de forme urbaine après la disparition des 
remparts. Si important au départ, surtout pour MEZIERES, 
le site joue un rôle de moins en moins important dans 
la forme urbaine, sinon comme obstacle aux communica
tions.

3.4.3 Structure du site urbanisé

Assez paradoxalement, cette série de méandres, histo
riquement si prégnante, ne joue plus guère de rôle dans 
le site urbanisé actuel. A la limite elle ne sert plus 
qu a le brouiller.
Lieu urbain exceptionnel, tant sur le plan géographique 
(d'où découlent la fondation de MEZIERES et la fonction 
militaire du site urbain, du Moyen-Age au XlXè siècle) 
qu'historique (CHARLEVILLE fondée par un Prince étran
ger et enclavée dans le territoire français), il est 
devenu banal par une série d'inconséquences urbanisti
ques :

- Les remparts détruits n'ont pas été remplacés par des 
promenades ;
- Les fossés ou canaux n'ont pas été utilisés pour struc
turer des tissus urbains;
- Le parc du Petit-Coix a été loti;
- Les nouvelles circulations (surtout la voie ferrée) 
ont été anarchiquement implantées.

Il n'y a plus de forme urbaine que par morceaux, le site 
ne subsiste que par la force de la vallée de la Meuse.







SEMUR-EN-AUXOIS 4.2 FOKME DU MEANDRE (il s'agit du méandre principal)

Dimensions
4.1 PRESENTATION DU SITE - SITUATION DU MEANDRE 
DANS SON ENVIRONNEMENT

Au cours de sa traversée de la Terre-Plaine et de la 
partie basse de l'Auxois, l'Armançon parcourt de nom
breux méandres avant de s'engager, selon un tracé 
beaucoup plus rectiligne, dans les plateaux jurassiques 
du Tonnerois.

A la hauteur de SEMUR, par la présence d'un affleurement 
granitique dans le plateau calcaire, la vallée est en
core plus contournée et resserrée.

Il forme précisément 3 méandres : un premier en "V", 
très légèrement dissymétrique, un second, véritable 
boucle qui ramène la rivière à un peu plus de 1 0 0 m. de 
la tête du premier méandre, enfin un troisième, large 
courbe formant un angle obtus.
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Longueur : 500 m.
Largeur à l'étranglement : 100 m. 
Largeur à la tête : 350 m.

Géométrie en plan

Il s'agit d'un méandre de type "en boucle" dissymétrique. 
L'axe à l'étranglement et celui de la boucle forment un 
angle d'au moins 30°. L'espace interne de la boucle, for
tement limité par le relief d'une vallée encaissée, a 
grossièrement la forme d'un trapèze irrégulier, rattaché 
à l'étranglement par un angle de sa base.

Géométrie en coupe transversale

La boucle est donc limitée par une vallée fortement en
caissée dont les versants sont légèrement dissymétriques. 
Donnée naturelle ou transformation due à l'aménagement 
des fortifications, le versant convexe est plus abrupt 
que le versant concave, recoupé il est vrai par des 
vallons. La partie centrale de la boucle forme un plateau 
horizontal, dont la régularité en coupe est en partie 
due à des aménagements urbains (plateforme du château 
médiéval, aujourd'hui jardin de l'hôpital, et promenade 
plantée).

Géométrie en coupe longitudinale

Le plateau de la boucle est sensiblement à la même alti
tude que celui auquel il est rattaché. Cependant l'isthme 
qui les relie est légèrement moins élevé.

V U E  DE LOUEST

4.2.1 Décomposition du site physique en éléments simples 

Le site se décompose selon les éléments suivants :

Eléments vallées
- Une vallée principale, décrivant trois méandres imbri
qués, assez encaissée mais d'une largeur inégale (parti
culièrement un élargissement important à la tête du 
méandre principal).
- Une vallée secondaire se branchant à la principale dans 
la partie amont, concave du premier méandre (en partant 
de l'amont). Cette vallée est elle-même encaissée (profil 
en "V").
- 3 vallons débouchant sur la rive concave du méandre 
principal. Ces 3 vallons constituent le seul élément ré
pétitif du site.



Eléments plateaux
- Le plateau intérieur à la boucle, artificiellement 
applani.
- Le plateau compris entre l'Armançon et le versant sep
tentrional de la vallée secondaire.
- Celui situé au Sud.
- Le plateau situé sur la rive gauche de l’Armançon, 
avec ses deux éperons qui forment les 2 méandres secon
daires, et qui est recoupé par 3 vallons perpendiculaires 
à la vallée principale.

4.2.2 Les unités spatiales

Mais la décomposition du site en éléments orographiques 
ne suffit pas à rendre compte de sa structure spatiale. 
Nous allons tenter de définir des unités spatiales, 
ainsi que leurs relations.

Unités spatiales

Elles appartiennent à deux grandes catégories :
- les unités spatiales convexes (en coupe)
- les unités spatiales concaves (en coupe)

Chaque d ’elles comprend deux variantes, selon que 1*unité 
spatiale est fermée ou ouverte. La principale caractéris
tique du site de SEMUR est l’existence d ’un espace conve
xe fermé, centre de l’organisation du site, noeud des 
autres unités spatiales (la "boucle" du méandre). Une 
autre caractéristique est celle d'espaces concaves par
tiellement fermés. Il s'agit des espaces de rencontre des 
vallons et des vallées, partiellement fermés par des 
étranglements ou des virages de la vallée. Ces ouvertu
res forment comme des coulisses pour les unités spatiales 
concaves.

Relations entre unités spatiales

Nous nous attacherons particulièrement à distinguer 
les relations topologiques et les relations visuelles, 
essentiellement donc deux aspects de la continuité 
spatiale.

Deux types de continuité topologiques (accolement ou pro
ximité) existent entre plateaux par un col (exemple 
rattachement de la boucle au plateau extérieur), entre 
tronçons de vallée (continuité dans une même vallée ou 
espace de confluent).

Les continuités visuelles sont essentiellement le résul
tat de vis-à-vis de part et d'autre des vallées.

Ce qui caractérise le site de SEMUR-EN-AUXOIS, c’est 
justement une certaine discontinuité topologique combinée 
à une grande continuité visuelle, continuité d'autant 
plus forte qu'elle est inattendue.





4.3 RAPPORTS FORMES URBAINES/MEANDRES

Avant d'aborder ces rapports sous un angle historique ou 
selon une analyse par niveau, nous voudrions les évaluer 
d'une manière globale. Si l'on regarde la situation ac
tuelle, mis à part les quartiers récents, situés en 
retrait vers le plateau, tous les éléments de la ville 
(fortifications, église, quartiers, faubourgs, etc ...) 
occupent des positions uniques qui semblent spécifiques.
Le plan de la ville serait totalement incompréhensible^ 
sans la connaissance de son site. La forme urbaine révèle 
celle du site, la met en valeur. Fortifications, faubourgs, 
monuments, soulignent, ponctuent les rebords de plateau , 
les lignes de crêtes ou les vallons. Le parcellaire lui- 
même est fréquemment matérialisé par des terrasses sur 
les versants des vallées.
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4.3.1 Positionnement d'origine

Dès le Haut Moyen-Age, un château est implanté sur le 
rebord méridional de la pointe de l’éperon (Le Châtelet).

Entre le Xlê et le XlVè siècles la boucle du méandre se 
remplit et l'éperon est fortifié. C'est la ville romane, 
avec l'église St-Jean, bientôt fermée (XlIIè s.) par le 
"Donjon".

4.3.2. Degré de saturation

Au XlIIè siècle la boucle est saturée, ce qui entrainera 
les débordements rendus nécessaires par le développement 
des fonctions économiques de la ville.

A partir du XVIIIè siècle, la poursuite de ce processus 
vide progressivement la boucle. En 1753 les remparts de 
l'éperon sont arasés, l'église du Prieuré St-Jean démolie.

Au XlXë siècle, il ne reste plus dans la boucle que 
l'hôpital (fondé au Xllè siècle) et quelques hôtels par
ticuliers .

4.3.3. Débordements

L'exiguité de la boucle rendit très vite nécessaire des 
débordements importants au-delà de son étranglement, 
c'est-à-dire vers 1'Est,surtout.

Au XXVè siècle, le bourg Notre-Dame est formé, l'église 
Notre-Dame construite (XlIIè s.), la deuxième enceinte 
de la ville amorcée (elle fut édifiée entre 1378 et 1543).

A la même époque, deux bourgs sont en formation, l'un 
au Nord-Ouest, sur la route de PARIS dans un vallon, dit 
de St-Lazare, autour de l'hospice St-Jacques ou des 
Minimes, l'autre au Sud sur la ligne de crêtes des 
Chaumes Pertisot, et dit du "Ctnulme des Chapeliers".

Aux XVIè et XVIIè siècles, le développement a surtout 
lieu vers l'Est et rend nécessaire la construction d'une 
troisième enceinte, dite "des Couvents" (il s'agit des 
5 couvents fondés au XVIIè siècle dans ce quartier).

Lesderniersdébordements anciens ont lieu à l'extérieur 
du méandre, soit le long de la nouvelle route de PARIS 
(fin XVIIIè s.), soit au Sud-Est sur le rebord du plateau 
qui domine l'Armançon : le faubourg "Aux Aulnes".

L'extension postérieure à 1950 n'appartient pas au site 
du méandre.









4.3.4. Bâti et site

Dans un premier temps, nous analyserons les rapports du 
site avec chacun des niveaux de la forme urbaine.

Comme nous venons de l'entrevoir, la composante du relief 
est la plus déterminante dans ce site.

Pour le bâti nous distinguerons les éléments courants et 
les éléments exceptionnels.

Eléments exceptionnels 

- Les enceintes

La première est en redondance totale avec la boucle du 
méandre.
La seconde adopte un arc de cercle tendu entre les deux 
passages de l'Armançon, qui représente le maximum de 
surface pour le minimum de linéaire.
La troisième utilise le même processus, en plus distendu.

Eléments courants : l'habitat - Le donjon

- Le bourg : l'habitat est la résultante du croisement 
entre la trame parcellaire concentrique (entre les deux 
rebords du plateau) et la trame viaire rayonnante (au 
débouché de l'étranglement).
- Les faubourgs : l'habitat est lié aux voies qui 
empruntent :
. les thalwegs (Fg St-Lazare)
. les lignes de crêtes (Fg Chaumes Pertisot)
. les rebords de plateau (Fg Chaumes aux Aulnes, Voisin 
et des Bordes)

. les bords de rivière (Fg des Veaux)

Le bâti s'inscrit dans le parcellaire laniéré perpendicu
laire aux voies.

L'évolution, qui depuis le XlXè siècle a vu l'abandon 
progressif de certains faubourgs (surtout ceux de St-La
zare et des Veaux, liés à l'ancienne route de Paris) a 
entrainé la disparition de nombreuses maisons, â un point 
tel que la discontinuité du bâti a détruit la trilogie : 
voie - parcellaire - bâti, si forte à SEMUR-EN-AUXOIS, 
et d'autant plus évidente que la " dislocation" du site 
a délié les principales masses bâties qui sont apparen
tes dans leur linéarité.

Il joue le rôle de barrage de l'éperon et de bouclage de 
1 'étranglement.

- L'église

Elle tient la ligne de crêtes du plateau et bloque la 
seconde enceinte.

4.3.5. Voirie et site

Dans son schéma général, ce rapport révèle la double na
ture du site comme espace clos : la boucle, et comme 
noeud de lignes de force de l'occupation du sol : l'étran
glement .

La forte contrainte du relief induit un premier système 
viaire en houcle (un anneau sur le plateau intérieur 
distribuant ce qu'il reste du quartier, un anneau lon
geant la rivière sur sa rive convexe). Il existe cepen
dant une exception, c'est-â-dire une traversée en tête 
de méandre due au positionnement de l'entrée initiale 
de la route de PARIS, qui descendant dans un vallon de 
la rive concave, franchissait l'Armançon en tête du 
méandre et suivait sa rive convexe pour pénétrer dans 
l'enceinte par une forte rampe à la hauteur de l'étran
glement. Celui-ci, de son côté, fait converger vers lui 
d'autres voies de circulation.

Au niveau du plateau cette convergence est naturelle, 
elle organise la distribution de la boucle et de son 
arrière pays. Une autre convergence est celle 
des routes qui doivent franchir la vallée. L'une, au 
Sud, correspond à ..1.'.aboutissement de la ligne de crêtes 
d'une croupe, l'autre au Nord est la conséquence du nou
veau tracé de la route de PARIS qui, par un grand viaduc 
débouche face au "Donjon".

Pour ce qui est du détail du réseau viaire, les voies se 
calent précisément selon les lignes de crêtes, de thal
wegs ou selon les rebords de plateau. Il convient cepen
dant de mentionner une exception, il s'agit de la rue 
de contre-escarpe qui suit le tracé de la deuxième 
enceinte dans sa courbe barrant le plateau arrière et 
enfermant le bourg Notre-Dame.
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4.3.6. Parcellaire et site

Nous distinguerons l'occupation par le parcellaire de 
chacun des éléments du site et la figure d'ensemble 
ainsi composée.

De même, pour chaque élément du site, nous distinguerons 
le schéma géométrique de prise de site du parcellaire et 
le type de parcellaire, éventuellement spécifique à 
chaque élément (respectivement, les rapports géométriques 
et topologiques entre réseau parcellaire et site).

Nous considérerons que pour chaque unité de site il exis
te un schéma parcellaire théorique et nous envisagerons 
dans quelle mesure l'occupation urbaine le déforme. Nous 
prendront deux exemples :

Le Chaume Pertuisot

Théoriquement les génératrice du parcellaire devraient 
se briser sur la ligne de crêtes de la croupe (A), mais 
la présence d’une voie légèrement décalée en contre-bas, 
sur le versant le plus doux de la croupe, entraine un 
déplacement de la ligne de changement de direction des 
génératrices. Le schéma théorique en conserve dans ses 
grandes lignes mais non dans son détail.

Le positionnement particulier de la voûte peut s'expli
quer pour deux raisons :
- la route cherche à suivre la bissectrice de l'angle 
forme par les 2 versants de la croupe, afin de mieux la 
distribuer;
- la route mène à un hameau situé très à l'Ouest de la 
ligne de crêtes (hameau de Chaume Pertuisot).

Le Bourg Notre-Dame

Le parcellaire devrait parcourir une large courbe entre 
les deux branches de l'Armançon, en amont et en aval du 
méandre principal, ce qu'il fait effectivement dans la 
partie la plus proche de l'étranglement. Un élément d'oc
cupation du sol, la seconde enceinte, vient perturber 
ce schéma par son tracé très incurvé qui ne s'intégre 
que partiellement dans le schéma théorique.

Au-delà des déformations locales pour l'ensemble du 
relief, le méandre, l'élargissement du plateau et les 
vallons secondaires composent une figure complexe mais 
qui retrouve son unité par la valeur organisatrice du 
parcellaire dont la trame enveloppe et relie les éléments 
du site.







4.4 POTENTIALITES DU SITE ET ACHEVEMENT DE LA FORME URBAINE

Dans l'hypothèse où l'on considère que la forme urbaine 
doit se développer dans sa logique morphologique propre, 
indépendamment de toute contrainte fonctionnelle, on 
peut établir un plan d'achèvement théorique de la forme 
urbaine. Celle-ci occuperait les vallons et les rebords 
de plateau encore disponibles, et réinvestirait la bou
cle du méandre. En aucun cas il ne faut considérer ce 
plan comme réel. Il ne peut être qu'un élément de compo
sition, guide virtuel dans la démarche de conception 
d'un plan.

4.5 CONCLUSION

SEMUR-EN-AUXOIS représente un des plus beaux exemples 
d'exploitation d'un site par une forme urbaine qui a 
évolué dans son cadre du Moyen-Age du XlXè siècle.

L'occupation urbaine, par la trame parcellaire, par les 
faubourgs qui convergent vers l'étranglement du méandre 
donne son unité à un site découpé par des vallées assez 
escarpées.

Tous les éléments d'orientation (château coïncidant avec 
le noeud du site, église sur la ligne de crêtes du pla
teau, etc ...) sont présents, qui répondent aux critères 
de lisibilité de LYNCH (clarté des noeuds, des limites, 
etc ...).
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1. BERNE (Suisse)

Il s'agit d'un exemple caractéristique de ville de 
méandre née d'un bourg entourant un chateau-fort.Le 
méandre, encaissé, en "U", est suffisamment allongé 
pour avoir assumé les premières phases d'extension, 
particulièrement les deux étapes de constitution de 
la ville neuve médiévale (en 1260 et 1345).

C'est seulement au XVIIè sècle que la structure 
urbaine primitivement linéaire (3 rues parallèles 
dont une principale en ligne de crête ) et orthogo
nale dû s'adapter à l'écartement de la boucle..

Ses extensions (XVIIè et XVIIIè siècles) sont donc 
rayonnantes et l'enceinte bastionnée s'infléchit 
pour rejoindre les deux rives de l'Aare.





2 . CARBONNE

LE SUPPORT PHySKfÜE.

LA VILLE

Elle est située dans un méandre de la Garonne entre 
TOULOUSE et BOUSSENS, issue de 1*extension d ’un ancien 
noyau médiéval constitué en bastide (fondée par Alphonse 
de Poitiers en 1256) et implantée à la limite d ’un éperon 
rocheux au-dessus du fleuve afin de barrer l’entrée du 
méandre. Ses extensions se sont développées au Sud et au 
Nord du noyau ancien, prolongeant ainsi la forme urbaine 
à la fois vers la tête et vers l’arrière du méandre.

2.1 STRUCTURE DU SITE NATUREL

C'est un méandre parallèle, unilobé et infléchi (axe 
courbe), orienté sensiblement N.O./S.E.. Ses dimensions 
sont approximativement de 380 mètres pour sa largeur et 
de 1 0 0 0 mètres pour sa longueur (du sommet à son attache).

Il est situé sur un côté du grand couloir alluvial dégagé 
par la Garonne et est partiellement encastré dans la zone 
de collines de sa rive extérieure.

C'est un méandre d'affrontement et partiellement d'accote
ment (dans le sens où le relief principal est situé à 
l’extérieur du méandre, à son sommet et sur un de ses côtés).

A l'intérieur du méandre le tracé du fleuve et celui du 
relief présentent une indépendance directionnelle très for
te car l'éperon rocheux s'est implanté obliquement par 
rapport à la Garonne, ce qui l'amène à avoir deux points 
de tangence avec celle-ci. Ceci provient du déplacement 
de la branche amont du fleuve vers le Sud et de son rem
blaiement par une plaine alluviale. A l'origine ce méan
dre devait donc présenter les caractéristiques d'un site 
beaucoup plus fermé qu'il ne l'est actuellement (méandre 
parallèle ou étranglé et parfaitement orienté vers le 
Sud), ce qui explique son choix comme site urbain au Xllè 
siècle, pour l’implantation d'une bastide car celle-ci 
occupait un site naturellement bien défendu et commandait 
l'entrée du méandre.

2.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

Le tissu urbain n'occupe qu'une partie de la surface to
tale du méandre (environ un tiers).

On peut distinguer deux types de tissus urbains qui sont 
juxtaposés et en continuité l'un de l'autre et dont l'em
prise au sol présente une figure sensiblement triangulai
re.

- Un tissu tramé et orthogonal qui correspond à l'emprise 
de l'ancienne bastide et à son extension méridionale. Dans 
ce premier tissu les quatre niveaux de structuration de la 
forme urbaine sont organisés en étroite interdépendance
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les uns des autres, ce qui lui assure une très grande 
homogénéité morphologique.

- Un tissu sensiblement rayonnant organisé à partir de 
la Place du Préau et qui correspond à l’extension septen
trionale de la bastide. Dans ce second tissu le réseau 
parcellaire et le réseau viaire sont implantés en parfaite 
contradiction l’un de l’autre (à une trame parcellaire 
orthogonale se superpose une trame viaire rayonnante) et 
c ’est alors le réseau bâti (et son niveau d ’accompagnement 
constitué par les espaces libres) qui doit rattraper les 
conflits morphologiques existant entre les deux premiers 
niveaux. Il y parvient en obéissant à la fois au tracé 
parcellaire (géométrie orthogonale du bâti à l'intérieur 
de la parcelle) et au tracé viaire (alignement des cons
tructions le long des voies et façades biseautées).

Rôle du parcellaire

Le réseau parcellaire se décompose en trois trames dis
tinctes et juxtaposées :

- Une trame parcellaire principale, orthogonale, implantée 
transversalement au méandre et qui l'occupe presque com
plètement du Nord jusqu'au Sud (du plateau jusqu'au fond 
de la boucle).

C’est cette trame qui organise la presque totalité du 
site et du tissu urbain. Elle présente une configuration 
laniérée (parcelles longues et étroites) dont les dimen
sions sont importantes sur le plateau et dans le lobe du 
méandre (où la trame s'infléchit), tandis qu'elles sont 
plus restreintes aux endroits où se situe le tissu urbain 
(particulièrement à l’endroit de l’ancienne bastide où 
le module de composition parcellaire est de 5 mètres de 
large pour 2 0 mètres de longueur environ).

- Une trame secondaire implantée à l’Ouest de la Place
du Préau et qui organise l’extension urbaine qui se dirige 
vers la gare (2).

- Enfin une trame sensiblement concentrique implantée 
dans la plaine alluviale amont et qui n'a aucune influence 
sur la structure du tissu urbain (3).

Rôle du viaire

A l'intérieur du lobe du méandre le réseau viaire organise 
son tissu urbain sur un système tramé de voies (ancienne 
bastide et extensions) qui est en interdépendance avec la 
trame principale du réseau parcellaire; les voies longitu
dinales correspondent aux voies principales de 1 '.aggloméra
tion, tandis que les voies transversales correspondent à 
ses voies secondaires. Au sommet du méandre cette trame

s'infléchit et se pince. .

Cette interdépendance entre le réseau viaire et le réseau 
parcellaire canalise précisément le tissu urbain à l'in
térieur d'une trame orthogonale très rigoureuse.

A l'endroit de l'ancienne bastide, et à celui de son ex
tension méridionale, le tracé viaire est composé sur un 
"système en échelle", c'est-à-dire qu'il est organisé à 
partir de deux voies principales parallèles entre elles 
(distantesd'environ 50 mètres l'une de l'autre) et qui 
sont reliées par une série de voies secondaires qui leur 
sont perpendiculaires.

A l'arrière du méandre (à l'endroit de l'attache de l'é
peron du relief contre le plateau) le réseau viaire s'or
ganise sur un système parfaitement rayonnant de voies à 
partir de la Place du Préau et amène de ce fait un écla
tement du tissu urbain vers l'intérieur du plateau.

Enfin le chemin départemental n° 62 venant de la plaine 
alluviale amont sectionne le tissu urbain à l'endroit de 
la Place de l'Esplanade (limite méridionale de l'ancienne 
bastide), mais ne "traumatise" absolument pas son tissu 
urbain car il y intervient dans une même écriture géomé
trique.

Rôle des masses bâties

Les masses bâties couvrent une emprise d'environ 3 hec
tares, elles présentent une forme triangulaire très effilée 
et légèrement infléchie vers le sommet du méandre. Elles 
sont implantées obliquement par rapport au tracé du fleuve 
et le tangentent en deux de ses points opposés (l'un sur la 
rive amont et l'autre sur la rive aval).

Les masses bâties présentent des limites précises et une 
très grande densité au centre du tissu urbain (qui corres
pond au noyau de l'ancienne bastide) et à son extrémité Sud 
(qui correspond au tissu d'extension de la bastide qui en a 
repris ies caractéristiques urbaines, c'est-à-dire l'homo
généité, la densité et la géométrie), tandis qu'elles ne 
présentent pas de limites précises, un dessin diffus et une 
densité de plus en plus faible à son extrémité Nord et au 
fur et à mesure que l'on s'avance à l'intérieur du plateau 
(cette partie correspond à une zone d'extension récente et 
est recouverte en bonne partie par des constructions pavil
lonnaires) .

Le rôle principal des masses bâties est celui de donner 
une figure et des limites précises pour le tissu urbain situé 
à 1 intérieur du méandre, tandis qu'elles laissent beaucoup 
plus floues celles du tissu situé sur le plateau arrière.

Enfin les masses bâties tendent plutôt à organiser le tissu 
urbain d'une façon compacte en le retournant sur lui-même 
et vers 1 intérieur du méandre et traitent le site extérieur 
comme un "espace d'arrière".
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Rôle des espaces libres

Les espaces libres privés ont des formes résiduelles et 
sont rejetés sur la périphérie du tissu urbain, tandis que 
les espaces libres publics sont positionnés aux principaux 
points de rupture de la ville.

En effet, les trois places principales dilatent et ponctuent 
leur tissu urbain en l'ouvrant sur son site extérieur.

- A l'extrémité Nord, la Place du Préau (140 m. x 100 m.) 
ouvre le tissu sur la branche aval du fleuve et joue le 
rôle d'une grosse articulation rectangulaire qui assure 
le passage entre la trame orthogonale des voies venant de 
l'ancienne bastide et celle rayonnante de ses extensions 
septentrionales ;

- Au centre, la Place de l'Esplanade sectionne le tissu 
en deux parties et isole l'ancienne bastide de son fau
bourg méridional; elle ouvre le tissu sur les deux bran
ches du fleuve à la fois;

- A l'extrémité Sud la Place de l'Eglise ouvre le tissu 
sur la branche amont du fleuve et marque la terminaison 
méridionale de la ville.

Au centre de l'ancienne bastide on trouve la minuscule 
Place de la Halle qui ne structure que son quartier immé
diat.

Ainsi, contrairement aux masses bâties qui tendent à orga
niser le tissu urbain d'une façon introvertie en le tour
nant vers l'intérieur du méandre, les espaces libres cons
titués par les trois places tendent plutôt à ouvrir leur 
tissu urbain sur leur site extérieur et à le faire '‘dia
loguer" avec son environnement immédiat (fleuve et rive 
extérieure). Les trois places "réinjectent" le site exté
rieur à l'intérieur du tissu urbain et créent ainsi une 
série d'évènements qui servent à le ponctuer intérieure
ment et à l'ancrer dans son support physique.

Rôle du site naturel

Le tracé du fleuve n'a aucune influence sur l'organisation 
du tissu urbain car c'est le relief qui est son unique 
niveau de structuration. En effet, celui-ci lui donne :

- La direction principale de son parcellaire (perpendi
culaire à l'éperon rocheux).

- Son principe distributif (longitudinal et convergent 
vers le sommet de l'éperon rocheux, divergent au départ du 
plateau arrière)

- La figure et les limites du réseau bâti (emprise trian
gulaire et infléchie)

- La position des deux places principales et de l'église 
(en terminaison de l'éperon et du départ du plateau).
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2.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Elle est assurée à la fois par les éléments constants 
du tissu urbain (en particulier son réseau viaire) et par 
certains des éléments singuliers de la ville (en parti
culier ses places).

La ville est organisée sur une structure en échelle (ame
née par la prolongation des deux voies parallèles de la 
bastide) qui se termine en "tête-bêche" à ses deux extré- 
m*-tës avec la Place du Préau au Nord (tournée vers la 
branche aval du fleuve) et la Place de l'Eglise au Sud 
(tournée vers sa branche amont). C'est l’inversion de 
ces deux places par rapport à leur méandre qui est l'une 
des spécificités morphologiques les plus notables de 
cette ville.

Rôle du tissu (éléments constants)

Le rôle du tissu est de donner à sa forme urbaine, d'une 
part une limite et un épannelage précis en saturant l'en- 
semble du site présenté par le relief (éperon), d'autre 
part une organisation interne très rigoureuse qui est 
orthogonale sur une moitié de la ville (la plus ancienne) 
et rayonnante sur l'autre moitié (la plus récente).

Il se comporte comme un tissu conjonctif qui avale et met 
en relation les éléments singuliers de la forme urbaine.

Rôle des éléments singuliers

Les éléments singuliers sont principalement constitués 
par l'espace des trois places et par l'église (la gare 

trop excentrée par rapport à la forme urbaine et 
n'intervient que peu dans sa structuration).

Ces éléments singuliers sont une émanation de leur tissu 
urbain et lui obéissent en tous ses points; morphologi
quement ils ne s'en distinguent et ne s'y singularisent que 
par leur positionnement et leurs dimensions, mais ce sont 
eux malgré tout qui assurent la structure principale de 
la forme urbaine.

Si le site assure l'infrastructure de la ville, ce sont 
les trois places, l'église et les deux rues parallèles qui 
les relient qui assurent sa "suprastructure".

Rôle du site naturel

Si c'est le relief qui est le seul responsable de la struc
turation du tissu urbain, par contre c'est la combinaison 
du relief avec le tracé du fleuve qui est responsable de la 
structuration de la forme urbaine.



En effet, les deux points de tangence du relief avec 
le fleuve ont amené deux points de tension à l'inté
rieur du site naturel qui ont été positivement récu
pérés par la forme urbaine pour déterminer ses deux 
points de terminaison principaux et y installer la 
Place du Préau au Nord et la Place de l'Eglise au Sud.

2.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

Le site urbanisé présente une structure en éperon qui 
est très prononcée vers le sommet du méandre et qui 
devient de plus en plus diffuse au fur et à mesure que 
l'on s'en éloigne. Cette structure tend à considérer 
le sommet de l'éperon rocheux comme la terminaison 
définitive du site urbanisé de ce côté du méandre et 
repousse les extensions possibles de la forme urbaine 
vers son arrière.

Ce site urbanisé présente donc une structure ouverte 
à 1 'endroit de 1 'attache du méandre et une structure 
fermée au sommet de l'éperon rocheux.

Cette structure provient d'une organisation longitudi
nale du site urbanisé qui va en s'évasant au fur et à 
mesure que l'on sort du méandre et correspond donc assez 
exactement à la logique morphologique présentée par ce 
type de site qui consiste à regrouper et à bloquer le 
système distributif à son sommet (méandre d'affrontement), 
tandis qu'elle l'ouvre et le prolonge au maximum vers son 
arrière (site horizontal de plateau).

Néanmoins ce site urbanisé de méandre présente une ambi
guïté morphologique très forte qui est due à la simila
rité de figures existant entre la forme urbaine et celle 
du méandre (approximativement triangulaire pour toutes 
les deux), tandis que leurs axes respectifs accusent 
entre eux une indépendance directionnelle et un décalage 
topologique très prononcé. Ce décalage permet à la forme 
urbaine et au méandre de maintenir chacun une certaine 
autonomie morphologique tout en ayant un point d'articu
lation commun constitué par l'attache du méandre.

Rôle de la forme urbaine

Du point de vue morphologique son rôle principal est de 
mettre en évidence le relief existant à l'intérieur du 
méandre et d'accentuer ainsi le décalage morphologique 
qui existe entre lui et son fleuve.

Du point de vue perceptif, son rôle est de réinjecter 
visuellement le site extérieur à l'intérieur du tissu 
urbain au moyen des différentes places et lier ainsi 
tangiblement la ville à son support physique.

CARBONNE présente l'exemple d ’une forme urbaine parfai
tement précise mais non finie vers son arrière car le 
principe d'aménagement mis en place à l'attache du méan

dre (trame rayonnante des voies) est encore peu occupé 
par le réseau bâti et présente ainsi une zone potentielle 
d'extension pour les tissus urbains futurs qui peuvent 
venir s'y développer dans une autonomie relative, tout 
en respectant et en prolongeant la structure actuelle 
du site urbanisé.

Rôle du site naturel

Le rôle du site a sensiblement évolué au fur et à mesure 
du développement de la ville, mais c'est néanmoins le 
relief qui est resté son déterminant principal; la ville 
s'est organisée principalement avec son niveau orogra
phique et secondairement avec son niveau hydrographique.

A l'instant de la fondation de la ville le relief a fixé 
précisément le positionnement de la bastide (en rebord 
de plateau afin de fermer l'accès au méandre), mais abso
lument pas ses dimensions ni sa géométrie (orthogonale).

Lors de l'extension méridionale le relief a fixé à la 
fois le positionnement (le long de l'éperon rocheux), la 
géométrie (fuselée et infléchie) et les dimensions (em
prise des constructions correspondant à l'emprise de 
l'éperon).

Lors de l'extension septentrionale c'est alors la 
topologie de liaisonnement de l'attache du méandre qui a 
prévalu (schéma arborescent et divergent vers l'intérieur 
du méandre). Comme à cet endroit la contrainte du relief 
avait disparu (site horizontal et continu du plateau), 
le réseau viaire a pu s'organiser sur un schéma distri
butif proche d'un modèle théorique (et se composer sur 
un schéma parfaitement rayonnant).

Dans toutes ces phases d'évolution de la ville, le 
tracé hydrographique n'a été utilisé qu'au second degré 
pour fixer la position et l'orientation des places, 
mais nous avons vu que son rôle a été essentiel pour la 
mise en place de la structure en "tête-bêche" de la ville.

Actuellement le site intérieur du méandre est peu perti
nent pour le développement urbain car celui-ci se produit 
plutôt sur son plateau arrière, mais c'est malgré tout la 
logique distributive de l'ensemble du méandre qui conti
nue à guider les extensions septentrionales de la ville.
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CESKY-KRUMLOV (Tchécoslovaquie)

3.1 LE SITE

Il s'agit d'un méandre en "0", assez allongé, légèrement 
dissymétrique et d'affrontement (secondairement d'ados
sement et d'accotement). Le méandre principal est pris 
dans une série de boucles, entre deux méandres en "U".

3.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

Il convient de distinguer la ville planifiée dans le 
méandre central et le faubourg Nord qui lui est légère
ment antérieur et correspond à la première extension

urbaine â partir du château féodal. Le faubourg s'orga
nise linéairement comme â l'accoutumée, selon le système 
parcellaire-viaire perpendiculaires. Quant â la ville 
neuve elle s'organise surtout autour d'un espace libre 
(la grande place) presque carré, puis à partir d un ré
seau viaire qui joue sur un double registre géométrique . 
orthogonal ou concentrique.

Le site naturel joue à différents niveaux sur les élé
ments du tissu urbain. Le faubourg, en contournant le 
pied de l'éperon du château, forme une boucle presque 
centrale. La dialectique est très forte entre cette 
boucle presque circulaire et la place carrée qui occupe 
justement son centre. Cette concentricité accuse le 
contraste des figures circulaires et rectangulaires.
Cette dialectique se traduit aussi par le jeu des tracés 
viaires qui passent insensiblement de l'une à 1 autre 
des figures. Ainsi sont illustrées deux des fonctions du 
site sur les formes urbaines : incitateur et déformateur.
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3.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Comme dans la plupart des sites accidentés, tissus 
urbains et éléments singuliers se partagent l’organisation 
de la forme urbaine. Nous avons vu le tissu se constituer 
en faubourg ou en ville planifiée, mais CESKY-KRUMLOV 
c’est aussi le château, l'église SaintrGuy et les couvents.

Le château médiéval occupe un éperon étroit et s'inflé
chit avec sa crête. L'église occupe l'étranglement du méan
dre central, position qui met en valeur sa silhouette. Ce 
dernier méandre a d'ailleurs été coupé par un fossé.

Il est à peine besoin de souligner l'influence du site 
naturel sur la forme urbaine.
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3.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

La richesse du site provient essentiellement de l’imbri
cation de deux méandres différents (en "0 et en U , 
d'affrontement et d'adossement), portant des formes ur
baines et architecturales différentes (ville planifiée 
et château féodal avec faubourg). De cette contiguïté 
renforcée par la continuité de la rivière nait une 
grande tension dialectique.





ENTREVAUX est une bourgade des Alpes de Haute-Provence 
située dans un méandre du Var.

4.1 STRUCTURE DU SITE NATUREL

La physionomie assez exceptionnelle du site d'ENTREVAUX 
a été provoquée par l’existence d'un plissement rocheux, 
orienté Nord-Est/Sud-Ouest, sur lequel est venue buter 
la vallée du Var, en provenance du Nord-Ouest, avant de 
la contourner.

Si le tracé en plan du méandre n'a rien d'exceptionnel 
(méandre en "U"), son relief est en revanche assez pro
noncé vu sa faible dimension, et marque une nette dissy
métrie à l'intérieur de la boucle : il épouse la forme 
d'un amphithéâtre adossé sur la rive amont et ouvert vers 
la rive aval.

4.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

ENTREVAUX nous donne l'image typique d'une bourgade 
provençale : tissu urbain très serré, moulé sur les 
courbes de niveau.

La configuration du méandre a imprimé une limite impé
rieuse au tissu urbain, mais c'est surtout le relief qui 
a joué un rôle déterminant à la fois sur la géométrie de 
la trame parcellaire et sur celle de la trame viaire.

Ainsi, les directions parcellaires n'obéissent pas, com
me dans la plupart des cas, à la règle de la perpendicu
larité aux berges de la rivière : son rayonnement est ici 
inverse et converge vers la rive et non vers l'intérieur 
du méandre.

Ceci correspond évidemment au relief en amphithéâtre que 
nous avons déjà remarqué.

Toutefois, en tête du méandre, le rayonnement du parcel
laire inverse sa courbure et finit par se retourner, très 
brusquement à la perpendiculaire le long de la rive amont.

Ici encore, c'est un espace libre (une place de géométrie 
très résiduelle) qui assume la convergence et le rétré
cissement du parcellaire, à l'emplacement d'un noeud 
triangulaire de la trame.

La trame viaire, quant à elle, présente une structure 
typique des villages provençaux. Un faisceau de quatre 
rues principales étagées issues de la place de l'Eglise 
(ou de son voisinnage immédiat) structure l'ensemble du 
tissu en redessinant les courbes de niveau. Un réseau très 
développé de ruelles secondaires s'installe principalement 
dans le sens de la plus grande pente, donc perpendiculaire
ment aux rues principales.
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Comme le parcellaire, le réseau viaire suit scrupuleu
sement le relief.

La trame bâtie et les espaces libres n’ont pratiquement 
aucun rôle dans la structure du tissu : le bâti remplit 
totalement les parcelles et il n ’existe à peu près 
aucun espace libre privatif.

4.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Bien qu'implantée dans un point bas du site, l'église 
ponctue avec une certaine pertinence géométrique le 
tissu urbain : c'est elle qui marque le départ, et sert 
de point d'ancrage à la forme fuselée des masses bâties 
et au faisceau des rues.

4.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

Traduisant fidèlement les moindres inflexions du support 
physique, la forme urbaine est en redondance presque par
faite avec le site naturel. Il s'agit là d'un exemple 
très mimétique "d'intégration".



PLAN DE FOUGERES AU XVIIIes. (AN.NIII .1

■ •* :

U . '

T .9 < -

1Î *

N:

0 / S

Z  " V'; 
&  - J  /'‘s

/. ’l i f T B o i s *

?
^  , - . ^ 0

l‘ i  .

■ 7

s ....

W t e -j ; 3 ^ i ¥
m ,

w
i/.a

“ *’ -A^€HmO lJ j r  \  J  ,.V \  a  *-* . /
/• i6 -i.~ à/ •** /

? **;
•>£«„> ' ■

N ' jP 't ~ s M i
n t a i

i ' v  '^îv*j

V t ..$, a ̂
r vç* * * * jj tj» V  ' ..•fj'cnîiitinr \iJr.rÇfîrr y.

• ' V . \  ■ A  >
V ’*' . \ IdJ'eu li*' «3. ' La \ •

N r
iule. Jortunicrie  

•; 5,\ •■ 7
r * \  >
h A ,  s  • -•< i n i i m  c‘ .

V. ■ ' *

% - :  y r > / V ï ? A V ^ / Y ^ ^ w  > %  -' i . V ^ / ,,- ,v f | ‘ ^ îV  ^  V •* i'1.' i ■ *\ '̂ *.*«•»
; A  A. iA Z Î J j r  V ’ ...*

f , » / A v 1/ ■“  % . . . / •  -, ■•ïwJri^-?. “ ;> , £~ / ',<**- <■ ‘A v» ) ‘ Tlu' I i'*.. »■.•.»«' .-M' i 'S* . . .1



0 200

5.1 LE SITE

Comme pour beaucoup d'autres villes, nous n'aborderons 
que la forme urbaine ancienne ("Ancien Régime"), les 
extensions modernes se plaçant plus ou moins volontai
rement hors du site initial de méandre.

5.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

Il s'organise à partir de deux rues perpendiculaires 
correspondant à deux phases d'extension de la ville 
médiévale selon le processus des faubourgs linéaires.

Dans la constitution de ce type de tissu, l'influence 
des différents composants s'exerce dans l'ordre sui
vant : voirie, parcellaire, bâti.

Le rôle du site "naturel" est évident sur le position
nement (axe du méandre ou rebord de plateau), l'orien
tation et la figure linéaire des faubourgs.

5.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Dans l'organisation de la forme urbaine, le tissu et 
les éléments exceptionnels se partagent les rôles. Le 
tissu souligne les lignes de forces, les éléments monu
mentaux (château, églises) ponctuent les points forts. 
Mais il est clair que l'un des éléments exceptionnels, 
le château-fort, constitue le pôle de référence de la 
forme urbaine.

Le rôle du site "naturel" est encore plus évident pour 
les éléments singuliers que pour le tissu urbain. Le 
château-fort occupe naturellement la tête du méandre.
Le rempart urbain vise à barrer l'éperon défini par le 
méandre.

5.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

Comme dans la plupart des villes féodales, le site 
"naturel" informe la forme urbaine à tous ses niveaux 
(positionnement, orientation, figure).

Réciproquement, la forme urbaine marque le site et le 
révèle. Le positionnement du château-fort est typique 
de ce point de vue. L'extension urbaine est plus ori
ginale par sa dissymétrie. L'extension linéaire, per
pendiculaire à l'axe du méandre, tente de résoudre le 
changement d'échelle du site dès la sortie de la bou
cle. Ne pouvant occuper le plateau, la dernière ex
tension s'est attachée au versant concave du méandre 
contigu.





6.1 LE SITE

La principale particularité du méandre de LIVERDUN 
provient du décalage entre la forme de la boucle de la 
rivière (en "V" arrondi et très ample) et celle du 
relief (un éperon accolé à la branche amont). De fait, 
la ville répond plus au relief qu'à l'hydrographie. 
L'ancienne fosse du canal de la Marne au Rhin achève 
de perturber la lisibilité du site en accentuant l'in
sularité de la ville.

6.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

Malgré les figures particulières des surfaces bâties 
et le positionnement des enceintes médiévales, la 
structure interne du tissu urbain reste étroitement 
associée à celle du parcellaire. A ce niveau d'ailleurs, 
la zone urbaine est parfaitement intégrée dans le mou
vement général des génératrices déterminées par le 
relief et l'ample courbe du méandre.

Seul un noeud pentagonal (accompagné d'un triangle 
convexe conséquent) fait exception dans la trame. Un 
faisceau de parcelles en éventail (ou en courbes 
concentriques perpendiculaires) s'est constitué sur 
quatre rues qui convergent vers la pointe Sud-Est de 
l'enceinte de la ville haute. Ces rues desservent un 
angle de cette enceinte triangulaire, bien qu'il n'y 
ait pas de porte (c'est un pincement plus qu'une con
vergence) .

Quant à l'origine de cette figure de triangle, elle 
est la conséquence d'une dilatation de la trame parcel
laire qui, après l'étranglement (entre la rive amont 
de la Moselle et l'éperon rocheux qui domine la vallée) 
s'épanouit dans la boucle du méandre.

Compte non tenu des proportions des parcelles, le par
cellaire urbain se différencie donc peu du parcellaire 
rural environnant.

6 .3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Si le tissu urbain a un rôle tapissant, les enceintes 
sont plus dynamiques. Dans le parcellaire du méandre, 
elles ont découpé ("selon le pointillé") une figure 
triangulaire (la "ville haute") et une seconde, elle 
aussi triangulaire mais tronquée (la "ville basse").

Petite différence, le tissu urbain de la "ville basse" 
est plus simple que celui de la "ville haute" dans 
laquelle la trame viaire a dû s'adapter à la figure 
de l'enceinte. L'accrochage des deux triangles se fait 
par un angle dans l'axe d'une circulation principale 
qui grossièrement longe l'ancien cours amont de la 
Moselle.

L'église ne joue pas un rôle bien important, tout au 
plus est-elle à l'origine de la Place d'Armes. Plus 
curieuse est la Place de la Fontaine, espace résiduel 
entre le tissu orthogonal qui longe l'axe principal de 
circulation et le dos convexe des îlots rayonnants de 
l'angle Sud-Est de l'enceinte de la "ville haute".

6.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

Un certain équilibre existe entre les rôles du site 
et de la forme urbaine. Cette dernière, sans être 
détachable de celle du méandre, possède un certain 
niveau d'indépendance, définit par le tracé des 
enceintes. Cette liberté relative est certainement 
due à l'ampleur du méandre.

Bien que la courbe de ce dernier soit doublement 
imprécise (déplacement du lit de la Moselle à l'Ouest 
et court-circuitage par le canal de la Marne au Rhin 
à l'Est), elle participe au positionnement, à l'orien
tation et à la figure de la forme urbaine.





Le méandre de l'Arize décrit un "U" dans lequel vient 
s'inscrire l'agglomération, accolée à la rivière sur 
sa branche amont.

Loin de saturer le site, le bourg n'en occupe pas la 
moitié.

Son plan régulier, à trame viaire orthogonale, appar
tient au type bastide. Par contre, l'enveloppe exté
rieure, arrondie, répond analogiquement à celle du 
méandre et lui est homothétique.
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8 . M E A U X

8 . 1 LE SITE

L1originalité du site de MEAUX consiste dans le 
déplacement du méandre. Le nouveau lit (sans doute 
postérieur à l'époque romaine) court-circuite l'an
cien méandre, réduit à l'état de bras mort.

Le nouveau méandre est en "U", l'ancien était plutôt 
en "0", bien que très allongé, très légèrement dissy
métrique et typiquement d'affrontement.

8.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

La ville de "l'Ancien Régime" se compose de deux 
parties distinctes, l'une, la plus ancienne autour 
de la cathédrale ("La Ville"), à l'extérieur du 
méandre moderne, l'autre ("Le Marché") située à 
l'intérieur de ce méandre et à sa tête.

Le tissu de "La Ville" ne présente aucun caractère particulier, 
aucun de ses composants ne le domine, par contre ce
lui du "Marché" s'organise autour d'un ample espace 
libre dont la fonction a fourni son nom au quartier.

Le rôle du site "naturel" consiste essentiellement 
a positionner les deux quartiers de part et d'autre 
de la tête du méandre. L'influence est plus complète 
sur le "Marché" dont l'axe (orientation) et l'enve
loppe (figure) sont déduits de la géométrie de la 
boucle.

8.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Pour importantes que soient la cathédrale et la 
place du "Marché", les éléments exceptionnels ne 
jouent pas un rôle fondamental dans l'organisation 
de la forme urbaine.

Pour comprendre le rôle du site "naturel" il con
vient de rappeler que le méandre de MEAUX s'est 
déplacé et que sa boucle s'est réduite à l'empla
cement de l'ancien étranglement.

Ainsi, la "ville" aujourd'hui située à l'extérieur 
du méandre vivant, l'était à l'intérieur du méandre 
initial (aujourd'hui mort, occupé par un ruisseau, 
le Brasset, et depuis le XlXè siècle par le canal 
latéral à la Marne).

La "Ville" n'est en fait que la partie persistante 
(parce que placée à l'étranglement du méandre, donc 
plus facilement défendable) de la ville antique 
(fondation romaine) qui occupait toute la partie 
centrale de la boucle initiale, selon un plan régu
lier et orthogonal orienté par l'axe orographique 
du méandre.

Ainsi s'explique le positionnement a priori curieux 
de la "Ville" de MEAUX.

8.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

Comme dans beaucoup de grands méandres, l'influence 
du site joue surtout au niveau topologique. Le 
niveau géométrique se retrouve pour le quartier 
du "Marché", à l'intérieur du méandre moderne.

La forme urbaine, par sa relative permanence, mar
que spatialement et temporellement ce site de méan
dre mort et vif.
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9. MONTHERME

LA VILLE

L'agglomération de MONTHERME est implantée au sommet d'un 
méandre de la Meuse et à cheval sur chacune de ses rives. 
Elle est juste au Nord du débouché de la Semoy sur ce 
fleuve.

Dans cette monographie nous ne nous intéresserons qu'à 
l'agglomération implantée à l'intérieur du méandre.

9.1 STRUCTURE DU SITE NATUREL

C'est un méandre parallèle légèrement étranglé en son 
centre qui présente une boucle parfaitement circulaire à 
son extrémité, son axe est sensiblement dirigé Nord-Sud, 
ses dimensions sont approximativement de 500 m. pour sa 
largeur et de 1 . 0 0 0  m. pour sa longueur.

Il est situé dans une suite de méandres de la Meuse et 
de son affluent la Semoy qui traversent le vieux massif 
primaire des Ardennes.

C'est un méandre encaissé possédant un relief intérieur 
et extérieur extrêmement important ( 1 2 0 m. de différence 
entre le point le plus haut et le point de plus bas du 
méandre) et dont la forme est redondante à celle de la 
rivière.

Les deux rives du méandre sont sensiblement parallèles 
l'une à l'autre à l'endroit de la confluence avec la 
Semoy où le site s'élargit quelque peu.

MONTHERME présente un type de méandre très simple et dont 
la forme est très prononcée (redondance hydrographie/re- 
lief) mais qui donne en définitive un site particulière
ment monotone.

9.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

L'ensemble de l'agglomération est composé sur un seul 
type de tissu urbain qui est un tissu linéaire constitué 
par une somme de constructions disposées en contiguïté 
les unes avec les autres le long d'un alignement viaire 
et implantées sur un parcellaire de type laniéré.

Ce principe d'aménagement correspond exactement au 
modèle urbain utilisé couramment dans la région et on le 
retrouve intégralement dans toutes les agglomérations 
voisines (CHOOZ, GIVET, REVIN, etc ...).

Toutes les constructions pavillonnaires récentes instal
lées vers le centre du méandre et organisées sur un 
principe ponctuel d'occupation de l'espace ne sont (heu
reusement) pas encore assez importantes pour participer 
à la structuration du tissu urbain.
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Rôle du parcellaire

Le réseau parcellaire est composé de deux trames géomé
triquement indépendantes et juxtaposées :

- Une trame principale rayonnante (parcelles étroites et 
allongées) systématiquement implantée perpendiculairement 
à la rivière et qui répercute la courbure du site jusqu' 
au centre du méandre. C'est cette trame qui sous-tend 
toute l'organisation urbaine de l'agglomération (1). Près 
du fleuve les parcelles sont très étroites et très allon
gées (leur largeur peut varier de 5 à 10 m. au maximum, 
tandis que leur profondeur peut atteindre jusqu'à 60 m.). 
Elles deviennent de plus en plus larges et courtes au fur 
et à mesure que l'on s'en éloigne.

- Une trame secondaire orthogonale sur les points les 
plus élevés du méandre qui correspond aux zones de prés 
et de forêts et ne participe absolument pas à la struc- 
tiration du tissu urbain (2 ).

hU MILIU) X\Xe siecle.
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Rôle du viaire

Avant l'apparition du pont, le réseau viaire était orga
nisé sur un double système linéaire, l'un périmétral et 
parallèle à la fois à la rivière et aux courbes de ni
veau, l'autre longitudinal et parallèle à l'axe du méan
dre

Après l'apparition du pont le réseau viaire s'est 
recomposé en combinant deux systèmes viaires différents, 
l'ancien système linéaire parallèle à la rivière qui 
s'est maintenu, et un système arborescent desservant 
l'intérieur du méandre. Toutes les voies obéissent au 
tracé parcellaire, seule la voie longitudinale reliant 
MONTHERME à CHARLEVILLE-MEZIERES lui est quelque peu 
indépendante.

Réseau viaire et réseau parcellaire ont été implantés 
dans une étroite interdépendance l'un envers l'autre, 
ce qui amène un haut niveau de cohérence morphologique 
entre eux, comme aussi avec leur site de méandre.

Rôle des masses bâties

Les massss bâties sont peut importantes dans le méandre 
(leur emprise ne représente que le dixième de la surfa
ce totale de ce site) de plus elles sont plutôt canton
nées au sommet du méandre et contre le fleuve, ce sont 
elles malgré tout qui donnent la spécificité morpholo
gique essentielle à ce tissu urbain.

Le réseau bâti se décompose en deux parties :
- Un bâti linéaire correspondant au noyau ancien de 
l'agglomération, qui est implanté près de la rivière 
et parallèlement à celle-ci. Il donne à son tissu 
une configuration linéaire très précise.



- Un bâti ponctuel de création récente, situé plutôt 
vers le centre du méandre et implanté d'une façon 
très indépendante par rapport aux réseaux parcellaire 
et viaire. Il donne à son tissu une configuration dif
fuse et intervient peu dans sa structuration générale.

□ L'ensemble est constitué par des maisons basses (deux 
niveaux en moyenne). La seule construction importante 
par sa taille est l'église avec son clocher; elle for
me le seul évènement notable pour son réseau et sert 
quelque peu de ponctuation pour son tissu. A l'exté
rieur de la ville et vers le sommet du méandre le col
lège présente une construction importante mais qui est 
trop déconnectée du tissu urbain général pour interve
nir dans sa structuration.

On peut remarquer que si chacun des éléments bâtis 
composant ce niveau obéit inconditionnellement à la 
trame parcellaire, par contre l'ensemble du réseau 
s'organise plutôt à partir du tracé viaire (particu
lièrement en ce qui concerne l'ancien tissu linéaire). 
Ainsi donc si le réseau parcellaire fixe le principe 
d'obéissance géométrique général du tissu bâti par 
rapport à son site (parallèlisme et perpendicularité 
des constructions à la rivière et au relief) comme 
aussi ses dimensions et densité (constructions en pro
fondeur et. mitoyennes), c'est le réseau viaire qui en 
fixe précisément la position (alignement systématique 
des constructions le long des voies). Le réseau bâti 
est alors amené à souligner les directions données 
par la trame viaire et à se composer par conséquent 
suivant un schéma linéaire.

Enfin on peut noter que les masses bâties, malgré 
leur obéissance au site, tournent en fait le dos à la 
rivière et la traite connne un "espace d'arrière".

Rôle des espaces libres

Les espaces libres sont très importants dans le méan
dre (ils couvrent les 9/10èmes de sa surface), mais 
justement à cause de leur trop grande présence ils in
terviennent peu dans la structuration du tissu urbain, 
sinon pour mettre en évidence (par inversion) la forme 
linéaire des masses bâties.

250 m..
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A l'intérieur du tissu urbain les espaces libres sont 
totalement assujettis au trois autres niveaux de struc
turation de la ville et ne s'en distinguent pas (ou 
peu) .

En ce qui concerne les espaces libres privés, ils 
présentent partout des formes résiduelles (bien que 
très importantes) et qui sont presque toutes rejetées 
à l'arrière des constructions...

En ce qui concerne les espaces libres publics, on 
peut distinguer trois places :
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- la Place de la République, de dimensions très rédui
tes (25 m. x 20 m.), située dans le noyau ancien 
contre la rivière et composée en "soustraction'1 par 
rapport aux masses bâties environnantes.

- la Place de l'Eglise (square) qui n'est définie mor
phologiquement que par son dessin au sol;

- l'espace libre constitué par le débouché du pont qui 
commande l'entrée et la sortie du méandre.

Rôle du site naturel

Dans le cas de cette agglomération, l'organisation de 
son tissu urbain est le résultat d'une étroite adéqua
tion entre les données du site naturel et celles du
modèle linéaire de référence à partir duquel elle est

DETAIL ÜE Lfl TffîME lfflBfl|NE.

Le tissu s'est organisé parallèlement à la rivière et 
aux courbes de niveau en ce qui concerne le réseau 
viaire et le réseau bâti, tandis qu'il s'est organisé 
perpendiculairement à ceux-ci pour le réseau parcellai
re

9.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Elle est assurée presque exclusivement par le tissu 
urbain, c'est-à-dire qu'elle est caractérisée par 
un système linéaire répétitif et donc relativement 
indifférencié de constructions alignées le long d'une 
voie. Le seul point de rupture et d'identification à 
l'intérieur de cette continuité est amené par la pré
sence du pont qui regroupe sur lui une partie des 
aménagements contenus dans le méandre et donne ainsi 
un point de focalisation privilégié à la forme urbaine.

Rôle du tissu urbain

C'est le tissu urbain qui assure la structure princi
pale de l'agglomération car il lui donne sa forme géné
rale et son contenu (tissu linéaire d'habitation).

Rôle des éléments singuliers

Les éléments singuliers sont rares et peu évidents, 
on peut néanmoins en distinguer trois :

- la petite Place de la République. Mais sa position 
(rejettée sur un bord du site et le long de la rue 
principale) est peu pertinente à l'intérieur de son 
tissu urbain et elle ne peut structurer que son tissu 
immédiat en l'ouvrant sur le fleuve.

- l'église et sa place. Mais elles sont totalement dé
connectées du reste du tissu urbain (entre deux tissus 
linéaires et au milieu de leurs jardins). Si l'église, 
par sa masse, crée un évènement et une ponctuation no
tables pour son tissu bâti, elle n'entre que peu dans 
la structuration de la forme urbaine car sa position 
est trop excentrée et trop peu pertinente par rapport 
à celle du tissu urbain et du site.

le pont et la place qui s'est créée à son débouché 
dans le méandre. Ils sont situés au point d'articulation 
principal du réseau viaire.

Le rôle principal de ces éléments singuliers est celui 
d'accompagner et de conforter la structure urbaine 
préalablement mise en place par le tissu, ils ne sont 
dans tous les cas pas capables ni de la dépasser, ni 
surtout de la mettre en cause. Seule l'apparition du 
pont à quelque peu modifié la structure originelle de 
la ville car il a réorganisé le système viaire situé 
au centre du méandre (en le faisant passer d'un simple 
schéma linéaire à un schéma arborescent) et a, de ce 
fait, polarisé la forme urbaine vers ce point.



Rôle du site naturel

Nous avons vu que la mise en place du tissu s*est faite 
en étroite obéissance avec les données conjointes du 
site et d ’un modèle urbain. En ce qui concerne l’im
plantation du pont, on peut remarquer que celui-ci 
est exactement situé à la terminaison de la ligne de 
crête du relief contre le fleuve. C'est donc le site 
naturel qui est en partie responsable de son position
nement .

9.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

Le site urbanisé présente une structure en "fer à che- 
val" qui est très prononcée au sommet du méandre et 
qui devient de plus en plus diffuse au fur et à mesure 
que l'on s’en éloigne.

Rôle de la forme urbaine

La forme urbaine est relativement passive car elle 
obéit inconditionnellement à son site. Elle donne la 
priorité à l'enveloppe du site et met ainsi en évi
dence la courbure de ce méandre à son sommet. Seule 
l’apparition du pont à quelque peu perturbé la struc
ture en fer à cheval du site urbanisé en polarisant 
une partie des circulations vers son débouché et en 
commençant à organiser l’intérieur du méandre sur une 
structure en arbre.

Dans l’évolution de MONTHERME le noyau ancien joue en 
fait le rôle d'une enveloppe urbaine qui définit pré
cisément les limites de l'agglomération contre la 
rivière, mais laisse une certaine liberté d'aménage
ment pour 1.'intérieur du méandre.

Cette structure tend à organiser la ville sur un 
schéma périmétral parallèle à la rivière et aux 
courbes de niveau et à repousser ses extensions vers 
les branches aval et amont de la Meuse et vers l'in
térieur du méandre. Ce site urbanisé présente donc 
une structure ouverte le long des branches amont et 
aval du fleuve et vers l’intérieur du méandre et une 
structure fermée (finie) à son sommet.

Rôle du site naturel

Le site n'a pas provoqué ici la mise en place d'un 
tissu urbain original (propre à ce seul site de méandre) 
mais il a tout simplement aidé à la reprise facile d'un 
modèle urbain à partir duquel s'est composée la presque 
totalité des agglomérations de la région.

Le méandre a donné à son agglomération un site commode 
pour s'y implanter (le long de la rivière) et n'a obli
gé son modèle urbain qu'à s'incurver (déformation par 
torsion) pour intégrer la courbure du site à son sommet 
mais ne l'a absolument pas remis en cause.

Le rôle du site naturel s'est borné à n'être qu'un con- 
fortateur, ou à la limite qu'un modificateur secondaire, 
pour la mise en place d'un tissu "traditionnel" mais 
absolument pas un incitateur pour la création d'un tissu 
urbain nouveau.
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10. MONTHÜREUX

10.1 LE SITE

Le méandre de MONTHUREUX est en"u” particulièrement 
allongé, légèrement pincé en son milieu. Le relief 
à 1 *intérieur de la boucle est médiocre.

10.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

MONTHUREUX semble appartenir à une catégorie connue, 
celle des villages-rues. L’emploi de ce type urbain 
est ici particulièrement ambigu. Procède-t-il d ’une 
typologie régionale ou est-il adaptation à un site 
particulièrement linéaire ? Certainement est-il lié 
aux deux phénomènes.

Les seules exceptions à la linéarité de la double 
rangée bâtie sont dues à des rues qui bifurquent de 
l'axe principal, soit pour distribuer l'élargisse
ment du méandre, soit pour desservir des ponts. Dans 
un de ces derniers cas c’est même un dédoublement de 
la rue principale qui a lieu, créant une complexité 
relative.

Deux places comptent, l'une simple élargissement de 
la rue, l’autre découpée dans le parcellaire tangen- 
tiellement à cette même rue, sans que ni l’une ni 
l'autre soient en rapport avec des lieux ou des édi
fices particuliers.
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Le relief ne semble avoir d’influence que sur la 
trame viaire, sinon pour marquer le pont principal, 
une plus forte concentration du bâti et pour moduler 
le dessin du parcellaire.

Un réseau de chemins amorce le tour de la butte qui 
souligne légèrement le sommet du méandre .

10.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Aucun élément singulier donc, ne marque vraiment 
ce village-rue, à peine l’église modifie-t-elle la 
rue principale.

Le site permet un développement particulièrement 
linéaire et rectiligne du village-rue.

10.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

Sa simplicité de structure dépend pour beaucoup de 
la rencontre entre une typologie villageoise régio
nale et un site de méandre exceptionnellement allongé
et étroit, dont l’influence est sensible à quelques 
détails des trames viaire (culs-de-sac ou dédouble
ments), parcellaire et bâtie.
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11. N A J A C

11.1 STRUCTURE DU SITE NATUREL

NAJAC est une bourgade d 1origine médiévale, située dans 
un méandre de l'Aveyron, au sud de VILLEFRANCHE DE ROUERGUE, 
dans un site très escarpé. La rivière présente en effet un 
encastrement de 1 6 0 mètres par rapport au sommet du relief 
situé à l'intérieur de la boucle.

11.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

Le village se caractérise par son extrême longueur (1.250m) 
et par son caractère linéaire.

Groupé à l'origine autour de l'église, au pied du château, 
le village s'est allongé par la suite vers l'attache du 
méandre, puis s'est prolongé par une bastide, elle même li
néaire dans sa structure.

Le réseau bâti possède donc un rôle primordial dans la 
structure du tissu urbain. Mais c'est surtout le support 
physique qui a été ici l'élément déterminant : le village 
dans toute sa partie Est est implanté sur la ligne de crête 
du relief, pour ensuite se subdiviser en deux rues du côté 
Ouest. L'une rejoint une courbe de niveau plus basse (rue 
basse) et l'autre, empruntant momentanément la ligne de 
crête, finit par contourner le mamelon rocheux (qui suppor
te le château) pour rejoindre l'église.

La raideur du relief explique sans doute ici l'étroitesse 
constante du tissu urbain.

Il faut noter en outre que la rivière, très absente visuel
lement, ne joue aucun rôle dans la structure du tissu.

NAJAC est plus un site de promontoire et de crête qu'un 
véritable site de méandre.

11.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

La forme urbaine se caractérise par le dialogue entre un 
élément singulier ponctuel (le château) et un tissu liné
aire.

Ce qui est assez particulier dans le cas de NAJAC (par ra- 
port à La VOUTE-CHILHAC par exemple), c'est que le linéaire 
de la rue contourne le château au lieu d'y aboutir. C'est 
ce qu'on pourrait appeler une forme "d'évitement".

L'église, au contraire, se situe à peu près dans la conti
nuité linéaire du bâti.







Ici encore, le relief est l'élément déterminant qui a 
positionné le château au sommet du mamelon et induit 
le contournement de celui-ci par le tissu. L'église, elle 
aussi, s'est installée sur la crête qui prolonge le ma
melon vers l'Ouest.

H-A STRUCTURE DU SITE URBANISE

Il apparait clairement que la forme urbaine renforce la 
structure du support physique. Elle est redondante par 
rapport au relief : elle ponctue le mamelon et souligne 
la crête.

11.5 CONSCIENCE DU SITE

Dans un cas de faible urbanisation comme celui-ci, le 
site urbanisé laisse apparaître clairement le site natu
rel et la lisibilité de celui-ci se trouve même renforcée 
par la redondance de la prise de site, si l'on fait abs- 
traction de la rivière.
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12. R I E U X

La ville de RIEUX est située dans un méandre de l'Arize, 
au niveau où cette rivière vient emprunter le couloir 
alluvial de la Garonne, avant de s'y jeter quelques kilo
mètres plus au Nord, face à la ville de CARBONNE.

12.1 STRUCTURE DU SITE NATUREL

Le méandre de RIEUX est tout-à-fait comparable à celui 
de CARBONNE par sa position vis-à-vis du relief : il se 
développe dans une zone relativement plate (la plaine 
alluviale) et sa tête se trouve affrontée à un relief 
de collines assez abrupt. Toutefois ses dimensions sont 
un peu plus petites et son axe principal est ici sensi
blement Est-Ouest.

Sa configuration est particulière puisqu'elle présente 
deux étranglements assez marqués.

12.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

Le réseau viaire est le niveau le plus structurant du 
tissu urbain, à la fois par sa position et sa géométrie. 
L'élément dominant en est la rue principale longitudinale 
qui se trouve à peu près constamment située en bordure 
Nord du site, en accompagnement de la rive la plus abrupte 
de la rivière.

La position de cette rue se trouve donc décentrée par 
rapport à l'axe du méandre, et sa direction est infléchie 
deux fois afin de s'adapter à celle de la rivière.

La trame parcellaire est relativement orthogonale et ne 
présente pas le rayonnement que l'on s'attendait à trou
ver dans les sites de méandre. Ses déformations sont 
interdépendantes des inflexions de la trame viaire.

A noter le remplissage inégal du site entre le lobe du 
méandre (tissu planaire) et son attache (tissu linéaire).

12.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Trois éléments singuliers retiennent l'attention à RIEUX :

1. L'église positionnée tout-à-fait en tête du méandre, 
le long de la rue principale et qui joue donc un rôle 
important dans la structure de la forme urbaine.

2. Deux places :
- l'une à l'attache du méandre,qui est située entre la 
rue principale à son extrémité et la courbe de la rivière, 
juste avant que le réseau viaire ne se subdivise en fai
sant éclater le tissu urbain dans plusieurs directions.
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- l'autre, de forme pentagonale, qui correspond à 
la cassure de la rue principale et coïncide avec la 
déformation de la trame parcellaire à cet endroit 
(noeud pentagonal).

La morphologie de ces deux places a donc été suggérée 
par l'adaptation du tissu urbain aux contraintes du 
site. Globalement, il existe donc un certain équilibre 
entre tissu urbain et éléments singuliers.

12.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

La forme urbaine de RIEUX marque une certaine dépen
dance vis-à-vis du site physique sans vraiment lui 
être redondante.
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La ville de THOUARS est située dans un méandre du 
Thouet dans le département des Deux-Sèvres.

13.1 STRUCTURE DU SITE NATUREL

Le site de THOUARS est un méandre "encastré” : la vallée 
du Thouet forme un relief en creux assez accusé par 
rapport au niveau du plateau relativement plat.

C'est un méandre en "O" dont l'étranglement n'est que 
légèrement marqué. Il se caractérise avant tout par 
l'inégalité très prononcée des deux branches de la rivière, 
la branche Ouest est très longue, tandis que la branche 
Est est beaucoup plus courte.

13.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

La trame bâtie semble jouer un rôle assez important dans 
la physionomie du tissu urbain : à THOUARS on remarque 
dès l'abord le remplissage décroissant du tissu par les 
bâtiments du Sud au Nord, au fur et à mesure que l'on 
"sort" de l'intérieur du méandre.

THOUARS obéit avec beaucoup de netteté à un schéma de 
concentration / diffusion typique de nombreuses villes de 
méandre.(CARBONNE, SEMUR-EN-AUXOIS, etc ...)

Au niveau de l'attache du méandre on observe un resserre
ment du tissu dans la partie ancienne de la ville (tissu 
planaire en "nappe perforée").

Au-delà de la place Lavault, le quartier plus récent (XlXè 
et XXè siècles) combine des morceaux de tissu linéaire 
avec du tissu ponctuel (pavillonnaire).

Enfin, au-delà de la voie ferrée, on retrouve des faubourgs 
rayonnants linéaires par la structure viaire, mais remplis 
par un bâti ponctuel.

Le site physique joue donc un rôle direct sur le tissu 
urbain : son élargissement progressif vers le Nord induit 
la diffusion progressive du bâti sur le plateau, comme la 
divergence caractéristique des voies.

13.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Comme à La VOUTE-CHILHAC, mais à une échelle plus impor
tante, la forme urbaine se trouve focalisée "en tête" sur 
l'ancien château. Celui-ci, actuellement transformé en 
Lycée, est implanté,comme la chapelle qui le jouxte, sur 
d'imposants soutènements plus importants que les construc
tions elles-mêmes.



Le complexe monumental n'est pas situé en tête du 
méandre, mais dans la partie la plus étranglée et la 
plus élevée du relief. En effet ici, contrairement à 
ce qui se passe à SEMUR-EN-AUXOIS par exemple, le 
relief en tête du méandre s'incline progressivement 
pour rejoindre le niveau de la rivière.

Deux autres éléments singuliers scandent le tissu 
urbain :

la place Lavault, située en limite Nord des anciens 
remparts, qui sépare clairement les quartiers médié
vaux d'origine, d'avec les extensions des XlXè et XXè 
siècles situés plus au Nord;

-.la g?re et la lisne de chemin de fer, qui jouent un 
rôle similaire entre les quartiers XlXè et XXè siècles 
et les extensions plus récentes. Ces derniers déborde
ments urbains se trouvent filtrés par des percées ponc
tuelles correspondant aux points de franchissement du 
chemin de fer et conservent donc une morphologie linéaire.

Globalement, nous observons donc un certain équilibre, 
signe d'une réelle interdépendance, entre le tissu 
urbain et les éléments singuliers qui le ponctuent ou 
le scindent.

13.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

On peut considérer que, malgré son étendue, la forme 
urbaine de THOUARS est très redondante avec son site 
physique. L'emplacement du château à l'étranglement, 
celui de la place Lavault aux limites de l'attache 
du meandre, tout comme la diffusion progressive du tissu 
urbain, autant d 'éléments qui viennent confirmer les don- 
nees morphologiques du site.

13.5 CONSCIENCE DU SITE

Contrairement à ce qui apparait dans beaucoup de villes 
de méandre, on est frappé à THOUARS par la lisibilité 
du site physique au travers de son urbanisation.

En particulier l'effet "dedans - dehors" est ici mieux 
ressenti que dans la pplupart des cas. Vu l'importance 
de 1 agglomération et l'aspect encore très rural de 
1 environnement sur les rives externes du méandre, fait 
éprouver l'impression d'une inclusion de la ville dans 
la campagne (ceci malgré l'apparition récente de lotis
sements dans le contre-méandre Est).

C'est sans doute à l'extrême simplicité du relief qu' 
il faut attribuer la facilité de lecture du site physi
que.

De même, la franchise de la cassure du plateau accom
pagnant constamment le méandre explique sans doute la 
netteté de la démarcation entre la ville et le terroir 
rural.







14. UZERCHE

14.1 LE SITE

Le méandre d'UZERCHE est encaissé et en "O", quoique 
fortement dissymétrique. Le tracé hydrologique est 
bien sûr influencé par le relief, en l’occurence une 
butte qu’il doit contourner !

14.2 STRUCTURE DU TISSU URBAIN

Encore plus que dans d'autres cas, pour ce type de 
site urbain le bâti se trouve à la rencontre des 
deux trames parcellaire et viaire, elles-même détermi
nées par le site physique. Les maisons s'alignent sur 
les rues et se construisent en profondeur selon les 
génératrices du parcellaire.

Malgré le manque d'ampleur de la boucle, le parcel
laire déploie une figure originale, essentiellement 
à cause de l'ergot qui dissymétrise le méandre, créant 
un intéressant jeu de contre-courbes qui détermine 
le noyau fortifié initial.

Le schéma parcellaire théorique est lui-meme modifié 
par le réseau viaire.

Celui-ci, avec sa boucle (bien que l'Avenue de Paris 
soit d'époque moderne) dans le méandre et ses noeuds 
et éclatements à l'étranglement, répond bien au 
schéma théorique. Les deux ponts ne l'influencent 
que localement. Le relief module la courbe des rues 
dans la boucle comme la contre-courbe du parcellaire 
qui se déforme en conséquence.

Les espaces libres s'inscrivent dans la trame parcel
laire, dans ses élargissements. On distinguera trois 
types de places :

- en dilatation de rue (à l'étranglement du méandre) 
préalablement à une patte d'oie (place en "peau de 
lapin");

- en dilatation de parcellaire tangentiellement à 
une rue;

- en noeud pentagonal.

Il convient de signaler en outre un espace libre 
(jardin) dans un noeud pentagonal et une place régu
lière dessinée au sommet du méandre (devant l'Hos
pice) .

A ces différents niveaux, le site est évidemment 
déterminant par son influence directe sur les trames 
parcellaires et viaires.

14.3 STRUCTURE DE LA FORME URBAINE

Le tissu, comme les éléments singuliers (église, enceinte 
médiévale) sont fortement conditionnés par le site (oro
graphie et hydrographie sont en redondance).

L'enceinte adopte la figure d'un triangle suggérée par 
celle de la partie centrale du méandre. Quant à l'église 
son axe est donné par une perpendicularité à la grande 
contre-courbe du parcellaire. D'ailleurs, c'est tout le 
noyau fortifié qui est organisé par la structure en éven
tail constituée par l'ensemble des perpendiculaires à 
cette contre-courbe du parcellaire.

14.4 STRUCTURE DU SITE URBANISE

Selon la logique médiévale classique, site et forme 
urbaine se renvoient mutuellement leurs images. Le site 
urbanisé d'UZERCHE n'est d'ailleurs pas sans rappeler 
ceux de Toscane, particulièrement ceux de SAN-MINIATO 
ou de SAN-GEMINIANO, constitués d'un château-fort sur 
une butte dominant une crête linéaire oû s'est dévelop
pée une agglomération-rue.

A UZERCHE le noyau fortifié occupe la butte qui a provo
qué l'ergot du méandre. Les faubourgs linéaires sont 
moins développés qu'en Toscane, peut-être pour des consi
dérations historico-économiques, mais aussi par manque 
d'espace vers le sommet du méandre et par dédoublement 
au-délà de son pédoncule.
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15. VERONE (Italie)
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VERONE est le prototype de la ville romaine coloniale 
à plan quadrillé implantée dans un méandre, dont de 
nombreux exemples sont connus en France (BESANCON, CAHORS, 
MANDEURE, MEAUX, PERIGUEUX, etc ...).

Assez curieusement les axes de la fondations romaine ne 
correspondent pas à ceux de la boucle. Ce décalage a été 
cependant augmenté par le changement de lit de l'Adige, 
qui a fait passer la boucle de la forme en "U", à la 
forme en ”V”, en redressant son axe vers le Nord.

Au Moyen-Age, la fermeture du site s’est naturellement 
implantée à l'attache du méandre en une enceinte pres
que rectiligne.

Le rempart bastionné, situé au-delà du pédoncule doit, 
quant à lui, décrire une large courbe pour joindre les 
deux rives de l’Adige puisqu'il décrit en amont un pre
mier méandre dont il a fallu contourner le sommet.

L ’affrontement du méandre donne beaucoup de grandeur 
au site dans lequel la ville a su rester.

S i

PLAN COLONIAL RESTITUE

O

300m

ÇO 40ûr* M





CHAPITRE IV -  TYPOLOGIE DES SITES URBAINS DE MEANDRE

PRESENTATION

A. TYPOLOGIE DU SUPPORT PHYSIQUE DE MEANDRE

1. LE SITE DE MEANDRE: CARACTERISTIQUES GENERALES
2. LE NIVEAU HYDROGRAPHIQUE - PREMIERE. ETAPE DE 

TYPIFICATION
3. LE NIVEAU OROGRAPHIQUE: DEUXIEME ETAPE DE 

TYPIFICATION
4. CONCLUSIONS

B. TYPOLOGIE DES FORMES URBAINES DE MEANDRE

PRESENTATION
1. SITE DE MEANDRE ET RESEAU PARCELLAIRE
2. SITE DE MEANDRE ET RESEAU VIAIRE
3. SITE DE MEANDRE ET RESEAU BATI
4. SITE DE MEANDRE ET RESEAU SPATIAL
5. CONCLUSION ET SYNTHESE DES TYPOLOGIES

C. SPECIFICITES DES SITES URBANISES DE MEANDRE

1. FORMATION ET EVOLUTION DES SITES URBANISES DE 
MEANDRE

2. TYPOLOGIE SYNTHETIQUE DES FORMES URBAINES DE
MEANDRE





CHAPITRE IV -  TYPOLOGIE DES SITES URBAINS DE MEANDRE

PRESENTATION

Cette typologie des sites urbains de méandre se divise 
en trois grandes parties.

Une première partie consacrée à une typologie du support 
physique, c’est-à-dire du méandre vierge de toute occupa
tion rurale et urbaine et considéré uniquement en tant 
que phénomène géomorphologique au travers de ses deux 
niveaux "naturels" de structuration : le niveau hydrogra
phique (rivière) et le niveau orographique (relief).

Cette typologie consiste en une analyse morphologique 
comparée des différents types de méandres "rencontrables" 
afin d'en dégager les grandes familles en les classant par 
similitude ou par différence et pouvoir ainsi établir la 
spécificité morphologique de chacune.

Une seconde partie consacrée à une typologie des formes 
urbaines "en situation" dans le site de méandre et consi
dérées au travers de leurs quatre niveaux "artificiels" de 
structuration (le niveau parcellaire, le niveau viaire, 
les masses bâties et les espaces libres.

Cette typologie consste alors en une analyse morphologi
que comparée des relations que chacun de ces quatre 
niveaux est censé pouvoir entretenir avec le site de méan
dre. Ceci afin de montrer l'apport spécifique de ce type 
de site dans la mise en place de sa forme urbaine, comme 
aussi l'apport spécifique de celle-ci dans la structura
tion du site urbanisé final.

Enfin une troisième partie sur la spécificité morphologi
que des sites urbanisés de méandre qui conclut sur les 
typologies précédentes et qui considère globalement l'en
semble constitué par la forme urbaine et son site de 
méandre, afin d'en dégager les principaux types de struc
tures qu'ils peuvent présenter.
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A. TYPOLOGIE DU SUPPORT PHYSIQUE DE MEANDRE

PRESENTATION

La spécificité du site de méandre étant avant tout amenée 
par le tracé particulier de sa rivière, c'est donc l’ana
lyse du niveau hydrographique qui va nous servir de point 
de départ, comme aussi de référence pour toute cette typo
logie. Nous considérerons donc dans un premier temps ce 
niveau isolément afin dfen dégager les principaux types 
de tracé et opérer ainsi une première classification des 
sites. Nous intégrerons dans un deuxième temps l’action du 
niveau orographique (relief) à cette classification, ce 
qui nous amènera à élargir la typologie précédente et 'tié- 
pister” ainsi tous les types de sites de méandres "rencon- 
trables".

A chaque étape de cette typologie, nous essayerons d'éta
blir les caractéristiques topologiques, géométriques et 
dimensionnelles de chacun des sites et montrer ainsi leur 
structure morphologique intime, afin de pouvoir la con
fronter aux quatre niveaux de structuration de la forme 
urbaine.

LE SITE DE MEANDRE : CARACTERISTIQUES GENERALES
Avant d'entreprendre l'analyse systématique et détaillée 
des principales formes que peut recouvrir le site de 
méandre, il importe de rappeler et de préciser ses carac
téristiques morphologiques générales.

En topologie

La spécificité topologique du site de méandre est de se 
présenter comme un espace en cul-de-sac. C'est un site qui, 
d'une part, au niveau du positionnement, se trouve de plus 
en plus insularisé au fur et à mesure que l'on s'avance 
vers son extrémité et, d'autre part, au niveau de son liai- 
sonnement, un site qui oblige un arrêt et un retour en 
arrière de sa tête vers son attache (si on considère sa 
distribution longitudinale) ou de ses bords vers son centre 
(si on considère sa distribution transversale). C'est donc 
au moins au niveau de ses liaisonnements un site partielle
ment refermé sur lui-même.

De plus, c'est un site de pincement et/ou de dilatation 
(suivant le point de vue qu'on lui porte) c'est-à-dire 
que son territoire tend à se restreindre à certains en
droits et/ou à se dilater à certains autres, c'est donc 
un site éminemment dynamique (contrairement au site de 
plateau ou de plaine) et qui appelle à des regroupements 
de circulations et à des passages obligés en certains 
de ses endroits.

Considéré globalement avec sa rive extérieure, il est 
par excellence un site de pénétration par le fait qu'il 
se présente comme la prolongation partielle d'un terri
toire à l'intérieur d'un autre qui lui est direc
tement contigu. A son caractère accidentel amené par la 
courbure brusque de son fleuve, s'ajoute donc un caractè
re intrusif (inclusion et chevauchement). Ces deux carac
téristiques étant alors plus ou moins prononcées suivant 
la forme du méandre et sa situation dans son contexte (sui
vant qu'il se trouve isolé ou dans une suite de méandres).

De plus ici, et contrairement à des sites comme le 
promontoire ou la presqu'ile, le site extérieur est de 
même nature et - a priori - de même intensité que celui 
intérieur; il est donc susceptible de réagir sur celui- 
ci, et c'est au travers les réactions que ces deux sites 
vont pouvoir entretenir ensemble que nous allons devoir 
apprécier effectivement certaines caractéristiques topo
logiques de chacune de ces deux parties (rapports visuels, 
traversée du fleuve, etc ...).

En effet, dans le cas du méandre l'existence d'un site 
extérieur, encerclant le site proprement dit, suggère la 
possibilité de liaisonnements, continus ou intermitents, 
entre les deux rives (ponts, gués, bacs, etc ...); ceci 
nous amène à caractériser le site de méandre comme étant 
effectivement un site en cul de sac mais ... en sursis 
dans le sens ou il peut être considéré simultanément comme 
un lieu d'arrêt mais aussi un lieu de passage (par l'entre
mise des ponts), ce qui le différencie irrévocablement du 
site de presqu'île, tandis qu'il l'apparente à celui du 
confluent.

Enfin le méandre est l'un des rares sites où l'on peut 
aisément reconnaître un dedans (rive intérieure) et un 
dehors (rive extérieure), comme aussi un avant (tête et 
et lobe) et un arrière (attache), ainsi que deux cotés 
(rive amont et rive aval du fleuve), ces identifications 
étant alors facilitées si le méandre possède une figure 
très prononcée (parallèle ou étranglée) et des dimensions 
réduites. Ces différentes indications permettent alors de 
se positionner assez précisément à l'intérieur de celui-ci 
mais n'empêchent malgré tout pas une certaine illisibilité 
de se site au niveau urbain avec la confusion facile qui 
peut être faite entre les deux branches de son fleuve (cette 
confusion est évidente lorsque l'on traverse la suite de 
méandres de la Seine en aval de PARIS, de NANTERRE, du 
VESINET et de ST-GERMAIN-EN-LAYE, où l'on ne sait jamais 
exactement sur quelle rive du fleuve on se trouve.)

En géométrie

La spécificité géométrique du site de méandre réside 
dans le fait qu'il possède, d'une part une enveloppe 
continue, relativement courbe et parfaitement définie 
au droit du fleuve, d’autre part une direction intérieure 
majeure correspondant à l'axe longitudinal du méandre 
(cette direction pouvant être parfois renforcée et
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vectorisée par une configuration orographique adéquate : 
ligne de crête dans l'axe, mamelon à son extrémité, etc..) 
et enfin une dissymétrie relativement prononcée de son 
relief (rive amont : abrupte, rive aval : en pente douce).

De plus, il existe, par nature, une complémentarité de 
figures entre la rive intérieure du méandre et sa rive 
extérieure (l'une étant en principe l'inverse de 1 autre) 
et ceci bien que chacune, comme nous le verrons, puisse 
présenter des configurations de relief très indépendantes 
l'une de l'autre.
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Nous pouvons donc considérer le phénomène du site de 
méandre dans un processus dynamique d'action et de 
réaction réciproques entre deux sites : à l'équilibre 
des forces agissant sur chacune des deux rives d une 
rivière lorsque son tracé est rectiligne, se substitue 
le déséquilibre des forces d'une rive au détriment de 
celles de l'autre (dans le cas du méandre). Nous som
mes alors en présence de deux types de sites inverses 
et complémentaires; d'une part un site expensif cons
titué par la rive intérieure, active, qui tend à 
pénétrer le plus profondément possible à 1 intérieur 
du site qui lui fait face et qui présente une figure 
convexe, d'autre part un site récessif constitué par 
la rive extérieure, passive, qui reçoit et accuse le 
contre-coup de l'action du premier et qui présente une 
figure concave. Ce jeu actif/passif entre les deux 
rives s'inverse d'ailleurs lors du passage d un méan 
dre à son suivant. Ainsi donc nous voyons que, dans ce 
processus, plus le méandre va tendre à se projeter 
dans sa rive extérieure, et plus il va tendre à s in- 
sulariser et à se détacher de son attache, mais du 
même coup à se rendre tributaire de sa rive extérieure. 
Le seuil de pénétration de la rive intérieure dans sa 
rive extérieure est donc fondamental pour apprécier 
les caractéristiques morphologiques du méandre.

En dimensionnement

Si le site de méandre ne présente aucune spécificité 
dimensionnelle notable par le fait qu'il peut recouvrir 
des emprises et des proportions tout à fait différentes 
suivant chaque cas, il n'en reste pas moins qu il est 
l'un des rares sites qui puisse être facilement et as
sez indiscutablement mesuré. En effet, la limite amenée 
par le fleuve permet de reconnaître aisément la longueur 
et la largeur du site intérieur et celles des différents 
reliefs qu'il peut contenir et, donc de les mesurer, 
seules les dimensions du site extérieur demeurent impré
cises car il faut alors établir suivant quelles référen
ces on va pouvoir en fixer les limites (limites visuelles 
avec les silhouettes du relief, limites géomorphologiques, 
limites historiques ... ?).

2. LE NIVEAU HYDROGRAPHIQUE (PREMIERE ETAPE DE TYPIFICA
TION

Les critères de classification

Nous caractériserons la forme du méandre par les rayons 
des cercles inscrits à l'intérieur des deux branches du 
fleuve, car ceux-ci vont nous permettre de déterminer :
- d'une part les tangentes aux deux branches du fleuve 

à leurs points d'inflexion;
- d'autre part l'axe principal du méandre qui est donné 

par la ligne joignant le centre des cercles inscrits.
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Ces deux données conjointes vont matérialiser très 
précisément l'aspect général du méandre et indiquer 
la dynamique principale du site à partir de sa zone 
d'attache.

2.1 LES TROIS TYPES DE BASE
Ils correspondent assez bien aux trois stades princi
paux d'évolution du méandre et présentent chacun un 
type morphologique particulier :
- le méandre en V, où la forme du méandre est plus 

ou moins prononcée
- le méandre en U, où la forme du méandre est parfai

tement définie
- le méandre en 0 , où le sommet du méandre tend à se 
détacher de son attache.

Pratiquement ces trois types se retrouvent en plus 
ou moins déformés dans la réalité à cause de la dissy
métrie naturelle du site induite par l'inertie de la 
rivière et la présence du relief qui viennent toujours 
en contredire la pureté du tracé.

2.1.1. LE MEANDRE EN V
Il est caractérisé par une dilatation progressive et 
constante de son territoire, de sa tête vers son at
tache. Nous pouvons donc le caractériser comme étant 
un méandre ouvert (ou un méandre évasé).

Les rayons des cercles inscrits sont décroissants de 
la tête vers l'attache du méandre, les deux branches 
du fleuve sont concourantes et symétriques par rapport 
à l'axe, les tangentes à leur point d'inflexion leur 
sont confondues et se coupent à l'extérieur du méandre 
et à l'avant de celui-ci. Au sommet du méandre le 
fleuve marque une franche déviation en prend une direc
tion nouvelle.

Morphologiquement c'est le type de méandre le plus 
simple et en même temps le plus homogène car les dif
férentes parties qui sont susceptibles de le composer 
(attache, lobe, tête, etc ...) sont ici confondues 
dans un même ensemble.

Topologiquement c'est le méandre le plus dépendant de 
son site arrière. Il opère une pénétration en coin 
dans sa rive extérieure et donc une intrusion limitée, 
bien que très forte, à l'intérieur de celle-cij qui 
amène une insularisation peu prononcée de ce site. Il 
possède un principe préférentiel et majeur de distri
bution qui est de type arborescent (situé au centre du 
méandre, bloqué à son extrémité et ouvert au maximum 
vers son arrière) et deux principes secondaires de type 
linéairejl'un périphérique et parallèle à l'enveloppe 
du fleuve et/ou de relief, l'autre transversal au méan
dre et perpendiculaire au fleuve).
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Géométriquement il possède une figure triangulaire dont 
la direction principale est plus ou moins prononcée 
suivant l’angle formé par les deux branches du fleuve; 
plus l’angle sera fermé et plus l’axe central sera affir
mé, et inversement.

Dimensionnellement on peut distinguer 3 sortes de méandre 
ouvert suivant la proportion existant entre sa longueur 
(L) et sa largeur (1), comme aussi l’angle formé par son 
sommet :
- Méandre "effilé" (L>1 et angle aigu)
- Méandre "équilatéral" (L = 1 et angle aigu ou droit)
- Méandre "aplati" (L <1 et angle droit ou obtu)

2.1.2 LE MEANDRE EN U

Il est caractérisé par une largeur constante de son ter
ritoire de sa tête à son attache. Nous pouvons donc le 
caractériser comme étant un méandre parallèle.

Les rayons des cercles inscrits sont égaux de la tête 
jusqu'à l’attache. Les tangentes aux points d'inflexion 
sont parallèles entre elles, comme aussi à l’axe du méan
dre et confondues avec les deux branches du fleuve.

A l'extrémité du méandre le fleuve marque un brusque chan
gement de direction et reprend la direction de la branche 
amont, mais en sens inverse.

Morphologiquement il est composé de deux sites distincts, 
un site d'attache et un site de tête ou de lobe formant 
le méandre proprement dit.

Topologiquement, bien qu'encore très lié à son site d’at
tache, ce type de méandre possède néanmoins une certaine 
autonomie qui est proportionnelle à sa longueur.

Il opère une pénétration en "cheville" dans sa rive exté
rieure, ce qui amène une intrusion très forte à l'intérieui
de celle-ci et donc une insularisation relativement pronoy 
cée de son territoire.

Outre un système de liaisonnement comparable à ceux trou
vés pour le méandre en V à l'endoit de son attache, il 
possède à l'intérieur de son lobe un principe majeur de 
distribution (linéaire et longitudinal et implanté parai' 
lèlement à l’axe du méandre) et deux principes secondaires 
(l’un périphérique et parallèle à l'enveloppe, l’autre 
transversal et perpendiculaire au méandre).

Contrairement au liaisonnement longitudinal qui est plu
tôt unique;dont le positionnement préférentiel se situe 
sur l’axe du méandre ou près de celui-ci, les liaisonne- 
ments transversaux peuvent être multiples et ne possèdent 
a priori pas de positionnement précis.
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Géométriquement il possède une figure rectangulaire plus 
ou moins allongée dont la largeur est sensiblement cons
tante et dont la direction longitudinale est d’autant plus 
affirmée que la longueur du méandre est importante.

Dimensionnellement on peut distinguer deux sortes de mëan- 
dreëparallèlessuivant les proportions existant entre sa 
longueur (L) et sa largeur (1) :
- Méandre ‘'rectangulaire" (L>1)
- Méandre "carré" (L - 1)

2.1.3 LE MEANDRE EN 0

Il présente un étranglement en son centre. Il est carac
térisé par une dilatation puis un rétrécissement de sa 
tête vers son étranglement, puis par une dilatation de 
son étranglement vers son attache. Nous pouvons le ca- 
ractériser comme étant un méandre fermé (ou méandre 
étranglé).

Les rayons de cercles inscrits sont décroissants de la 
tête vers l'étranglement, puis croissants de ce dernier 
vers son attache. A l'endroit du pédoncule - lorsque ce
lui-ci existe - les cercles sont égaux.

Les deux branches du fleuve sont concourantes vers l'in
térieur du méandre; les tangentes à leur point d'infle
xion se coupent à l'intérieur du méandre.

Le fleuve dessine une bouche parfaite et revient - de ce 
fait - presqu'à son point de départ à l'endroit de l'é
tranglement, ce qui amène un dénivelé sensible entre les 
deux branches de la rivière à cet endroit.

C'est le méandre morphologiquement le plus riche car il 
possède trois parties nettement distinctes recelant 
chacune des caractéristiques formelles spécifiques :
- Un site d'attache (reprenant les caractéristiques du 
méandre en V ou de l'attache du méandre en U)

- Un site d'étranglement ou de pédoncule (dont la fonc
tion essentielle est d'assurer le passage entre l'ar
rière et l'avant du méandre, et qui tend donc à se 
comporter comme un élément d'articulation entre ces 
deux sites (caractéristiques morphologiques voisines 
de celles du col)

- Un site de lobe ou de tête qui marque la terminaison 
du méandre vers l'avant et contre le fleuve (caracté
ristiques morphologiques voisines de celles de la 
presqu'ile ou de l'ile).

Mais c'est aussi, des trois types de méandre celui le 
plus fragile car le plus susceptible de fractionnement; 
en effet suivant le degré d'étranglement du pédoncule 
le site d'attache et le site de tête vont avoir ten
dance à "s'ignorer" et à se développer chacun en rela
tive autonomie.
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Topologiquement, le méandre est encastré dans son site 
extérieur dont il devient de ce fait terriblement tri
butaire. Il y a ici en même temps une intrusion très 
forte du méandre dans son site extérieur et une réaction 
inverse de ce dernier qui tend à refermer son extrémité 
sur elle-même.

C ’est des trois méandres celui qui tend le plus à 1 *in- 
sularisation et à l’introversion, il se trouve être 
d’ailleurs souvent sectionné à l’endroit de son étran
glement par un canal (comme à LUZECH au XlXè siècle) ou 
par des fossés (comme à MEZIERES).

Il possède deux systèmes préférentiels de distribution 
(l’un doublement arborescent et longitudinal qui est 
polarisé et inversé à l’endroit de l’étranglement et 
qui assure une desserte continue entre son attache et 
son lobe, l’autre en bande et parallèle à l’enveloppe 
du méandre et qui dessert uniquement son lobe) et un 
système secondaire (linéaire et transversal qui joint 
directement les deux rives intérieures du méandre et 
qui est implanté préférentiellement à son étranglement).

Dans tous les cas les liaisonnements sont assujettis 
au "passage obligé" amené par la présence de l’étran
glement .

Géométriquement, les trois parties composant le méan
dre tendent chacune à posséder une figure particulière :
- Triangulaire pour le site d ’attache
- Rectangulaire et allongée pour le pédoncule lorsqu’ 

il existe
- Circulaire ou elliptique pour le site de tête (d’où 

le nom de méandre en O donné à celui-ci).

A l’endroit de l’étranglement le site d ’attache et le 
site de tête présentent approximativement la même 
figure triangulaire, mais inversé^ ce qui amène un 
deuxième axe de symétrie à cet endroit qui est trans
versal au méandre et perpendiculaire au premier (et 
qui provoque une très grande illisibilité de se site 
à cet endroit, à cause de la double présence du fleu
ve et fréquemment aussi de la double présence du 
relief).

Le méandre en O possède deux axes de symétrie, l’un 
majeur et longitudinal correspondant au sens de son 
maximum de territoire et l’autre mineur et transver
sal correspondant au sens de son minimum de territoire, 
ce qui amène celui-ci a posséder une double orientation 
hiérarchisée.

Dimensionnellement on peut distinguer trois sortes de 
méandres fermés, suivant les proportions existant entre 
la longueur (L) et la largeur (1) de leur lobe :
- L >1 : méandre allongé (elliptique) en forme de

goutte d ’eau



/ >

- L = 1 : méandre circulaire en 0
- L 1 : méandre écrasé en forme de marteau

2.2 LES SOUS-TYPES
Nous allons pouvoir établir maintenant les différents 
sous-types que chacun des trois types de base précédent 
peut entrainer et passer ainsi par glissement progres
sif des formes les plus pures et les plus proches des 
tracés théoriques aux formes les plus complexes et les 
plus proches des tracés réels.

Nous pouvons donc, à partir de la première typologie, 
effectuer la génération théorique des types de méandres 
par déformations progressives dés trois modèles initiaux.

a) Constance de progression du rayon des cercles inscrits mais 
déformation de l’axe principaT

L?enchaînement des cercles inscrits reste identique à 
celui des tracés théoriques mais le lieu de leur centre 
varie, obligeant l'axe à des déformations plus ou moins 
sensibles et amenant la mise en place de méandres dissy
métriques et continus.

(K CERCLES IfâfllîS.

1) Déviation de l’axe : l’inégale longueur des deux 
branches du méandre amène son axe à être oblique par 
rapport à son site d’attache.

2) Torsion de l'axe : le méandre présente une ou plu
sieurs courbures qui obligent son axe à se tordre.

3) Cassure de l'axe : le méandre présente un ou plu
sieurs changements brusques de direction obligeant 
son axe à se fractionner

b) Changement de progression du rayon des cercles 
inscrits

Les différents cercles inscrits à l'intérieur du méan
dre sont toujours organisés sur un seul axe mais leur 
ordre de progression n ’est plus constant, ce qui amène 
des possibilités de contraction et de dilatation se

condaires à l'intérieur de son lobe ou des pincements 
et des bombements à l'endroit de sa tête qui tendent 
à le faire ressembler à un méandre étranglé et ce qui 
amène à la mise en place de méandres symétriques et 
discontinus, c’est-à-dire pouvant présenter plusieurs 
lobes.

c) Démultiplication des cercles inscrits à l'intérieur 
du méandre

Les cercles inscrits s’organisent sur plusieurs axes 
secondaires les uns des autres et peuvent présenter 
des ordres de progression différents, ce qui amène 
alors la mise en place de méandres multi-lobés dont 
le tracé peut être indifféremment symétrique ou dissy
métrique, continu ou discontinu.

d) Les combinaisons

Ces différents sous-types peuvent se combiner entre 
eux et donner alors naissance à des formes de méandre 
relativement complexes, mais qui peuvent néanmoins tou
jours être référées aux trois modèles de base.

On peut d’ailleurs remarquer que presque aucun méandre 
réel n ’appartient à un seul type de forme de méandre, 
mais qu’il en cumule plusieurs avec des intensités dif
férentes, suivant chaque cas.

Ainsi le méandre de MEZIERES est un méandre étranglé 
(en 0 ) mais en même temps dissymétrique, discontinu et 
multi-lobé. C'est le même cas pour celui d ’UZERCHE 
(double lobe, dissymétrique). Le méandre de LUZECH, mal
gré sa forme presque parfaite de méandre étranglé en 
"goutte d ’eau", présente néanmoins une légère dissymé
trie (inflexion de son extrémité),de même ao& le méan
dre ouvert de CARBONE, etc ...
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e) Les méandres à tracés"aléatoires"ou diffus

Enfin certains méandres peuvent présenter un tracé hy
drographique mal défini car la rivière en certains 
endroits peut se décomposer en une série de tracés 
secondaires qui perturbent 1 1 identification précise du 
méandre, comme c’est par exemple le cas pour les méan
dres de MONTHUREUX, celui de CHATEAU-LARCHER ou celui 
de NOYERS-SUR-SEREIN, et c'est alors seulement leur 
tracé général induit, comme aussi la configuration de
leur relief environnant qui permet de les situer pré
cisément dans une famille de méandres.

Ainsi MONTHUREUX peut être considéré comme un méandre 
parallèle, tandis que CHATEAU-LARCHER et NOYERS-SUR-SEREIN 
SEREIN sont sans conteste des méandres fermés.

Ainsi donc, quel que soit le tracé hydrographique du 
méandre, celui-ci peut être répertorié et typifié 
précisément grâce à la méthode des cercles inscrits 
car celle-ci permet de passer insensiblement des méan
dres les plus simples, proches des modèles théoriques, 
aux méandres les plus complexes pour aboutir aux méan
dres diffus dont le tracé paraissait auparavant incon
trôlable.

2.3 MOBILITE DE LA RIVIERE ET PERENNITE DU RELIEF
Mais si le tracé de la rivière permet de distinguer 
et de définir déjà assez précisément un certain nom
bre de types de méandres, cette identification doit 
être confortée par une analyse conjointe de leur 
relief car ces deux niveaux peuvent présenter entre 
eux des écarts plus ou moins importants.

De plus, il faut noter que dans le cas du site de 
méandre comme d ’ailleurs pour tous les types de sites 
de rivière, le tracé du fleuve n ’est jamais définiti
vement fixé et présente au contraire une certaine 
mobilité (par le déplacement progressif, dans le temps, 
des rives du méandre au fur et à mesure de son évolu
tion et par le déplacement saisonnier du niveau des 
eaux en période de crues). Ce qui interdit donc de 
baser une typologie uniquement sur ce niveau.

Le relief présente au contraire une relative constance 
(car son érosion et ses transformations sont beaucoup 
plus lentes et imperceptibles) ce qui le situe de ce 
fait comme l’élément le plus invariant de cet ensemble 
et le désigne en conséquence le plus souvent comme la 
référence principale pour les aménagements urbains qui 
s'implantent dans ce type de site.

Il nous faut donc maintenant intégrer dans l'apprécia
tion du site de méandre son deuxième niveau de structu
ration qui est celui constitué par son relief.
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Si l’on excepte les méandres plats de plaines alluvia
les, tels ceux du delta du Mississipi, de l'embouchure 
du PojOÙ le relief peut être considéré comme inexistant, 
dans tous les autres cas celui-ci va intervenir plus ou 
moins fortement dans la constitution du site de méandre 
et jouer un rôle de facteur modifiant, en accentuant ou 
en minimisant les caractéristiques morphologiques précé
demment apportées par le seul tracé hydrographique.

En effet, dans cette typologie morphologique du site de 
méandre, il nous faut dépasser le dichotomie tradi
tionnelle introduite par la géographie entre les méan
dres de vâllée (oü le relief est censé être pratiquement 
inexistant) et les méandres de plateau (où le relief est 
censé être partout) et affiner l'analyse en prenant sys
tématiquement en compte toutes les différentes configu
rations que le relief peut recouvrir dans ce type de site.

3/1 LES COMPOSATNS DU RELIEF ET LEUR ETAT MORPHOLOGIQUE
Suivant le degré, dévolution du méandre et les couches 
géologiques qu'il traverse, différents types de relief 
peuvent apparaître, possédant chacun une morphologie bien 
spécifique, et qui vont par leur nature , leur nombre 
et leur dimension jouer un rôle considérable dans l'ac
quisition des caractéristiques et des qualités morpholo
giques globales du site de méandre.

Nous pouvons ainsi distinguer un certain nombre de sites 
amenés par le relief seul, que nous pouvons regrouper en 
familles morphologiques distinctes en les considérant 
suivant leur état morphologique" par rapport aux trois 
schémas de base constitués par : le point, la ligne et le 
plan.

a) Les sites "ponctuels"
- Les sites de buttes et de mamelons (ponctuels et isolés)
- Les sites d'éperons et de cols (ponctuels et situés dans 
une suite linéaire; d'une ligne de crête et d'une croupe 
pour les premiers, de l'intersection d'une ligne de crête 
et d'une ligne de thalweg pour les seconds).

b) Les sites "linéaires"
- Les sites de lignes de crête et de fond de thalweg 

(linéaireset continus, convexes pour les premiers, con
caves pour les seconds)

- Les sites de bords de plateaux et de pieds de coteaux 
(linéaires, continus et horizontaux, convexes pour les 
premiers et concaves pour les seconds).



c) Les sites "planaires' b) Les méandres de vallées élargies

- Les sites de plateaux et de plaines alluviales (pla
naires et horizontaux

- Les sites de versants et de coteaux (planaires et 
obliques)

- Les sites de croupes et de cirques (planaires, obliques 
et courbes, convexes pour les premiers, concaves pour 
les seconds)

Et c'est la coexistence de ces types de relief dans le 
même site de méandre,(d' une part avec le tracé de la 
rivière, d'autre part entre eux )qui va nous permettre 
de mettre en évidence les différentes familles de struc
tures morphologiques à partir desquelles nous allons 
pouvoir identifier les principaux sites de méandre.

Pour ce faire, nous distinguerons deux types de relief : 
un relief principal constitué plutôt par les "sites pla
naires" et situé à l'intérieur comme à l'extérieur du 
méandre et un relief secondaire constitué plutôt par les 
"sites linéaires et ponctuels" et situé généralement à 
l'intérieur du méandre.

3.2 LES TYPES DE SITES DE MEANDRE D'APRES LEUR RELIEF

3.2.1 ACTION DU RELIEF PRINCIPAL

La position du relief principal par rapport au tracé du 
fleuve qualifie très précisément chaque type de méandre :

a) Les méandres d'encaissement

Le relief est uniformément présent des deux côtés du 
fleuve, suivant le degré d'érosion du relief le fleuve 
s'y trouve être plus ou moins encaissé, ce qui permet 
de repérer deux sous-types de ce site

1) La vallée le long du fleuve est très resserrée et 
profonde; les versants sont abrupts et le centre du méan
dre est occupé par un plateau horizontal (fig. A)
C'est le cas à SEMUR-EN-AUXOIS ou à THOUARS

2) Le relief plus évolué et donc plus érodé ménage une 
vallée beaucoup plus large le long du fleuve, les ver
sants sont moins abrupts et le relief, à l'intérieur du 
méandre, tend à présenter des formes emoussées et arron
dies (fig. B). C’est le cas pour MONTHERME, NAJAC, UZERCHE, 
etc ...

Le relief des méandres d'encaissement est celui qui con
firme le plus le tracé de sa rivière car il l'accompagne 
très précisément et en renforce la lisibilité.

C'est en fait le site inverse du précédent et dans le 
cycle d'érosion du méandre il en représente souvent 
le stade ultime.

Le relief principal est situé de part et d'autre du 
méandre (à son attache et à sa tête) et les branches 
du fleuve se développent dans la direction inver
se du couloir de progression élaboré par le fleuve. Us 
constituent alcrs des méandres à double affrontement (ou 
à double adossement).

Les deux méandres de GENNEVILLIERS et du VESINET, à 
l'ouest de PARIS, dont les extrémités buttent sur les 
hauteurs de CORMEILLES-EN-PARISIS, au nord, et celles 
de LOUVECIENNES, au sud, nous offrent un exemple, à 
grande échelle, de ce type de site.

Dans ce cas de méandre, il y a un certain degré d'in
dépendance morphologique entre son hydrographie et son 
relief principal, ce dernier pouvant être positionné 
à des endroits chaque fois différents par rapport au 
tracé de la rivière. Ceci entraine dans chaque cas une 
lecture différente d'un même tracé hydrographique car 
le relief peut accentuer soit la tête, soit l'attache 
du méandre.

A partir de ce type de méandre, et suivant la distance 
et la position des deux massifs de relief de part et 
d'autre du fleuve et de leur importance respective, 
nous pouvons dénombrer trois sous-types de site de 
méandre.

1 ) Le_site_d^adossement

Le relief le plus important est situé à l'attache du 
méandre et bloque de ce fait l'ouverture vers son arriè
re.

Le site d'adossement est celui qui crée la plus grande 
insuralité du méandre car ses liaisons avec l'arrière 
étant bloquées, le schéma distributif naturel tend à 
se refermer sur lui-même (bouclage) ou à s'inverser en 
développant les circulations du centre vers sa périphé
rie et rejoindre ainsi l'autre rive.

Les limites de la rive intérieure amenées par le fleuve 
sont peu sensibles (site plat de plaine alluviale) sauf 
à l'endroit de l'attache.

C'est le type de site rencontré particulièrement à 
NOYER-SUR-SEREIN, mais aussi à LUZECH et à MEZIERES, 
même si dans ces deux cas le relief intérieur demeure 
relativement important.
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2) SitejT affrontement

Le relief le plus important est situé à la tête du méan
dre sur sa rive extérieure et contredit de ce fait la 
direction principale donnée par l'axe du fleuve. La tete 
du méandre pouvant alors être, suivant les cas, plus ou 
moins encastrée dans le massif de relief frontal.

Ici, contrairement au site précédent, le principe de liai- 
sônnement du méandre vers son arrière est accentué par le 
blocage de son extrémité, tandis que le vis-à-vis avec 
la rive extérieure est surtout évident à l'endroit de 1 af
frontement .

C'est le cas pour les méandres de LA VOULTE-CHILHAC, de 
RIEUX et de CARBONE, ou celui de CHARLEVILLE.

3) Site_d^accotement
Le relief le plus important est situé sur l'une des côtes 
du méandre, sur sa rive extérieure et parallèlement à 
l'une des branches de son fleuve.

Ici le blocage est latéral et renvoie de ce fait les liai- 
sonnements sur l'autre branche du méandre. Le vis-à-vis 
avec la rive extérieure est évident à l'endroit de l'ac
cotement, tandis que le site d'ensemble est perçu comme 
fondamentalement dissymétrique.

C'est en partie le cas pour le méandre de CARBONE, dont 
la branche aval du fleuve tangente la chaine de collines 
située sur la rive extérieure.

c) Les méandres particuliers

Outre les méandres issus du cycle normal d'érosion entre 
un fleuve et son territoire (et que nous venons de réper
torier) il peut exister encore deux autres types de site 
de méandre, mais qui sont alors issus d'une situation 
orographique particulière; ce sont ceux que l'on peut 
rencontrer dans les reliefs plissés du type jurassien, 
lorsqu'une rivière passe d'un synclinal à l'autre en 
empruntant une ou plusieurs cluses. On peut alors dis
tinguer deux types de méandre.

1) Le méandre_de chevauchement

Il provient de la traversée par une rivière d'un anti- 
clival au travers d'une cluse. Dans ce cas la rivière 
chevauche (ou sectionne) une continuité de relief et 
relie ainsi directement deux types de site, a priori, 
indépendants (deux synclinaux).

La dichotomie entre la rive amont et la rive aval du 
fleuve est ici totale et le fleuve traverse deux "pays" 
différents.

Dans ce méandre il n'existe plus de rive convexe, ni 
de rive concave.

Le relief le plus important est situé des deux côtés 
du fleuve et au sommet du méandre.

2) Le_méandre_d^émergence

Il provient de la double traversée par une rivière d'un 
anticlinal au travers de deux cluses.

Le relief le plus important est situé à l’attache du 
méandre, à l'intérieur de celui-ci (site d'adossement) 
mais aussi à l'extérieur et de chaque côté des deux 
branches du fleuve (site à double accotement).

L'attache du méandre est encastrée entre deux massifs 
de relief et son fleuve est obligé d'emprunter deux 
verrous montagneux, tandis que sa tête émerge dans la 
partie moins pentue de la plaine alluviale ou du syn
clinal .

Ici, plus encore que pour le site d'adossement, les cir
culations vers l'arrière s'avèrent très difficiles
et vont avoir tendance à s'effectuer vers la rive exté
rieure.

L'isolement du site propre du méandre par rapport à 
celui du reste du fleuve est ici total; il en est com
plètement déconnecté. On peut considérer dans un tel 
cas que le fleuve traverse pour un instant un autre type 
de site contigu au premier, mais qui lui est néanmoins 
complètement étranger..

L'intrusion du site intérieur du méandre dans son site 
extérieur est ici totale et son action "incongrue".

C'est le cas pour le méandre de BESANCON où le Doubs sort 
momentanément de sa vallée en perçant la chaine de colli
nes pour y retourner tout aussitôt.

3.2.2. ACTION DES RELIEFS SECONDAIRES
Ce sont tous les sous-ensembles de relief ponctuels et 
linéaires ayant des dimensions restreintes par rapport 
au site global et qui peuvent intervenir au deu
xième degré dans la configuration du méandre pour en 
modifier plus ou moins fortement les caractéristiques 
amenées par le relief principal.

L'action essentielle du relief secondaire sar le méandre 
est avant tout de le compartimenter et de créer des 
points de redondance ou de contradiction partiels par 
rapport à certaines parties du méandre; il peut ains: 
venir renforcer la tête du méandre, l'attache, etc ... 
ou bien les diminuer.
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a) Les éléments ponctuels

Ils sont constitués par les buttes et les mamelons et 
les éperons et ils vont, suivant leur position, leur 
nombre et leur importance :

- polariser le méandre lorsqu*ils se trouvent situés 
dans une position relativement centrale et isolée, c' 
est en partie le cas pour le Mont Valérien, situé dans 
le méandre de GENNEVILLIERS;

- vectoriser leur méandre lorsqu'ils se trouvent situés 
à 1 * extrémité du grand axe du méandre, comme par exem
ple l'éperon de NAJAC où est implanté l'ancien chateau 
et qui se trouve dans la continuité de la ligne de crête 
du site.
La vectorisation,renforçant la direction naturelle du 
méandre, aide à sa reconnaissance et à son identification 
(mise en valeur).

- baliser leur méandre lorsqu'ils se trouvent sur sa péri- 
phérie, soit à l'intérieur du méandre, soit à l'extérieur 
comme les mamelons entourant le méandre d'UZERCHE.
Le balisage aide à identifier facilement le site car il 
met en évidence ses limites et, partant, ses dimensions.

- obstruer le méandre et en particulier son entrée lors- 
quvil8 sont situés près de son attache ou de son étran
glement et qu'ils empêchent un passage facile entre son 
attache et son extrémité.
C'est le cas pour le mamelon le LUZECH et celui de COMBRET. 
Cette situation amène une grande séparation entre l'arrière 
et l'avant du méandre et une dichotomie facile du site ur
banisé.

- etc ...

b) Les éléments linéaires

Ils sont constitués essentiellement par des éléments en 
bosse, tels que ligne de crête ou croupes du relief, 
mais ils peuvent aussi être constitués par des éléments 
en creux, tels que col ou thalweg.

1) Les_élements_en_bosse

Lorsque la ligne de crête est confondue avec l'axe du 
méandre, comme à COMBRET ou à MONTHUREUX, le relief répète 
en les amplifiant les caractéristiques générales du site 
et présente alors un ensemble parfaitement redondant.

Mais cette situation est assez rare à cause du caractère 
profondément dissymétrique de ce type de site, en effet 
dans la majorité des cas la ligne de crête se trouve être 
effectivement parallèle au méandre, mais distincte de son 
axe principal, le site est alors doublement axé. Il y a 
différenciation entre le relief et la rivière par décalage 
de leurs axes recpectifs, et accentuation de la direction 
commune. C'est par exemple le cas pour le méandre de 
CHARLEVILLE et celui de MONTHERME.
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Enfin la ligne de crête peut se trouver être 
parfois oblique par rapport à l'axe du méandre à cause 
de la dissymétrie d attaque des deux branches de la 
rivière qui a amené une indépendance très forte entre 
elle et son relief. Le méandre possède alors deux axes 
concourants et il y a création de deux points d attache 
entre le fleuve et son relief, qui vont pouvoir jouer 
comme points de tension â l’intérieur du site. C est 
par exemple le cas à CARBONNE, où l'axe amené par la 
croupe du relief intérieur et celui amené par le fleuve 
sont totalement concourants, ce qui amène l'existence 
de deux points de tension extrêmement forts aux deux ex
trémités du site entre l'axe du relief et les branches 
de la rivière,(qui ont d'ailleurs été récupérés dans la 
forme urbaine par les deux places principales de la  ̂
ville : la place du Préau, au nord, et la place de l'E
glise, au sud).

2) Les élêments_en_creux

Dans le cas des thalwegs l'indépendance avec la forme 
générale du site peut être totale et détruire ainsi en 
bonne partie le site de méandre en tant que tel. Ainsi 
les thalwegs issus de l'écoulement d'un ruisseau peuvent 
intervenir d'une façon totalement aléatoire par rapport 
au dessin général du méandre et entailler celui-ci assez 
profondément et dans des directions très variées (longi
tudinales, transversales, obliques), perturbant ainsi 
complètement sa morphologie originelle.

Ainsi, par exemple, les méandres de POITIERS et de CERGY- 
PONTOISE, ne sont pas reconnus comme tels car les voies 
d'eau et les vallées qui les morcellent leur ont fait 
perdre en grande partie leurs qualités spécifiques de site 
de méandre.

4. CONCLUSIONS

Arrivés au terme de cette typologie des sites physiques 
de méandre, nous pouvons tirer un certain nombre de con
clusions qui vont nous aider â passer à la typologie des 
formes urbaines qui s'y sont installées :

- Une première sur l'identification morphologique de 
chaque site de méandre rencontrable.

- Une seconde sur les potentialités générales que ce type 
de site est susceptible d'offrir aux aménagements urbains.

- Une troisième sur les potentialités effectives que 
chaque site de méandre offre à la forme urbaine qui l'oc
cupe.

- Une quatrième sur l'état d'incitation ou de contrainte 
que ce type de site est censé pouvoir présenter envers les 
opérations d'aménagement qui s'installent sur son terri 
toire.
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4.1 IDENTIFICATION MDRPHOLOGIQUE DE CHAQUE SITE DE 
MEANDRE : ---------------

S il n'est pas possible, et surtout peu pertinent, de 
chercher à dénombrer exactement tous les types et les 
sous-types de méandre susceptibles d'exister et d'en 
établir la liste exhaustive, par contre il est tout-

possible de pouvoir maintenant nommer assez pré- 
cisément chaque type de méandre rencontré et de le 
resituer (par similitude ou par différence) à l'inté
rieur des principaux autres types de sites de méandre 
précédemment distingués (ceci bien entendu toujours 
d'un point de vue strictement morphologique).

Il suffit pour ce faire de mettre à chaque fois en rap
port le tracé hydrographique du méandre avec la forme 
de son relief pour connaître sa structure morphologique 
intime et pouvoir ainsi en évaluer rapidement ses carac
téristiques essentielles.

Ainsi si l'on prend chaque site de méandre existant on 
peut en établir rapidement son identité morphologique.
Par exemple :

- UZERCHE : petit méandre de la Vezère, dirigé vers le 
Nord; méandre fermé (en 0), dissymétrique, discontinu, 
multi-lobé ( 2 lobes) et d'encaissement.

CARBONE : petit méandre de la Garonne, dirigé vers le 
Sud; méandre ouvert (en V), dissymétrique, continu, uni- 
lobé, à la fois d'affrontement et d'accotement.

LA VOUTE-CHILHAC : petit méandre de l'Ailier, dirigé 
N~E - S.O.; méandre fermé (en 0), symétrique, continu, 
uni-lobé et d'affrontement.

-BESANCON : grand méandre du Doubs, dirigé vers le Nord; 
méandre parallèle (légèrement étranglé), symétrique, 
écrasé (sommet carré) et d'émergence.

- etc ...

A 1 inverse, si l'on prend un type de méandre particulier 
on peut retrouver un certain nombre de sites urbanisés de 
méandre qui lui correspondra. :

Méandre ferme, symétrique et d'adossement : LUZECH 
(continu et uni-lobé), MEZIERES (discontinu et multi-lobé) 
etc ... *

-Méandre parallèle et d'affrontement : CHARLEVILLE (grand 
méandre , dissymétrique et multi-lobé)

Méandre fermé, symétrique et d'affrontement : LA VOUTE- 
CHILHAC (petit méandre)

-^Méandre parallèle et d'encaissement : MONTHERME (grand 
méandre, dirigé vers le Nord, légèrement infléchi à son 
extrémité).

- etc ...

4.2 POTENTIALITES GENERALES DES SITES DE MEANDRE
Si le site de méandre possède un certain nombre de ca
ractéristiques purement morphologiques que nous avons 
déjà dénombrées au début de ce sous-chapitre, il possè
de aussi un certain nombre de caractéristiques purement 
géographiques qui sont issues de la présence conjointe 
et associée d'une rivière et d'un relief dans un même 
Ij-eu• Et c'est au travers de ce double niveau de carac
téristiques que vont pouvoir être distinguées les 
différentes potentialités que ce site est susceptible 
d'offrir aux aménagements (ruraux et/ou urbains) qui 
s'y installent.

DU POINT DE VUE STRICTEMENT MORPHOLOGIQUE ...

Les différentes caractéristiques du site de méandre, 
trouvées précédemment, induisent chacune un certain 
nombre de potentialités urbaines spécifiques pour ce 
type de site et qui sont :

En topologie :

” Le phénomène de cul de sac qui aide à l'isolement de 
la forme urbaine, appelle à des liaisonnements préfé
rentiellement organisés vers l'arrière du site, rend 
difficiles les passages directs sur son site extérieur, 
permet une identification facile des lieux et un posi
tionnement relativement aisé à l'intérieur de ceux-ci, 
etc ...

~ Le caractère intro ou extraverti du site qui appelle 
à des aménagements centrifuges ou centripètes du centre 
vers sa périphérie (fleuve) ou inversement.

“ La contiguité territoriale avec la rive extérieure 
(site de pénétration), qui appelle à des relations avec 
celle-ci (visuelles, viaires, etc ...), facilite la 
confusion des lieux entre chaque rive, etc ...

- etc ...

En géométrie :

- Le site concave/convexe qui appelle à des aménagements 
différenciés suivant la partie du site sur lesquels ils 
sont installées, etc ...

~ Le site dirigé qui donne des axes de composition pré
férentiels pour la forme urbaine (longitudinaux ou trans
versaux), facilite l'orientation et le positionnement 
dans le méandre, etc ...

etc ...



En dimensionnement :

- Les limites précises du site qui aident à fixer les 
dimensions maximum des amenagements qui vont y pren
dre place, contribuent à fixer ses capacités de 
développement, etc ...

- etc ...

Enfin les sous-ensembles géographiques qui composent 
le site de méandre, tels que crête, plateau, coteau, 
etc ... vont pouvoir amener leurs propres caractéris
tiques morphologiques qui vont contribuer à étendre 
le champ de potentialités de ce site.

DU POINT DE VUE STRICTEMENT GEOGRAPHIQUE ...

Un certain nombre de caractétistiques géographiques 
que l'on peut trouver dans les sites de méandre se 
retrouvent être déjà contenues dans un certain nombre 
de sites, beaucoup plus banaux, et qui se caractéri
sent, soit par une présence importante de l'eau (site 
de rivière, de confluent, de bords de lac, etc...) 
soit par une présence importante du relief (site de 
crête, de colline, de coteaux, etc ...) ce qui amène 
ainsi à un premier "lot" de potentialités générales 
pour les sites de méandre et leurs aménagements.
Ainsi :

1) La présence de la rivière amène des possibilités 
d'utilisation de celle-ci comme :
- moyen de communication et de commerce (port, bat- 
tellerie, etc...)
- force motrice (moulins, turbines, etc ...)
- moyen de défense (limites et fossés naturels, etc...)
- réserve d'eau douce (pour la consommation domestique 
ou industrielle, etc ...)
- etc ...

2) La présence du relief amène :

- Des versants possédant des orientations différentes 
(les versants bien orientés sont alors plutôt réservés 
à l'urbanisation et à des cultures intensives, tandis 
que les versants orientés au nord sont plutôt laissés 
aux pâturages et à la forêt).

- Des points élevés qui peuvent être utilisés comme 
site de défense ou de présentation (implantation de 
châteaux, d'églises, de parcs, etc ...)

- Des points bas tels qu'une plaine alluviale qui est 
un site fertile mais fragile car facilement soumis aux 
inondations et qui est de ce fait souvent laissée aux 
cultures et aux pâturages.

- Des sites de passage comme les vallées, les thalwegs 
ou les cols, utilisés naturellement comme "couloirs" 
de communication et le long desquels s'organisent sou
vent les principaux points d'urbanisation.

-Etc ...

Mais le fait que, dans le site de méandre, le niveau 
hydrographique et le niveau orographique soient étroi
tement liés dans un même processus géomorphologique, 
apporte à ce site un deuxième "lot" de potentialités 
qui sont, elles, beaucoup plus particulières que les 
précédentes. Ainsi

1) La boucle du fleuve amène

- Une traversée ou un sectionnement rapides et faciles 
du méandre dans le sens transversal qui peuvfnfêtre 
récupérés par l'installation de voies de communications 
routières (REVIN-FUMAY) ou fluviales (LUZECH, ST-MAUR, 
etc ...) ou des fossés pour couper la tête du méandre 
d'avec son attache (MEZIERES). Cette possibilité se 
retrouve surtout dans le méandre en 0 .

- Un dénivelé sensible de niveau entre les deux 
branches du fleuve, qui peut être récupéré, soit comme 
force motrice (moulins à AMBIALET, LA VOUTE-CHILHAC) 
soit par des écluses.

- Un grand linéaire de fleuve et de quais pour une 
surface de territoire intérieur minimum.

-Etc ...

2) La configuration particulière du relief amène

- Un dénivelé souvent important entre le centre du 
méandre et les bords du fleuve dans le cas de méan
dres de plateau, ce qui accentue les limites naturel
les du site et aide à son isolement et à sa défense.

- Une dissymétrie sensible du relief entre la branche 
amont (versants abrupts) et la branche aval (versants 
en pente douce et plaine alluviale), appelant des 
occupations urbaines différenciées.

-Etc ...

Ainsi donc, le site de méandre apparait comme étant 
un site potentiellement riche car il cumule des carac
téristiques géomorphologiques de sites qui lui sont géo
graphiquement proches avec des caractéristiques géomor
phologiques qui lui propres et c'est alors la forme 
précise de ce site (c'est-à-dire sa situation, sa géo
métrie et ses dimensions) qui va, en définitive, aider 
à identifier et étalonner ses potentialités réelles.
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(EM FRAMCR.')
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4 . 3  POTENTIALITES EFFECTIVES DE CHAQUE SITE DE MEANDRE

Les potentialités effectives de chaque site de méandre 
vont être fonction de trois paramètres d'évolution.

- La situation du méandre dans son environnement
- Sa figure et son degré de complexité morphologique
- Ses dimensions

a) Situation relative du méandre

Suivant que le méandre se trouve isolé dans le
cours du tracé de son fleuve, ou situé dans une suite 
de méandres, son caractère de site particulier va être 
renforcé ou diminué, comme aussi sa valeur territoriale 
en tant que site urbain privilégié.

Dans le cas où le méandre est isolé, son site apparaît 
comme un élément unique et singulier dans son environne
ment, ce qui aide à son identification comme lieu parti
culier et à des utilisations urbaines relativement 
spécifiques.

Ainsi les méandres d'UZERCHE et de LA VOUTE-CHILHAC 
apparaissent comme des sites privilégiés d'implantation 
urbaine car ils présentent une configuration de terri
toire assez unique par rapport à leur contexte.

Dans le cas où le méandre est situé dans une suite, son 
site ne va être ressenti que comme un élément constant 
et répétitif, c'est-à-dire qu'il va pen dre en partie 
son caractère exceptionnel et ne va pouvoir alors se 
distinguer de son environnement que par sa position 
dans son territoire (proximité ou éloignement d'une 
voie de passage ou d'un centre urbain, etc ...) mais 
aussi et surtout par sa géométrie et ses dimensions. Son 
identification en tant que site particulier va être plus 
difficile et son utilisation en tant que site urbain va 
être moins nette.

Ainsi les méandres de la Seine en aval de PARIS ne se 
distinguent les uns des autres que par leur éloignement 
progressif par rapport à la capitale, plutôt que par 
leur géométrie et leurs dimensions ,qui sont sensiblement 
identiques (méandres parallèles orientés NO—SE), par con
tre le méandre de LUZECH se distingue de ses méandres 
environnants par sa figure (méandre étranglé), tandis 
que celui de NAJAC ne s'en distingue que par ses dimen- 
s ions.

Il nous faut donc considérer chaque site de méandre au 
travers son deuxième paramètre d'évaluation.

b) Figures et complexité du site de méandre

La figure particulière de chaque méandre va accentuer 
ou diminuer certaines des caractéristiques géomorpho
logiques que nous avons précédemment induites pour ce
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type de site et modifier ainsi sensiblement ses poten
tialités; par exemple le phénomène de cul de sac sera 
beaucoup moins prononcé dans le cas d'un méandre en V 
que dans celui d'un méandre en U et surtout en 0, ou 
bien dans le cas d'un méandre plat que dans celui d'un 
méandre encaissé, ou bien encore dans le cas d'un méan
dre d'adossement que dans celui d'un méandre d'affron
tement, etc ... De même, l'orientation naturelle de 
ce site sera beaucoup moins évidente dans le cas d'un 
méandre de vallée (plat ou possédant un léger relief) 
que dans le cas d'un méandre de plateau continu et sy
métrique et possédant une ligne de crête bien marquée. 
Enfin l'identification du site de méandre sera aidée 
par la présence d'un relief .effectif et redondant au 
tracé de son fleuve, plutôt que par un relief plat ou 
peu visible, ou bien encore trop complexe et trop 
indépendant du tracé de son fleuve.

Ainsi donc, plus les deux niveaux naturels de constitu
tion de ce site vont présenter de fractionnements internes 
et d'indépendance l'un envers l'autre, et plus le site 
de méandre résultant va tendre à présenter un support 
riche en lieux différenciés, mais qtli risque d'être‘ fra** 
gile" car trop complexe et trop hétérogène et dont 
l'impact en tant que site de méandre aura tendance à 
s'estomper au profit des sous-ensembles géographiques 
qui le composent (site de crête, de plateau, etc ...) 
qui lui font ainsi perdre son identité (c'est souvent 
le cas pour les méandres de vallées larges où subsistent 
des portions de relief nombreuses et très indépendantes 
du tracé de leur fleuve, comme par exemple le triple 
méandre de la Marne à JABLINES, à la sortie Est de PARIS). 
A l'inverse, plus les deux niveaux naturels de constitu
tion de ce site vont présenter d'unité interne et être 
redondants l'un à l'autre, et plus le site de méandre 
résultant va tendre à être simple et présenter un support 
qui sera peut-être relativement monotone (comme c'est le 
cas pour presque tous les sites de méandres de la Meuse 
et de la Semoy dans les Ardennes, à MONTHEEME à CH00Z, etc) 
mais qui n'en sera pas moins puissant car continu et 
homogène et dont l'impact et l'identification en tant que 
site de méandre sera sans ambiguité.

Dans le cas du site de méandre nous savons que cette 
complexité est contenue car ses deux niveaux de constitu
tion (relief et rivière) ne peuvent dépasser un certain 
seuil d'indépendance mutuelle, outre lequel ce site est 
géomorphologiquement impossible (c'est d'ailleurs ce qui 
nous permet d'en établir sa typologie).

En tout état de cause nous pouvons dire que le site de 
méandre est un site potentiellement riche en lieux diffé
renciés qui sont tous regroupés et par là même unifiés 
dans une même enveloppe hydrographique.

Cette dualité complexite/simplicité dans la forme des 
sites de méandre va induire pour une bonne part les 
potentialités urbaines respectives de ces sites.

Et c'est finalement le critère dimensionnel qui va 
aider à les identifier et à les définir très précisé
ment* il nous faut donc prendre en compte ce troi
sième paramètre d'évaluation.

c) Dimensions et échelles des sites de méandre

Si le critère dimensionnel intervient peu dans l'établis
sement des caractéristiques géomorphologiques du site de 
méandre, sinon pour en fixer les proportions, il s'avère 
par contre être fondamental pour leur prise en compte 
lors des opérations d'aménagement. En effet, si les di
mensions ne modifient pas les caractéristiques topolo
giques, géométriques et géographiques d'un site, elles 
contribuent par contre à en modifier les effets en ren
dant celles-ci plus ou moins évidentes, soit en les 
dilatant et en les dissolvant dans un espace très vaste, 
soit en les concentrant et en les exacerbant dans un 
espace très restreint.

Le critère dimensionnel est donc fondamental car il fixe 
l'échelle de lecture et de prise en compte des données 
d'un site.

En effet, plus un site présente des dimensions importan
tes et plus ses caractéristiques géomorphologiques d'en
semble vont être difficilement perceptibles et partant, 
prises en compte lors de ses opérations d'aménagement, 
car celles-ci vont tendre à s'estomper au profit des ca
ractéristiques morphologiques des sous-ensembles géogra
phiques qui le composent (plateau, plaine, coteau, etc..).

Ainsi dans le cas du méandre et lorsque celui-ci présente 
des dimensions importantes (comme par exemple les méan
dres de BOULOGNE, de GENNEVILLIERS ou de ST-GERMAIN-EN- 
LAYE) ses caractéristiques générales de topologie (cul de 
sac, introversion, etc ...) et de géométrie (site dirigé, 
enveloppe courbe, etc ...) vont tendre à s'estomper au 
profit des caractéristiques morphologiques de certains de 
ses composants secondaires, tels que bords de rivière (site 
linéaire, continu, etc...), mamelon (site ponctuel, isolé, 
convexe, etc ...) et c'est à partir de ceux-ci que vont se 
fixer et s'organiser les différents points d'urbanisation 
plutôt que par rapport au site de méandre lui-même. A l'in
verse, lorsque le méandre présente des dimensions réduites 
(comme par exemple celui de LA VOUTE-CHILAC, ou celui de 
SEMUR-EN-AUXOIS), c'est l'ensemble du méandre qui va être 
plutôt pris en compte par la forme urbaine car ses carac
téristiques globales sont alors directement tangibles et 
faciles à circonscrire, tandis que celles de ses composants 
secondaires, trop réduites, vont tendre à être gommées.

Dans le premier cas ce sont des "portions" du méandre 
géographiquement homogènes qui vont être déterminantes 
pour la mise en place des aménagements et vont alors

servir d'abcès de fixation et de relais géographi
ques pour les resituer dans le contexte général du site 
de méandre, tandis que ce dernier se contente de ne



jouer qu’un rôle de correcteur, c’est-à-dire celui d ’un 
"vaste tracé régulateur" qui positionne et organise à 
grande échelle l’ensemble de ses aménagements, mais sans 
pourtant intervenir directement dans leur mise en forme. 
Dans le second cas, au contraire, c’est le méandre dans 
sa globalité qui est appelé à jouer le rôle d ’élément 
directeur pour la définition de la forme urbaine, tandis 
que ses composants secondaires ne vont alors intervenir 
que comme des phénomènes modifiants pour sa mise en place 
précise. Ainsi, suivant l’échelle d ’intervention à partir 
de laquelle on considère le site de méandre, celui-ci 
peut apparaître, soit comme un déterminant, soit sim
plement comme un modifiant pour la forme urbaine.

Nous constaterons d ’ailleurs dans la typologie des ni
veaux urbains que, dans le cas de grands méandres, seuls 
les tracés "pensés à grande échelle" (c’est-à-dire re
couvrant l'ensemble du site de méandre), comme le parce- 
laire ou le viaire ou les tracés monumentaux du XVIè au 
XlXè siècles peuvent effectivement prendre en compte la 
morphologie d’ensemble (même si certains de leurs tracés 
secondaires paraissent en être déconnectés), alors que 
les niveaux possédant des dimensions plus restreintes, 
tels le réseau bâti et celui des espaces libres, se re
trouvent être souvent disporportionnés par rapport à leur 
site global et sont obligés de se recomposer à partir de 
sous-ensembles géographiques de dimensions plus réduites, 
tels que buttes, lignes de crête., berges, etc ... qui 
leur permettent de se résituer à l'intérieur de leur site 
en s’y redimensionnant et qui leur fixe en définitive 
leur échelle d'identification.

Ainsi dans le cas du petit méandre de LA VOUTE-CHILHAC 
c'est le site global du méandre que la forme urbaine 
prend en compte et auquel elle s'identifie, tandis que 
dans le grand méandre de GENNEVILLIERS les agglomérations 
qui s'y sont implantées ne prennent chacune en compte et 
ne s’identifient qu'à la portion de site sur laquelle 
elles se sont installées, ce qui amène des identifica
tions géographiques différentes pour chacune d'elles, 
comme par exemple : site de plaine pour NANTERRE, site 
de coteaux pour SURESNES, site de bord de fleuve pour 
ASNIERES, etc ...

Nous pouvons donc dire que la pertinence des caractéristi
ques géomorphôlogiques d'un site et, partant, leur prise en 
compte lors des opérations d’urbanisme, est proportionnel
le aux dimensions de ce site comme aussi aux dimensions des 
aménagements que l'on se propose d'y implanter, et c’est 
donc le rapport entre les dimensions du méandre et celles 
des aménagements projetés qui va définir l'échelle de 
chaque site de méandre et la prise en compte de ses poten
tialités.

relativement simples et banales, le site de méandre, 
grâce à sa constitution géomorphologique particulière 
apparaît comme un site possédant une "identité" très 
forte et des potentialités qui sont à chaque fois pré
cises et parfaitement bien délimitées dans l’espace.

Du point de vue morphologique, comme aussi du point de 
vue fonctionnel, le site de méandre est un site qui récla
me plutôt des aménagements différenciés et hautement per
sonnalisés (suivant le type de méandre considéré et la 
partie de son territoire qu’ils occupent) et qui accepte 
de ce fait difficilement des aménagements de type répéti
tif et indifférencié, comme les trames (orthogonales, 
exagonales, etc ...) comme aussi, d ’une façon générale, 
tous les aménagements planifiés (c'est-à-dire ceux qui 
lui sont imposés de l'extérieur), nous verrons d’ailleurs 
dans la typologie des formes urbaines comment ces types 
d'aménagement peuvent coexister avec un tel type de site.

Ce site va donc être dans un premier temps très sélectif 
par rapport aux types d'aménagements qu’il appelle où 
qu'il accepte (et ceci tant au niveau de leur contenant 
que de leur contenu) et dans un second temps très directif 
dans leur mise en place effective. Il va être de ce fait 
souvent amené à jouer le double rôle de l’incitation et 
et de la contrainte pour les aménagements qui vont s’y 
installer, voiremême du refus et de l’acceptation lorsque 
ceux-ci apparaissent trop évidemment comme devant entrer 
en conflit avec lui.

Il nous faut donc maintenant considérer si les différentes 
formes urbaines qui se sont installées dans les sites de 
méandre ont effectivement pris en compte les potentialités 
offertes par ceux-ci et, dans l'affirmative, quelles poten
tialités ont été plutôt choisies, comment s’est effectuée 
leur prise en compte et enfin ce qu'a apporté leur prise 
en compte pour la forme urbaine, comme aussi pour le site 
urbanisé final.

4.4 LE MEANDRE : SITE INCITATEUR OU SITE CONTRAIGNANT

Contrairement à des sites beaucoup plus généraux, tels 
que ceux de plateaux, de plaines ou de collines, qui 
présentent tous des caractéristiques géomorphologiques
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PRESENTATION

Il nous faut maintenant considérer très précisément 
comment les différentes formes urbaines qui se sont 
installées dans les sites de méandre ont composé avec 
un type aussi particulier de site.

LE MEANDRE : SITE IMPOSE OU SITE CHOISI ?
Le fait qu'une forme urbaine se soit installée dans 
un site de méandre peut être le résultat -dfune situa
tion fortuite et relativement indépendante des poten
tialités géomorphologiques et fonctionnelles que 
présente ce site, comme il peut être aussi le résultat 
d'un choix urbain délibéré pour ce type de site, juste
ment à cause de ses caractéristiques géomorphologiques 
et des possibilités qu'il offre.

Dans le premier cas les raisons d'être de l'implantation 
d'une forme urbaine dans un méandre peuvent être alors :

- une opportunité politique et économique, comme pour la 
ville de CHARLEVILLE implantée dans une boucle de la Meuse 
au XVIIè parce que ce territoire appartenait au Duché de 
PARME.

- Une nécessité militaire : comme MEZIERES qui cumule 
les qualités défensives de ce site avec sa position sur 
une frontière

- La proximité d'un grand centre urbain qui appelle à 
l'implantation de villes sur sa périphérie. C'est le cas 
de tous les méandres de la Seine et de la Marne autour
de PARIS qui, étant situés près de la capitale et de VER
SAILLES, n'étaient occupés que ponctuellement par des 
agglomérations rurales jusqu'à l'époque médiévale et qui 
ont été systématiquement investis à partir du XVIè siècle 
par les châteaux et leurs parcs (ST-GERMAIN, ST-MAUR, LE 
VESINET, etc ...)

- La reprise et l'extension d'un noyau ancien : comme 
beaucoup de villes de colonisation gallo-romaine qui ont 
souvent réinvesti d'anciennes implantations indigènes. 
Ainsi de nombreuses villes qui, s'étant installées le 
long d'une rivière, ont été obligées de se prolonger sur 
leur périphérie lors de leur développement et ont investi 
de ce fait les méandres qui étaient contigus, comme par 
exemple ROUEN, MELUN, GRENOBLE, etc:., en France, ou 
CLEVELAND, SAVANNAH, LANOUVELLE-ORLEANS, etc..., en 
Amérique.

- Etc ...

Dans ce cas le site de méandre est imposé à la ville 
qui le subi et est de ce fait peu incitateur pour la 
mise en place de sa forme urbaine car il risque d'in
tervenir plutôt comme un facteur négatif dont celle- 
ci devra s'accomoder, rendant ainsi difficiles les 
correspondances entre l'un et l'autre.

Dans le second cas c'est surtout le fait que ce site 
présente la caractéristique d'être naturellement protégé 
qui est de loin la raison essentielle de son choix 
comme lieu urbain, nous verrons d'ailleurs que c'est 
surtout à l'époque médiévale qu'il s'affirme comme site 
urbain préférentiel, car c*est durant cette période que 
nous trouvons le plus grand nombre d'exemples d'utili
sation pertinente des territoires de méandre suivant ce 
critère (SEMUR-EN-AUXOIS, THOUARS, FOUGERES, etc ...)

Mais les qualités défensives de ce site peuvent se cumu
ler avec ses qualités visuelles (voir et être vu) et 
dans certains cas le méandre est choisi comme lieu de 
présentation et de valorisation de certains objets archi- 
turaux grâce à l'isolement que présente son relief 
central comme pour l'Abbaye de LA VOUTE-CHILHAC ou pour 
celle de DURHAM en Angleterre.

Etc ...

Dans ce cas le site de méandre a été choisi par la ville 
et ce choix peut se révéler être particulièrement perti
nent pour sa forme urbaine qui est alors censée pouvoir 
s'y implanter facilement et présenter avec son terri
toire le maximum de correspondances morphologiques et 
fonctionnelles.

Mais quelque soit la raison d'être de l'implantation d'un 
tissu urbain dans un méandre, sa mise en place précise 
nécessite néanmoins certaines concessions aux différentes 
contraintes apportées par ce site, et c'est alors le ou 
les modèles urbains à partir desquels est conçue la ville 
qui vont induire les modalités de relations entre l'un et 
l'autre.

LA FORME URBAINE : SYSTEME SOUPLE OU SYSTEME RIGIDE ?

Nous qualifierons un système urbain de souple lorsque 
celui-ci accepte facilement des adaptations formelles 
et fonctionnelles, que lui impose son contexte, sans 
perdre pour cela ses qualités urbaines intrinsèques.

La souplesse de ces systèmes provient d'une part d'une 
certaine indépendance entre les différents niveaux quiles 
composent et, d'autre part, d'une apparente non géomé
trisation de ces mêmes niveaux (qui cache en fait les 
très grandes subtilités d'une géométrie complexe). La 
définition de ceux-ci et leurs principes de relations 
mutuelles sont alors plutôt d'ordre topologique et 
dimensionnel, que d'ordre géométrique. Nous conviendrons 
de ce fait de nommer ces systèmes des systèmes organiques.



Dans cette catégorie nous trouvons la plupart des tracés 
progressifs, comme ceux du paysage rural, mais aussi 
ceux de la plupart des tissus urbains de l’époque médié
vale.

A l’inverse, nous qualifierons un système urbain de 
rigide lorsque celui-ci accepte difficilement - voire 
refuse - des adaptations formelles et fonctionnelles 
qu'il doit normalement concéder à son contexte, parce 
qu’il risque, en ce faisant, de perdre ses qualités 
urbaines intrinsèques.

La rigidité de ces systèmes provient d ’une part de la 
grande cohésion qui existe entre les différents niveaux 
morphologiques qui les composent, d'autre part du haut 
degré de géométrisation de ces mêmes niveaux (géométrie 
généralement assez schématique). Nous conviendrons de 
ce fait de nommer ces systèmes des systèmes géométriques.

Dans cette catégorie nous trouvons la plupart des tracés 
planifiés (tissus tramés, tracés monumentaux, etc ...) 
où c'est alors le réseau viaire qui est le plus souvent 
le niveau principal d ’organisation de l'ensemble et 
celui qui possède le plus fort degré de géométrisation.

On pourrait être tenté de penser que les systèmes sou
ples ne devraient pas poser de problèmes d ’adaptation 
avec leur support physique, tandis qu’au contraire les 
systèmes rigides manifesteraient plus de difficultés 
dans leur adaptation avec celui-ci. Nous constaterons 
en fait que la réalité est beaucoup plus complexe : 
les tracés dits spontanés présentent dans leurs détails 
de nombreux points de conflit qui peuvent entrainer des 
perturbations sur un niveau particulier, comme le viaire 
(à NOYER-SUR-SEREIN) ou le bâti (à NAJAC ou à LA VOUTE- 
CHILHAC), en revanche les tracés géométriques manifestent 
parfois de singulières facultés d ’adaptation et parvien
nent souvent à résoudre avec élégance les difficultés de 
leur site (comme par exemple les tracés classiques et 
baroques).

LES PROBLEMES DE COEXISTENCE
Nous venons ici de voir qu’ils sont proportionnels à la 
fois au site de méandre sur lequel s’installe l'agglomé-

* ration (méandre simple ou complexe, etc ...) et aux
modèles urbains auxquels celle-ci se réfère (système sou
ple ou système rigide).

Les problèmes de co-existence vont pouvoir apparaître à 
différentes échelles du site urbanisé :

- soit globablement et affecter alors l'ensemble de la 
forme urbaine

- soit partiellement et affecter alors seulement une par
tie de la forme urbaine (quartier, ilôt, place, etc ...) 
ou seulement un ou plusieurs de ces niveaux constituant 
(viaire, bâti, etc ...)

De plus, ces problèmes de co-existence vont apparaître 
non seulement dans "le sens" du site vers la forme ur
baine (adaptation des modèles urbains aux contraintes 
du site* *, obéissance et mimétisme des formes de la ville 
à celles du site, etc ...) mais aussi dans le sens 
inverse : de la forme urbaine vers le site (modifica
tion du site par les tissus urbains, lisibilité et 
identification du site, etc ...).

Ces deux intervenants vont donc opérer des séries d’ac
tions l'un envers l’autre, qui vont déterminer la phy
sionomie du site urbanisé.

Au niveau des actions que le site de méandre est suscep
tible d'opérer sur chacun des niveaux constituant la 
forme urbaine nous verrons qu’elles se distinguent tou
jours en deux catégories :
- celles qui interviennent sur la morphologie de la 
ville (c’est-à-dire sur le contenant urtain) en promou
vant à chaque fois des formes originales ou en modifiant 
plus ou moins sensiblement les modèles urbains initiaux.
- et celles qui interviennent sur les fonctions de la ville 
(c'est-à-dire sur le contenu urbain) en promouvant des voca
tions de hiérarchisation différents pour chaque élément 
composant les niveaux urbains (parcelles rurales et par
celles urbaines, voies principales, voies secondaires, 
bâtiments d'habitation et.monuments, etc ...)

Alors que l'influence du site physique sur certains dispo
sitifs fonctionnels de la ville est d'ordre plutôt topolo
gique (emplacement des éléments urbains sur le support 
physique), son influence sur sa forme urbaine peut inter
venir dans les trois domaines de rapport et se matérialise 
de la façon la plus évidente dans sa géométrie.

De même, au niveau des actions que chaque niveau urbain 
est susceptible d ’opérer sur le site de méandre, nous 
verrons qu'elles se distribuent toujours en deux -catégo
ries :

- celles qui interviennent directement sur la forme du 
méandre (en modifiant plus ou moins sensiblement son sup
port physique initial)

- et celles qui interviennent sur la perception et l'in
terprétation de ce site, c’est-à-dire sur sa lecture et 
sa compréhension (toute occupation rurale ou urbaine 
venant modifier plus ou moins sensiblement la perception 
que l'on peut avoir d’un site avant son aménagement).

Dans cette deuxième famille d'actions nous constaterons 
que les modifications physiques amenées par les niveaux 
urbains sur le méandre sont la plupart du temps infimes 
par rapport à la forme générale de leur site d'accueil 
(l'une des manifestations la plus tangible de ces ac
tions est finalement celle des "jeux de terrassements" 
amenés par l'assiette des constructions lors de leur im
plantation sur leur territoire, et qui se matérialise
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au sol par les "courbes de niveau rectifiées" ou bien 
celle de la "sublimation" d'un site par les masses bâties
comme c'est le cas pour le piton rocheux de MONT ST- 
MICHEL avec l’église ) tandis que les modifications 
mentales peuvent être par contre très importanteset 
aller jusqu'à donner du site une perception et une 
interprétation partielles, voire même inversées de 
sa forme réelle.

Nous constaterons d'ailleurs tout au long de ces 
typologies que ces deux familles d'action ne sont 
pas symétriques (malgré l'apparence) car si le site 
peut déterminer ou modifier très fortement la forme 
urbaine et son contenu, par contre, pour des raisons 
essentiellement d'échelle, les aménagements urbains 
modifient assez peu la morphologie de leur site, 
tandis qu'ils peuvent modifier considérablement 
sa perception et sa lecture.

Il est aisé de constater que derrière la symétrie 
formelle du site physique et de la forme urbaine qui 
a été élaborée pour appréhender le problème des sites 
urbanisés en termes dialectiques et morphologiques, 
se cache, à d'autres niveaux, une dissymétrie fonda
mentale. La plus apparente tient à la différence 
d'échelle entre le travail géomorphologique et le 
travail humain. Même si les formes urbaines, par leur 
étendue et leur qualité, peuvent être à l'échelle du 
site, les dimensions maximales des volumes bâtis res
tent (jusqu'au XlXè siècle du moins) généralement très 
inférieures à celles de la volumétrie du site. Il y a 
d'abord un problème de dimensions et donc de propor
tion entre ces deux intervenants.

Les formes urbaines ne peuvent espérer transformer 
volumétriquement un site dans la même proportion qu* 
un site module leurs étagements, suggère leurs topo
graphies, contraint leurs dimensions ou déforme leurs 
géométries.

Notons que cette inégalité d'impact, d'un point de vue 
strictement volumétrique, peut être compensée par la 
qualité de ce qui est apporté au site par la forme ur
baine après qu'elle s'y soit installée, et ceci avec 
toute la conscience que cela peut impliquer.

Mais ce qu'il y a de plus important c'est que lorsqu' 
une forme urbaine, située, est en train d'être conçue, 
le site existe déjà et réellement, tandis que la forme 
urbaine n'existe que virtuellement. Le site n'est modi
fiable que par un travail mécanique, alors que la forme 
urbaine virtuelle est transformable par une simple vo
lonté intellectuelle^

Il ne faut d'ailleurs pas en conclure que la seconde 
transformation est plus aisee que la première car les 
modèles culturels possèdent parfois un rare degré de 
résistance et les villes quadrillées de Californie en 
fournissent l'exemple.



En fait, les résistances aux transformations ne s Effec
tuent pas au même niveau.

Cette forme urbaine virtuelle qui sert de modèle à la 
forme urbaine résultante, -après adaptation, possède une 
double nature. On peut en effet distinguer deux types 
de modèles urbains, qui peuvent éventuellement se combi
ner:

- Les modèles de copies ou "modèles donnés". Ces modèles 
sont a priori extérieurs au site, il s’agit de schémas 
viaires parcellaires ou bâtis, que l’on reproduit avec 
le minimum de déformation possible. La forme urbaine ré
sultante est une variante du type qui a servi de modèle. 
C'est le processus de conception planifiée des formes 
urbaines (villes coloniales romaines, bastides médiéva
les, villes "idéales" classiques, etc ...). Généralement, 
la modélisation concerne surtout la géométrie de la for
me urbaine.

- Les modèles de démarches (plus exactement "démarches 
modèles") ou "modèles construits". A un certain niveau 
la forme urbaine est générée par le site. Le modèle est 
théoriquement déduit du site physique en question. C'est 
alors l'organisation préexistante du site qui joue 
comme transformateur et déformateur du modèle. D'une 
certaine manière, on peut dire qu'à l'époque médiévale 
et selon les régions, il existait des modes répétitifs 
pour''prendre'*’les sites. A partir de données fonctionnel
les connues, la topologie et la géométrie des formes 
urbaines s'organisent dans le site d'une manière théori
quement déterminée. L'adaptation au circonstanciel 
(occupation rurale, forme urbaine antérieure, trame 
viaire préexistance en accord ou non avec le site) est 
limitée, mais le modèle lui-même intègre la forme du 
site.

Notons que ce mode de modélisation concerne non seulement 
la géométrie de la forme urbaine, mais aussi sa topologie 
et ses dimensions.

Si la forme urbaine modifie donc peu le site physique en 
tant que support matériel, elle influence largement le 
site urbanisé car elle participe à sa création au même 
titre que le premier, et même si les formes urbaines s'a
daptent à leurs sites, elles n'en perdent pas pour autant 
leur niveau spécifique de modélisation.

De plus, la forme urbaine joue un rôle important dans 
la connaissance du site en révélant ses points forts ou 
en gommant certains de ses caractères.

L'influence d'une forme urbaine sur un site doit donc 
toujours être appréhendée sous trois angles distincts :

- les modifications du site physique (déblais, remblais)
- la conscience du site (révélée ou éludée)
- la création du site urbanisé

LA METHODE D'ANALYSE CHOISIE

Afin d'éviter d'arriver à des constatations trop géné
rales et partant trop superficielles sur les rapports 
unissant la forme urbaine et celle de son support phy
sique, nous avons préféré, comme dans les précédentes 
monographies, et au risque de nous répéter et de paraître 
parfois redondants, de considérer la forme urbaine non dans 
sa totalité mais au travers ses quatre niveaux de 
structuration, ceci afin de pouvoir effectuer une ana
lyse plus en profondeur et plus en finesse de leurs rap
ports et pouvoir ainsi dépister l'ensemble des "état de 
coexistence" entre les uns et les autres.

Nous analyserons donc dans un premier temps, séparément, 
les deux niveaux qui tendent à considérer le site dans 
sa globalité : le parcellaire et le viaire qui corres
pondent d'ailleurs aux deux niveaux principaux de struc
turation du paysage rural.

Nous analyserons dans un second temps, séparément, les 
deux niveaux qui tendent au contraire à considérer le 
site ponctuellement sur des lieux particuliers et de 
dimensions restreintes : les masses bâties et les espa
ces libres, qui correspondent alors plutôt aux deux 
niveaux principaux de structuration du paysage urbain.

La méthode d'analyse suivie dans cette typologie consis
te dans un premier temps à déterminer les différents 
modèles théoriques que chacun de ces quatre niveaux de 
structuration est censé pouvoir recouvrir et dans un 
deuxième temps à confronter ces modèles au site de méan
dre.
Cette confrontation nous permettra ainsi de dégager, 
d'une part les actions de ce site sur chacun des quatre 
niveaux, d'autre part les actions de chacun de ces quatre 
niveaux sur ce site et d'évaluer ainsi le résultat mor
phologique de ce double jeu d*actions sur le site urba- 
nisé final.



1. SITE DE MEANDRE ET RESEAU PARCELLAIRE

Le réseau parcellaire est le système de découpage 
foncier du sol, son rôle est d ’isoler, dans une géo- 
métrie et un dimensionnement précis, des portions de 
territoires homogènes les unes des autres. Il est le 
système pavant du site.

1.1 LES MODELES PARCELLAIRES

1.1.1 LA PARCELLE ET SA TRAME

Si les dimensions de chaque parcelle peuvent être pro
fondément différentes de celles des parcelles qui l'entourent 
par contre sa figure et ses principes de relations 
avec celles-ci sont relativement constants.

Dans son principe une trame parcellaire est constituée 
par un assemblage de parcelles accolées les unes aux 
autres et organisées suivant un même principe géométri
que d'obéissance par parallèlisme et par perpendiculari
té de leurs limites entre elles, ce qui tend à détermi
ner pour chaque trame parcellaire une forme sensiblement 
orthogonale et à ses parcelles des figures plutôt rec
tangulaires ou carrées.

Ce qui caractérise donc l'ensemble des parcelles d'une 
même trame, c'est un rapport topologique de contiguité 
et un rapport géométrique d'obéissance réciproque par 
orthogonalité, tandis que tous les rapports topologiques 
de liaisonnement entre parcelles sont, par principe, 
inexistants car ceux-ci doivent normalement s'effectuer 
à partir du réseau viaire.

Il peut arriver que certaines parcelles présentent des 
figures particulières, telles que triangles, trapèzes, 
rectangles déformés, etc ..., mais ces figures sont 
dûes le plus souvent au redécoupage d'une ancienne tra
me parcellaire et proviennent donc du même modèle par
cellaire original.

1.1.2 LA TRAME ET LE RESEAU

Le réseau parcellaire d'un site étant constitué par 
l'ensemble des trames parcellaires qui l'occupent, il 
nous faut donc mettre au point une méthode d'analyse 
qui permette de le prendre globablement en compte. 
Nous utiliserons pour ce faire la méthode mise au 
point par l'équipe G. HANNING et P. CHECCAGLINI lors 
de leur recherche CORDA sur "la trame foncière comme 
structure organisatrice de la mise eh forme du paysa
ge" - 1976.

a) Réseau parcellaire et trame induite

Il existe deux stades possibles de prise en compte pour 
la division parcellaire : un stade littéral où l'on con
sidère le réseau parcellaire réel, avec ses configura- 
tions particulières (majeures et secondaires, trames et 
sous-trames, etc ...) et un stade synthétique où l'on ne 
considère alors que ses configurations principales maté
rialisées par ses grandes directions induites.

Nous utiliserons cette seconde méthode pour analyser 
les relations globales qu'entretient le parcellaire avec 
son support physique, tandis que nous utiliserons la 
première pour préciser les relations particulières qu'il 
entretient avec son support physique et sa forme urbaine.

Nous considérerons donc le réseau parcellaire commme une 
trame théorique homogène, c'est-à-dire comme une trame 
continue qui couvre et organise l'ensemble de son terri
toire suivant des critères fonciers (limites de proprié
tés, espace public, espace privé, etc ...) et fonctionnels 
(types de cultures, écoulement des eaux, schémas de 
labours, etc ...) qui lui sont propres et dont la forme 
est elle-même déterminée en grande partie par des critè
res internes (perpendicularité des limites parcellaires 
à leurs points de rencontre) mais aussi par des nécessi
tés d'adaptation externes (perpendicularité ou parallè
lisme aux "obstacles" géographiques, tels que crêtes, 
thalwegs, etc ..., ou aux obstacles urbains tels que monu
ments, routes, etc ...)

b) Génératrices et noeuds

Cette trame théorique est constituée par les lignes de 
force de la trame réelle que nous appellerons génératrices 
et qui sont déduites par analyse du réseau parcellaire 
réel, ce dernier pouvant alors présenter certaines dis
continuités ou encore des variations dans la densité de 
son maillage qui sont dûes à la diversité des modes d'oc
cupation du sol, mais qui ne sont pas reprises dans 
cette trame.

Le principe de ses génératrices est celui de se couper 
à 90°, déterminant ainsi un maillage sensiblement orthogo
nal (réel ou de formé) sur l'ensemble de son territoire 
qui se compose de quadrilatères concaves et/ou convexes.

Il apparait, de plus, à l'intérieur de ce maillage des 
portions triangulaires ou pentagonales qui sont dues à 
des obéissances contradictoires ou à des accidents mor
phologiques à l'intérieur du site. Ces triangles ou ces 
pentagones correspondent alors aux points d'articulation 
entre les différentes directions des génératrices du 
parcellaire.



Nous appellerons ces points d ’articulation des noeuds 
et ils constituent en conséquence les points singuliers 
du réseau parcellaire. Ils peuvent être réels et exister 
effectivement dans le réseau parcellaire, mais ils peu
vent aussi être uniquement virtuels et n'exister alors 
que dans la trame théorique induite. Ces noeuds manifes
tent l'existence, en ces lieux du site, de conflits 
géométriques, à l'intérieur de la division parcellaire.

c) Trame modèle et trame réelle

Ce que nous savons de la mise en place d'un réseau 
parcellaire nous permet d'énoncer deux hypothèses:

-Pour un type de site donné (considère uniquement en 
tant que support physique naturel) il est possible d'é
tablir une trame parcellaire théorique, nous l'appele- 
rons trame parcellaire modèle du site considéré.

- Il est possible de considérer chaque trame parcellaire 
réelle comme la variante d'une trame parcellaire modèle. 
Ses facteurs de variation peuvent être alors dûs, d'une 
part aux données particulières de son support physique, 
d'autre part aux données de la forme urbaine qui s'y 
est implantée.

1.1.3 PARCELLAIRE RURAL ET PARCELLAIRE URBAIN

Si la finalité de chacun de ces deux types de parcellaire 
est fondamentalement différente (celle du premier étant 
d'être performante au niveau des cultures, tandis que celle 
du second est d'être performante au niveau des construc
tions) leur principe morphologique est semblable et ne 
diffère en fait que par les dimensions de leurs parcelles 
(extension et proportion). En effet, les parcelles rurales 
tendent plutôt à être grandes et larges, tandis que les 
parcelles urbaines tendent plutôt à être petites et étroi
tes. De plus, le parcellaire urbain n'est souvent que le 
résultat du découpage d'un ancien parcellaire rural qui 
l'a précédé et n'est donc qu'un sous-ensemble du réseau 
parcellaire général. Ceci nous incite donc à resituer la 
partie urbanisée dans l'ensemble des tracés parcellaires 
qui couvrent le site et à la considérer alors, au moins 
dans un premier temps, au travers le réseau parcellaire 
général qui couvre l'ensemble du site considéré, amalga
mant ainsi dans un même dessin et une même analyse ces 
deux types de parcellaire.

1.2 SITE ET RESEAU PARCELLAIRE

Pertinence du réseau parcellaire

Pour être pertinent par rapport au rôle qui lui est 
dévolu dans son site, le parcellaire, au travers de sa 
forme, doit cumuler deux objectifs :

1) Répondre le plus précisément possible aux critères 
fonciers et fonctionnels qui le sous-tendent (parcellai
re rural, urbain, industriel, etc...)

2) Correspondre étroitement à la forme du support phy
sique sur lequel il s'installe afin de découper celui-ci 
de la façon la plus performante possible, et ceci au 
niveau de sa rentabilité (maximum de parcelles aux en
droits favorables du site pour le minimum de voies) et 
au niveau de son utilisation (schémas de labours, écou
lements des eaux, etc ...)

Enfin l'une des fonctions secondes du parcellaire rural 
étant implicitement celle de préparer la venue d'un 
parcellaire urbain et de son tissu bâti, il faut que sa 
forme aide à cette mutation. Celle-ci doit donc allier 
une part égale de neutralité et de rigueur afin que soit 
possible une certaine improvisation ponctuelle au niveau 
des composants architecturaux qui viendront l'occuper 
(constructions, rues, places, etc ...) tout en garantis
sant le maintien d'une certaine continuité morphologique 
pour son tissu urbain. Il importe donc que la forme du 
parcellaire soit suffisamment simple et souple afin de 
permettre ces libertés d'aménagement, mais en même temps 
suffisamment précise et contraignante afin de les cana- 
liser à l'intérieur d'un même moule morphologique".

Le réseau parcellaire étant, avec le réseau viaire, la 
structure d'accueil par excellence pour les aménagements 
urbains qui viendront s'implanter et se développer 
ultérieurement sur son site, sa mise en place doit donc 
être nécessairement pertinente sous peine de les compli
quer.

Domaines privilégiés de rapports du réseau parcellaire 
avec son site

Par rapport a son site, le problème du parcellaire est 
avant tout un problème géométrique de découpage de 

son sol et secondairement un problème topologique et 
dimensionnel (en effet le réseau parcellaire, â travers 

sa trame induite, est censé occuper l'ensemble de son 
site en isolant chacune de ses parcelles). C'est donc avec 
la figure du site et avec ses directions réelles (courbes 
de niveau, fleuve) ou induites (axe du méandre) qu'il va 
être amené préférentiellement à composer, c'est-à-dire 
que le domaine géométrique va être le domaine principal 
de rapports morphologiques entre le réseau parcellaire 
et son site.
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1.3 LE CAS DBS SITES DE MEANDRE

1.3.1 ACTION DU SITE DE MEANDRE SUR LE RESEAU PARCELLAIRE

Le site agit principalement sur son réseau parcellaire 
dans deux directions différentes.

- Sur sa morphologie et particulièrement sur sa géométrie 
en commandant les figures du parcellaire et ses directions. 
Cette action est repérable sur chaque parcelle mais elle 
est surtout évidente lorsque l'on considère l’ensemble de 
son réseau. En effet, la géométrie unique et très précise 
des modèles de parcelles (orthogonales) et celle très par
ticulière des sites de méandre (courbe) ne peuvent manquer 
d ’entrer en conflit lorsque l'on tente de les faire coexis
ter sur un même lieu, ce qui amène ainsi la mise en place 
d'un découpage parcellaire bien spécifique pour ce type de 
site.

- Sur la vocation potentielle des parcelles par rapport à 
leur position dans le site. En effet, le site peut inter
venir comme incitateur pour l’emplacement de certains grands 
types de fonctions rurales et urbaines (cultures extensives, 
forêts, lotissements urbains) à certains endroits de son 
territoire, qui vont drainer à leur tour des types de dé
coupages parcellaires particuliers (dans leur géométrie et 
dans leurs dimensions).

1.3.1.1. GEOMETRIE DU RESEAU

a) Type de méandre et trame parcellaire théorique

~ Les modèles de base : si nous prenons comme référence 
pour la forme du méandre les trois types de base distin
gués lors de la typologieu"support physique" (méandre en 
V, en U et en 0) nous trouvons qu'à chacun de ceux-ci 
correspond, en l’absence de facteurs modifiants tels que 
relief, tracé particulier de la rivière ou forme urbaine, 
une trame théorique caractérisée par un noeud pentagonal 
concave au niveau de son attache (plus ou moins rejeté 
vers l’arrière du méandre suivant l'angle d'ouverture de 
deux branches de sa rivière) et un ou deux noeuds triangu
laires convexes vers son extrémité.

“ Les modèles d'adaptation : Si nous considérons mainte
nant les sous—types de méandre amenés comme nous l'avions 
précédemment vu, soit par la dissymétrie du tracé de la 
rivière, soit par celle du relief à l'intérieur du méandre, 
nous retrouvons les mêmes trames théoriques de base, mais 
avec des modifications plus ou moins sensibles suivant 
l'ampleur de l'indépendance entre ces deux niveaux.
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D’une part le tracé de la rivière peut affecter des formes 
relativement complexes qui vont pervertir le modèle de 
base, soit en déplaçant les noeuds, soit en les faisant 
disparaître.

D’autre part la ligne de crête du relief existant à l’in
térieur du méandre peut être très décalée par rapport à 
l’axe de la bande et amener de ce fait une double géomé
trie naturelle à l’intérieur du méandre, que le réseau 
parcellaire doit alors prendre en compte.

Enfin la forme urbaine, suivant son instant d’apparition 
dans le site peut intervenir comme phénomène modifiant 
pour la trame parcellaire et agir alors comme troisième 
type de contrainte. Ainsi à LIVERDUN les modifications de 
la trame théorique sont dûes essentiellement au désaxement 
du relief par rapport à la bande du fleuve, mais elles 
sont aussi dues à la présence du rempart médiéval qui, en 
accentuant l’écartement des deux génératrices parallèles 
situées en son centre, a créé deux noeuds ponctuels à l'en
droit de l'agglomération.

b) Type de méandre et trame réelle

Il nous faut maintenant considérer les méandres existants 
et vérifier si la trame théorique se comporte effectivement 
comme nous venons de l'énoncer. Pour ce faire nous classe
rons les méandres dans leurs trois types de base (en V, en U 
et en 0 ).

1) Méandres ouverts en V

Dans le méandre du Tibre à ROME, constitué par l’ancien 
quartier du champ de Mars, la trame parcellaire, dans ses 
grandes lignes, est conforme au modèle correspondant au 
méandre en V dissymétrique et où le relief est pratique
ment inexistant. Cette conformité est d'autant plus re
marquable que cette trame est le résultat de la mise en 
place,dans 1 'antiquité,d'un ensemble monumental relative
ment planifié et constitué d'objets (théâtre, palais, 
thermes, arène, etc ...) sur lequel sont venus se stra
tifier diverses occupations longues et complexes totale
ment différentes les unes des autres (tissu urbain de 
l'époque médiévale, palais et couvents de l’époque baro
que et enfin les percées d'avenues de la fin du XlXè 
siècle). les déformationsponctue1 1 es à l'intérieur de la 
trame, dont certaines créent des noeuds sans influence 
sur les génératrices principales, sont uniquement dues à 
la persistance du tracé au sol de certains grands monu
ments existants ou disparus.

A CARBONE, le décalage sensible entre l'axe du fleuve et 
celui du relief amène le noeud pentagonal à être situé 
juste à la limite Ouest du plateau, tandis que le noeud 
triangulaire à l’extrémité du méandre est obligé de che
vaucher le fleuve à cause de la forme arrondie du site à 
cet endroit.
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2) Méandres parallèles en U

Lorsque le sommet du méandre est aplati, les deux noeuds 
triangulaires situés à cet endroit tendent à s'éloigner 
l'un de l'autre, voire même à disparaître si le site est 
très étroit ou horizontal et c'est alors la position du 
noeud pentagonal qui est signifiante pour le site urbain 
considéré.

A FRIBOURG (Suisse) les noeuds triangulaires au sommet 
du méandre ont disparu tandis que le noeud pentagonal 
situé à l'entrée du méandre lui permet de commander les 
cinq génératrices de sa trame parcellaire.

A THOUARS les deux noeuds triangulaires du sommet exis
tent, mais le noeud pentagonal est excentré par rapport 
à l’axe du méandre et se trouve implanté contre une 
branche du fleuve.

C est le meme cas à RIEUX, mais ici les noeuds triangu
laires ont disparu.

Lorsque le sommet du méandre est arrondi, les deux noeuds 
triangulaires vont tendre à se rapprocher l'un de l'autre 
jusqu'à se confondre si le sommet devient pointu ou si 
son relief devient très effilé.

Certains méandres sont symétriques comme à ELBEUF, BERNE 
et MONTHERME, d'autres sont dissymétriques comme à 
AIGUILLON et doivent alors intégrer cette nouvelle con
trainte.

A^ELBEUF, l'absence de relief, notable à l'intérieur du 
méandre, permet un tracé parcellaire proche du modèle 
théorique, tandis qu'à MONTHERME la dissymétrie amenée 
par la ligne de crête et le débouché du port ont déter
miné une modification sensible du positionnement des 
deux noeuds triangulaires qui se retrouvent totalement 
distendus et inversés l'un par rapport à l'autre.

A AIGUILLON la complexité de la trame parcellaire est 
due non seulement à la dissymétrie de la boucle du méan
dre, mais aussi au desaxement de la ligne de crête , on 
peut remarquer ici que la forme urbaine, limitée sur une 
petite partie du méandre, n'a pas joué un rôle notable 
dans la mise en place de la trame.

Enfin a MONTHUREUX le tracé sinueux de la rivière n'a 
pas apporté de modifications essentielles aux modèles de 
base, malgré quelques irrégularités de détail, car ici 
le relief et le tracé de la rivière sont sensiblement 
redondants. Il n'existe qu'un seul noeud triangulaire au 
sommet du méandre.

ELBŒIIF. MONTHUREUX-
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3) Méandres étranglés (fermés) en 0

FUMAT.

Nous avons vu que c'est ce type de méandre qui présente 
les caractéristiques morphologiques les plus prononcées 
et le plus grand nombre de sous-types par.les différen
tes proportions que peut présenter son lobe.

a) Sous-tyge_j^ : méandres allongés en forme de goutte 
dTeau (L 1) . Un bel exemple de tracé parcellaire nous 
est donné par le site de BREMGARTEN (en Suisse Argovie) 
où le parcellaire reprend avec la perfection d'une épure 
la trame théorique correspondant à ce type de site.
A LUZECH le mamelon central situé à l'entrée du lobe 
perturbe quelque peu la symétrie de la boucle et son 
tracé parcellaire.

b) Sous-tyge_2 : Méandres écrasés en forme de marteau
(L<1). Pour le deuxième BREMGARTEN, (situé dans la pro
vince de BERNE) la trame parcellaire est relativement 
symétrique car le relief est redondant au tracé de la 
rivière, ici les noeuds triangulaires au sommet ont dis
paru dans le site qui s'est inversé. C'est le même cas 
pour FUMAY, mais ici le relief et le fleuve étant sen
siblement indépendants ont amené une dissymétrie
de la trame.



c) §22ëIÎ:XEë_3 • Méandres carrés (L = 1)
La relative symétrie de la boucle de la rivière n*empê
che pas la dissymétrie du site, ce qui entraine un 
schéma parcellaire assez fréquent dans ce type de méan
dre et qui se caractérise par l'existence d'un seul 
noeud triangulaire situé vers son sommet; en effet, une 
première "génératrice" suit la ligne de crête , tandis 
qu'une^seconde reprend la courbe du méandre et qu'une 
troisième vient recouper perpendiculairement les deux 
premières, formant ainsi la figure du triangle. Nous pou
vons constater ce phénomène à NOYERS-SUR-SEREIN et à 
CESKY—KRUMLOU. A BESANCON l'absence de "noeud" dans la 
trame parcellaire est due à la rigidité du quadrillage 
urbain hérité du plan colonial romain d'origine.

d) Sous-tyge_4 : Méandres dissymétriques
C est le type de méandre le plus répandu, nous retrou
vons le schéma parcellaire à "noeuds" triangulaires et 
ceci quelle que soit la raison de la dissymétrie (riviè
re et/ou relief), comme on peut le voir à DOUELLE, REVIN 
VERS ou LOCKET (Tchécoslovaquie). Dans le cas où le site* 
présente une plus grande complexité l'organisation du 
parcellaire s'étab lit alors autour de deux noeuds comme 
à CHOOZ et à COMBRET, voire même parfois de trois noeuds 
comme a SEMUR-EN-AUXOIS. La multiplication des noeuds est 
liée essentiellement à l'existence d'une "géométrie" con
tournant toute la rive convexe du méandre.
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4) Addition de types de méandre

Remarquons enfin, avant de quitter cette typologie, que 
des méandres peuvent se trouver parfois regroupés dans 
un même contexte géomorphologique et présenter ainsi un 
ensemble géométrique assez remarquable. C'est par exem
ple le cas des trois méandres de PARNAC, LEMOUZY et 
LUZECH dans la vallée du Lot en aval de CAHORS.

Enfin on ne peut pas quitter cette typologie de méandre 
sans mentionner un méandre bien particulier qui est ce
lui constitué par le Grand Canal de VENISE où la densité 
des constructions et la complexité des canaux intérieurs 
ont amené la mise en place d'une très grande quantité de 
noeuds parcellaires dans les tissus urbains qui le bordent.

VENISE.
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c) Les phénomènes modifiants

Outre la complexité morphologique que peut présenter le 
méandre lui-même (dissymétrie de sa boucle, fractionne
ment de son relief, etc ...) qui peut perturber sensible- 
ment^la trame parcellaire, d ’autres phénomènes, maix ceux- 
ci d ’origine extérieure au support physique, peuvent venir 
troubler cette découpe et en modifier sensiblement le 
dessin.

Ce sont essentiellement des phénomènes provenant de la 
forme urbaine :

') Les tracés viaires préétablis à partir lesquels se sont 
constituées la majorité des villes de fondations (romaines, 
classiques, etc ...). Dans ce cas le tracé parcellaire, 
qui est installé simultanément avec les autres niveaux de 
la forme urbaine, est assujetti presque totalement à son 
tracé^viaire et c'est alors au travers ce dernier que doi
vent être recherchées les relations 
sent à son site.

Nous analyserons en détail ce type de tracé dans le sous- 
chapitre consacré au réseau viaire, mais nous pouvons 
néanmoins noter immédiatement l'action qu'il a sur son 
réseau parcellaire. Ce type de tracé viaire joue un rôle 
de raidisseur pour son tracé parcellaire en obligeant celui- 
ci (au moins sur la partie du site sur lequel il intervient) 
à lui obéir géométriquement en le figeant dans un dessin 
identique (le plus souvent orthogonal ou apparenté) alors 
que les formes du support physique peuvent varier.

C est le cas pour toutes les villes fondées d'origine gallo- 
romaine, comme BESANCON, CAHORS, VERONE, pour certaines 
villes médiévales telles MAS D'AZIL, MONTESQUIOU-VOLVESTRE 
(où la trame orthogonale des voies ne se déforme pas sur le 
site) et pour des villes classiques telles CHARLEVILLE 
ROCHEFORT, etc ... Mais nous verrons dans la suite de cette 
etude que dans leur majorité ces villes se sont néanmoins 
inscrites dans la structure parcellaire générale induite 
par le méandre en faisant obéir ou moins une des directions 
de leur trame parcellaire à celles de la trame modèle corres
pondant au site.qui l'unis-

J
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2) Objets préexistants à l’intérieur du méandre tels que 
monuments, ruines, voies anciennes, etc... que le parcel
laire est alors obligé d'intégrer dans son dessin général 
soit en les contournant, soit en le? englobant.

Suivant l'importance, la forme et la fonction de ces 
objets, leur impact sur le tracé parcellaire va être plus 
ou moins important.

a) Ils peuvent intervenir comme simple modifiants ponc
tuels sans bouleverser le tracé parcellaire général, la 
plupart des villes offrent d'ailleurs l'exemple de telles 
situations : Ainsi à SEMUR-EN-AUXOIS, dans la partie de 
la vieille ville extérieure à la boucle, on peut repérer 
quatre déformations évidentes dans le tissu :
- le "dénattage" d'une rue qui entraine le croisement 
de deux génératrices normalement parallèles (1)
- la courbure du rempart qui forme une boucle homo
thétique à celle du méandre par rapport à son étrangle
ment et qui produit un phénomène de "dénattage" (2.)

la bifurcation d'une rue pour atteindre la porte 
Est de l'ancien donjon (3 .)

l'évasement de la trame parcellaire pour contourner 
l'église. (4-)

A CESKY-KRUMLOV une rue sécante à la trame théorique 
marque la forme circulaire du noyau primitif et entraine 
un noeud polygonal devant 1'église, mais qui ne déforme 
malgré tout pas la maille des génératrices principales.

Les exemples de telles déformations sont très nombreux, 
nous avons précédemment mentionné celles amenées par le 
rempart médiéval de la ville de LIVERDUN dans le réseau 
parcellaire de son méandre et celles amenées par les monu
ments de l'Ancien Champ de Mars dans la boucle du Tibre à 
ROME.

b) Ils peuvent aussi intervenir de façon plus subtile en 
n'entrainant aucune déformation notable du réseau parcel
laire mais en favorisant un type de découpage parcellaire 
plutôt qu'un autre.

C'est le cas pour les remparts médiévaux qui, affectant 
naturellement des formes courbes, entraînent avec eux, 
partiellement comme à SEMUR-EN-AUXOIS et à THOUARS, ou 
totalement comme à NOYERS-SUR-SEREIN et à BERNE, une "gé
nératrice" du parcellaire et provoquent la torsion de 
l'ensemble de la division parcellaire à cet endroit.

D'une façon générale ces phénomènes modifiants peuvent au 
plus donner un "thème" particulier dans la mise en place 
du réseau parcellaire (une direction privilégiée, etc ...) 
mais ne peuvent que difficilement contrecarrer le "thème 
géométrique" donné par le site d'ensemble.

d) Conclusion

Figures et positions des noeuds parcellaires, spécificité 
géométrique du parcellaire de méandres.

La classification que nous venons d'établir dans les 
trames parcellaires,suivant les trois types de méandre et 
leurs sous-ensembles, nous fait apparaître, malgré la 
diversité des réponses, une certaine constance dans leur 
tracé et, partant, un nombre relativement limité de types 
d'adaptations géométriques pour ce niveau dans ce type de 
site. Il se traduit principalement dans la figure et la 
position de ses noeuds.

Dans le cas d'un site quelconque les différenciations 
géométriques que subit la trame parcellaire pour intégrer 
les contraintes de son site s'établissent normalement de 
la façon suivante :

1) Lorsque le site est continu et parallèle^les génératri
ces du parcellaire s'organisent sur une trame sensiblement 
orthogonale et donnent ainsi naissance à une série de 
"quadrilatères" qui forment les composants de la trame 
parcellaire normale (fig. A).
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2) Lorsque le site se dilate ou se restreint les quadrila
tères deviennent concaves/convexes, car les génératrices 
qui assurent sa concavité (ou sa convexité) obligent auto
matiquement les génératrices qui leur sont perpendiculai
res à assurer sa convexité (ou sa concavité) afin de main
tenir 1*orthogonalité de leur recoupement (fig. B).

3) Lorsque le site se referme sur lui-même, les génératri
ces du parcellaire convergent et donnent naissance à un 
noeud triangulaire convexe qui marque précisément le point 
de fermeture du site à cet endroit (fig. C)

4) Lorsque le site s'ouvre et se dilate, les génératrices du 
parcellaire se décomposent en plusieurs directions et 
donnent naissance à un noeud pentagonal concave qui marque 
ainsi précisément le point d*ouverture du site à cet en
droit (fig. D). Par exemple, le palais pentagonal de 
CAPRAROLE en Italie, qui est situé juste au départ de la 
ligne de crête de la ville, exprime parfaitement bien le 
phénomène d'ouverture de la trame parcellaire à cet endroit 
et de la récupération stylistique astucieuse qu'en a fait 
l'architecte à l'instant de sa mise en place. L'étrangeté 
géométrique de ce palais ne relève donc pas seulement d'un 
maniérisme arbitraire, mais bien aussi d'une science conso- 
mée de l'adaptation au relief.

IRTMOTfthfTWtôDE H#HE rmustlfe
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c) Le lobe du méandre, c'est-à-dire sa partie centrale, 
s'organise sur une série de quadrilatères dont la figure 
diffère suivant la partie du site qu'ils occupent, vers 
le centre du méandre ils ont tendance à être relativement 
orthogonaux tandis que vers sa périphérie et contre la 
rivière, ils ont tendance à être convexes/concaves. Ainsi 
il existe des tendances repérables entre le tracé d'un ré
seau parcellaire et celui de son site de méandre : le 
schéma en noeud triangulaire convexe s'avère être le schéma 
le plus fréquent et le plus caractéristique de la nature 
"fermée" de ce site à son extrémité, tandis que le schéma 
en noeud pentagonal concave s'avère être celui qui répond 
le mieux à la nature "ouverte" de son attache.

On remarquera que l'apparition des noeuds triangulaires 
et pentagonaux est toujours provoquée par une inversion 
du rôle des génératrices; d'une part les familles de 
génératrices qui étaient initialement parallèles entre 
elles dans les quadrilatères deviennent perpendiculaires 
entre elles (inversion d'obéissance interne à la trame 
parcellaire), d'autre part les mêmes génératrices qui 
étaient initialement parallèles aux courbes de niveau 
et à leur site deviennent perpendiculaires à ceux-ci 
(inversion d'obéissance par rapport au support physique).

Dans le cas particulier du site de méandre, celui-ci 
semble connaître un principe d'organisation parcellaire 
relativement fixe et qui est le suivant :

a) L'entrée du méandre, c'est-à-dire son attache, est 
toujours organisée sur un noeud pentagonal dont la posi
tion et les dimensions peuvent être très variables. Ce 
noeud peut d'ailleurs être à la limite uniquement virtuel 
car rejeté trop à l'arrière du méandre dans le cas ou les 
branches de son fleuve sont très ouvertes, il peut aussi 
ne pas être marqué spatialement lorsque son emplacement 
potentiel est occupé par un massif forestier non parceile- 
risé, enfin il peut aussi ne pas exister lorsqu'un élément 
extérieur au support physique vient modifier la géométrie 
normale du parcellaire, comme par exemple à BERNE où la 
limite artificielle amenée par l'enceinte fortifiée à l'ar
rière du méandre a dicté la courbure forcée des génératri
ces du parcellaire d'une rive à l'autre du fleuve.

b) L'extrémité du méandre s'organise autour d'un noeud 
triangulaire dans le cas d'un méandre en V (triangulaire) 
ou dans le cas d'un méandre dissymétrique (par cause de 
son relief ou de sa rivière), ou de deux noeuds triangu
laires dans le cas d'un méandre arrondi et symétrique, ou 
bien encore d'un noeud pentagonal lorsque l'extrémité du 
méandre présente une figure polygonale. Il peut se trouver 
aussi le cas où il n'existe aucun noeud lorsque l'extrémi
té du méandre tend vers une forme carrée et symétrique (ou 
lorsqu'elle est occupée par un massif forestier non parcel- 
lerisé).



1.3.1.2 VOCATION DES TRAMES PARCELLAIRES

Suivant les positions dans le méandre les parcelles 
vont pouvoir correspondre à des fonctions rurales ou 
urbaines qui vont le plus souvent se matérialiser dans 
la forme de la parcelle au niveau de sa figure et de 
ses dimensions.

Ainsi, au niveau de la trame parcellaire rurale, on 
peut noter que les trames très denses et géométriquement 
bien définies correspondent souvent à des zones de cul
tures maraichères (jardins, vergers, vignes, etc...) et 
sont situées sur la partie du site la mieux exposée pour 
l'ensoleillement et la plus proche des centres habités, 
tandis que les trames peu denses et d'une géométrie plus 
indécises correspondent généralement à des zones de prai
ries et sont situées en fond de vallée dans la plaine 
alluviale (site inondable) ou bien à des zones de grandes 
cultures (céréales, betteraves, etc ...) et sont alors 
situées sur le plateau. Quant aux parties boisées ou le 
parcellaire est souvent peu lisible et parfois même inexis
tant (forêts communales, etc ...) il arrive fréquemment 
qu'elles occupent les versants les moins bien exposés ou 
les pentes les plus raides du site (rive amont dans le cas 
du méandre).

Le méandre parallèle de THORIGNY-DAMPMART, sur la Marne, 
nous offre un exemple de différenciation morphologique et 
fonctionnelle de trames parcellaires suivant
leur position dans le méandre et l'exposition des versants. 
Ce méandre étant exactement dirigé dans le sens Ouest-Est 
(avec son sommet orienté plein Est) comporte un versant 
feval) en pente douce exposé au Sud et un versant (amont) 
abrupt totalement exposé au Nord qui ont été inversement 
aménagés : le versant Sud, seule partie urbanisée du 
méandre est occupé par un tissu urbain et une zone marai- 
chère et présente un découpage parcellaire très serré et 
très homogène, tandis que le versant Nord a été laissé à 
la forêt et présente un parcellaire très lâche et parfois 
inexistant, au centre du méandre le plateau est occupé 
par des cultures extensives (blé, seigle, etc ...) et 
présente une trame parcellaire qui se dilate et affecte 
des dimensions très importantes et une géométrie plus im
précise.

L'urbanisation de ces différents types de parcellaire 
sera plus ou moins bien guidée suivant que la forme urbai
ne nouvelle investitune trame foncière lâche et indéfinie 
ou bien une trame foncière serrée et géométrisée, en par
ticulier l'urbanisation des plateaux et des plaines allu
viales (lorsqu'ils présentent des dimensions importantes) 
pose immédiatement un problème d'accrochage des bâtiments 
dans leur méandre, étant donné les grandes dimensions du 
site à ces endroits et le peu de consistance de leur ré
seau parcellaire. On peut d'ailleurs remarquer que c'est 
le plus souvent dans ces deux parties du méandre que 1 on 

observe les "divagations urbaines" les plus importan
tes dans les aménagements contemporains; il suffit de



considérer l’urbanisation de la boucle de la Marne à 
MEAUX ou celle de la Meuse à MEZIERES, pour en être 
convaincu.

1.3.2. ACTION DU RESEAU PARCELLAIRE SUR LE SITE DE MEANDRE
Le réseau parcellaire peut avoir deux types d'actions 

sur son site :

- Révélation de la forme de son site et particulièrement 
de sa géométrie grâce au très haut degré de redondance 
que ce niveau présente normalement avec son support phy
sique dans ce domaine.

“ Unification du site dans un maillage géométrique con
tinu qui couvre et qui intègre dans un même tracé les 
configurations de la rivière avec celles du relief et 
qui agit alors comme un liant morphologique sur l'ensem
ble du site urbanisé.

1.3.2.1 REVELATION DE LA FORME DU SITE
Considérée uniquement du point de vue topologique et di
mensionnel, l'action que le parcellaire est censé opérer 
sur son site semble devoir entrer directement en contra
diction avec celui-ci par le fait que la fonction première 
du parcellaire est celle d'isoler des portions de terri
toire homogènes et indépendantes les unes des autres, il 
intervient sur son site comme un perturbateur en détruisant 
systématiquement son unité territoriale et sa continuité 
dimensionnelle.

On peut donc dire, au moins dans un premier temps, que si 
le parcellaire opère une quelconque révélation de son site 
il ne peut l'opérer que par inversion.

Mais si l'on considère le parcellaire du point de vue 
uniquement géométrique, l'action se retourne car dans ce 
domaine le parcellaire entre alors en relation d'identité 
avec son site.

En effet, la division parcellaire, au travers le tracé de 
ces limites et son obéissance aux données de son support 
physique (par parallèlisme et par perpendicularité), 
retranscrit la forme du site suivant un système linéaire 
(trame) qui la répète,souvent en l'amplifiant, et la 
révèle alors par redondance. Cette mise en évidence de la 
forme du site est d'ailleurs accentuée si les limites des 
parcelles sont matérialisées au sol par des plantations 
d'arbres, des haies, des palissades ou des murs.

Dans cette révélation géométrique de la forme du site 
par le parcellaire, celui-ci procède par simplification 
de la forme initiale de son support physique en négli
geant ses caractéristiques secondaires pour ne composer 
qu'avec ses caractéristiques principales, ce qui lui 
permet ainsi de ne révéler que la structure essentielle 
du site et de gommer toutes ses configurations secon
daires .

Des quatre niveaux de structuration de la forme urbaine 
le parcellaire est celui qui est le plus fidèle révéla
teur de la forme du site, mais en même temps celui qui 
s'en permet l'interprétation géométrique la plus forte.

Enfin, la fidélité de la restitution de la géométrie 
du site par le tracé parcellaire amène une identification 
facile de chaque type de site auquel on a à faire (site 
de plaine, site de bords de rivière, parcellaire perpen
diculaire auxberges,etc ...) et aide de ce fait, comme 
nous le verrons plus loin, à un premier degré d'identi
fication de la forme urbaine avec son support physique; 
comme aussi au niveau perceptif et visuel à une reconnais
sance et à un repérage aisé de son territoire par ses 
utilisateurs.

Dans le cas du site de méandre, sa révélation géométrique 
par la division parcellaire est aidée par la forme pro
noncée qu'il possède et que le parcellaire va alors se 
contenter le plus souvent d'accentuer; il va alors mettre 
en évidence non seulement les endroits où le site se pince 
(étranglement et pédoncule par resserrement et densification 
de la trame parcellaire) et les endroits où il se dilate 
(lobe et attache par agrandissement de la trame parcellai
re), mais aussi et surtout la courbure du site en dispo
sant systématiquement sa trame parcellaire en perpendicu
larité avec le fleuve sur sa périphérie et en la répercu
tant le plus profondément possible vers l'intérieur du 
méandre.

Lorsque la forme du méandre est complexe ou peu évidente 
(méandre évasé en V ou méandre divagant), le réseau parcel
laire, par son action simplificatrice sur son site, retrou
ve la forme essentielle du site (courbure) et la retranscrit 
au sol dans un dessin épuré.

Enfin le très haut niveau de redondance atteint par la 
division parcellaire rurale avec son site, particulièrement 
dans le cas des méandres, nous permet souvent de pouvoir 
retrouver le type ou le sous-type de méandre sur lequel 
il a été implanté, par une simple analyse de son réseau 
parcellaire et de sa trame induite, ce qui montre bien la 
fidélité d'interprétation, par copie conforme, que le par
cellaire opère sur son site.
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1.3.2.2. UNIFICATION DU SITE

Du fait que le réseau parcellaire est censé recouvrir 
l1ensemble de son territoire suivant un principe cons
tant de découpage du sol, le second type d Taction que ce 
niveau est susceptible d'avoir sur son site est celui de 
l’unifier au travers un maillage géométrique continu, qui 
tend à relier les différents ensembles physiques qui le cons
tituent (colline, fleuve, etc . ..) en les uniformisant 
dans un même dessin unitaire.

L ’un des principaux effets du parcellaire sur son site 
est celui d’intégrer dans un même maillage géométrique 
les donnée~conj ointes du relief et de 1 *hydrographie7 
même lorsque ces deux niveaux sont très indépendants 
l’un de l’autre. Il agit donc sur son site comme un 
liant morphologique qui absorbe et met en relation les 
différentes parties qui composent son territoire.

Ainsi donc, la division parcellaire tend, d ’une part à 
faire correspondre entre eux les différents ensembles 
physiques qui composent son site en gommant leurs 
différences et en les enchainant tous dans un même prin
cipe de dépendance géométrique unitaire (trames réelles 
et trames induites), d ’autre part à agir sur son site 
comme un "fil d ’Ariane" qui perpétue une certaine conti
nuité morphologique et facilite les relations entre ses 
différents lieux géographiques, grâce à la constance du 
"thème géométrique" (trame) qu’il leur impose. Par exemple 
la coupure d ’une rivière n ’arrête pas la continuité d ’une 
trame parcellaire dont on retrouve souvent les mêmes di
rections sur l’autre rive.

Il est d ’ailleurs surprenant de constater que la fonction 
première du parcellaire, qui est celle de fractionner son 
territoire en sous-ensembles, se trouve être finalement 
totalement inversée lorsque l’on considère le réseau par
cellaire dans sa globalité et au travers l’action géomé
trique de ses limites. Il s'agit là en fait de la consé
quence logique des propriétés morphologiques particulières 
que possède tout élément linéaire : la ligne sépare trans
versalement à sa propre direction, tandis qu'elle relie 
longitudinalement. Ainsi donc, le parcellaire sépare topo- 
logiquement mais relie géométriquement.

Dans le cas du site de méandre, cette action unificatrice 
du parcellaire est très évidente car malgré l'unité terri
toriale naturelle que présente ce type de site (site 
limité et introverti) des indépendances morphologiques 
internes importantes entre ses différentes parties peuvent 
exister, qui peuvent rompre cette unité (indépendance 
entre le relief et la rivière dans les méandres dissymé
triques, entre l'attache et le lobe dans les méandres étran
glés, entre la rive aval et la rive amont dans les méandres 
parallèles, etc ...) et c'est alors la trame parcellaire qui, 
en mettant en relation ces différentes parties, retrouve et 
accentue l’unité naturelle de ce site et aide ainsi à une 
correspondance spatiale et fonctionnelle facile entre les 
différents composants urbains qui viendront ensuite y pren
dre place.

Trame parcellaire et trame constructive

Ce rôle unificateur du parcellaire, au niveau du pay
sage, nous parait pouvoir être comparé, d'une façon assez 
littérale, au rôle unificateur des trames constructives, 
au niveau de l'architecture.

En effet, ces deux types de trames se caractérisent cha
cun par une géométrisation a priori de leurs divers compo
sants afin d*aider à leur coexistence morphologique 
mutuelle à l'intérieur d ’un même dispositif (urbain pour 
le premier et architectural pour le second).

Néanmoins, la différence, fondamentale, qui existe entre 
une trame parcellaire et une trame constructive réside 
dans 1'hypersensibilité de la première aux moindres solli
citations du contexte extérieur (relief, forme urbaine, 
etc ...) et dans la très grande insensibilité (rigidité) 
de la seconde à ces mêmes contraintes, si bien que la 
coexistence de ces deux types de trames sur un même site 
devient dans la plupart des cas très difficile, voire 
même souvent impossible.

Si les architectures traditionnelles, bien que fortement 
typées et composées le plus souvent sur un principe spa
tial rigoureusement tramé, se sont malgré tout parfaite
ment inscrites dans la trame parcellaire, c'est qu'elles 
ont toujours accepté les différentes déformations que 
leur contexte leur imposait, tandis que les architectu
res tramées actuelles ont coutume de refuser tout type 
d ’adaptation avec celui-ci et de l’ignorer. Ce n'est pas 
un hasard si l'emploi systématique des architectures 
tramées, à l'époque contemporaine, coïncide avec l'effa
cement de la trame parcellaire, car ces deux trames sont 
incompatibles entre elles.

L ’architecture et l'urbanisme contemporains révèlent bien 
le souci actuel des aménageurs d unifier la forme archi- . 
tecturale, de préférence (voir même souvent au détriment) 
de la forme urbaine, et expliqueTityde ce fait, la perte de 
la qualité urbaine au profit d'une certaine pureté concep
tuelle et constructive des objets architecturaux qui 
composent la. ville.

1*3.3. CONCLUSION - RAPPORT SITE/DIVISION PARCELLAIRE

En conclusion de cette typologie, nous pouvons tirer 
trois remarques principales :

“ La très grande soumission du parcellaire aux sollicita
tions de son site

En effet, nous avons pû constater comment la moindre 
variation dans la forme du méandre pouvait affecter et 
modifier sensiblement la tracé de sa trame parcellaire 
dans la présence, la quantité, la figure et la position 
des noeuds).



Des quatre niveaux de structuration de la forme urbaine 
le parcellaire est le seul qui prenne en compte aussi 
systématiquement la courbure de la rivière et qui la res
titue aussi fidèlement à l1intérieur de son territoire.

Cet assujettissement du parcellaire à son site (et par
ticulièrement à son niveau orographique) est la consé
quence même de sa fonction (écoulement des eaux, schéma 
de labours, etc ...) et de sa structure morphologique 
(trame pavante, a priori, régulière et continue qui doit 
adapter sa géométrie aux irrégularités du terrain sur 
lequel elle s*installe) et c'est cette double nécessite 
géométrique qui donne la forme finale au niveau parcel
laire (tout au moins dans les régions agricoles d ’Europe 
occidentale et plus précisément dans le cas des 
"openfiels").

Nous avons pu constater dans le cas des méandres que cet 
assujettissement du parcellaire à son site loin d'en 
réduire la richesse morphologique en intensifie au con- 
raire les effets en démultipliant à chaque fois ces tracés 
géométriques,et les parcellaires qui se nouent et se dé
nouent dont les sites de méandres en sont une illustra
tion spectaculaire.

- La cohérence du parcellaire à toutes les échelles de 
prise en compte

Cette cohérence est dûe, d'une part au fait qu'il n'existe 
qu'un seul modèle foncier de découpage du sol (toujours 
dans le cas des openfiels) et d'autre part au fait que la 
caractéristique morphologique principale du réseau parcel
laire est celle de tendre à paver un territoire de la 
manière la plus continue possible. Ainsi, malgré les acci
dents géographiques que peut présenter le territoire et 
les adaptations morphologiques que le parcellaire doit lui 
accorder, la cohérence d'ensemble de ce niveau est assurée 
par le jeu d'équilibre qui s'instaure entre ses génératri
ces qui cherchent à suivre la géométrie du relief et ses 
parcelles qui cherchent à conserver l'orthogonalité de 
leurs angles. C'est un équilibre en tension qui ne peut se 
réaliser qu'au prix de certaines concessions que doit 
accorder le parcellaire à son site, ces concessions se 
matérialisent alors soit à l'échelle de chaque parcelle 
par des déformations minimum de leurs angles (ce qui leur 
permet de rattraper les différentes directions que doit 
observer la trame générale), soit à l'échelle de l'ensemble 
du réseau par les noeuds triangulaires et pentagonaux.

“ Le parcellaire comme facteur d'intégration préférentiel 
pour la forme urbaine

Le phénomène de liant morphologique que le parcellaire 
opère sur son support physique se prolonge le plus souvent 
intégralement de la forme du site à celle du tissu urbain 
qui l'occupe (dans le cas le plus fréquent du passage d'un 
paysage rural à un paysage urbain).

Le parcellaire joue un rôle de médiateur pour le site 
urbanisé dans le sens oü il sert d'intermédiaire et de 
conciliateur entre un support physique existant et une 
forme urbaine à venir au travers un principe de décou
page du sol identique pour ces deux intervenants.

Le parcellaire assure le passage d'une même cohérence 
morphologique entre les différents niveaux qui compo- 
sent le site urbain et permet ainsi à ce dernier de 
présenter une grande homogénéité finale, nous retrouvons 
donc bien ici cette notion de structure d'accueil que 
nous avions notéeau début de ce chapitre pour ce niveau.

Le parcellaire peut se révéler n'être qu'un simple coor
dinateur pour la forme urbaine en obligeant son tissu à 
s'insérer dans le découpage du sol qu'il a déjà mis en 
place. Son action se matérialise alors ponctuellement 
sur les dimensions de chaque masse bâtie qui forme le 
tissu urbain (hauteur, largeur et quantité de construc
tions permises sur chaque parcelle) et globalement sur 
la forme générale de ce tissu (géométrie, densité et 
extension de la forme urbaine).

Dans ce cas le rôle du parcellaire (très efficace sur l'en 
semble de la forme urbaine bien que peu évident dans ses 
effets) est relativement passif dans le sens où celui-ci 
ne se borne qu'à canaliser l'action des autres niveaux à 
l'intérieur de la sienne propre, mais sans apporter d'évè
nements urbains nouveaux et notables dans son tissu.

Dans les sites de méandre c'est particulièrement aux en
droits où le site se pince et se dilate (étranglement et 
lobe au sommet et attache) que cette action se fait 
sentir car alors les dimensions de la trame parcellaire 
varient considérablement (passage des parcelles lanières 
étroites à des parcelles carrées et larges), obligeant la 
trame bâtie de la ville à s'adapter en conséquence. On 
remarque parfaitement ce phénomène à LUZECH où la forme 
urbaine coincée à l'endroit du pédoncule entre les deux 
branches du fleuve s'élargit ensuite de plus en plus au 
fur et à mesure qu'elle pénètre dans le lobe du méandre, 
c'est le même cas à LA VOUTE CHILHAC, mais à l'endroit de 
son attache.

Le parcellaire peut se révéler aussi être un incitateur 
pour la forme urbaine en permettant ou en appelant la 
mise en place de certains de ces éléments exceptionnels 
tels que monuments, équipements, place publique, etc ... 
aux endroit où lui-même présente des configurations 
particulières comme c'est par exemple le cas aux endroits 
de rupture de trame (passage d'une trame à l'autre), des 
pincements ou des dilatations de trame, ou bien encore à 
l'endroit de ses noeuds.
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Dans ce cas le rôle du parcellaire (très efficace dans 
sa pratique comme aussi dans ses effets) est relative- 
ment actif dans le sens où il tend à promouvoir la mise 
en place, en certains points de son réseau, de traite
ments urbains différenciés qui vont ainsi pouvoir servir 
de point de repère et de lieu d’articulation pour l’en
semble du tissu urbain.

Dans les sites de méandre c’est particulièrement aux 
endroits ou la trame parcellaire présente des noeuds 
triangulaires et pentagonaux que certains des éléments 
singuliers du tissu viennent prendre place; ceux-ci 
peuvent alors souvent reprendre non seulement l’empla
cement mais aussi la figure et les dimensions de ces 
noeuds.

A FRIBOURG (Suisse) l’église de la Fondation Médiévale 
occupe unnoeud pentagonal.

A SEMUR-EN-AUXOIS et à THOUARS les églises sont placées 
en contiguité avec leur noeud pentagonal respectif.

Nous avons déjà remarqué qu'à CESKY-KRUMLOU les deux 
noeuds ont été récupérés, l’un par l’église et son espla
nade, l’autre par une place triangulaire.

A MONTHERME le débouché du pont et la place triangulaire 
qui le prolonge sont situés à l’endoit exact du noeud 
triangulaire.

A LOKET le chateau fort est situé juste au point de con
vergence des géométries rayonnantes du parcellaire.

A NOYERS-SUR—SEREIN l’écartement des génératrices libère 
deux places triangulaires tandis que le noeud pentagonal 
situé à l’entrée du méandre était originellement occupé 
par le chateau fort.

Ainsi donc, grâce à la contrainte foncière qu'il exerce 
sur ses constructions et le haut degré d’obéissance qu’il 
entretientavec son support physique, le réseau parcellai
re se présente comme le plus sûr garant de l’homogénéité 
et de la cohérence de la forme urbaine et de la bonne in
tégration de celle-ci dans son site.

L'intégration parcellaire est le premier degré de l’inté
gration urbaine, elle est la plus facile àiappliquer et 
la plus évidente dans ses effets car elle repose sur des 
critères géométriques élémentaires (parallèlisme et or
thogonalité) .

Par ses caractéristiques morphologiques le parcellaire 
se présente comme l’élément préférentiel de transmission 
morphologique entre un site et sa forme urbaine et plus 
particulièrement entre son relief et son réseau bâti.
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2 . SITE DE MEANDRE ET RESEAU VIAIRE

Le réseau viaire compose le système distributif du 
territoire, son système innervant, son rôle est de 
relier entre eux différents lieux dTun même site 
ou de sites différents, il est un système dynamique 
contrairement au réseau parcellaire éminemment statique.

2.1. LES MODELES DISTRIBUTIFS

A l'inverse du réseau parcellaire où nous avons pu envi
sager un seul type de découpage foncier (celui orthogo
nal de l'openfield), le réseau viaire suivant la fonction 
qui lui est impartie dans le site (transit, desserte), la 
configuration de celui-ci et le programme auquel il doit 
répondre (aménagement rural, urbain, etc ...) peut 
recouvrir un certain nombre de modèles distributifs dif
férents et entretenir de ce fait avec son territoire une 
gamme beaucoup plus étendue de relations qui pourra aller 
d'une totale soumission à une totale indépendance.

2.1.1. LES TYPES DE BASE

A partir du système linéaire de base distribuant directe
ment deux points d'un territoire entre eux, on peut recon
naître trois grands types de systèmes viaires :

~ Le système arborescent : composé par la prolifération 
de systèmes secondaires à partir d'un système linéaire 
de base. Il a pour caractéristique d'être hiérarchisé à 
un ou plusieurs degrés par rapport à la ligne mère. Dans 
ce système il n'y a qu*un seul chemin pour aller d'un 

point à un autre.

~ Le système en boucle : composé sur un système linéaire 
qui retourne à son point de départ. Il a pour caractéris
tique de se recouper lui-même et de créer ainsi un cir- 
cuit continu.

~ Le système en résille (ou réticulé) : composé par un 
agglomérat non organisé de plusieurs systèmes linéaires.
Il a pour caractéristique de ne pas hiérarchiser les 
voies et tend de ce fait à distribuer son territoire de 
façon indifférenciée et apparemment aléatoire. Dans ce 
système il y a toujours plusieurs chemins pour aller d'un 
point à un autre.

2.1.2 LES SOUS-TYPES

A l'intérieur de ces trois types de système on peut trou
ver un certain nombre de sous-types, comme par exemple :

- Le système rayonnant : qui est un sous-type du 
système arborescent, mais ici les points de départ des 
branches secondaires au lieu d'être dispersés le long 
d'un même axe sont confondu s en un même point d'écla
tement (ou de convergence)).

- Le système tramé : qui est un sous-type du système 
en résille, mais ici les différents systèmes linéai
res sont organisés sur un principe répétitif. Tout 
comme son type de référence, il a pour caractéristique 
de ne pas hiérarchiser ses voies et de distribuer son 
territoire d'une façon indifférenciée, bien que très 
rigoureuse. Les plus courants sont les système ortho
gonaux mais on peut en trouver aussi d'exagonaux, 
triangulaires, etc ...

- Le système en échelle : qui est un sous-type du sys
tème en résille et de celui tramé. Ici deux voies 
principales sont reliées entre elles par une série de 
voies secondaires. On trouve notamment ce principe 
viaire utilisé dans la composition des villes neuves 
médiévales, telles que les bastides.

2.1.3 COMBINAISON DE SYSTEMES DISTRIBUTIFS

A partir de ces principaux systèmes de base, peuvent 
être trouvés tous les autres systèmes de distribution 
en les combinant entre eux. Ainsi la combinaison d'un 
système arborescent avec un système en boucle, ou 
inversement, correspond aux tracés viaires en cul-de- 
sac, tels qu'on peut les trouver dans les lotissements 
pavillonnaires.

2.1.4 TRACES PROGRESSIFS ET TRACES PREETABLIS

Il faut distinguer deux sortes de tracés viaires suivant 
qu'ils émanent d'un aménagement non concerté ou d'un 
aménagement planifié. Nous qualifierons les premiers 
d'organiques et les seconds de géométriques.

- Les tracés organiques : leur mise en place sur le 
site s'est faite progressivement, ils ne possèdent de ce 
fait pas une géométrie très précise et offrent une gamme 
de formes très étendue et une grande souplesse d'adapta
tion avec leur milieu.
Dans ce type de tracé nous trouvons presque tous les 
tracés ruraux issus des aménagements agricoles mais aussi 
ceux de certaines villes médiévales qui ont réinvesti 
d'anciennes trames agraires. Nous les qualifierons de 
tracés progressifs dans le sens où ils se sont disposés 
peu à peu sur leur site sans une réflexion globale préala
ble.
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- Les tracés géométriques : leur mise en place sur le 
site s’est faite globalement à partir d'un principe 
théorique d ’occupation du sol, souvent sans référence 
aucune avec le type de site sur lesquels ils sont 
appelés à être installés. Ils se caractérisent de ce 
fait par un vocubulaire formel extrêmement codifié 
sous tendu par une géométrie très précise et très ri
goureuse et des adaptations avec leur milieu relativement 
difficiles. On peut distinguer deux familles de tracés 
géométriques :

* (orthogonaux, hexagonaux, etc ...)
tels que nous les avons évoqués précédemment et qui 
sont organisés sur un principe de grille
viaire; •

• l^s_traees_moxiumexitaux (tels que les tracés classiques 
de parcs ou celui des villes baroques, etc ...) qui sont 
au contraire organisés à partir d'un certain nombre de 
voies et de pôles fortement hiérarchisés entre eux, ils 
joignent directement les principaux points d ’un site 
urbanisé et constituent ainsi sa suprastructure. Ces 
tracés utilisent préférentiellement les systèmes tramés 
et les systèmes rayonnants qu’ils juxtaposent et qu'ils 
superposent entre eux afin de desservir l'ensemble de 
leur site.

Nous qualifierons ces tracés géométriques de tracés pré
établis ou planifiés dans le sens où ils sont le résul
tat d'une réflexion théorique (morphologique et fonc
tionnelle) préalablement à leur installation dans leur 
site .

2.1.5. VOIES PRINCIPALES ET VOIES SECONDAIRES (hiérar
chie des voies)

Enfin, suivant la forme et la fonction des voies, il 
faut distinguer à l'intérieur d'un même réseau viaire 
deux types de voies :

- les voies principales assurant l'ossature d'ensemble 
du réseau et sa distribution majeure (transit et desser
te générale). Leur dessin tend à être souvent simple et 
continu et leurs dimensions sont relativement importan
tes.

- les voies secondaires assurant le maillage interne du 
réseau et la desserte locale. Leur dessin peut être com
plexe et discontinu et leurs dimensions sont réduites.

Dans les tracés progressifs et dans les tracés monumen
taux cette distinction hiérarchique est évidente (parti
culièrement dans les seconds), elle ne l'est pas du 
tout par contre dans les tracés tramés car ici les voies 
principales et les voies secondaires sont, a priori, 
confondues dans un même dessin géométrique favorisant 
ainsi leur indifférenciation fonctionnelle et hiérarchi
que.



2.2 SITE ET RESEAU VIAIRE
Per*-̂-nence du tracé viaire par rapport à son site urba- 
n i s é "

Pour^etre pertinent à son site, le trace viaire doit 
atteindre deux objectifs :
- d'une part correspondre dans sa forme (largeur, lon
gueur, tracé, etc...) à la fonction qui lui est impartie 
dans son site urbain (transit, desserte, circulation 
urbaine ou rurale, etc ...)
- d autre part tendre à utiliser du mieux possible les 
caractéristiques morphologiques du territoire sur lequel 
il se développe afin de le distribuer au mieux tout en 
en tirant le maximum d ’avantages.

Tout comme le réseau parcellaire rural, il doit pouvoir 
servir de structure d'accueil potentielle pour les futurs 
aménagements en leur permettant de venir s'y installer et 
s y développer facilement, dans une autonomie relative, 
tout en les canalisant" à l'intérieur d'un maillage ri
goureux .

Domaines privilégiés de rapport avec son site

Le réseau viaire traitant du problème de la distribution 
d un site, c est donc avec sa topologie de liaisonnement 
qu il va être amené à composer en premier lieu, mais il 
devra aussi tenir compte de sa géométrie afin de conformer 
le dessin de ses voies aux configurations particulières du 
site qu'il traverse.

Nous serons donc amenés à considérer, d'une part les varia
tions topologiques et, d'autre part les adaptations géomé
triques que le réseau viaire doit subir pour intégrer les 
caractéristiques morphologiques de son site avec ses be- 
soins propres.

2-3 LE CAS DES SITES DE MEANDRE

Dans cette typologie nous distinguerons les tracés d'origi- 
«spontanée des tracés d'origine planifiée car leursraisons 

d etre comme aussi leur logique d'organisation sont trop 
différentes pour pouvoir être confondues dans une même ana- 
lyse.

Nous consacrons la fin de ce sous-chapitre à une analyse 
plus détaillée de quelques types de tracés
préétablis dans le site de méandre.

2-3.1- ACTION DU SITE DE MEANDRE SUR LE RESEAU VIAIRE

Le site peut agir de trois manières sur son réseau 
viaire :
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- Sur le choix du système viaire préférentiel à implanter 
sur le site pour le distribuer (problème du rapport exis
tant entre un modèle théorique de distribution d’un terri
toire et la logique distributive du méandre considéré).
Dans la typologie du site de méandre nous avons montré 
comment la forme de chaque méandre pouvait, par elle seule, 
induire un certain nombre de systèmes viaires préférentiels 
pour le distribuer. Il nous faut donc voir si les tracés 
progressifs et les tracés préétablis, qui ont pris place 
dans ce type de site, ont pris en compte sa logique distri
butive ou s’ils l’ont ignorée.

- Sur le tracé précis du réseau viaire. Il s'agit de consi
dérer ici un triple problème morphologique ; premièrement 
celui du positionnement précis des voies dans leur site 
(adaptation topologique du modèle), deuxièmement de leur 
dessin précis (adaptation géométrique du modèle), enfin 
troisièmement du dimensionnement des voies les unes par 
rapport aux autres, comme aussi de l'ensemble du réseau 
(adaptation dimensionnelle du modèle).

- Sur la hiérarchie et la vocation des voies. L’action du 
site sur son réseau viaire peut se prolonger directement 
de la forme des voies à leur vocation, en effet, la façon 
dont les différentes voies vont s'implanter sur leur site 
va les amener à se hiérarchiser mutuellement, et partant, à 
se fonctionnaliser plus ou moins précisément les unes par 
rapport aux autres (problème du rapport contenant/contenu 
c'est-à-dire forme/fonction).

principes distributifs que nous avions distingués dans 
le tableau récapitulatif pour les méandres en V, en U 
et en 0, lors de la typologie du site de méandre.

- Polarisation des voies principales vers le sommet du 
méandre et parallèlisme transversal des voies secondaires. 
Cas du méandre en V

Nous trouvons ce type de schéma à ROME dans la boucle du 
Tibre qui correspond au quartier de l'ancien Champ de Mars, 
nous le retrouvons aussi à MELUN ou à DIEPPE pour la par
tie de la ville située à l'intérieur du méandre, comme 
aussi à DRESDE, à l'époque de son tracé médiéval.

Mais d'une façon générale nous retrouvons ce système 
viaire arborescent, à l'endroit de l'attache de presque 
tous les méandres en U (parallèles) et en 0 (fermés), ce 
qui illustre bien le caractère "ouvert" du site en ce 
lieu et la possibilité, voire la nécessité, pour le réseau 
de couvrir alors le maximum de directions qui lui sont 
offertes vers l'arrière du méandre, ce qui contraste net
tement avec la "canalisation" précédente de ce même réseau 
lorsqu'il se trouvait à l'intérieur du méandre.

Ainsi à THOUARS, à SEMUR-EN-AUXOIS, à CARBONE, etc ...,1e 
réseau viaire arrivé à ce point d'éclatement se décompose 
immédiatement en une multitude de voies afin d'atteindre 
le maximum de lieux situés sur son arrière et ceci le plus 
directement possible.

2.3.1.1. Dans le cas des tracés progressifs

Les tracés viaires d'origine rurale qui ont pu être ensui
te investis (partiellement ou totalement) par la forme 
urbaine semblent présenter effectivement une très grande 
correspondance morphologique avec leur site. Mais il faut 
dépasser ce simple niveau de l'apparence et tâcherd'analy
ser plus précisément les mécanismes profonds qui régissent 
cette correspondance.

a) Organisation d'ensemble du réseau

L'action du site de méandre sur son réseau viaire est dans 
un premier temps d'ordre essentiellement topologique et 
affecte directement son principe distributif.

Le principe viaire couple souvent deux types de systèmes 
viaires différents, et inverses, afin de distribuer ce site 
le plus complètement possible : l'un correspond plutôt à 
son réseau principal, tandis que son inverse correspond 
plutôt à son réseau secondaire, cette distinction permet 
ainsi d'introduire un premier degré de hiérarchisation fonc
tionnelle entre les différentes voies du réseau.

Afin de mettre en évidence cette correspondance topolo
gique nous prendrons comme référence de comparaison les n o n t  : IB  BESEflU VIBREMMS LHBOüCLE piJTI&RB
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- Parallèlisme périphérique du réseau principal à l'enve
loppe courbe du site

A DURHAM (Angleterre) le réseau viaire principal, réduit 
à une seule voie, est rejeté sur un côté du méandre et 
implanté parallèlement aux courbes de niveau afin d'évi- >
ter l1ensemble monumental^constitué par la cathédrale et *
son abbaye, situé au centre du méandre. I

Dans le minuscule méandre d'AVENE, le réseau principal est ^
organisé parallèlement à l'enveloppe courbe du site et
toutes ses voies concourent en un point situé à l'exté- t
rieur de l'agglomération, le réseau secondaire est, quant
à lui, organisé perpendiculairement au premier et joint
les parties hautes du site avec la rivière. ^

MONTHERME s'organise sur un double schéma viaire; un pre
mier schéma linéaire et parallèle au fleuve (correspon
dant au premier noyau d'implantation) et un second schéma 
arborescent vers l'intérieur du méandre qui débute à la 
sortie du pont.

- Parallélisme à l'enveloppe et bouclage du site par le 
réseau viaire principal.- Cas des méandres en 0

A LUZECH le réseau principal présente un bouclage à 1'in
térieur de son lobe combiné avec une trame arborescente en 
son centre. A l'endroit de l'étranglement, le réseau viaire 
de l'agglomération est constitué sur un système en échelle 
dont les voies principales sont parallèles au fleuve, tan
dis que les voies secondaires lui sont perpendiculaires.

COMBRET présente à peu près le même système viaire que 
LUZECH pour la distribution de son lobe.

A UZERCHE l'arrivée de différentes voies provenant de 
l'arrière du site se croisent à l'endroit du col et de 
l'étranglement du méandre pour de prolonger de part de 
d'autre du méandre central et se reboucler vers son extré
mité.

- Polarisation et inversion du réseau principal à l'inté
rieur du méandre à l'endroit de l'étranglement et bouclage 
du site par le réseau secondaire - Cas des méandres en 0 
(fermés)

Nous trouvons ce schéma à NOYERS-SUR-SEREIN et à SEMUR-EN 
AUXOIS. Dans la première ville les deux voies principales 
d'entrée, situées à l'arrière du site, se cisaillent à 
l'intérieur du tissu urbain, créant ainsi une série de 
places triangulaires, tandis que le mail installé le long 
des anciens remparts assure le bouclage extérieur de la 
ville. Dans la seconde ville, la présence des quatre tours 
à l'endroit de l'étranglement du méandre oblige le réseau 
viaire à se confondre en une seule rue à cet endroit, pour 
ensuite éclater vers son extrémité et vers son attache en 
un double système arborescent de voies.
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~ Parallèlisme longitudinal et polarisation du réseau prin
cipal vers le sommet du méandre-et parallèlisme transversal 
du réseau secondaire - cas des méandres en U

Nous trouvons ce schéma à CARBONE et à BERNE. Dans ces 
deux villes la distribution principale s'effectue dans le 
sens de la plus grande longueur du méandre et se regroupe 
à l'endroit où se termine le site. CARBONE présente deux 
points de polarisation, l'un à la terminaison de la croupe 
du relief à l'endroit de la place de l'église, l'autre au 
sommet du méandre. Ces deux points s'expliquent par l'in
dépendance relativement forte qui existe dans ce méandre 
entre le tracé de son fleuve et celui de son relief. Pour 
ces deux villes, la desserte secondaire est assurée par 
une série de voies parallèles entre elles et perpendiculai
res à l'axe longitudinal du méandre.



- Traversée longitudinale unique pour le réseau principal 
et dispersion de cd.ui-ci à l1endroit de 1 attache - Orga
nisation transversale possible pour le réseau secondaire

C'est le cas le plus fréquent pour les agglomérations 
situées sur les lignes de crête telles que NAJAC, 
MONTHUREUX ou LA VOUTE-CHILHAC. Ces trois agglomérations 
sont toutes organisées . à partir d'une voie centrale 
majeure qui se décompose en une série de
voies à l'endroit de l'attache du méandre.

RIEUX nous présente aussi ce type de schéma distributif 
mais disposé, comme àDURHAH sur un côté du méandre, ce 
qui oblige à desservir l'autre partie du méandre par un 
réseau viaire secondaire constitué en trame.

Etc ...
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~ ... Organisation longitudinale, përimétrale ou transver
sale ? ...

Dans tous les exemples précédents nous pouvons observer 
que le réseau viaire tend à s’organiser plutôt longitudi
nalement ou périmétralement à son méandre en disposant, 
dans le sens de sa longueur ou de son enveloppe, la trame 
de ses voies principales tandis qu’il dispose ses voies 
secondaires dans le sens de sa longueur, mais il peut 
exister aussi des situations inverses où le réseau viaire est 
est organisé plutôt transversalement par rapport à son méan
dre, comme c'est par exemple le cas à LUZECH (pour sa rue- 
place), à CARBONNE (pour la CD 62), ou à THORIGNY-DAMPART 
(pour son tracé viaire en "patte d'oie"). La circulation de 
transit s'effectue alors dans le sens transversal tandis que 
les dessertes internes s'organisent dans le sens longitudinal 
et périmétral. Il y a donc trois types différents d'organisa
tion pour le réseau viaire dans le site de méandre : deux 
inverses, le longitudinal et le transversal, et un intermé
diaire, le périmétral.

Ainsi donc le site de méandre "propose" trois types direc
tionnels possibles au réseau viaire et c'est à ce dernier 
de "choisir" le type le plus performant pour l'aménagement 
qu'il représente.

Efune façon générale on peut dire qu'une première classifica
tion de la vocation des voie s'effec tue dans le site suivant 
la finalité de chaque trame viaire composant le réseau géné
ral ; en effet, suivant que la trame cherche à distribuer et 
à utiliser le plus complètement possible son méandre où si 
elle est seulement préoccupée à l'emprunter pour le traser- 
ver, la direction de ses voies va être radicalement diffé
rente :

- Dans le premier cas le site est considéré comme une fin 
en soi et il est alors traité comme un lieu d'arrêt qu'il 
convient de distribuer le mieux possible; les voies princi
pales de la trame se disposent plutôt longitudinalement ou

périmétralement dans le méandre afin de l'utiliser dans 
le sens de ses maximums de territoire.

- Dans le second cas, au contraire, le site n'est considéré 
que comme un moyen de circulation (un point d'appui pour 
joindre des lieux qui sont extérieurs à son territoire) il 
est de ce fait traité comme un lieu de passage qu'il con
vient de dépasser le plus rapidement et le plus facilement 
possible et les voies principales de la trame se disposent 
plutôt transversalement dans le méandre afin de l'emprun
ter dans le sens de son minimum de territoire (c'est-à-dire 
dans le sens où il présente le moins de résistance)j elles 
s'installent alors préférentiellement à l'endroit de son 
étranglement (dans le cas des méandres en 0).

b) Mise en place précise du réseau viaire et hiérarchisa
tion de ses voies

Si la forme générale du méandre (fleuve et relief) est en 
grande partie responsable de l'organisation d'ensemble du 
du réseau viaire, par contre c'est presque exclusivement 
son relief qui est responsable de sa mise en place préci
se sur son territoire et ceci pour plusieurs raisons :

- La stabilité du relief contrairement à la mobilité rela
tive de la rivière (cf. typologie du support physique)

- La contrainte très forte que ce niveau impose aux circu
lations qui sont obligées de composer en étroite relation 
avec lui sous peine d'être impossibles (raideur excessive 
des pentes et des voies) ou trop coûteuses (construction 
excessive de ponts, de tunnels et de terrassements).

- La nécessité pour le réseau de s'associer aux autres 
niveaux de structuration de la forme urbaine qui sont eux 
mêmes soumis aux contraintes présentées par le relief.

Il est d'ailleurs facile de constater que plus le relief 
est important dans le méandre et plus le tracé viaire lui 
est "attentif" et redondant.

1) Positionnement et dimensions des voies

C'est du positionnement des voies dans leur site que va 
dépendre en grande partie leur forme finale et leur fonc
tion car celui-ci va influer directement sur le dessin 
de leur tracé et leur dimensionnement, mais aussi et sur
tout sur leurs potentialités distributives-'

Si le positionnement des voies secondaires peut être re
lativement aléatoire dans le méandre, par contre celui 
des voies principales est, au contraire, assez précisé
ment fixé par la configuration même du méandre et de son 
relief, car la valeur des voies est fonction non seule
ment des points qu'elles rejoignent à l'intérieur ou à 
l'extérieur de leur site, mais aussi de la façon dont 
elles sont tracées au sol.
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En effet, leur tracé doit leur permettre :

- Une fluidité maximum pour leurs circulations (par un 
dessin au sol le plus simple et le plus continu possible)

- Une distribution aisée et optimale de tout le terri
toire qu'elles traversent (par une implantation aux en
droits stratégiques du site) , Elles se retrouvent être, 
de ce fait, préférentiellement positionnées :
. soit aux lignes de rupture du relief, ce qui leur per
met de pouvoir desservir simultanément un même type de 
site dans le sens longitudinal et deux types de sites 
différents dans le sens transversal,

comme par exemple la voie de ligne de crête de 
MONTHUREUX ou celle de NAJAC, ou celle de pied de coteaux 
de NEUVILLE-SUR-OISE, ou encore celle de ligne de thalweg 
de DOUELLE à l'extérieur de son méandre, etc ...
. soit aux grandes lignes de continuité du relief, c'est- 
â-dire au centre d'un même relief, ce qui leur permet de 
traverser un même type de site en le desservant à partir 
du centre de son territoire, comme par exemple la voie si
tuée dans l'axe du méandre à BONNAC, ou celles situées au 
centre du plateau à CARBONNE, ou bien encore la rue prin
cipale de BERNE située au centre du méandre.

I eS  TR O IS- û lftE C T Iû S S  DU  V lf l l f tE  , 
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2) Dessin des voies

Envers leur relief, les voies vont pouvoir y être instal
lées de trois manières différentes correspondant à trois 
attitudes spécifiques vis-à-vis de celui-ci.

a) L1obéissance jusqu1à la soumission

Le tracé viaire suit exactement la forme du relief et 
lui obéit, tout comme le tracé parcellaire, en tous ses 
points.

Dans ce cas le viaire est totalement passif à 1*égard 
de son relief et s'avère n !en être que sa 
"copie conforme".

L'obéissance du tracé viaire se fait alors, tout comme 
pour le parcellaire, par parallèlisme ou par perpendidula- 
rîté aux courbes de niveau.

Cette attitude est systématiquement utilisée dans les ' 
tracés ruraux où la finalité de la plupart des chemins 
est celle de desservir la trame parcellaire environnante.

Les voies perpendiculaires aux courbes de niveau, joignant 
directement un point liadk à un point bas du site, par 
leur faible longueur et la raideur de leur pente, corres
pondent souvent aux fonctions secondaires de desserte 
interne pour la portion de territoire qu'elles traversent.
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Les voies parallèles aux courbes de niveau sont, quant à 
elles, susceptibles de cumuler les deux rôles de transit 
et de desserte grâce à la cohérence qu’elles offrent avec 
leur relief, ainsi qu’à la simplicité et à la longueur 
qui peut présenter leur tracé.

b) La contradiction jusqu'à l'ignorance

Le tracé viaire contredit partiellement ou complètement 
la forme du relief, soit en s'y installant ostensiblement 
en désaccord, soit en s'y installant en indépendance.

Et nous pouvons constater que les différentes voies compo
sant le réseau viaire de villes telles que BERNE, LUZECH, 
CARBONE ou RIEUX se fonctionnalisent et se hiérarchisent 
mutuellement suivant leur modalité d'obéissance avec leur 
relief en implantant dans le sens de leurs courbes de 
niveaux (parallèlisme) leurs voies principales et dans 
le sens inverse (perpendicularité) leurs voies secondaires, 
nous retrouvons le même principe dans des agglomérations 
plus petites, comme LA VOUTE-CHILHAC ou AVENE.

Lorsque le relief présente une certaine complexité (pré
sence de failles, mamelons, dépressions, etc ...) les 
voies peuvent alors aller jusqu'à se déformer ponctuelle
ment pour lui obéir, elles peuvent le faire :

- soit par inflexion : la voie centrale de NAJAC,
joignant le noyau ancien et son faubourg,qui est obligée 
de contourner le mamelon situé au centre du méandre où est 
implanté l'ancien chateau.

soit par déviation : la voie centrale de BERNE
contournant 1'éperon situé au sommet du méandre où était 
installé l'ancien chateau.

- soit par dévoiement

Mais on peut noter que les déformations ne remettent 
jamais en cause l'organisation générale du réseau.

ClHFIEXIflé- LA JJEVlSriÔ , j_Q deVoie meaIt

Dans ce cas le site et son relief sont considérés unique
ment comme des supports passifs et c'est alors le viaire, 
unique élément actif de cet ensemble, qui "mène le jeu" 
en imposant sa logique distributice et géométrique au 
méandre.

Cette attitude amène facilement sur le site l'installation 
des deux situations extrêmes pour le relief qui sont le 
pont et le tunnel ou à la rigueur de deux situations inter
mediaires qui sont alors la tranchée et le remblaH

Cette "attitude" est assez fréquente dans les sites de 
méandre à cause du passage du fleuve et de la nécessité 
d'y construire des ponts (cf. Phénomènes modifiants) et 
aussi de la complexité possible de son relief.
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C'est par exemple le cas à UZERCHE pour le prolongement 
de la voie située dans l'axe du méandre et qui se pour
suit à son sommet et sur sa rive extérieure par un pont 
et un tunnel qui vont rejoindre directement l'agglomé
ration de STE-EULALIE, située au Nord. Tandis que dans 
cette même ville la voie principale (N.20) est instal
lée sur un mur de soutènement au dessus du fleuve.

C'est une situation qui se retrouve fréquemment dans 
les voies ferrées lorsqu'elles traversent des territoi
res dont la forme est trop en désaccord avec le principe 
général de leur tracé. Celles-ci doivent alors recourir 
systématiquement à la construction d'ouvrages d'art très 
importants pour "avaler" les contraites du relief. C'est 
par exemple le cas pour la partie de la voie ferrée 
reliant NAJAC à MONTEILS qui est obligée de traverser 
transversalement tout une série de méandres par une suite 
de ponts et de tunnels, de tranchées et de remblais, ou 
pour la voie ferrée de CIZE—B0Z0N dans les Ardennes qui, 
après avoir emprunté longitudinalement le méandre, est 
obligée de pénétrer directement dans sa rive extérieure 
et de la traverser au moyen d'un tunnel.

Cette situation viaire ne se retrouve que très rarement 
dans les tracés ruraux, d'une part à cause des moyens de 
mise en oeuvre qu'elle implique et des coûts qu'elle 
entraine et, d'autre part à cause du manque de relations 
qu'elle suppose avec le site environnamt, le pont est le 
seul élément auquel on a recours et sa position est alors 
choisie de la façon la plus judicieuse possible afin que 
son utilisation soit très performante pour le méandre et 
pour son tissu urbain.

c) "La transgression"

En certains points du site il peut y avoir nécessité (ou 
volonté) pour le réseau viaire de dépasser son relief, 
tout en lui restant intimement lié; il procède alors par 
"négociations" avec celui-ci, c'est-à-dire qu'il tend à 
le dépasser par une série de contradictions ponctuelles 
reliées entre elles par un principe d'obéissance généra
le! ~  " -------

Dans ce cas viaire et site sont également actifs et réa
gissent mutuellement l'un sur l'autre. Les voies sont 
alors implantées obliquement par rapport aux courbes de 
niveau afin d'aborder et d'absorber progrès s •ivpmpnt- Ipc 
déclivités du relief. Ces voies correspondent presque 
toujours à des voies importantes de desserte et de tran
sit à l'intérieur du site, d'une part parce qu'elles 
présentent un tracé simple et continu, d'autre part par
ce qu'elles rejoignent directement des points opposés 
dans le site (le haut avec le bas).

Ce type de voies se retrouve dans tous les tracés viaires 
qu'ils soient progressifs ou planifiés.TRtfCE FÉR ftE

Il est utilisé systématiquement dans les grands tracés 
contemporains (routiers et ferrés) car ceux-ci, possé
dant une échelle tellement différente du site qu'ils 
traversent, ne peuvent s'y installer qu'en gommant les 
formes secondaires de son relief et en composant avec 
ses grands mouvements.

Cette attitude est utilisée dans le tracé des voies 
express des autoroutes, des voies ferrées et des canaux 
(LIVERDUN) et on la retrouve aussi dans les tracés monu
mentaux.

d) Densité et complexité des voies

Enfin on peut remarquer que les correspondances géomé
triques et dimensionnelles que les voies peuvent pré
senter avec leur méandre sont fonction de l'endroit où 
elles y sont implantées, en effet :

- Au fur et à mesure que l'on s'approche du sommet du 
méandre ou de son étranglement, la trame des voies tend 
à se concentrer et à se densifier tandis que son dessin 
devient de plus en plus épuré et précis.

- A l'inverse, lorsque l'on s'approche de l'attache du 
méandre et qu'on le dépasse, cette même trame tend à 
divaguer et à se dilater et son dessin devient de moins 
en moins précis.

Ce phénomène peut être observé dans presque tous les 
sites urbains de méandre, ce qui montre combien la double 
contrainte géométrique (site courbe et fermé) et dimen
sionnelle (site étroit) qu'il impose à son réseau viaire 
est fondamentale pour la morphologie des voies.

Lorsque les contraintes morphologiques s'estompent et 
disparaissent, c'est-à-dire lorsque le site devient très' 
large et que son relief devient insignifiant (site plat) 
le réseau viaire tend à présenter, soit des tracés 
franchement géométriques et proches de certains modèles 
théoriques (comme c'est par exemple le cas pour le "tra
cé en étoile" des voies distribuant le plateau à l'arriè
re de CARBONE), soit des tracés franchement indépendants 
de leur site et organisés sur d'autres principes distri
butifs (comme c'est par exemple le cas pour les tracés 
viaires situés dans le grand méandre de CROISSY avec le 
lotissement du VESINET).

Spécificité du réseau viaire d'origine rurale dans les 
sites de méandre

Dans les tracés progressifs c'est la logique distributi
ve du support physique qui est la référence principale 
pour la définition morphologique du réseau viaire, tandis 
que sa géométrie et ses dimensions ne jouent qu'un rôle 
secondaire dans sa mise en place précise (en la confor
tant ou en la modifiant).
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Le site de méandre possédant une logique distributive 
toujours très explicite, celle-ci est récupérée fré
quemment par le tracé viaire lorsqu’il s’y installe, 
ce qui amène une redondance topologique facile entre 
ces deux éléments et apporté au réseau viaire de méan
dre un premier degré de spécificité morphologique.

Enfin, contrairement au réseau parcellaire où l’on a 
pu remarquer son obéissance au tracé de sa rivière 
(parcellaire perpendiculaire à la courbure de son 
fleuve et concourant vers le centre du méandre, même 
lorsque ce dernier est plat), le réseau viaire d'ori
gine rurale compose presque exclusivement avec son 
relief et ne reprend les formes courbes de son fleuve 
que lorsque le relief du méandre lui est redondant 
(MONTHERME), dans ce cas cette obéissance apporte au 
réseau viaire de méandre une spécificité morphologique 
supplémentaire qui est cette fois d'ordre géométrique 
et qui est la courbure des voies au sommet du méandre.

2.3.1.2 Dans le cas des tracés préétablis

Les tracés préétablis semblent, par leur nature même, 
être totalement exempts d ’une quelconque action de la 
part de leur support physique et;donc,entrer directe
ment en conflit avec un site aussi typifié que celui 
du méandre. Mais une analyse un peu approfondie de 
quelques exemples nous montre en fait que cette indif
férence est beaucoup moins tranchée qu’elle ne semble 
au premier abord, et qu'il est au contraire bien rare 
que les données du site n'interviennent pas dans la 
mise en place de tels tracés (soit partiellement, soit 
même souvent totalement).

Nous analyserons plus en détail, en fin de sous-chapi
tre, quelques exemples de tracés préétablis choisis à 
diverses périodes historiques.

1) Les tracés tramés orthogonaux

L'action du site semble pour ces tracés devoir être 
nulle par le fait qu'ici c'est le réseau viaire qui 
parait plutôt imposer ses volontés au méandre en le dis
tribuant d'une façon indifférenciée et dans une géométrie 
et un dimensionnement (dimension de la maille) qui lui 
sont étrangers.

Maille site n'intervient effectivement pas dans la 
forme générale de ce système viaire, il peut néanmoins 
intervenir efficacement dans "l'acceptation" ou le 
"refus" d'un tel tracé (incompatibilité morphologique 
entre l'un et l'autre) comme aussi dans son implantation 
précise dans le site (position et direction de la trame) 
et sur ses limites (enveloppe et dimensions d'ensemble 
de la trame), il peut aussi intervenir, dans une moindre 
mesure, sur la hiérarchisation de ses voies.

1) Choix du méandre et position à l'intérieur de celui-ci

Dans le cas des villes fondées qui ont pu choisir leur 
site d'implantation, comme par exemple les villes colo
niales gallo-romaines, la procédure de choix a été le 
plus souvent renversée car ce n ’est pas vraiment le méan
dre qui a induit son système viaire, mais plutôt le systè
me viaire lui-même qui a cherché le type de méandre le 
plus apte à le recevoir.

Ce type de tracé réclame un site continu et simple afin 
de pouvoir s'y installer et s'y développer avec le maxi
mum de facilités et il choisit donc de s'implanter pré
férentiellement dans les grands méandres qui ne présentent 
pas d'accidents géographiques notables,,il se positionne sur 
leurs parties horizontales et hors d'eau (plateau et plai
ne alluviale).

C'est le cas pour les villes coloniales gallo-romaines 
telles que BESANCON, CAHORS ou MEAUX qui se sont implantées 
dans la plaine alluviale. C'est le cas aussi pour l'ensem
ble des villes nouvelles de l'époque classique en Améri
que du Nord (cf. fin de ce sous-chapitre) ou en France 
(CHARLEVILLE, ROCHEFORT).

Pour ce type de tracé la qualité du site et ses potentia
lités sont avant tout fonction de sa neutralité. Le méan
dre est alors accepté s'il présente des dimensions suffi
santes qui annihilent les contraintes physiques que ce 
site peut engendrer (relief accidenté, limites, etc ...). 
La dimension est ici recherchée pour la neutralité morpho
logique qu'elle apporte au site et pour la liberté de 
tracé qu'elle permet (nous verrons plus loin que ces cri
tères d'appréciation du site sont inverses de ceux deman
dés par les villes fortifiées de l'époque médiévale).

2) Direction de la trame

Si le site n'intervient pas dans le dessin (figure) de 
la trame, il peut néanmoins influer sensiblement sur son 
orientation car la trame va tâcher de s'implanter en pre
nant appui sur l'un des composants principaux du méan
dre :

- en obéissant à son fleuve comme à CHARLEVILLE et 
ROCHEFORT (port et arsenal) où la trame de dimension 
très restreinte par rapport à son méandre s'est organi
sée parallèlement et perpendiculairement à celui-ci en 
se soudant contre la rivière;

- en obéissant à son grand axe (afin de l'utiliser dans 
le sens de son maximum de territoire) comme à CAHORS, 
BESANCON et MEAUX où le cardo se trouve orienté assez 
exactement dans la direction Nord. Dans le cas de ces 3 
villes il est évident que les considérations religieuses 
et fonctionnelles se sont judicieusement intégrées dans 
la direction commune appelée par l'axe du site et celle 
de leur rue principale.
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- en obéissant au relief (courbes de niveau), c'est le 
cas pour le plan romain de BATH.

3) Dimensions et limites de la trame

Dans le cas ou le tissu tramé possède des dimensions 
restreintes par rapport à son méandre, son enveloppe or— 
£hogonale n'est pas affectée par les limites du site com
me c'est le cas pour le noyau romain de BATH ou de 
CHESTER.

Dans le cas contraire, la trame doit s'arrêter net contre 
les limites du site et se retrouve alors tout simplement 
tronquée par la rivière, comme nous le voyons à BESANCON, 
CAHORS, MEAUX, VERONE, etc .. peuples villes gallo- 
romaines, ou à CLEVELAND et à NAUVOO pour les villes amé
ricaines .

A BRISBANE en Australie, fondée en 1824, le noyau origi
nel, bien que de dimensions restreintes, a dû être tronqué 
sur l'un de ses angles afin d'intégrer la contrainte 
directionnelle amenée par une des branches de la rivière 
et ce sont seulement ses extensions successives qui ont 
tenu compte du site et de son relief en en reprenant les 
formes.

4) Hiérarchisation des voies

Si l'une des caractéristiques principale de ce type de 
tracé est celle de ne pas hiérarchiser ses voies, il 
peut néanmoins advenir que certaines de celles-
ci soient fonctionnellement plus importantes que d'autres. 
C est le cas pour le cardo et le décumanus dans les villes 
romaines ou pour les deux voies se croisant à l’endroit 
de la place centrale dans les villes classiques. Dans ces 
deux cas il existe alors une "hiérarchie régressive" des 
voies au fur et à mesure que l'on s'éloigne du centre du 
tissu urbain vers sa périphérie, cette hiérarchie peut 
dRailleurs être renforcée par la présence d'un pont à 
l'endroit du débouché des deux voies principales sur le 
fleuve, ce qui leur permet de se prolonger sur la rive 
extérieure et d'acquérir une valeur distributive supplé
mentaire .

L'action du site sur cette hiérarchisation des trames 
intervient ici au second degré dans le sens ou celui-ci 
ayant déjà fixé la position et la direction de chaque 
trame, il intervient de nouveau pour en fixer sa hiérar
chie intérieure. En effet, on peut remarquer que dans les 
tracés tramés romains c'est plutôt l'axe longitudinal (cor
respondant le plus souvent au cardo et à l’axe du méandre) 
qui est choisi comme axe majeur de circulation (comme nous 
pouvons le voir à BESANCON ou à CAHORS), tandis qu'à l'in
verse dans les villes tramées de l'époque classique comme 
a CHARLEVILLE et à ROCHEFORT, c'est plutôt l’axe transver
sal qui est choisi comme axe majeur de distrib ution pour 
la ville.
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b) Les traces monumentaux classiques et modernes

Les tracés monumentaux se caractérisent par une prise 
en compte globale et préalable dü site sur lequel ils 
s'installent et tendent à organiser celui-ci d'une 
façon "totalitaire" en l'assujettissant à un ou quelques 
principes majeurs d'aménagement auxquels devront ensuite 
se soumettre l'ensemble des autres niveaux et composants 
de la forme urbaine.

Ces tracés n'acceptent de ce fait que difficilement les 
adaptations de détail qui sont susceptibles d'amener 
l'installation de formes circonstancielles et impures 
qui nuiraient à la qualité formelle de l'ensemble, ils 
tendent de ce fait, soit à les ignorer, soit à les relé
guer dans des tracés secondaires.

Pour les tracés monumentaux la prise en compte globale 
et préalable d u  site doit être nécessairement perti
nente sous peine d'entrer irrémédiablement en conflit 
avec celui-ci.

Organisation d'ensemble du réseau et dessin de ses voies

Dans les tracés monumentaux des parcs et des jardins de 
l'époque classique et baroque, ce sont plutôt les poten
tialités sémantiques et esthétiques du site qui sont 
prises en compte et celui-ci utilisé comme moyen de 
transmission et de valorisation pour le programme qui 
s'y installe, ainsi que pour les objets qu'il contient.

L'ensemble du tracé viaire est alors assujetti à ce pro
gramme et à ces objets au détriment de toutes les autres 
références.

La logique distributive du méandre va être prise en 
compte si celle-ci corrobore celle demandée par le pro
gramme d'aménagement, sinon elle est systématiquement 
écartée et n'est alors reprise que par les tracés viai- 
res secondaires.

C'est le niveau orographique matérialisé par les grands 
mouvements du relief qui est le moteur principal de la 
composition et qui va déterminer son principe distributif 
majeur.

ST-GERMAIN-en-LAYE ou comme on pouvait le voir dans l'an
cien parc de ST-MAUR.

La complexité du site est ici recherchée pour la multipli
cité des "situations pittoresques" qu'elle est susceptible 
d'apporter. La configuration particulière du relief est 
récupérée dans des aménagements adéquats (terrasses, bel
védères, grottes, clairières, etc ...) qui enrichissent 
l'aménagement et en ponctuent ses différents points de 
rupture.

Pour ce type de tracé le site de méandre offre un support 
compositionnel idéal car il est potentiellement très riche 
grâce aux multiplicités de points de visée qu'il peut 
offrir sur son environnement immédiat (rive extérieure et 
fleuve) et à la complexité possible de son relief. Ces pos
sibilités ont été d'ailleurs habilement utilisées dans la 
mise en place des châteaux et de leur parc à la Renaissance 
et à l'époque classique dans l'ensemble des méandres qui 
flanquent PARIS à l'Est et à l'Ouest.
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Pour ce type de tracé la qualité du site est avant tout 
fonction de ses dimensions et de sa complexité morphologi
que » La dimension est ici recherchée pour l'impression 
d'infini et de monumentalité que l'on peut en retirer; 
Lorsque la dimension vraie du territoire fait défaut (ter
rain trop petit ou trop encastré) on pâlie à ce défaut en 
cherchant à élargir la perception par un positionnement 
savant des voies et des objets suivant les grandes percées 
naturelles du site (thalweg, col, promontoire).

Dans le site de méandre Qn tâche d'installer les voies 
principales dans le sens où il présente le maximum de 
longueur, c'est-à-dire dans le sens longitudinal, comme 
on peut encore le voir aujourd'hui dans la forêt de STMR.
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Dans les grands tracés monumentaux du XlXè siècle et du 
début du X X è siècle, destinés â accueillir les grandes 
zones résidentielles urbaines et suburbaines, ce sont 
plutôt les potentialités fonctionnelles et distributives 
du site qui sont prises en compte, la finalité de l'aména- 
gement viaire est ici plus fonctionnelle que dans le cas 
précédent (aider â la circulation) et on m'assujettit de 
ce fait rarement l'ensemble du réseau viaire à un seul 
objet (comme le chateau de l'époque classique), mais on 
préféré le faire dépendre d'un ensemble d'objets qui sont 
fonctionnellement importants dans le site (équipement, 
gare, etc ...) ou même souvent d'un principe distributif 
général (système en étoile ou radioconcentrique, etc ...)

Ce type de tracé est alors beaucoup plus "attentif" à la 
logique distributive du méandre que le précédent et va 
souvent chercher à l'utiliser au maximum de ses potentia
lités; son organisation d'ensemble s'apparente, de ce 
fait, beaucoup à celle que nous avons observée précédem
ment pour les tracés progressifs d'origine rurale.

Dans le support physique, ce sont alors les points fonc
tionnellement les plus importants et physiquement les 
moins négligeables qui vont servir'Ü'abcès de fixation" 
pour la composition du réseau viaire et entraîner la 
hiérarchisâtion de ses voies.

Dans le cas du méandre, ce sont plutôt :

^ords du fleuve (limites du site) grâce aux possibi
lités de construction de ponts, d'esplanades, ou de compo
sitions monumentales qu'ils permettent.

^ Le foyer du méandre car il est le point du site situé 
à égale distance de tous les bords du fleuve et permet 
ainsi la mise en place d'un schéma viaire rayonnant en 
son centre (cf. Restructuration du méandre de DRESDE en 
Allemagne et de celui de BOULOGNE-BILLANCOURT, au XlXè 
siècle). Dans ce cas c'est une abstraction géométrique 
du méandre qui devient le référend principal pour la 
composition.

" Les passages obligés, tels que les cols et les étran
glements (comme aussi les ponts notés précédemment) qui 
obligent à des regroupements ponctuels du réseau viaire.

~ Les points d'articulation du site, tels les lignes de 
crête ou les lignes de thalweg , les bords de coteaux 
(lignes du rupture du relief), c'est-à-dire les lieux 
qui assurent le passage entre les différentes parties 
du site (entre le plateau et le coteau, le versant et 
la plaine, le haut et le bas, etc ...) et qui sont alors 
systématiquement repris par des articulations viaires 
(étoiles et carrefours). C'est le cas pour la N.51 à 
CHARLEVILLE qui est implantée juste à la ligne de crête 
du méandre, tandis que ses principaux carrefours sont 
situés à ces différents points de rupture, c'est aussi 
le cas pour la RN.13 lorsqu'elle traverse le méandre de 
NANTERRE-GENNEVILLIERS à l'Ouest de PARIS et qui s'im
plante et s'articule à partir des grands mouvements du 
relief.



En fait les traces monumentaux reprennent souvent, en 
les exacerbant dans un trace volontairement simplifie, 
les caractéristiques morphologiques du site sur lequel 
ils s’implantent, ils en purifient les formes et en 
amplifient l'effet grâce à un emploi systématique (et 
savant)de la géométrie.

Dans le cas du méandre ils reprennent alors souvent les 
principes topologiques appelés naturellement par ce site 
comme aussi la géométrie et le dimensionnement de ces 
principaux éléments, mais en les sublimant dans les 
géométries qui leur correspondent.

Ainsi :

- à un système naturellement arborescent situé à l’atta
che du méandre on à sa tête, ils préfèrent un système 
rayonnant et symétrique organisé à partir d ’une place 
circulaire ou polygonale (fig. Al et a2)

- à un système réticulé qui pourrait prendre place au 
centre du méandre, ils préfèrent un système parfaitement 
tramé ou un système en étoile et/ou radioconcentrique 
(fig* b)

- à une circulation longitudinale située sensiblement au 
centre du méandre, ils préfèrent une double avenue par
faitement rectiligne, située en son centre dans le droit 
fil de son axe ou de celui de sa ligne de crêtes (fig.c)

- à une circulation périmétrale courbe et parallèle 
au fleuve, ils préfèrent une circulation parfaitement 
circulaire, dont l'intérieur peut être ensuite orga
nisé sur un système rayonnant (fig. d).

- Etc ...
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Nous retrouvons d'ailleurs tous ces principes systéma
tiquement réemployés dans les différents aménagements 
effectués en Europe et en Amérique de la première 
moitié du XlXè siècle jusqu'à la première moitié du 
XXè siècle, il n'est pour s'en convaincre que de con
sidérer les différents projets qui ont été proposés 
pour l'aménagement d'un certain nombre de méandres au 
XlXè siècle et au début du XXè, comme par exemple :

- le méandre de la zone Flaminia à ROME : projet 
VALADIER en 1805 avec le plan de la Villa NAPOLEON, 
projet BRASINI, le plan régulateur de 1908 (projet 
E. SANJUST di TEULADA) et Plan de l'Association des 
Artistes de 1915.
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- le méandre de la branche amont de VERONE, avec le 
projet de CHIODI et MERLO pour le plan régulateur et 
le plan actuel du méandre.

- le méandre de la boucle de l'Escaut à ANVERS (con
cours) de 1933) avec les projets de GUTTON et de LE 
CORBUSIER.
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Rapports tracés tramés et tracés monumentaux

Dans le cas de tracés tramés et particulièrement dans 
celui des tracés orthogonaux, le réseau viaire à mettre 
en place est défini, a priori, non seulement dans ces 
principes mais aussi dans sa forme finale, il est de ce 
fait la "copie conforme" de son modèle originel (sauf 
pour les tracés des bastides qui acceptent facilement 
les adaptations morphologiques en déformant leur géo
métrie) .

Au contraire, dans le cas des tracés monumentaux, le 
reseau viaire a mettre en place n'est précisément défi
nit que dans ses principes morphologiques, mais non pas 
dans sa forme finale, et c'est seulement à l'instant où 
on le met en rapport avec son support physique qu'il 
acquière sa forme définitive.

La définition morphologique des tracés tramés est pres
que exclusivement issue d'un modèle théorique de distri
bution du sol et le seul critère positif qui est retenu 
au niveau de leur site est celui de son dimensionnement 
Isa topologie et sa géométrie ne pouvant y intervenir 
ensuite que comme des facteurs modifiants et négatifs).

La définition morphologique des tracés monumentaux est 
issue a la fois d'un principe théorique de distribution 
et de la topologie de liaisonnement contenue dans leur 
site et c est alors la géométrie de ce dernier qui leur 
sert d incitateur et de catalyseur pour définir leur 
rorme finale.

2) L instant de prise en compte de leur site

Pour les tracés progressifs : c'est pendant 
— Pour les tracés tramés : c'est après 

Pour les tracés monumentaux : c'est avant

Enfin on peut remarquer que les tracés progressifs n'ont 
pas à s'adapter en coupe à leur site car ils lui sont 
déjà adaptés en plan, tandis que les tracés tramés doi
vent nécessairement s'adapter en coupe car ils ne le 
sont pas en plan.

Ces adaptations sont sensibles lors de la mise en place 
du réseau viaire (nécessité de travaux de terrassement 
importants), mais elles le sont aussi lors de la mise 
en place du réseau bâti car les constructions sont obli
gées de se décrocher les unes par rapport aux autres et 
de posséder une organisation complexe en coupe afin 
d absorber les différences de niveau imposées par le 
reseau viaire.

•^•3.1.4 Les facteurs modifiants

Des facteurs extérieurs au support physique peuvent 
intervenir efficacement dans la mise en place du réseau 
viaire et modifier sensiblement la topologie distribu- 
tive proposée par ce site.

Le sitede meandre étant justement caractérisé par une 
topologie et géométrie bien particulières, il ne peut 
donc pas manquer d'entrer en conflit avec le premier 
ype de tracé préétabli (et amener de ce fait le plus 
souvent à des résultats morphologiques peu probants)

qU'll1S'-aV êre a,u contraire être un stimulant 
formel pour !e second (en l'obligeant à créer des formes
contré)6S ori8lnales P°ur chaque site de méandre ren-

2.3.1.3 Conclusions 
viaire __de méandre et adaptation

5L2Ü* 1 fistingue les trois types de tracés viaires (spon- tanes, trames et monumentaux), cfest :

1) L'existence de modèles distributifs précis auxquels 
ils peuvent de referer:

- Les tracés progressifs s'adaptent à leur site et ne mo- 
delisent pas ou peu leur réseau viaire;
- les tracés tramés (orthogonaux) modélisent complètement
leur reseau viaire et ne peuvent s'adapter que peu â peu 
et apres coup a leur site; "
- les tracés monumentaux modélisent leur réseau viaire 
en s adaptant a leur site et en l'idéalisant.

Ces facteurs de modification sont principalement les suivants î

les fonctions exceptionnelles de la forme urbaine 
qui ont principalement lieu lors des extensions et des 
changements de vocation de son tissu et qui obligent le 
reseau viaire à s'organiser à partir de critères d'amé
nagement différent#%es critères d'implantation origi
naux.

? Igs objets construits existants ou à construire dans 
, site et qu'il faut alors respecter et intégrer dans 
le réseau viaire général.

- les franchissements du fleuve (ponts, gués, bacs, 
etc...) qui en réunissant directement les deux rives 
obligent la forme urbaine et son réseau viaire à se 
recomposer partiellement ou complètement pour intégrer 
cette nouvelle donnée.

Extensions et changement de vocation de la forme urbaine

Les extensions des agglomérations peuvent avoir des moti
vations totalement différentes, voire inverses de celles 
qui ont servi pour l'implantation de leur noyau originel;

Ainsi des villes qui avaient préalablement choisi le 
site de méandre pour les qualités défensives qu'il pré
sentait et avaient organisé leur réseau viaire en con-
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séquence (sur un principe fermé et en cul-de-sac à 
l’endroit de son sommet) ont dû changer sensiblement 
leur système viaire lorsque la raison défensive a disparu 
(au profit de la raison commerciale par exemple) c'est-à- 
dire qu'ils ont dû le plus souvent l'inverser et l'orga
niser sur un système "ouvert". Le problème devient alors 
plutôt celui d'emprunter et de traverser le plus facile
ment le méandre plutôt que celui de s'y arrêter.

Les aménagements viaires qui se sont implantés progres
sivement dans le méandre de BOULOGNE-BILLANCOURT expri
ment bien les différentes conceptions urbaines que l'on 
peut avoir d'un même lieu:
Au Moyen-Age et jusqu'à l'époque classique le réseau 
viaire était organisé sur un double schéma arborescent 
qui convergeait sur deux ponts (celui de ST-CLOUD et 
celui de SEVRES), tandis qu'une série de voies périmé- 
trales assuraient la desserte intérieure du méandre.

A partir de la première moitié du XlXè siècle, avec 
l'apparition des fortifications autour de PARIS, un nou
veau schéma viaire s'implante dans le méandre, qui inver
se totalement le principe originel; c'est un schéma 
rayonnant organisé à partir d'un des pôles de la capitale 
(l'actuelle place de la Porte de ST-CLOUD) et qui se 
formalise définitivement vers 1870 sur un système en 
"patte d'oie" qui sectionne transversalement le méandre 
et va reprendre le débouché de tous les po nts existant 
sur la Seine. A la même époque, un lotissement commence 
à s'implanter au sommet du méandre, qui s'organise sur 
un système viaire en étoile relativement autonome du 
reste du tracé.

Enfin vers la fin du XlXè siècle, le centre du méandre 
achève de se structurer en se formalisant lui aussi 
sur un système en étoile, ce qui lui permet de relier 
directement le foyer du site à tous les autres lieux 
situés le long du fleuve.
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On peut remarquer que tous les aménagements viaires qui 
se sont développés successivement dans ce méandre n'ont 
jamais gommé le réseau viaire antérieur, mais s'y sont 
superposés et l'ont même, à certains endroits, récupéré 
positivement dans de nouvelles formes, et l'on retrouve 
encore un certain nombre de voies de l'ancien tracé 
rural classique dans le tissu actuel.

La conception du méandre de BOULOGNE-BILLANCOURT comme 
"site de passage" entre PARIS et sa région Sud-Ouest 
n'a fait que s'accentuer au fur et à mesure de son urba
nisation et il est actuellement vécu et utilisé comme 
une plaque tournante viaire entre la capitale et la ré
gion de VERSAILLES et de MEUDON.

Nous retrouvons la même inversion du réseau viaire 
dans le méandre de DRESDES en Allemagne où une place 
circulaire implantée au foyer du méandre a réorganisé 
le site suivant un schéma rayonnant qui s'est superposé 
sans l'effacer, à l'ancien schéma rayonnant qui exis
tait contre la rivière et au débouché de l'ancien pont. 
Cette partie de la ville s'est alors restructurée en 
implantant ses équipements principaux le long du fleuve 
au débouché des nouvelles avenues dont certaines ont 
été prolongées vers la rive extérieure par des ponts.

N

Cette restructuration nous présente un bel exemple
de suprastructure urbaine par la mise en rapport direct 
d'éléments singuliers du site (qui sont ici les berges 
du fleuve) avec les éléments singuliers et principaux 
de ce tissu urbain (qui sont ici les avenues, les ponts 
et les équipements). Enfin la restructuration du méandre 
de DRESDE nous présente un exemple très habile d'une 
récupération à la fois stylistique (dans son écriture 
géométrique) et fonctionnelle (en reprenant les flux 
existants) d'un ancien réseau viaire dans une nouvelle 
composition monumentale.

Les objets construits à l'intérieur du méandre

Suivant leur positionnement, leur importance et leur 
fonction dans la forme urbaine, les éléments bâtis vont 
pouvoir agir de différentes façons sur le principe dis
tributif du méandre. Nous analyserons en détail ce phé
nomène dans la typologie consacrée au réseau bâti, mais 
on peut déjà noter les principales conséquences qu'ils 
peuvent avoir sur leur réseau viaire :

o.
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- L’action des éléments construits sur l'ensemble 
du réseau viaire peut être mineure et n'affecter que 
légèrement le principe distributif naturel appelé par 
le méandre, sans le remettre en cause et en ne l'obli
geant qu'à des adaptations de détail.

En ce cas le site reste l'élément d'incitation fonda
mental pour le choix du principe viaire et pour sa 
mise en place, tandis que les éléments construits 
n'interviennent que comme des éléments de modification 
secondaires, qui perturbent leur site plus qu'ils ne 
le transforment.

C'est le cas pour les anciens monuments de la ROME 
impériale subsistant dans le méandre de l'ancien quar
tier du Champ de Mars à ROME (théâtres, palais et cir
ques) qui ont obligé, durant le haut Moyen-àge, le 
tracé de certaines voies à se déformer afin de les 
contourner, mais qui n'ont remis aucunement en cause 
le principe viaire général consistant en une conver
gence des voies principales vers le sommet du méandre.

C'est le cas à NAJAC pour le chateau et son mamelon qui 
obligent la voie principale à s'infléchir (adaptation 
géométrique), mais sans remettre en cause le principe 
distributif général (linéaire et longitudinal) à partir 
duquel s'est constitué le noyau ancien et son faubourg.

C'est le cas pour des agglomérations telles que 
COMBRET, LA VOUTE-CHILHAC ou ENTREVAUX où le tissu bâti, 
malgré sa complexité, ne remet pas en cause le principe 
viaire général amené par le site de méandre.

- L'action des éléments construits sur le réseau viaire 
peut être beaucoup plus importante et affecter alors 
sensiblement le principe distributif amené par le sup
port physique.

Dans ce cas c'est d'élément construit qui devient incita- 
teur pour le réseau viaire et le site qui devient un 
simple support (passif) et qui n'agit plus que comme 
modificateur. Les rôles sont alors inversés.

C'est particulièrement le cas dans les aménagements 
classiques comme par exemple le chateau de ST-GERMAIN- 
EN-LAYE, ou celui de ST-MAUR-DES-FOSSES où l'ensemble 
du réseau viaire a été repensé sur un système rayonnant 
à partir de ces deux objets.

Mais cela peut être aussi le cas pour certains aménage
ments antiques comme à ROME où à l'époque impériale le 
réseau viaire, installé à l'intérieur de la boucle du 
Tibre pour le Champ de Mars, a dû suivre la trame bâtie 
orthogonale constituée par les grands équipements qui y 
étaient installés (théâtres, thermes, gymnases, arènes; 
etc ...)

Ainsi suivant la façon dont l'élément bâti est pris 
en compte dans l'aménagement (majeur, mineur, etc...) 
celui-ci va pouvoir se comporter soit comme un accident, 
soit comme un déterminant. Dans le premier cas il inter
vient comme un simple élément modifiant passif et est 
alors considéré comme une contrainte plus ou moins im
portante qu'il faut tenter d'intégrer dans le disposi- 
tif général, dans le seond cas il intervient comme un 
élément déterminant et actif et doit être alors consi
déré comme une référence compositionnelle pour la mise 
en place du réseau viaire.

Le phénomène de franchissement

Le pont est, dans le cas du méandre, l'élément contradic
toire par excellence et ceci non seulement au niveau des 
modifications géométriques et dimensionnelles qu'il ap
porte à son site, mais aussi et surtout pour son action 
sur sa topologie. En effet, l'apparition du pont vient 
rompre, tout ou en partie, le phénomène de cul-de-sac 
propre au site de méandre en reliant ses deux rives et 
en cassant ainsi sa demi-insularité.

Il intervient donc comme un élément perturbateur en con
tredisant l'une des caractéristiques et des qualités 
fondamentales de se site. Il va tendre à obliger son 
réseau viaire à se composer à partir d'autres critères 
topologiques que ceux amenés par le méandre seul, comme 
aussi à changer plus ou moins sensiblement la figure 
de son site et sa perception.

Dans l'état actuel il n'existe pas ou peu de villes de 
méandre qui ne soit reliée à sa rive extérieure par au 
moins un pont; la présence, le nombre et le positionne
ment des ponts sont donc fondamentaux pour la mise en 
place de la forme urbaine et de son réseau viaire.

a) Présence et position du pont

A l'image du site d'étranglement ou du site de col, le 
pont créé un nouveau passage obligé dans le site de 
méandre que va devoir emprunter le réseau viaire s'il 
veut relier la rive intérieure avec celle extérieure; 
la présence du pont a donc tendance à regrouper le 
réseau viaire vers ce point et créer un système arbores
cent (ou rayonnant) à l'endroit de son débouché dans le 
méandre.

L'impact du pont se fait donc ressentir non seulement 
dans la mise en place du système distributif, mais aussi 
dans la hiérarchisation de ses voies.

1) Lorsque le pont est implanté à l'extrémité du méandre 
ou près de celle-ci, il a tendance à renforcer sa distri
bution longitudinale au détriment de sa distribution 
transversale qui se trouve alors réduite à une fonc
tion de desserte secondaire.
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Dans ce cas la présence du pont aide le réseau viaire à 
distribuer efficacement son méandre en l'organisant dans le 
le "sens de son maximum de territoire" et amène la mise 
en place d'une trame viaire axée longitudinalement par 
rapport au méandre.

Ce schéma est le plus fréquent,car le premier (et souvent 
unique)pont construit est souvent dans la continuité de 
la ligne de crête du méandre ou de l'une de ses courbes 
de niveau et renforce de ce fait la topologie naturelle 
de liaisonnement du méandre.

Nous trouvons cette situation dans la plupart des sites 
de méandre. A MONTERME, à MELUN, à CHAMPIGNY, dans le 
méandre formé par la Marne au Sud-Est de PARIS, etc ...
A CARBONE le passage aujourd'hui disparu avait regroupé 
l'ensemble du réseau viaire au sommet du méandre. A BERNE 
le pont implanté seulement au XVIIè siècle derrière l'an
cien chateau et à l'extrémité du méandre n'a fait que 
prolonger sur la rive extérieure l'ensemble de la trame 
viaire du tissu urbain qui était organisée vers ce 
point depuis la fondation de la ville au Moyen-Age.

2) Lorsque le pont est implanté sur un coté du méandre 
et particulièrement à l'endroit de son étranglement, il 
a tendance à renforcer sa distribution transversale au 
détriment de sa distribution longitudinale qui se voit 

reléguée à un rôle secondaire. La distribution 
transversale peut alors sectionner son méandre et revenir 
sur la rive extérieure par un second pont.

Cette situation amène facilement l'existence de deux ponts 
de part et d'autre du méandre et une trame viaire qui lui 
est axée transversalement.

Dans ce cas le méandre est plutôt réduit à un site de 
passage que la voie est obligée d'emprunter pour continuer 
à distribuer la rive extérieure. Le pont aide ici le ré
seau viaire principal à transgresser le site 
plutôt qu'à le desservir.

LUZECH et MEZIERES sont les exemples les plus évidents 
d'une telle situation. A LUZECH deux ponts implantés de 
chaque côté de l'étranglement ont profité du cisaillement 
amené par la place de l'Ancien Canal pour s'installer et 
ont ainsi renforcé le phénomène de coupure propre à cette 
ville et à son site.

Nous retrouvons un cas similaire pour les méandres de 
FUMAY et de REVIN dans les Ardennes.

A CARBONE, le chemin département n° 62, qui se prolonge 
par 2 ponts situés de chaque côté du méandre, sectionne 
la ville en profitant du passage offert par la place de 
l'Esplanade mais ne perturbe absolument pas son tissu bâti.

A THOUARDS, SEMUR-EN-AUXOIS et à CESKY-KRUMLOU la présence 
des deux ponts de chaque côté des branches du méandre ne 
dérange nullement le schéma viaire initial car le relief 
de ces villes est important et c'est en grande partie lui 
qui a dicté le tracé précis des voies.
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Cette implantation latérale du pont dans les méandres, 
qui semble a priori contradictoire avec la topologie de 
ce site, laisse supposer que des facteurs historiques et 
fonctionnels ont joué un rôle important dans la struc
turation du site urbanisé; la plupart du temps c'est 
l'existence d'une grande voie de circulation perpendicu
laire à l'axe du méandre qui en est la cause. Dans le 
méandre du VESINET c'est la grande composition monumen
tale organisée en fonction du chateau de ST-GERMAIN qui 
a provoqué le cisaillement du site par l'actuelle voie 
joignant PARIS.

3) Enfin il peut y avoir le cas, très fréquent, où le 
site urbanisé possède plusieurs ponts.

C'est par exemple le cas d'un système viaire composé 
sur trois ponts et qui cumule les deux principes viaires 
précédents. La trame est alors composée le plus sou
vent sur deux axes perpendiculaires.

C'est le cas pour des villes telles que FRIBOURG, BERNE,
DURHAM, CARBONE, CAHORS, etc ___ Cette dernière ville
en représente d'ailleurs le prototype avec le maintien 
de ses deux axes au moins depuis le Moyen-Age (Pont 
Valentré), même si l'un des deux a été privilégié par la 
forme urbaine.

A BERNE, l'apparition des deux ponts implantés à l'arriè
re du méandre à une époque récente n'a fait que reprendre 
la direction transversale amenée par le tracé des rues et 
du parcellaire, issu des anciennes fortifications. Dans 
cette ville l'apparition des différents ponts n'a abso
lument pas perturbé l'évolution logique de soii tissu car 
ils se sont exactement inscrits dans sa trame viaire 
existante, comme aussi dans sa trame parcellaire.

BERNE

b) Pont et trame urbaine
Enfin lorsque le pont apparaît après la mise en place 
du réseau viaire de la ville, il peut avoir sur celui- 
ci une action confortante ou modifiante suivant qu'il 
vient s'inscrire dans sa trame ou bien s'il la contre
dit.

1) Pont phénomène neutre ou confortant

C'est le cas pour presque toutes les villes de méandre 
que nous venons d'analyser car on cherche toujours à 
positionner le nouveau pont à un endroit stratégique du 
site qui a déjà été organisé dans ce sens par le
tissu urbain de la ville, comme c'est par exemple Je 
cas à BERNE, CARBONE, CAHORS. Le pont n'intervient 
que pour conforter la situation urbaine préalablement 
mise en place par les autres niveaux.

Ainsi à UZERCHE le nouveau pont, installé au sommet du 
méandre, n'a non seulement pas perturbé le tracé viaire 
ancien et son tissu, mais a au contraire permis d'accen
tuer leur direction longitudinale par rapport à la ligne 
de crête du site.

2) Le pont, phénomène modifiant

Le pont de Battant à BESANCON nous en fourni un exemple; 
en effet, le tissu urbain de l'époque médiévale a défor
mé l'ancienne trame romaine qui, d'orthogonale, est deve
nue rayonnante afin que certaines de ses voies atteignent 
directement le pont.

Ici la présence du pont a "aidé" le réseau viaire à 
retrouver la logique distributive dit site et a trans
former un système indifférencié de distribution du sol 
en un système arborescent et très hiérarchisé, à partir 
du sommet du méandre.

FftlhOÜRG



2.3.2 - ACTION DU RESEAU
VIAIRE SUR LE SITE DE MEANDRE

Le réseau viaire peut avoir deux types principaux d’ac
tion sur son site qui portent, l'un sur sa forme, l’autre 
sur sa perception et son vécu.

Sur la forme du site

Suivant le type de tracé viaire choisi pour distribuer 
le méandre, les actions morphologiques sur ce site vont 
être à chaque fois très différentes et vont tendre, soit 
à révéler sa forme, soit à la cacher.

Si le réseau viaire va agir principalement sur la topo
logie de liaisonnement contenue initialement dans le 
site de méandre (en reprenant sa logique distributive 
ou en la refusant et en en proposant une autre), il va 
aussi agir tangiblement sur sa géométrie et sur son di- 
mentionnement.

Sur la perception et l'identification du site

Le réseau viaire constitue l’axe perceptif préférentiel 
lors de nos déplacements dans le site urbain; c'est donc 
au travers de celui-ci (et aussi au travers du réseau 
spatial avec l'espace des places) que va être perçu et 
vécu pour une bonne part la forme du support physique 
sur lequel est installée la ville.

Suivant le degré de redondance ou de contradiction que 
le réseau viaire présente avec la forme de son méandre, 
l'identification de ce dernier à partir de l'espace des 
rues va être facile ou difficile car le tracé des voies 
va donner des visions qui peuvent être tout-à-fait 
conformes à sa forme réelle, mais qui peuvent aussi 
lui être tout-à-fait différentes.

2.3.2.1. Sur la forme réelle du site

L'action du réseau viaire sur son site est d'ordre 
essentiellement linéaire (de par la nature même de ce 
niveau) et va donc pouvoir agir tangiblement sur lui 
s'il compose principalement avec ses éléments linéai
res (courbes de niveau, lignes de crête , berges du 
fleuve, etc ...).

Dans le réseau viaire chaque voie est, a priori, indé
pendante des autres et peut ainsi composer d'une façon 
autonome avec son site (contrairement au réseau par
cellaire où toutes les limites des parcelles sont liées 
entre elles). Ceci lui permet une gamme d'actions rela
tivement étendue sur son site qui peuvent aller d'une 
totale soumission à une totale ignorance.

- topologiquement : il va pouvoir distribuer son site 
d'une façon hautement différenciée et ceci tant au 
niveau des lieux desservis (en privilégiant la dis
tribution de certains lieux du site au détriment de 
certains autres), qu'au niveau des systèmes distributifs 
employés (linéaire, arborescent, en boucle, etc ...).
Il va donc pouvoir aisément prendre en compte la logi
que distributive de son site (et la prolonger ou la 
contredire) ou l'ignorer (et en proposer une nouvelle).

“ géométriquement : il va pouvoir souligner son site 
et mettre ainsi en évidence les composants linéaires 
qu'il contient, ou bien il va pouvoir s'y implanter 
d'une façon aléatoire et casser ainsi sa géométrie.

“ Dimensionne1 1 ement : il va pouvoir rendre compte 
des dimensions véritables de son site en s'organisant 
dans le sens de ses directions principales (c'est-à- 
dire dans celles de son maximum de territoire ou dans 
celui de son minimum) ou bien cacher celles-ci en s'y 
installant d'une façon indépendante.

Mais lorsque les voies d'un réseau viaire se démulti
plient et se densifient, elles vont recouvrir leur site 
et le réseau va alors perdre ses caractéristiques 
linéaires pour acquérir celles d'un réseau planaire, 
c'est-à-dire que chacune des voies qui le compose va 
perdre son autonomie morphologique et fonctionnelle 
et les caractéristiques particulières qui lui étaient 
attachées pour acquérir les caractéristiques plus géné
rales de son réseau d'ensemble, celui-ci va alors recou
vrir son site d'un maillage continu (résille, trame, 
quadrillage, etc ...), et composer préférentiellement 
avec ses éléments planaires (plaine alluviale, plateau, 
versant, etc ...). Les actions morphologiques que ce 
type de réseau viaire est susceptible d'entretenir 
avec son site sont relativement constantes :

- topologiquement : il ne va proposer à son site qu'un 
seul type de liaisonnement, celui d'une résille unifor
me qui va le distribuer d'une façon relativement indif
férenciée.

- géométriquement : il va tendre à cacher la figure et 
les directions du site en lui imposant sa figure et ses 
directions propres.

- dimensionne1 1 ement : il va tendre à décomposer son 
territoire en sous-ensembles autonomes les uns des autres 
et casser ainsi son échelle véritable.

Dans le cas précis du site de méandre, c'est le premier 
type de tracé qui semble lui être le plus performant, 
tandis que le second apparaît trop évidemment comme de
vant entrer en conflit avec lui et amener de ce fait 
des résultats négatifs. Il nous faut donc maintenant 
considérer très précisément l'action des principaux types 
de réseau viaire sur le site de méandre.



1) Les traces progressifs d ’origine rurale

L'action de ce type de tracé est d'ordre essentiellement 
linéaire si l'on considère son réseau principal et essen
tiellement planaire si l'on considère son réseau secon
daire, ces deux actions étant complémentaires l'une de 
l'autre. Sa tendance générale est celle de rendre compte 
le plus fidèlement possible de la morphologie du site 
sur lequel il est installé (et ceci tant au niveau de sa 
configuration d'ensemble que de ses configurations parti
culières) .

Ce type de tracé est implanté, tout comme le parcellaire 
rural, à "l'écoute" de son territoire (c'est-à-dire en 
étroite obéissance avec celui-ci). Il va de ce fait agir 
le plus souvent dans le sens de son site en reprenant et 
en accentuant ses caractéristiques morphologiques et les 
resituer dans une action redondante (par similitude ou 
parfois même par identité dans la forme de ses voies).

Les différents degrés d'action qu'il peut opérer sur 
son site s'échelonnent normalement du stade de l'assi- 
milation jusqu'à celui de la sublimation (cf. Site 
et Développement Urbain, par J. Avramidès, L. Bessière 
P. Pinon - Groupe d'Etudes et de Recherches du Minis
tère de l'Equipement - 1974).

Dans le méandre où la forme est toujours bien marquée, 
son action se peut être que confortante car elle 
révèle à chaque fois les moindres caractéristiques 
morphologiques qu'il contient (tout comme le réseau 
parcellaire qui lui est attaché).

- Topologiquement : le réseau principal va amener une 
différenciation et une hiérarchisation très nettes 
entre les différents lieux desservis dans le méandre, 
en effet plus les voies s'approchent de ses points 
stratégiques (entrée, pédoncule, sommet, etc ...) et plus 
le tracé viaire tend à devenir précis et tendu (tandis 
qu'il est souvent beaucoup plus souple et confus vers 
son arrière), il met ainsi en évidence la valeur distri
butive de ces points particuliers du territoire (point 
final du site, passage obligé, etc ...) et la nécessité 
de bien les prendre en compte lors des aménagements 
viaires. Pour sa part le réseau secondaire couvre d'un 
maillage relativement continu (action planaire) les au
tres parties du site qui correspondent le plus souvent
à des ensembles géographiquement cohérents du méandre 
(tels que plateaux, versants, etc ...), mettant ainsi 
en évidence, par une distribution qui leur est propre, 
leur autonomie et leur constance morphologiques.

- Géométriquement : le réseau principal va composer
avec les éléments linéaires du site et va tendre à marquer :

- d'une part ses lignes de continuité et/ou ses lignes 
de rupture principale en soulignant ainsi les principaux 
ensembles linéaires qui composent le méandre (ligne de 
crête , berges du fleuve, courbe de niveau, etc ...),

- d'autre part les différents plans qui composent le 
relief, car lorsque les voies sont placées exactement 
aux lignes de rupture du site (c'est-à-dire à ses 
"articulations linéaires") elles décomposent celui-ci en 
"facettes" et individualisent ainsi les différentes 
parties qui composent le méandre (coteau, plateau, plai
ne, etc ...).

VIAIRE COÜFOfïïflAlT LE RELIEF.

VIAIRE ‘ C i m L f l W r  L E  R E L I E F .

Au contraire, lorsque le réseau principal est installé 
obliquement par rapport aux courbes de niveau (cf. La 
transgression) ou bien d ’une façon trop indépendante, 
il va cisailler son relief et son site et perturber 
partiellement la perception de sa géométrie véritable.



i-ÜfôiSN A Cyod^ROÆ.) CAWÇfltë FIA)XlXe5.
JUffllMSrnMlD'MTÎÇM UMM&E , 
OËFOPvHE R tlMTEWEÜR DU M£f(/\M&

A lfinverse, le réseau secondaire composant le 
maillage interne va tendre à "tapisser" son site en 
le "hachurant" dans le sens de sa forme (parallèle
ment ou perpendiculairement à ses courbes de niveaux) 
et mettre ainsi en évidence l1intérieur des différen
tes "facettes" précédemment individuelisées par le 
réseau principal.

C’est le cas à LUZECH et à COMBRET où le réseau princi
pal souligne précisément les lignes de rupture du relief 
en le décomposant en un certain nombre de "facettes" 
que le réseau secondaire vient ensuite redécouper dans 
un maillage continu.

- Dimensionnement : grâce à sa double trame complémen
taire (principale et secondaire), ce réseau
viaire peut rendre compte assez exactement des différen
tes dimensions contenues dans le méandre (ces dimensions 
générales sont révélées par le réseau principal, tandis 
que ses dimensions secondaires sont révélées par le 
réseau de desserte).

Dans le cas de ce tracé on peut dire, paraphrasant 
l’action du réseau parcellaire sur son site, que le 
réseau viaire principal unifie topologiquement son site 
mais qu’il le décompose géométriquement (facettes), 
tandis que son réseau secondaire l’unifie topologique
ment et géométriquement.

2) Les tracés préétablis

a) Les tramés tramés

Dans ce type de tracé le réseau principal et le réseau 
secondaire sont confondus dans la même trame*, son ac
tion sur son site est donc une action d ’ordre essen
tiellement planaire. Sa tendance générale est celle de 
gommer la morphologie de son support physique et de 
proposer sa propre morphologie.

Ce tracé plaque sur son site une grille viaire conti- 
nue et indifférenciée qui est parfaitement définie 
géométriquement et dimensionnellement et qui tend à 
uniformiser le support physique sur lequel elle est 
implantée. Cette action est donc éminemment simpiifi- 
catrice, et ceci tant au niveau de sa forme (répéti- 
tive) que de son contenu (non défini et non hiérar
chisé) .

Les différents degrés d ’action que ce tracé peut 
opérer sur son site s’échelonnent du stade de la 
différenciation jusqu’à celui du contraste.

Dans le cas où la forme du méandre est particulièrement 
marquée, son action ne peut être que perturbante car 
elle entre directement en conflit avec lui. En effet :

- Topologiquement : son principe distributif (indif
férencié et non hiérarchisé) oontredit la logique 
distributive du méandre (particulière et hiérarchisée).

- Géométriquement : ce tracé amalgame dans une
même géométrie répétitive des portions de site qui sont 
géométriquement, distinctes (attache, pédoncule, butte, 
crête, etc ...). Il procède de ce fait par une série de 
cisaillements systématiques et répétés sur son site qu1" 
il hachure en le carroyant dans un sens, a priori, indé
pendant de sa forme, oblitérant ainsi à la fois sa fi
gure et ses directions. C’est par exemple le cas pour 
VERONE, CHESTER ou BATH (pour 1’ancienne trame romaine). 
Lorsque le carroyage est dirigé suivant l’un des axes 
du site (axe longitudinal comme à BESANCON, CAHORS 
ou MEAUX) la trame accentue alors cette direction du site 
au détriment de toutes les autres, et ne peut donc rendre 
compte que d ’une seule caractéristique géométrique de ce 
site.

- Dimens ionnement : il impose sa propre
échelle de dimensionnement au site et tend donc à casser 
les dimensions et les proportions de ce dernier. Consi
déré ponctuellement au travers de la maille viaire qui 
le compose, ce type de tracé sous-dimensionne son site 
en le fractionnant en des sous-ensembles répétitifs, tan
dis que considéré globalement au travers son emprise il 
le sur-dimensionne car il lui impose les dimensions de 
son enveloppe. Dans aucun de ces deux cas il ne rend 
compte de ses dimensions réelles.
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En fait, les différentes actions que nous venons de 
relever pour ce type de tracé sur son site ressemblent 
apparemment à celles que nous avons déjà mentionnées 
pour le réseau parcellaire (simplification et unification 
du site à partir d'un même liant morphologique), mais le 
résultat formel est ici très différent car le princi
pe géométrique fédérateur de la trame viaire ne s'est 
pas (ou peu) confronté avec son support physique (sauf 
pour les bastides) et apparaît donc dans tous les cas 
comme un élément surajouté.

b) Les tracés monumentaux

Ce type de tracé se décompose, tout comme les tracés 
ruraux, en un réseau principal,dont l'action sur le 
site est d'ordre essentiellement linéaire,et un réseau 
secondaire,dont l'action est d'ordre essentiellement 
planaire

Nous avons vu que les tracés monumentaux ne sont jamais 
indifférents au support physique sur lequel ils sont 
installés et que, bien au contraire, ils essayent tou
jours d'en tirer le meilleur parti possible afin que 
leur tracé soit à chaque fois très performant par 
rapport au programme qui les soustend et au site qui 
les reçoit.

La tendance générale de ce tracé est celle de chercher 
à exacerber la forme de son support physique afin d'en 
démultiplier les effets scéniques et les potentialités 
fonctionnelles qu'il contient.

Il va l'exacerber en reprenant et en accentuant ses 
caractéristiques majeures (formes du méandre et de son 
relief) et en gommant ses caractéristiques secondaires 
(les "accidenté géographiques tels que failles, dépres
sions dans le relief, tracé diffus de la rivière, etc ...) 
Dans le cas précis du méandre où la forme du site est 
particulièrement marquée, l'action de ce type de tracé 
ne peut manquerd'être très évidente et révéler alors 
celui-ci, soit par redondance, soit par inversion.

Les différents degrés d'action que ce tracé est sus
ceptible d'opérer sur son site se situent 
soit dans le domaine du contraste, soit dans le 
domaine de la sublimation.

Ces actions s'apparentent en partie avec celles que 
nous avons déjà mentionnées pour les réseaux viaires 
d'origine rurale, mais elles s'en différencient net
tement par leur intensité.

- Topologiquement : le réseau principal va accentuer 
un principe distributif contenu naturellement dans le 
méandre (distribution axiale, rayonnante, périmétrale, 
etc ...) et la pousser jusqu'à ses extrêmes limites 
de façon à rendre tributaire de ce principe l'ensemble 
des autres voies qui sont installées dans ce site. Le 
principe distributif choisi définit donc aussi préci
sément la hiérarchie entre les différentes voies et 
accentue la dichotomie fonctionnelle entre le réseau 
principal et son réseau secondaire.

“ Géométriquement : l'action de ce tracé va être très 
forte et va même entrainer parfois des modifications 
ponctuelles sur le support physique afin que celui-ci 
intègre ses "volontés" géométriques (comme par exemple 
la rectification des berges du fleuve afin que celles- 
ci obéissent au dessin circulaire d'une voie périmétra— 
le). Il va dans tous les cas amplifier la géométrie 
de son support physique en n'en soulignant que ses 
grands mouvements et en en atténuant les autres (en 
les cachant et en les faisant distribuer par des tracés 
secondaires).

PHOTOGRAPHIE AEME-NITE.
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- Dimensionnellement : le réseau principal tend à 
surdimensionner son site en tachant de donner à celui- 
ci une perception beaucoup plus grande qu'il n'a en 
réalité (Cf. les voies du parc de ST-MAUR qui se 
prolongent visuellement sur la rive extérieure).

En conclusion on peut dire que les tracés monumentaux 
simplifient leur site et qu'il leur arrive souvent de 
le schématiser et de le caricaturer, mais cela leur 
permet de mettre en évidence des sites dont la morpho
logie est peu prononcée comme c'est par exemple le cas 
pour des méandres ouverts possédant un tracé hydrogra
phique diffus.

3) Le phénomène de shuntage

Enfin dans le cas du méandre il faut mentionner une 
action spécifique du réseau viaire sur ce site
qui est. commune à tous les types de tracés viaires et 
qui peut d'ailleurs se retrouver dans tous les 
systèmes distributifs (qu'ils soient routiers, ferrés 
ou fluviaux) et qui est celle du shuntage.

C'est le couplage entre une distribution périmétrale 
et une distribution transversale du méandre.

Le shuntage consiste à raccourcir les trajets (routiers, 
fluviaux ou ferrés) qui existent entre la branche amont 
et la branche aval de la rivière et les rives qui leur 
correspondent par un liaisonnement direct et transver
sal qui "court-circuite" les liaisonnements périmétraux. 
Ce shuntage peut alors se matérialiser, soit par une 
simple voie tracée au sol, soit par un sectionnement du 
site, ce qui peut entrainer la construction de tranchées, 
de fossés ou de tunnels.

BONNIERES-SUR-SEINE, REVIN, FUMAY ou LUZECH nous présen
tent des exemples de shuntage viaire de leurs méandres..

Le méandre de CHANTELOUP-LES-VIGNES nous présente un 
exemple de shuntage ferré, tandis que ses circulations 
routières s'organisent sur un tracé arborescent à par
tir de son sommet.

Enfin les shuntages fluviaux peuvent provenir, soit du 
désir d'assurer la défense de la ville, comme c'est le 
cas pour les fossés de CESKY-KRUMLOU, ou ceux de 
MEZIERES, ou soit du désir de raccourcir le trajet des 
bateaux comme c'était le cas pour l'ancien canal-écluse 
de LUZECH ou pour le canal de ST-MAUR-DES-FOSSES ou 
celui du méandre de MONTCY-ST-ELERRE face à CHARLEVILLE 
ou encore celui de CHATILLON-SUR-BAZOIS ou celui de 
BESANCON, etc ...
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Comme tout phénomène linéaire, le shuntage possède une 
double vocation qui est à la fois celle de relier et de 
séparer. Cfest une liaison, la plus directe possible, 
si on la considère dans le sens de la ligne et c'est 
une séparation si on la considère dans le sens perpendi
culaire.

2.3.2.2 Sur la perception et l'identification du site

L'action générale que le tracé viaire est susceptible 
d'opérer sur la perception de son site est celle de sim- 
plifier sa lecture en la dirigeant suivant certains axes 
privilégiés.

Il permet de faire converger (artificiellement) l'atten
tion de l'observateur sur certains points du site au 
détriment de certains autres et amène de ce fait les pos
sibilités de lecture très différentes d'un même site 
suivant le type de tracé que l'on y implante et la façon 
dont on l'implante

Nous venons de voir comment les différents types de tra
cés étaient enclins à révéler on à détruire la forme de 
leur site suivant le degré de redondance ou de contra
diction qu'ils présentaient envers celui-ci.

Les résultats de ces révélations et de ces destructions 
se répercutent directement dans la perception que peut 
avoir l'observateur de son site lorsqu'il chemine à l'in
térieur de celui-ci en empruntant son tracé viaire.

Lorsque le réseau viaire est redondant, ou du moins dé
pendant, à la forme de son support physique, la percep
tion que l'on pourra avoir de ce dernier a partir de 
l'espace des rues est constante et tend à correspondre 
assez exactement à sa forme réelle et le site de méandre 
peut alors être facilement identifié par l'observateur. 
Dans le cas contraire (réseau viaire trop indépendant ou 
contradictoire) la perception de la forme du méandre de
vient difficile, voire impossible, car l'espace des rues 
tend à donner de ce site des "visions" trop fractionnées 
qui ne permettent pas de le reconnaître facilement ou 
des "visions" trop partiales qui le font confondre avec 
des sites approchants (site de rivière, de promontoire, 
de colline, etc ...).

Ainsi dans le cas des méandres :

- Les voies parallèles à la rivière et/ou aux courbes 
de niveau permettent de faire prendre conscience de la 
courbure du site (qui est sa spécificité géométrique 
principale), mais aussi de ses limites dans le sens 
transversal (berges de la rivière) et de sa continuité 
dans le sens périmétral. C'est le cas pour la rue prin
cipale de MONTHERMEou pour les voies d'AVENE.



- Les voies transversales permettent de faire perce
voir la double limite latérale que possède ce site comme 
aussi sa largeur. Elles font donc prendre conscience de 
certaines de ses caractéristiques topologiques et dimen
sionnelles, mais absolument pas de ses caractéristiques 
géométriques; elles brouillent de ce fait la perception 
de sa figure et le fait aisément confondre avec un site 
de col ou de confluent. C’est le cas pour la rue-place 
de LUZECH, la CD 62 de CARBONE ou les voies transversa
les de BERNE , etc ...

- Les voies longitudinales, lorsqu'elles s'arrêtent au 
sommet du méandre, permettent de faire percevoir la 
longueur et la direction principale de ce site (cons
cience dimensionnelle et géométrique), mais aussi et 
surtout l'une de ses caractéristiques morphologiques ma
jeures qui est celle du cul-de-sac (conscience de sa 
particularité topologique). Cest par exemple le cas 
pour la rue principale deMONTHUREUXet pour celle de 
NAJAC.

Lorsque cette voie longitudinale est implantée exactement 
dans l'axe de la ligne de crête du méandre, cela permet 
non seulement d'avoir une vision d'ensemble de ce site et 
pouvoir ainsi en évaluer aisément ses limites physiques 
et sa forme générale, mais aussi d'avoir une perception 
de la dissymétrie de son relief qui est l'une de ses ca
ractéristiques géomorphologiques les plus notables. C'est 
le cas à OHARLEVILLE pour la N.51 implantée à l'extérieur 
du noyau ancien.

- Etc ...

- Par contre, toutes les voies qui ne prennent pas assez 
en compte la forme du relief ou celle de la rivière (les 
voies cisaillantes) ne peuvent donner une vision facile 
de sa morphologie parce qu'elles en présentent une série 
de perceptions trop changeantes.

Dans le cas des tracés progressifs d'origine rurale la 
perception du site et sa compréhension sont facilitées 
par le grand degré de redondance que ceux-ci entretien
nent normalement avec leur support physique, mais il 
peut néanmoins arriver qu'ils en provoquent des lectures 
partielles ou ambiguës lorsqu'ils composent en priorité 
avec un élément particulier du méandre plutôt qu'avec 
sa forme globale.

Ainsi à LA VOUTE-CHILHAC l'agglomération n'est pas vrai
ment perçue comme un site urbain de méandre possédant 
un faubourg sur sa rive extérieure, mais plutôt comme 
une ville scindée en deux par une rivière. Cette parti
cularité de lecture provient de l'action des deux rues 
principales de l'agglomération (celle du méandre et 
celle de son faubourg) qui, étant parallèles entre elles 
et en vis-à-vis par rapport à la boucle de l'Ailier, pola
risent l'attention de l'ensemble du tissu sur cette par
tie de la rivière et la fait percevoir comme l'axe urbain 
central de la ville. Cette impression est ici aidée par

la présence des masses bâties le long de ces deux 
voies. Dans le cas de cette agglomération on peut dire 
qu'il y a un décalage topologique dans la perception 
du site, bien que les voies et les masses bâties aient 
été implantées en redondance avec leur support physique.

On retrouve fréquemment ce phénomène dans tous les 
grands méandres car les voies se sont organisées sou
vent à partir d'un seul de ces éléments constituants 
(thalweg, mamelon, etc ...) et l'identification du 
site d'ensemble devient alors difficile à partir du 
seul niveau viaire.

Dans le cas des villes tramées le réseau viaire joue 
le rôle d'un immense repère orthonormé limité sur sa 
périphérie par le tracé du fleuve, ceci permet à l'ob
servateur un positionnement relativement aisé à l'inté
rieur de son tissu urbain, mais il offre l'inconvénient 
de donner du site une vision trop "canalisée". Malgré 
tout,les tracés tramés,par les contrastes qu'ils entre
tiennent avec leur site, peuvent faciliter en partie sa 
lecture; ils facilitent la prise en compte de son relief 
mais plus difficilement celles de ses limites et surtout 
de sa figure générale.

A CAHORS et à BESANCON, où les méandres sont relative
ment plats et où la trame viaire couvre tout le "site", 
il peut y avoir une conscience des limites et des direc
tions principales de chaque méandre (grâce au cardo et 
au décumanus),mais difficilement de leur figure, ni sur
tout de leur topologie de liaisonnement.

A CHARLEVILLE, à ROCHEFORT ou à MAS D ’AZIL (bastide) où 
la trame viaire ne couvre qu'une partie restreinte du 
méandre, le maillage orthogonal fait "dialoguer" la 
ville avec une seule branche du fleuve et la fait 
percevoir comme étant installée sur un site de rivière 
plutôt que dans un site de méandre.

2.3.3. LES TRACES PREETABLIS : ANALYSE DE QUELQUES 
EXEMPLES

Au début de ce sous-chapitre, nous avons remarqué qu'il 
fallait considérer deux sortes de tracés préétablis :

- Les tracés tramés qui tendent à organiser leur terri
toire suivant un système répétitif et généralement non 
hiérarchisé des voies. Dans cette catégorie nous trou
vons, depuis l'Antiquité et jusqu'à l'époque contempo
raine (pour le sujet qui nous intéresse), les villes 
coloniales romaines, les villes nouvelles du Moyen-Age 
comme les bastides, les villes nouvelles classiques et 
baroques du XVIè et jusqu'au XVIIIè siècle en Europe 
et en Amérique, les lotissements du XlXè et XXè siècles, 
enfin beaucoup de nos villes nouvelles actuelles.



-Les tracés monumentaux qui tendent au contraire à orga
niser leur territoire suivant un système très hiérarchisé 
de voies et dans une écriture géométrique très prononcée. 
Dans cette catégorie nous trouvons les grands tracés de 
la Renaissance, ceux de l'époque classique et Baroque et 
jusqu'aux tracés Haussmanniens du XlXè siècle, nous trou
vons aussi les tracés monumentaux de certaines villes 
romaines de l'Antiquité.

Nous n analyserons dans cette typologie que quelques-uns 
de ces tracés. Ce seront, dans l'ordre chronologique : 
ceux des villes gallo-romaines, ceux des villes nouvelles 
du Moyen-Age, les tracés des parcs et des châteaux, ceux 
des villes nouvelles américaines fondées entre le XVIIè 
et jusqu hu début du XlXè siècles aux Etats-Unis et enfin 
quelques exemples de lotissements péri-urbains en région 
parisienne.

2.3.3.1. Les villes coloniales romaines

Le plan de fondation

Il semble que pour leurs fondations "coloniales" les 
romains aient eu une certaine prédilection pour les sites 
de méandre. Ceci pourrait s'expliquer par le fait qu'elles 
ont pu succéder à des agglomérations indigènes fortifiées, 
déjà implantées dans ces mêmes sites, ou bien encore parce 
le méandre donnait à leurs villes des limites naturellement 
fortifiées, ainsi que des voies navigables et des sources 
d'eau potable et d'énergie facile à exploiter.

Quoiqu'il en soit, trois villes françaises : BESANCON,
CAHORS et MEAUX furent manifestement des villes gallo-romai
nes importantes qui doivent la base de leur plan à une fon
dation 'boloniale".

Deux autres villes romaines de 1'Ancienne Gaule sont égale
ment implantées dans des méandres : POITIERS (méandre + con
fluent) et PERIGUEUX (dont le noyau médiéval était excentré 
et disporprotionné par rapport à la boucle de l'Ille).

Nous trouvons également à l'étranger BATH et CHESTER en 
Angleterre, VERONE, PADOUE et ASCOLI-PXCENO en Italie, etc...

Le principe viaire de toutes ces villes est identique et est 
constitué par un quadrillage orthogonal décomposant indif
féremment le territoire en un certain nombre d'ilôts carrés; 
il possède deux directions principales qui sont perpendicu
laires entre elles et qui se croisent au centre de la ville 
en formant le cardo et le decumanus.

a) Direction de la trame

Dans presque tous les cas l'un des deux axes principaux du 
plan, le cardo ou de decumanus, est parallèle à la ligne 
de crête du méandre qui peut se trouver avoir une direction 
relativement indépendante de celle de l'axe amené par la 
boucle de la rivière. Cet axe urbain devient alors prépondé
rant car il fixe souvent le pont comme à BESANCON, CAHORS 
ou VERONE, tandis que le second axe devient mineur. Cette 
situation peut déterminer l'évolution de la ville dans la 
mesure où cette hiérarchie se trouve accentuée lors de ses 
développements comme à CAHORS et surtout à BESANCON qui ne 
trouve un pont perpendiculaire à l'axe longitudinal de son 
plan qu'au XVIIIê siècle.

Pour ces deux villes, comme aussi pour MEAUX, l'implan
tation du cardo a été facilitée par le fait que leur 
méandre s'est toujours trouvé être parfaitement orienté 
dans la direction Nord-Sud, et l'on peut d'ailleurs 
remarquer que c'est toujours cette voie qui est restée 
prépondérante dans leur développement urbain car c'est 
la seule qui a pris leur site dans sa plus grande di
mension.



BATH et CHESTER en Angleterre représentent des excep
tions à ce phénomène car la rotation de leur deux axes 
par rapport à la hanche du fleuve leur a donné en défi
nitive une importance égale dans leur site.

b) Dessin de la trame

Dans tous les cas le dessin de la trame (c'est-à-dire 
sa figure) n'est jamais affecté par la configuration 
du site et ne tente même pas de s'y adapter; à l'en- 
droit du fleuve la trame viaire s'interrompt tout 
simplement sans chercher à récupérer la troncature 
par une quelconque récupération géométrique (contrai
rement aux tracés médiévaux et classiques), ou est 
prolongée lorsqu'il y a un pont, tandis que le tracé 
orthogonal peut traverser des reliefs variés.

Il y a donc ici une totale indépendance entre la figure 
de la trame et celle de son site, on pourrait même 
dire qu'il y a une totale indTfférence de la première 
envers la seconde (il faut néanmoins rappeler que ces 
villes choisies sont des lieux d'implantation présen
tant un relief simple et continu, sans accidents géo
graphiques notables).
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Evolution des villes romaines

Les villes de fondation romaine ont connu des évolutions 
sensiblement différentes mais qui possèdent néanmoins 
toutes une caractéristique commune qui consiste en un 
développement de la ville sur la ville.

La ville romaine étant prévue grande; la surface viabi
lisée de la fondation a suffi à contenir leur évolution 
jusqu'au Moyen-Age et a pu même s'avérer être excéden
taire comme à CAHORS et à MEAUX où chacune de ces villes 
s'étant considérablement restreinte à l'époque médiévale, 
le noyau a dû se confiner sur un des bords de l'ancien 
tracé romain.

Mais ce phénomène de stratification, c'est-à-dire de 
remplacement progressif du bâti et de modification ponc
tuelle de la voirie et du parcellaire, s'est déroulé 
de façon différente à l'intérieur d'un même canevas 
général.
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a) Déformation et hiérarchisation de la trame

Les tracés médiévaux de toutes ces villes, au travers 
l'ancien réseau orthogonal, vont tendre à s'assouplir 
et à s'adapter aux différents évènements amenés par 
leurs formes urbaines et leur site. S'ils ne sont pas 
capables de remettre en cause fondamentalement la 
trame antique, ils vont néanmoins renforcer ou amenui
ser certaines de ses caractéristiques et remodeler 
partiellement son dessin.

Dans le cas du site de méandre, ce sont alors les ponts, 
le tracé du fleuve, le relief et les enceintes fortifiées 
qui vont être ses facteurs de modifications les plus sen
sibles.

La trame antique va se déformer plus ou moins fortement., 
ses voies vont avoir tendance à se regrouper à l'endroit 
des^portes et des ponts, ou au contraire à se dilater et 
à s'infélchir contre un relief comme c'est le cas de 
BESANCON, ou seulement le long du fleuve et de ses mu-

comme a VERONE ou à CAHORS, ou encore à contour
ner certains monuments ou ruines, ou au contraire à s'y 
polariser. La trame viaire médiévale se met donc en 
dépendance partielle de son site naturel qu'elle retrou
ve et de son site urbanisé qu'elle découvre. "

La trame viaire antique a pu traverser parfois
le Moyen-Age et parvenir jusqu'à nos jours presque 
intacte, comme c'est le cas pour VERONE où les défor
mations sont finalement secondaires, mais d'autres fois 
elle n'a pu se maintenir qu'en organisant différemment 
sa trame d'origine : par exemple en donnant une orienta
tion unique à son tissu et en privilégiant l'un des deux 
axes.

Nous connaissons deux exemples de ce type de transforma
tion, l'un à BESANCON ou les parcelles très allongées 
le long de l'ancien cardo ont effacé les ilôts carrés 
originels, l'autre à CAHORS où des ruelles débouchant 
sur l'axe principal du noyau médiéval distribuent des 
parcelles parallèles à l'axe antique.

A CHESTER l’évolution est encore différente car ici le 
cardo et le décumanus se sont bien maintenus, mais c' 
est le reste de la trame qui s'est estompé, réécrivant 
ainsi la ville sur un schéma cruciforme.

Déplacement du noyau

Mais la superposition avec stratification n'est pas le 
seul phénomène d'évolution des villes d'origine romaine 
car certaines ont connu des déplacements et des exten- 
sions même anciens.



Il y a le cas où le centre se déplace vers les
limites d'implantation d'origine en choisissant dans 
le site les parties les plus favorables à un dispositif 
défensif (généralement contre la rivière et sur les 
parties les plus élevées du relief).

A MEAUX, le noyau médiéval s'étant cantonné dans la par
tie Sud de la ville romaine et sur la partie la plus 
élevée du site, le creusement d'un canal qui a coupé le 
méandre à son attache a totalement modifié l'implanta
tion de la ville par rapport à sa rivière, en effet la 
Marne coulant primitivement le long de la limite Nord 
de la ville antique a fini par emprunter le lit du canal 
et le noyau médiéval s'est retrouvé de ce fait à l'exté
rieur du nouveau méandre de la rivière (phénomène de 
shuntage fluvial).

A PERIGUEUX seule la "cité" (ville réduite du Bas Empiré) 
s'est maintenue autour de la cathédrale entre les anciens 
amphithéâtres et le forum, tandis que le centre de la 
ville est passé au Moyen-Age dans la "ville", c'est-à- 
dire dans le bourg monastique de ST-FRONT.

CAHORS révèle à la fois de la superposition et de la 
translation car l'axe urbain médiéval s'étant déplacé 
latéralement et parallèlement à l'axe antique, il a 
ainsi excentré le noyau urbain sur un bord du méandre.

Pour les raisons que nous avons précédemment citées, les 
extensions anciennes sont rares, VERONE qui triple sa 
surface dès le XVIè siècle est une exception, a BESANCON 
le développement de la ville sur la rive concave du 
Doubs n'a lieu qu'au XVIè siècle et dépasse à peine l'oc
cupation romaine initiale (quartier de l'Amphithéâtre), 
tandis qu'à CAHORS il a fallu attendre jusqu'à la fin du 
XlXê siecle pour que la ville commence à retrouver son 
ancienne emprise.

Conclusion

Dans toutes les villes que nous avons considérées l'an
cienne trame gallo-romaine a servi de catalyseur et de 
régulateur pour l'ensemble de leurs mutations et de leurs 
extensions et a agi cornue une structure d'accueil sur 
laquelle sont venus s'inscrire, à des degrés divers, les 
nouveaux composants de la forme urbaine. Elle leur a per- 
mi de ce fait de réintégrer certaines données du site 
suivant leurs propres logiques urbaines, mais tout en 
St canalisant" à l'intérieur dans un même système de 
distribution viaire.



2.3.3.2 Les villes neuves de l’époque médiévale

Les tracés préétablis de l'époque médiévale se caractéri
sent par le fait qu'ils sont presque tous composés sur un 
même système viaire, celui en échelle, constitué comme 
nous l'avons vu au début de ce sous-chapitre par deux ou 
plusieurs voies parallèles et reliées entre elles par un 
réseau de voies secondaires qui leur sont perpendiculai
res; les premières constituent les voies majeures de 1 ' 
agglomération et distribuent sur chacun de leur côté l'en
semble du réseau parcellaire, tandis que les secondes 
servent essentiellement de liaison entre les voies majeu
res et ne distribuent, en principe, pas les parcelles. 
C'est ce type de système viaire qui est à l'origine de la 
composition des bastides dans le Sud-Ouest de la France, 
dont MONTPAZIER en Périgord en est un des exemples les 
plus purs.

Ce système viaire est alors utilisé essentiellement dans 
son principe topologique de positionnement et de distri
bution des parcelles et du territoire, mais absolument 
pas dans son principe géométrique et le tracé viaire de 
la ville peut affecter des figures et des proportions re
lativement inattendues suivant la forme du site qu'il 
traverse.

Ainsi à CARBONNE et à BERNE nous assistons au même prin
cipe de mise en place de la bastide et de ses extensions.

A CARBONNE, la minuscule bastide n'a pas eu véritablement 
à se déformer pour s'installer sur son promontoire, mais 
ce sont ses extensions latérales et particulièrement celles 
situées sur sa partie Sud qui ont dû se fuseler et s'inflé
chir pour obéir au pincement du relief.

A BERNE, l'action conjointe du chateau fort, du pont et 
du relief a fait passer la trame viaire d'un triple systè
me linéaire parallèle au centre du méandre, à un système 
rayonnant vers son extrémité, tandis que les extensions 
successives vers l'arrière du site ont maintenu et renfor
cé le parallèlisme original en ne s'évasant que très légè
rement .

Le faubourg de NAJAC nous présente un cas de bastide 
linéaire déterminé par l'étroitesse de la crête et la rai
deur des versants, car ces deux facteurs l'ont réduite à 
devoir se composer le long d'une seule rue qui a été dila
tée en son centre pour y ménager une place.
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Ce modèle de distribution urbaine est donc extrêmement 
souple et peut s'adapter facilement aux contraintes du 
site de méandre. Les adaptations procèdent alors par des 
déformations d'ordre dynamique (torsions, inflexions, 
distributions, etc ...), ce qui permet à ces aggloméra
tions d'intégrer facilement leur site en modulant leur 
tracé viaire à ses "desiderata".
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Mais la géométrie orthogonale peut être parfois mainte
nue et c'est alors essentiellement l'enveloppe de la 
ville matérialisée par son mur d'enceinte qui assure la 
correspondance avec le site, ainsi à MONTESQUIOU-VOLVESTRE 
et au MAS D'AZIL les enceintes (tronquées pour la première 
et- circulaire pour la seconde) contrastent avec la rigi
dité de leur tissu intérieur. Il faut malgré tout remar
quer que dans ces deux cas le site d'implantation de la 
bastide est relativement plat et continu, et que le seul 
accident morphologique est amené par le tracé du fleuve 
et c est alors seulement à cet endroit que se produit 
l'adaptation de la forme urbaine.
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2.3.3.3 Les tracés des parcs à la Renaissance et à l’épo
que classique

Nous ne considérerons ici que les tracés des parcs et des 
châteaux.

La région parisienne, avec l'ensemble des méandres de la 
Seine en aval de Paris et ceux de la Marne en amont, nous 
en offre une série d'exemples, tels le parc du chateau 
de ST-GERMAIN-EN-LAYE, celui du VESINET et celui de 
BOULOGNE-PASSY sur la Seine ou tel celui de ST-MAUR-DES- 
FOSSES sur la Marne.

Le modèle de distribution viaire transcende ici sa simple 
fonction distributive pour atteindre une signification 
politique et philosophique plus vaste qui est celle de 
tenter d'englober et d'assujettir l'ensemble d'un terri
toire dans une pensée unitaire et organisatrice.

Ils s'adaptent soit en déformant leurs voies, par des 
cassures et des troncatures (comme dans la forêt de 
ST-GERMAIN où l'ensemble des voies s'arrête a la limite 
du plateau), soit en récupérant les conflits (croisement 
de voies, butée contre une falaise, etc ...) par des 
aménagements particularisés tels que carrefours, espla
nades, fontaines, etc ..., soit encore en traitant ses 
points singuliers par des aménagements exceptionels com
me par exemple la terrasse de ST-GERMAIN qui accuse la 
terminaison du parc et du plateau contre la Seine par 
un grand cheminement planté, tandis que son aboutissement 
au-dessus de la commune de CARRIERES est traité en rond- 
point .̂ ou eelle de la grande allée de la Balustrade au 
chateau de ST-CLOUD ou encore le grand rond-point de 
l'Etoile de Mortemart dans le parc du chateau de PASSY, 
qui était situé au point le plus haut du méandre de 
BOULOGNE et juste à la rupture du plateau sur la plaine 
de BILLANCOURT.

A ST-GERMAIN le tracé rayonnant des voies est désaxé par 
rapport à l'axe du site à cause de l'emplacement du cha
teau qui est situé sur un bord du méandre, tandis que le 
tracé en "patte d'oiè" du méandre du VESINET est organi
sé transversalement à celui-ci afin de répondre à ce 
même chateau. Méanmoins à l'intérieur de la forêt de ST- 
GERMAIN des tracés secondaires cassent ponctuellement le 
tracé majeur et reprennent ainsi la direction longitudi
nale du site.

A ST-MAUR le chateau est implanté sur la partie la plus 
élevée du site, juste à l'étranglement du méandre et à la 
rupture du relief sur la Marne, tandis que son parc des
cend lentement à l'intérieur de la boucle en n'occupant 
que la moitié, correspondant à la forme du promontoire -, et 
en s'arrêtant net à ses limites.

Le modèle n'est de ce fait pas figé dans sa forme, mais 
seulement dans son principe qui est celui de relier géomé
triquement et dans une suite hiérarchisée un certain nom
bre d'objets et de lieux entre eux.

Le principe viaire employé est simple et rigoureux et 
consiste en un système rayonnant de voies organisées pré
férentiellement à partir d'un élément ponctuel exception
nel, constitué le plus souvent par un chateau.

Si le chateau de ST-MAUR n'aménage qu'une partie de son 
méandre, celui de ST-GERMAIN, en revanche, aménage l'en
semble du sien en se prolongeant dans la forêt qui borde 
la ville et son parc et en se continuant même en partie 
sur le méandre du VESINET qui lui fait face.

Composition avec le support physique

Les tracés classique tâchent d'exploiter au maximum leur 
support naturel en disposant leurs voies principales en 
conformité avec la structure générale du site et en 
adaptant leurs voies secondaires à ses structures secon
daires .



On peut remarquer que dans presque tous les cas le fleuve 
n'est jamais considéré comme un niveau de structuration 
mais seulement comme un élément d 1arrêt, contrairement 
au relief qui est utilisé comme le facteur dynamique par 
excellence de la composition. D'où l'inversion fréquente 
du système viaire et de ses tracés (rayonnant et expensif 
du centre vers les extrémités du site), par rapport à la 
topologie naturelle du méandre, ceci afin de faire éclater 
au maximum les aménagements contenus à 1 'intérieur du 
méandre sur la rive extérieure et de dépasser ainsi, au 
moins visuellement, les limites du site dressées par le 
fleuve.
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Les sites de méandre possédant le plus souvent une struc
ture orographique intérieure très prononcée, ceux-ci 
offrent, lorsqu'ils sont bien pris en compte, des poten
tialités de mise en scène évidentes et faciles à exploiter 
et s'avèrent etre donc des sites très incitateurs pour ce 
genre d'aménagement.

Composition avec le site urbanisé

Mais les tracés classiques se développent rarement dans 
un territoire vierge et doivent prendre en compte les 
objets et les tracés pré-existants à l'intérieur comme 
à l'extérieur de leur site; ils sont donc obligés de 
procéder à un deuxième niveau d'intégration après celui 
opéré avec le site naturel.

Lorsque ces objets possèdent une certaine consistance 
sémantique (village, église, etc ...) ils sont utilisés 
comme éléments ponctuels de référence pour fixer les 
visées des voies principales, tandis que les chemin ru
raux sont repris et canalisés dans la trame viaire 
secondaire.
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Ainsi la partie Sud de la Patte d'Oie du VESINET est 
dirigée sur la visée constituée par la machine de MARLY, 
tandis que les différentes allées du parc de ST-MAUR 
visent chacune des villages ou des châteaux situés sur 
l'autre côté de leur méandre (CHENEVRIERES, NOISEAU,
SUCY, etc ...)• Dans le cas du site de méandre le rôle 
de la rive extérieure, surtout lorsqu'elle présente un 
relief important, est fondamentale dans la mise en place 
de tel tracé car elle lui offre une série de points de 
repère facilement exploitables.

Les tracés classiques, loin d'ignorer ou de nier leur 
site comme tendrait à le croire la conception courante, 
tâchent au contraire de l'assumer et de le révéler le 
plus complètement possible afin qu'il participe à leur 
propre monumentalité, soit par des tracés redondants, 
soit par des tracés contradictoires, mais qui ne sont 
jamais indifférents au site sur lequel ils sont instal
lés.

Il y a dans le cas des tracés classiques, d'une part une 
volonté de repérage dans les sites qui rend ceux-ci très 
lisibles et facilement utilisables, d'autre part une 
volonté de mise en scène afin que ceux-ci fassent partie 
intégrante de la composition comme supports dynamiques et 
l'on assiste de ce fait, dans la majorité des cas, à une 
sublimation du site à la fois fonctionnelle et formelle 
par ce type de tracé.

Ainsi, contrairement à l'idée reçue selon laquelle les 
tracés classiques ne sont que le résultat du placage d'une 
géométrie abstraite sur un territoire, nous voyons que 
ceux-ci offrent au contraire l'un des meilleurs exem
ples, dans les aménagements volontaires, d'intégrations 
conjointes et réussies des données d'un site avec celles 
d'un modèle dans un ensemble unitaire de très haute qua- 
lité.

M

Cette idée reçue s'explique en partie par le fait que 
la différence entre le modèle et la forme finale est 
minime, d'une part parce que le modèle est très fort, 
d'autre part parce qu'il y a adéquation dès le départ 
entre celui-ci et son site, ce qui a pour résultat de 
modifier assez peu ce dernier et amène donc facilement 
la confusion entre sa forme finale et son modèle de 
référence.
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2.3.3.4 Les villes nouvelles de l'Amérique du Nord 
à l'époque classique

Entre le XVIê et le XVIIIè siècles on assiste en Améri
que du Nord â l'éclosion d'une multitude de villes 
nouvelles qui sont le fruit de la colonisation de nouvel
les terres.

La caractéristique principale de toutes ces villes est 
celle d'être toutes composées sur un plan parfaitement 
géométrique qui privilégie le système viaire et le systè
me parcellaire, éminemment fonctionnels, sur tous les 
autres composants urbains (masses bâties, équipements, 
etc ...). A l'exemple des villes coloniales romaines pré
cédemment analysées, le but était ici de mettre en place 
une structure d'accueil viaire et parcellaire suffisam- 
ment vaste et neutre, afin qu'elle soit capable d'assimi
ler ensuite tous les types d'extensions urbaines qui 
pourraient apparaître. Toutes ces villes étant implantées 
préférentiellement le long d'une voie d'eau (fleuve, lac, 
etc ...), il n'est donc pas étonnant que bon nombre d'en
tre elles se soient trouvées implantées dans un méandre.

NAUVOO, ville fondée par les Mormons vers 1842 et située 
dans un méandre du Mississippi, représente l'état premier 
d'un plan de ville car elle se réduit à n'être que le 
placage d'une grille orthogonale de voies sur un site 
sans prendre aucunement en compte les différents accidents 
géographiques qu'il contient. Le seul "évènement" urbain 
est assuré par le "Grand Temple" situé sur la colline 
dominant la ville et la vallée du fleuve, mais son empla
cement n'est absolument pas identifiable en plan.

FRANKLINVILLE et HYGEIA sont deux villes nouvelles du 
Kentucky qui n'ont jamais été réalisées, mais dont leurs 
projets nous éclairent particulièrement bien sur les prin
cipes de composition des villes aux Etats-Unis.

Le projet pour FRANKLINVILLE (1796), bien qu'antérieur à 
celui de NAUVOO, représente néanmoins une tentative de 
différenciation spatiale à l'intérieur de son tissu car 
bien que celui-ci ne soit aussi que le résultat du pla
cage d'une grille orthogonale sur un site, un premier 
niveau de ponctuation urbaine a été ici recherché par 
une série de places circulaires identiques, installées 
au centre du site urbain et à chacune de ses extrémités.

Mais le principe urbain reste encore ici très schéma
tique.



Pour la ville d'HYGEIA, dessinée en 1827 par J.B.
PAPWORTH, et destinée à être située dans un des méandres 
de la rivière Ohio, le projet est déjà plus sophistiqué 
et on assiste ici à une tentative de hiérarchisation et 
de fonctionnalisâtion des voies et des places par la su
perposition d'un tracé rayonnant répondant à la forme 
courbe de la rivière, sur un tracé orthogonal. Mais ici 
encore le site semble assez peu consistant et n'entraine 
pas véritablement de dialogue avec la forme urbaine.

Dans ces deux villes restées à l'état de projet, leur 
plan n'a pas pu se confronter au site réel et leur tracé 
est resté de ce fait à l'état de modèle.

Par contre, pour les villes de CLEVELAND et de LA NOUVELLE 
ORLEANS,qui se sont effectivement réalisées et développées, 
la nécessité de prise en compte progressive du site est 
évidente.

A CLEVELAND, fondée en 1796 sur un plateau au bord du 
lac Erié et contre la rivière Cuyahoca, le noyau d'origine 
s'est composé sur un modèle parfaitement orthogonal qui a 
dû prendre en compte le relief en arrêtant son tracé à la 
cassure du plateau sur le lac et la rivière. Au début du 
XlXè siècle (plan de 1835) l'une des extensions de la vil
le s'étant prolongée à l'intérieur de l'un des méandres de 
la rivière, son tracé viaire a été alors composé en fonc
tion des modèles monumentaux de l'époque; sur un principe 
rayonnant dont le centre est situé au point d'inflexion 
du méandre.

Ainsi la prise en compte de son site s'est faite progressi
vement et de deux manières différentes pour cette ville 
suivant l'époque d'intervention que l'on considère; unique
ment par une troncature de son tracé viaire aux limites de 
son site pour son noyau d'origine, et par un tracé spécifi
que au site de méandre lors de son extension.

LA NOUVELLE ORLEANS, située à l'embouchure du Mississippi 
sur un de ses premiers méandres, nous présente un cas 
remarquable de forme urbaine alliant simultanément une 
grande rigidité et une grande monotonie de plan, avec une 
certaine adaptabilité et une différenciation spatiale au 
niveau de son site.

Le plan de la ville est composé par une série de trames 
viaires orthogonales et identiques qui sont implantées en 
juxtaposition les unes à côté des autres le long de la 
rivière, ce qui a pour effet de "biseauter" chacune des 
trames vers l'intérieur du méandre et de les faire ainsi 
converger presque toutes en un même point qui se trouve 
être son foyer.
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Ce tracé s*explique par le principe de développement 
de la ville car le noyau originel, nommé le "vieux 
carré", fondé en 1718 par J.B. LEMOYNE DE BIENVILLE, 
sur un modèle urbain rigoureusement orthogonal, ayant 
été fixé juste à l'extrémité de la rive extérieure du 
méandre (à son sommet), les développements successifs 
de la ville se sont poursuivis latéralement le long 
du fleuve et ont pénétré à l'intérieur des terres en 
s'inscrivant dans la trame agraire précédemment mise en 
place par les champs de plantations de coton; leurs 
parcelles longues et étroites, perpendiculaires au 
fleuve, ont alors dicté le découpage des ilôts et la 
mise en place de la trame viaire qui s'est trouvée de 
ce fait être rayonnante dans ses grandes directions 
par rapport au méandre, et tramée dans ses directions 
secondaires.

Il est intéressant de noter que dans le cas de cette 
ville se sont finalement les espaces résiduels, résul
tant de la juxtaposition des différentes trames entre 
elles, qui sont devenus les voies majeures de la 
ville en distribuant directement le centre du méandre 
avec les berges du fleuve.

Dans le cas de la NOUVELLE-ORLEANS c'est la récupération 
de la trame agraire par la trame urbaine lors de son dé
veloppement qui a permis à la ville de reprendre en compte 
son site à grande échelle en se redéfinissant par rapport 
à son fleuve.



2.3.3.5 Les tracés de lotissements péri-urbains en 
région parisienne ~

Ils consistent le plus souvent en une somme de petites 
planifications ponctuelles qui, assemblées, peuvent former 
un tissu urbain relativement homogène. Leur rôle est le 
plus souvent celui de prolonger un noyau urbain existant 
ou d'en créer un nouveau à proximité d'une agglomération 
importante en profitant des opportunités foncières (spécu
lations sur les terrains) ou fonctionnelles (proximité 
d'une gare, d'une zone d'activité, d'une forêt, etc ...) 
offertes par le site. Ces tracés sont alors obligés de 
s'installer le plus souvent sur des territoires qui sont 
déjà partiellement urbanisés et qui possèdent, de ce fait, 
des tracés viaires et parcellaires importants. Dans le cas 
où ils s'installent dans un site de méandre ils doivent 

intégrer, non seulement les contraintes amenées par 
les anciens tracés,existant à l'intérieur du site, mais 
aussi celles du méandre lui-même, ce qui leur impose donc 

un double niveau de contraintes pour se développer.

Il existe, autour de PARIS, trois grandes agglomérations 
composées sur le principe du lotissement, qui se sont 
installées chacune dans un méandre et en superposition d' 
un ancien tracé classique de parcs et de forêts, ce sont :
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LE VESINET, situé au centre du méandre de la Seine 
de CHATOU-CROISSY, MAISONS-LAFITTE, fondé par la Ban
quier LAFITTE sur un des sommets du méandre de ST- 
GERMAIN-EN-LAYE, enfin ST-MAUR-DES-FOSSES qui s’est 
constitué progressivement à partir du début du siècle 
sur le dernier méandre de la Marne en aval de PARIS.

Les lotissements du VESINET et de MAISONS présentent 
des dimensions trop restreintes par rapport à leur 
méandre pour être effectivement affectés par la forme 
de celui-ci et ils ne lui correspondent de ce fait 
qu’au travers de l’ancien tracé monumental de l’époque 
classique sur lequel ils se sont installés. Pour ces 
deux agglomérations il s’agit alors seulement de super
poser un deuxième type d’écriture, lui-même monumental 
mais d ’échelle réduite, au tracé précédent. Chacune de 
ces agglomérations se définit alors plutôt par rapport 
à la portion de territoire qu’elle occupe que par le 
méandre lui-même. Ainsi le VESINET est une aggloméra
tion de plaine, tandis que MAISONS-LAFFITTE est une 
agglomération de bord de plateau.

Au contraire à ST-MAUR-DES-FOSSES les différents lotis
sements qui composent la ville saturent l’ensemble de 
leur méandre, obligeant ainsi leur tracé viaire à in
tégrer non seulement l’ancien tracé classique amené par 
le chateau, mais aussi la forme du méandre lui-même.
A l’inverse du VESINET et de MAISONS-LAFFITTE qui se 
sont organisées à partir d ’une idée directrice d’aména
gement et sur un second tracé monumental à l’intérieur 
du premier tracé classique, l’agglomération s’est déve
loppée à partir d ’un certain nombre d’opérations de 
lotissements indépendantes les unes des autres et qui se 
sont trouvées être accolées dans le même site. La corres
pondance avec le méandre est assurée dans ce cas par un 
morcellement de trames urbaines formant ainsi une sorte 
de "patchwork viaire" dont les directions différentes 
assurent les rattrapages entre celles amenées par le 
fleuve et celles amenées par le relief.





3. SITE DE MEANDRE ET RESEAU BATI

PRESENTATION

Il nous faut maintenant considérer le niveau principal 
de définition de la forme urbaine, celui constitué par 
ses masses bâties, car c'est celui qui va lui apporter 
explicitement son contenu (habitations, équipements, 
etc ...) et en fixer en définitive sa spécificité.

C’est le système de remplissage du site dans le sens 
où il va intervenir sur celui-ci en surépaisseur par 
un apport de matière.

C’est le composant le plus tangible dans la mise en va
leur ou la destruction d ’un site car il l’occupe dans 
les trois dimensions : longueur, largeur et hauteur, 
c’est-à-dire en volume, contrairement aux deux niveaux 
précédents qui ne l'organisaient qu’en plan. Il est 
d'ailleurs significatif que presque toutes les études 
qui traitent du problème des site et de leur mise en 
valeur par les tissus urbains ne les abordent exclusive
ment qu’au travers le jeu des masses bâties, oubliant du 
même coup l’action des deux autres niveaux.

3.1 LES MODELES BATIS

Si le réseau parcellaire (matérialisé par ses limites) 
et le réseau viaire étaient deux systèmes linéaires et 
continus d’occupation du sol, le réseau bâti (et son 
inverse le réseau spatial) offre un système plus ou 
moins continu d ’occupation du sol qui va pouvoir offrir 
des ensembles différenciés suivant leurs modalités 
d ’assemblage, et c’est ici le rapport topologique de 
continuité/contiguïté (c*est-à-dire le principe théori
que de positionnement et de liaisonnement des masses 
bâties entre elles) qui va départager les différents 
états morphologiques possible du réseau bâti.

3.1.1. Les trois modèles de base

A l’échelle urbaine le bâti peut recouvrir trois 
formes différentes correpondant à ses trois modèles de 
base :

- Lorsqu'il y a continuité de l'espace et discontinuité 
de la matière, la bâti est isolé et correspond alors à 
un modèle ponctuel d ’occupation du sol;

- Lorsqu'il y a discontinuité de l'espace et continuité 
de la matière dans une seule direction, le bâti se déve
loppe suivant une direction privilégiée et correspond 
alors à un modèle linéaire d'occupation du sol.

- Lorsqu'il y a discontinuité de l'espace et continuité 
de la matière dans plusieurs directions, le bâti se 
développe, a priori, suivant toutes les directions et 
correspond alors à un modèle planaire d'occupation du 
sol.

Ainsi donc si le parcellaire et le viaire ne pouvaient 
donner lieu qu'à des combinaisons de types linéaires, 
le réseau bâti, à partir de ses trois modèles de base, 
peut donner lieu à des combinaisons morphologiques 
beaucoup plus vastes et beaucoup plus complexes grâce 
aux différents assemblages que ses modèles peuvent 
effectuer entre eux.

Le réseau bâti apporte dans son site la troisième di
mension (hauteur et volume) que ne possédaient pas les 
deux autres niveaux précédents et présente de ce fait 
un degré supplémentaire de complexité .dans sa prise en 
compte.

3*1*2. Modèles bâtis et caractéristiques morphologiques

Chaque ensemble bâti est donc la variation d'un ou de 
plusieurs de ces trois modèles qui lui ont servi de réfé
rence.

Il nous faut maintenant considérer ce qui distingue 
morphologiquement chacun de ces modèles.

1) Le modèle ponctuel

Il est constitué par des ensembles bâtis isolés les uns 
des autres.

Topologiquement il.peut être considéré par ce qu'il atti- 
re où ce qu il écarte. Il peut donc agir, soit comme un
but____soit comme un obstacle et amener ainsi des formes
d évitement ou des formes d'attirance. Dans la majorité 
des cas il peut cumuler ces deux attitudes, ainsi le même 
clocher d'une église peut être considéré comme un point 
de référence par rapport à son site général et comme obs
tacle par rapport à son tissu intérieur.

Géométriquement il ne possède ni figure, ni direction 
privilégiées et c'est seulement le lieu où il s'installe 
et la fonction qui lui est assignée qui vont les lui dé
terminer. Des trois modèles bâtis c'est celui qui est 
géométriquement le plus autonome.

Dimensionnellement il est celui qui présente la plus 
grande concision de matière et partant les dimensions les 
plus restreintes et c'est donc sa position et sa fonction 
dans le site urbanisé plus que ses dimensions qui vont 
fixer sa valeur.

2) Le modèle linéaire

Il est constitué par des ensembles bâtis contigus et 
disposés dans une seule direction de l’espace et dont les 
constructions sont relativement bien liées entre elles.



LE MODELE POfLCT/lEL.

CE c}£)'ILHni&E Oü  C E ljU 'IL  ECARTE.

Topologiquement il peut être considéré par ce qu’il relie 
ou ce qu’il sépare. Il peut donc agir, soit comme une 
continuité si on le considère dans sa direction longitudi
nale, ou soit comme une limite si on le considère dans sa 
direction transversale, amenant ainsi des formes d Taccompa
gnement (continuité bâtie le long d'une rue) ou des 
formes de barrage (murs d'enceinte des cités médiévales).

Géométriquement il est principalement caractérisé par sa 
direction mais il peut affecter des figures différenciées 
orthogonales ou courbes, simples ou complexes, continues 
ou discontinues.

Dimensionnellement la matière s'étend préférentiellement 
dans une seule dimension, ce modèle est donc plutôt ca
ractérisé par sa longueur, mais il peut aussi être carac
térisé par une épaisseur et partant par une surface et 
une densité.

LE MODELE LINEAIRE.
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3) Le modèle planaire

Il est constitué par des ensemble bâtis contigus et 
dispersés dans plusieurs directions de l'espace dont les 
constructions sont relativement bien liées entre elles.

Topologiquement il peut être considéré par ce qu'il englo- 
be ou ce qu'il rejette. Il est caractérisé par l'existence 
d'un dedans et d'un dehors, ces deux lieux étant alors dé
limités par une enveloppe dont le tracé peut être plus ou 
moins défini, ce qui amène ainsi le problème de sa traver
sée ou de son contournement. Des trois modèles c'est celui 
qui présente envers son site le plus grand degré d'inertie
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Géométriquement il ne possède ni figure ni direction a 
priori et peut de ce fait les recouvrer toutes, et c'est 
alors sa fonction et sa situation dans son site qui vont les 
déterminer. Sa figure sera fonction de son enveloppe et/ 
ou de son organisation intérieure et ses directions seront 
fonction des directions principales de son tissu.

Dimensionnellement la matière pouvant s'étendre uniformé
ment dans toutes les directions, il est censé pouvoir 
occuper l'ensemble du territoire qui lui est imparti. Il 
faudra ici distinguer 2 critères dimensionnels, d'une 
part son extension, c'est-à-dire 1 'emprise occupée par le 
modèle planaire, d'autre part sa densité, c'est-à-dire 
sa cohésion interne.

3.1.3. Passages entre modèles

Mais suivant ses dimensions et la façon dont se répète le 
modèle, ses caractéristiques morphologiques vont pouvoir 
se modifier sensiblement jusqu'à s'apparenter à celles 
d'un autre'modèle. Ainsi une répétition organisée d'élé
ments ponctuels peut amener l'élaboration d'un système 
linéaire, comme c'est par exemple le cas pour les exten
sions pavillonnaires le long d'une voie de circulation.
Il peut aussi amener l'élaboration d'un système planaire

comme c'est par exemple le cas pour ENTREVAUX où la 
ville est composée par une somme de constructions 
autonomes et "agglomérées" entre elles suivant un cer
tain ordre.

De même, un linéaire bâti répété systématiquement le 
long d'une voie va composer un tissu possédant un 
intérieur et un extérieur qui, lorsqu'il va se répé
ter dans plusieurs directions de l'espace, va tendre 
à s'apparenter à un tissu planaire, c'est le cas pour 
des villes telles que BERNE, BESANCON, CAHORS, etc ... 
qui étaient composées primitivement sur une répétition 
de systèmes bâtis linéaires (parallèle pour la première, 
orthogonaux, pour les deux autres).

Ainsi donc, l'étanchéité entre les trois modèles bâtis 
est plus théorique que réelle, mais ce sont eux qui 
vont néanmoins nous aider à qualifier précisément le 
type de tissu bâti auquel nous avons affaire et révéler 
alors facilement ses relations avec son site.

3.1.4. Combinaisons des modèles entre eux

Enfin, et c'est le cas le plus fréquent, les trois 
modèles bâtis peuvent se combiner à l'intérieur d'une 
même forme urbaine et lui fournir ainsi un tissu bâti 
relativement complexe qui révèle le plus souvent les 
différentes étapes de son développement historique.

Ainsi un tissu médiéval de type planaire peut être pro
longé sur sa périphérie par un tissu linéaire d'exten
sion implanté au XlXè siècle, qui peut être lui-même 
entouré d'une "nébuleuse" de résidences pavillonnaires 
(tissu ponctuel) d'implantation récente.

Suivant chaque forme urbaine considérée, les différents 
tissus bâtis qui la composent peuvent être simplement 
juxtaposés, mais ils peuvent aussi s'interpénétrer, se 
chevaucher, etc ... et ce sont alors les différentes 
modalités de combinaisons entre ellesqui vont définir 
la structure propre du réseau bâti de la ville.

Les combinaisons que les trois modèles bâtis sont 
susceptibles d'entretenir entre eux peuvent avoir lieu 
dans les trois domaines morphologiques de rapport et ce 
sont alors leurs différentes modalités de combinaison 
qui vont définir la structure propre du réseau bâti de 
chaque ensemble urbain considéré.

Lorsque dans un même ensemble bâti les différents rap
ports morphologiques qu'entretiennent entre eux ses 
modèles bâtis sont en redondance les uns avec les au
tres, celui-ci tend à présenter un haut degré de cohé
sion et d'homogénéité, à l'inverse lorsqu'ils sont en 
indépendance ou en opposition, celui-ci tend à pré
senter au contraire une physionomie disparate et hété
rogène.



3.1.5 Bâti constant et bâti singulier

Le réseau bâti arrive normalement en troisième position 
dans la structuration du site urbanisé (dans le cas le 
plus fréquent du passage d'un paysage rural à un paysa
ge urbain) et peut donc intervenir sur leur support phy
sique de deux manières :

- Ou bien les masses bâties sont une émanation de l'or
ganisation viaire et parcellaire précédemment mises en 
place sur le site, ôb agissent alors plutôt comme un 
niveau d'accompagnement en intervenant au second degré 
sur celui-ci. C'est souvent le cas pour les éléments 
constants du réseau bâti, c'est-à-dire le tissu bâti.

- Ou bien les masses bâties possèdent une consistance 
propre par rapport aux deux autres niveaux et peuvent 
alors composer directement avec leur site. C'est souvent 
le cas pour les éléments singuliers du réseau bâti
tels les monuments ou les équipements.

Dans le premier cas la marge de manoeuvre de chaque masse 
bâtie est faible et reste confinée à son dimentionnement 
en hauteur et en profondeur à l'intérieur de la parcelle 
comme aussi au type de continuité qu'elle entretient avec 
cette dernière et avec son réseau viaire (recul, aligne
ment, etc ...) et c'est alors l'ensemble du réseau bâti 
considéré en tant que tissu bâti qui peut intervenir sur 
son site.

Dans le second cas, au contraire, certaines masses bâties 
suivant leur fonction et leur ordre de préséance dans la 
forme urbaine peuvent intervenir individuellement sur 
leur site suivant leur propre logique et drainer ainsi 
une partie plus ou moins importante de l'organisme urbain 
avec elles. C'est le cas pour certains objets exception
nels, tels que l'église, le château ou l'enceinte qui 
vont pouvoir servir d ’abcès de fixation pour l'implanta
tion et le développement de l'agglomération, et ce sont 
alors les masses bâties secondaires comme aussi les 
niveaux viaires et parcellaires qui vont devoir s'insérer 
dans les situations urbaines qu'elles auront mises en 
place.

Ces deux types de bâti vont donc composer différemment 
avec leur site.

3.2. SITE ET RESEAU BATI

Pertinence du réseau bâti par rapport a son site

Pour être pertinent avec son site urbanisé, le réseau bâti 
doit cumuler deux objectifs :

- D'une part correspondre dans sa forme aux fonctions qui 
lui sont assignées dans la forme urbaine (habitations, 
équipements, monuments, etc ...)

- D'autre part tâcher d'utiliser de la façon la plus judi
cieuse possible les données offertes par son support 
physique afin d'en tirer le maximum d'avantages lors de 
son implantation (facilité de mise en place des construc
tions, aide à la lisibilité du tissu bâti, etc ...) tout 
en mettant celui-ci en valeur (révélation du site par les 
constructions).

Si les réseaux parcellaires et viaires peuvent être consi
dérés comme des niveaux de passage dans le site dans le 
sens où (comme nous l'avons indiqué précédemment) leur 
rôle urbain est celui de présenter des structures d'accueil 
qui préparent le site à une implantation urbaine en lui" 
donnant une physionomie intermédiaire (site parcellerisé 
et viabilisé), le réseau bâti doit être considéré au con
traire comme la structure d'arrêt par excellence dans le 
sens où il va terminer le site et lui donner sa physiono
mie définitive en figeant et en accusant dans des morpho
logies à chaque fois particulières les situations urbaines 
préalablement mises en place par les deux premiers niveaux.

Enfin si les tracés du réseau parcellaire et viaire présen
tent une certaine "non fonctionnalité" dans le sens où ils 
peuvent facilement accepter des fonctions différentes sur 
une même forme, comme aussi des modifications de contenu 
au fur et à mesure du développement de l'urbanisation 
(passage d'un parcellaire rural à un parcellaire urbain, 
ou d'un tracé viaire agraire à une trame urbaine, etc ...) 
la vocation de chaque ensemble bâti est relativement pré
cise dès sa mise en place (l'immeuble d'habitation, le 
château, l'église, l'équipement public, etc ...), ce qui 
restreint donc les modifications ultérieures de son contenu*

Ainsi donc si les situations urbaines créées par les ré
seaux parcellaires et viaires sur leur site peuvent être 
continuées, reprises et parfois même inversées par le ré
seau bâti, l'opération inverse est beaucoup plus difficile.
Il importe donc que la forme du réseau bâti soit immédiate- 
ment pertinente avec celledeson support physique, sous peine 
de lesfaire entrer irrémédiablement en conflit 1*un avec l'ani-rp.

Domaines privilégiés de rapport avec son site

Si les trois différents modèles bâtis peuvent se combiner 
entre eux pour donner naissance à des ensembles construits 
plus ou moins complexes, ils peuvent se combiner aussi 
avec les formes élémentaires dü site considérées au tra
vers de leur schéma morphologique de base : point, ligne, 
Plan (Cf. typologie du support physique) et donner à leur 
tour naissance à différentes "situations" construites ori
ginales qui vont intervenir dans la mise en place du site 
urbanisé final.

Contrairement au réseau parcellaire ou au réseau viaire 
qui possèdent chacun un domaine privilégié de rapport 
avec leur site (géométrique pour le parcellaire, topologi
que de liaisonnement pour le viaire), le réseau bâti ne 
possède, a priori, pas de domaine privilégié de rapport



avec son site car les combinaisons morphologiques qu'il 
est susceptible de présenter avec celui-ci peuvent avoir 
également lieu dans les trois domaines de rapport.

En effet, le réseau bâti est un réseau qui :

- Du point de vue dimensionnel peut être continu ou dis- 
continu (contrairement aux deux premiers qui ne peuvent 
être, par définition, que des réseaux continus), c'est- 
à-dire qu'il peut remplir complètement ou seulement par
tiellement son site et entretenir avec celui-ci une 
première famille de rapports morphologiques en ne consi
dérant uniquement que les dimensions relatives du tissu 
bâti par rapport à son site (proportionné, disproportionné, 
saturation, sur-saturation, etc ...)

- Du point de vue géométrique il peut composer avec trois 
vocabulaires géométriques différents (contrairement aux 
deux premiers qui ne peuvent composer qu'avec un vocabu
laire linéaire) et affecter une série de "situations" géo
métriques relativement étendue qui vont pouvoir à leur tour 
entrer en relation avec la géométrie du site, donnant ainsi 
naissance à une deuxième famille de rapports morphologiques 
et ceci tant au niveau de leur figure (identité, similitude, 
complémentarité, etc ...) que de leur direction (obéissance, 
désobéissance, etc ...)

- Du point de vue topologique il peut également jouer un 
rôle dynamique ou statique pour son site suivant sa position 
à l'intérieur de celui-ci (contrairement au réseau parcel
laire uniquement statique et au réseau viaire uniquement dy
namique) et changer considérablement la topologie originelle 
de son support physique, donnant ainsi naissance à une 
troisième famille de rapports morphologiques au niveau de 
leur positionnement (proximité, éloignement, contiguïté, 
chevauchement, etc ...) et des liaisonnements (polarisation, 
vectorisation', obturation, etc ...).

Les différentes actions de chacune de ces familles de rapports 
se cumulant dans l'ensemble bâti final, celles-ci vont donner 
naissance à des "situations" bâties différenciées suivant 
chaque cas :
- lorsqu'elles sont en cohérence les unes avec les autres, 
elles vont s'additionner et produire des situations bâties 
très homogènes et redondantes avec leur site, du type assi
milation" ou "sublimation" (mimétisme);

- lorsqu'elles sont en contradiction ou en ignorance les unes
des autres, elles vont tendre à s'exclure mutuellement et pro
duire des "situations" bâties relativement incohérentes (aléa
toires) ou inverses avec leur site du type "indifférence__ou_

"contraste".

Enfin lorsqu'elles vont être plus ou moins cohérentes entre 
elles, elles yont s'associer en s'additionnant ou en s'ex
cluant et donner ainsi naissance à toutes les autres "situa
tions" bâties possibles et passer ainsi, insensiblement, de_ 
l'assimilation au rejet en en traversant toutes les gradua
tions intermédiaires.

Ceci montre bien la complexité de rapports morphologiques 
qui le site et son réseau bâti neuvent entrete
nir entre eux et la multiplicité de cas de figures qu'il 
falloir prendre en compte dans leur typologie.

3.3 LE CAS DU SITE DE MEANDRE

Dans une première partie nous considérerons le réseau bâti 
dans son ensemble, c'est-à-dire sans distinguer précisément 
ses éléments singuliers de ses éléments constants, et nous 
établirons alors plutôt une typologie de rapport entre le 
tissu bâti et son site.

Dans une seconde partie nous analyserons trois éléments sin
guliers du réseau bâti : les fortifications, les châteaux et 
les églises, et nous essayerons de préciser pour ces trois 
équipements les relations qu'ils peuvent entretenir à la 
fois avec leur site et avec leur tissu urbain.

3.3.1. Action du site de méandre sur le réseau bâti

Le support physique peut avoir quatre types d'actions dif
férents sur son réseau bâti, dont les trois premièrs con
cernent sa forme (c'est-à-dire son contenant) et corres
pondent chacun à l'un des trois domaines morphologiques du 
rapport et dont le dernier concerne sa fonction (c'est-à- 
dire son contenu).

- Choix du type de méandre et positionnement à 1*intérieur 
de celui-ci

Le site de méandre peut inciter son réseau bâti à s'instal
ler préférentiellement dans certains types de méandre et en 
certains endroits de ceux-ci, afin qu'il puisse en tirer le 
maximum d'avantages urbains (ou le minimum d'inconvénients).

- Mise en place précise du réseau bâti dans le site de 
méandre

Le site de méandre peut obliger le réseau bâti à subir des 
adaptations morphologiques plus ou moins importantes, afin 
qu'il intègre les contraintes que ce territoire peut pré
senter (comme par exemple l'étroitesse de l'étranglement, 
la raideur des versants, etc ...) déformant et transformant 
ainsi ôes modèles bâtis.

- Dimensions et possib ilités d'extension du réseau bâti

Le site de méandre, grâce aux différentes limites que pré
sente son territoire (celles de sa rivière, de son plateau, 
de sa ligne de crête , etc ...) permet un certain nombre de 
surfaces d'extension au réseau bâti, que celui-ci peut alors 
densifier plus ou moins fortement suivant la demande urbaine-

- Vocation et hiérarchisation des masses bâties suivant 
leur position dans le site



Suivant le lieu où il s’implante dans le méandre, chaque 
ensemble bâti acquiert une valeur urbaine particulière qui 
peut être ensuite utilisée dans la structuration de la 
ville. Le site peut donc intervenir efficacement dans l'or
ganisation fonctionnelle et hiérarchique de la forme urbai
ne.

3.3.1.1. Choix du site de méandre et positionnement à l’in
térieur de celui-ci

Nous avons remarqué, au début de cette typologie, que la 
raison d'être d ’une forme urbaine dans un site de méandre 
pouvait être voulue ou subie, mais qu’en tout état de cause 
celle-ci devait forcément composer avec ce type de support 
physique si elle voulait effectivement s'y installer en en 
tirant le maximum d’avantages. C'est alors son positionne
ment à l’intérieur du méandre qui va aider à sa plus ou moins 
bonne adéquation avec celui-ci.

Le choix du site de méandre comme lieu d'implantation pour 
une agglomération et son positionnement à l’intérieur de 
celui-ci sont principalement fonction, d'une part des carac
téristiques géomorphologiques du méandre considéré, d ’autre 
part des vocations principales de l'agglomération et enfin 
des caractéristiques morphologiques de son tissu (c’est-à- 
dire des modèles bâtis auxquels obéit son réseau). Si ces 
trois facteurs de détermination vont souvent de pair, ils 
peuvent malgré tout présenter des conflits entre eux, qui 
se répercutent plus ou moins sensiblement sur la forme 
finale du tissu bâti.

a) ... Suivant les caractéristiques géomorphologiques de 
chaque méandre

Nous ne répéterons pas ici les caractéristiques géomorpho
logiques des méandres et les potentialités urbaines qui en 
découlent (Cf. typologie du site physique de méandre) mais 
il nous faut néanmoins relever les caractéristiques négati- 
ves que ce site est susceptible de présenter et qui vont 
dans presque tous les cas empêcher ou rendre difficile une 
quelconque installation urbaine. Elles sont relativement 
constantes et sont au nombre de trois qui vont jouer un 
rôle.de "repoussoir" pour toute installation urbaine et de 
blocage pour ses extensions ultérieures.

- 1) Inondabilite_de_la_£laine_alluyiale
En effet malgré la facilité d ’aménagement qu'elle représenT 
te (site horizontal) et la présence de la rivière, la 
plaine alluviale est un site fragile car sujet aux inonda
tions et c’est alors souvent la première courbe de niveau 
échappant à la crue des eaux qui sert de référence pour 
l'urbanisation et de limite à son tissu bâti; nous pouvons 
constater ce phénomène à NOYERS-SUR-SEREIN (limite des 
anciens remparts) ou à NEUVILLE-SUR—OISE (implantation de 
la rue principale en diagonale dans son méandre afin de 
suivre la courbe de niveau), comme aussi dans presque tou
tes les agglomérations qui se sont installées sur les bords 
de rivières.

-2 ) Mauvaise_ex£Osition_de_certains_versants
Les versants tournés vers le Nord sont plus difficilement 
occupés par un tissu bâti et laissés préférentiellement à 
des fonctions rurales, telles que forêts et pâturages.

-3) Raideur_excessive_de_certaines_£entes
Cette raideur empêche l’implantation facile d'un tissu 
bâti et bloque l'urbanisation en pieds de coteaux ou en 
rebords de plateaux, comme c'est par exemple le cas pour 
les faubourgs de SEMUR-EN-AUXOIS à l’arrière de la ville 
ou ceux de FOUGERES et de THOUARS.

b) ... Suivant la vocation de l'agglomération et de son 
tissu bâti

-1) La_fonction_dominante
C'est la fonction dominante de l'agglomération à l'ins
tant de sa fondation (commerciale, industrielle, défen
sive, etc ...) qui va "inciter" son tissu bâti à composer 
préférentiellement avec certaines données de son support 
physique, c'est-à-dire à s'installer dans certains types 
de méandre et sur certaines parties de ceux-ci au détri
ment de toutes les autres, et tendre à les saturer avant 
de s'étendre sur les autres parties de son territoire.

Ce qui est signifiant pour un tissu bâti c'est non seu
lement les parties du site qu'il choisit ou accepte comme 
lieux d'implantation, mais aussi les parties du site 
qu'il refuse ou délaisse.

Nous pouvons ainsi distinguer trois types d'aggloméra
tions suivant le type de méandre qu'elles investissent, 
la façon dont elles s'y positionnent et les potentiali
tés qu'elles choisissent de prendre en compte.

- Les agglomérations qui tâchent de s'installer dans des 
sites commodes à aménager et facilement accessibles et 
qui choisissent (ou acceptent ) les méandres de grandes 
dimensions présentant des caractéristiques géomorpholo
giques peu prononcées (site plat et continu de plaine 
alluviale ou de plateau).

Elles sont alors plus préoccupées par la neutralité et 
l'extension du site, comme aussi par ses facilités de 
communications (fluviales et routières) que par ses 
qualités intrinsèques.

Dans ce cas le site de méandre est peu pertinent pour la 
ville, sinon par la voie d'eau qu'il lui offre (communi
cation, eau potable, possibilités d'activités portuaires 
et industrielles liées au fleuve).

Le tissu bâti tend à s'implanter sur les parties les 
plus faciles à aménager (sites horizontaux) et délaisse 
ses parties accidentées (collines, versants, falaises, 
etc ...).
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Nous avons déjà vu dans la Typologie du Réseau Viaire 
que c'est le cas pour presque toutes les villes composées 
sur un tracé planifié, telles les villes gallo-romaines 
dans l'Antiquité ou les villes d'Amérique du Nord au 
XVIIè siècle et jusqu'au XIXè.

- Les agglomérations qui tâchent de s'installer dans des 
sites difficiles d'accès et particulièrement bien isolés 
du reste de leur territoire, même si ceux-ci présentent 
des difficultés d'aménagement importantes. Elles ont 
une nette tendance à s'installer dans les sites de méan
dres et particulièrement dans les méandres de petites 
dimensions qui possèdent des caractéristiques géomorpho
logiques très prononcées, telles qu'on peut les trouver 
dans les méandres encaissés en "V" et en "0". Elles sont 
alors directement intéressées par les qualités intrinqè- 
ques du site de méandre (cul-de-sac, isolement, double 
limite : hydrographique et orographique, etc ...) et 
organisent leur aménagement en conséquence.

Dans ce cas le site de méandre est globalement pertinent 
pour la ville et son tissu bâti cherche à en tirer le ma
ximum d'avantages.

Dans la majorité des cas la forme urbaine tâche £. s'i
soler de son territoire environnant^et plus particuliè
rement de son arrière pays, en se projetant le plus en 
avant possible dans le méandre et en s'implantant à son 
extrémité. C'est le cas pour beaucoup de villes fortifiées 
du Moyen-Age, telles : THOUARS, FOUGERES, SEMUR-EN-AUXOIS, 
etc ... qui tirent ainsi profit de la présence conjointe 
du fleuve et d'un relief pour aider à leur défense.

Mais cet isolement amène la différenciation qui va pou
voir être utilisée comme moyen de mise en valeur et de 
signification pour les objets ainsi implantés, ainsi 
l'Abbaye fortifiée de La VOUTE-CHILHAC cumule les deux 
fonctions de défense et de présentation en s'installant 
à l'extrémité de son méandre. C'est le même cas pour 
les églises de RIEUX, de CARBONNE et d'UZERCHE, ou 
pour la cathédrale de DURHAM en Angleterre. C'est aussi 
le cas pour les châteaux des villes médiévales précédem
ment mentionnées, comme aussi pour celui de NAJAC. Ces 
objets cherchent alors à cumuler le double avantage de 
voir et d'être vus.



- Enfin les agglomérations qui sont plus intéressées par 
certaines potentialités particulières du site de méandre, 
que par ses potentialités generales et qui choisissent 
de ce fait de s’installer en certains points précis de 
celui-ci au détriment de tous les autres.

Dans ce cas la forme générale du méandre est peu perti
nente car ce ne sont que certaines de ses parties qui 
importent pour l’implantation du tissu bâti, elle peut 
même s’avérer être parfois contraignante pour le tissu 
bâti et c ' es.t alors seulement les tracés parcellaire 
et viaire de la ville qui la prennent en compte.

Nous pouvons trouver ainsi des tissus bâtis qui compo
sent plutôt avec :

. le relief du méandre : c'est le cas de MONTHUREUX et 
de NAJAC qui ne prennent finalement en compte de leur 
méandre respectif que sa ligne de crête . C’est aussi 
le cas pour le premier noyau d’implantation de CARBONNE 
dont la bastide médiévale s'est installée sur le point 
le plus avancé du plateau contre le fleuve, mais non pas 
vraiment dans le méandre, etc .. Dans ce s différentes ag
glomérations, ce sont plutôt les particularités orogra
phiques du site de méandre qui sont retenues et non pas 
vraiment ses caractéristiques hydrographiques.

. la rivière du méandre : c'est le cas pour les tissus 
linéaires de MONTHERME et de GHOOZ implantés contre 
leur rivière et parallèlement à celle-ci, et aussi le 
cas pour des villes plus importantes telles que CHARLE- 
VJLLE (ville frontière et port) et ROCHEFORT (arsenal 
et port), etc ... Dans ces différentes agglomérations 
c'est plutôt la caractéristique du site de méandre com
me site de rivière qui est retenue.

. l'étranglement du méandre : c'est le cas pour MEZIERES, 
LUZECH, AMBIALET, COMBRET, CHATEAU-LARCHER, etc ... où 
seul l'étranglement est occupé par le tissu bâti, tan
dis que le reste du méandre est plutôt laissé aux 
aménagements ruraux (champs, prés, forêts). Dans ces 
différentes agglomérations ce sont alors plutôt l'étroi
tesse du site et sa possibilité de sectionnement trans
versal qui sont retenues comme références principales 
pour les aménagements. Mais si à MEZIERES la position 
de la ville cumule les avantages de l'étroitesse du 
méandre et de l'élévation du site (car les fossés trans
versaux sont en contradiction avec leur relief) à LUZECH 
au contraire l'étranglement du méandre et la position 
de la ville coïncident exactement avec l'endroit du site 
où celui-ci est le plus bas (et l'ancien canal ne fait 
qu'accentuer la direction transversale naturelle de ce 
site). Ainsi malgré un même principe de positionnement 
dans le méandre, la première ville compose plutôt avec 
les points hauts de son relief, et la seconde avec sa 
plaine alluviale

. etc ...
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On peut remarquer que dans tous ces exemples le phénomène 
de cul-de-sac est plutôt ressenti comme une contrainte 
à laquelle le tissu bâti tente de palier, soit en se ''col
lant" contre le fleuve et en correspondant avec sa rive 
extérieure (au moyen de ponts, gués, etc ...), comme on 
le voit à MONTHERME, MELUN et ROUEN, etc ..., soit en se 
repoussant vers l'attache du méandre afin de garder un con
tact étroit avec son arrière pays (au moyen des voies de 
circulation et grâce au phénomène de shuntage comme on le 
voit à CARBONNE (pour sa bastide), mais aussi à LUZECH 
(étape de passage vers CAHORS), etc ...

-2) L e s _ c h a n g e m e n ts _ e t_ le s_ a d jo n c tio n s_ d e _v o c a tio n s

Mais la fonction dominante d'une ville peut varier consi
dérablement dans le cours de son développement et se trans
former, soit en disparaissant, soit en se^cumulant avec  ̂
d'autres fonctions qui peuvent lui être même contradictoires 
(nous avons déjà noté ce phénomène dans la typologie du 
réseau viaire).

Ainsi en certaines périodes historiques des phénomènes nou
veaux, obéissant à des critères d'aménagement différents de 
ceux qui ont présidé à l'implantation du tissu originel, 
peuvent venir modifier sensiblement la forme de celui-ci 
et l'obliger à se modifier sur place (comme par exemple les 
villes médiévales qui se sont superposées aux tracés anti
ques comme à CAHORS ou à BESANCON) ou_à se prolonger_sur 
sa périphérie en investissant des portions de territoires 
qui étaient restées libres (c'est le cas de presque tous 
les sites urbains médiévaux).

Ces phénomènes nouveaux peuvent être par exemple :

_ le passage de la ville médiévale (fortifiée et isolée
son site! à la ville classique et bourgeoise (ouver

te au commerce et aux liaisonnements) comme nous le voyons 
à THOUARS et à SEMUR-EN-AUXOXS où la ville bourgeoise est 
sortie de l'étranglement ou s'était confinée la ville  ̂
médiévale pour investir l'arrière du plateau, tandis qu a 
CARBONNE les extensions de la bastide, installée à l'extré
mité de son promontoire, se sont propagées vers le Nord 
(l'arrière du plateau et la gare du XlXè siècle) et le 
Sud (dans le lobe et l'extrémité du méandre dès l'époque 
classique).

- l’apparition des voies ferrées et des gares : les voies 
ferrées peuvent sectionner le méandre et créer des limi 
tes à l'extension urbaine (à CHARLEVILLE la voie ferrée 
a isolé le sommet du méandre du reste de la ville et 1 a 
réduit à un rôle d'entreposage industriel). La gare dépla
ce le noyau d'activités du noyau ancien et crée un nouvel 
abcès de fixation (borne de croissance) pour la forme 
urbaine (CARBONNEj THOUARS, CAHORS, etc ...)•



- passage d'un tissu rural à un tissu résidentiel ou à un 
tissu industriel : qui tend à occuper systématiquement 
toutes les parties du site restées libres avec une trame 
construite d'habitations ou d'industries plus ou moins 
denses et répétitives:, comme nous en voyons l'exemple au
tour de PARIS avec les tissus résidentiels suburbains de 
ST-MAUR—DES-FOSSES et du VESINET (Cf, typologie du réseau 
viaire) ou les tissus industriels de BOULOGNE-BILLANCOURT 
et de NANTERRE-GENNEVILLIERS. Dans le cas des tissus indus
triels, ceux-ci occupent leur site ave\5nlchelle bâtie 
totalement différente de celle du tissu d'habitation et 
présentent des îlots construits de très grandes dimensions 
qui tendent à recouvrir très rapidement leur méandre comme 
à REVIN pour son méandre amont.

- etc ...

Dans tous ces cas les critères d'aménagement vont avoir 
tendance à composer avec les parties du site présentant 
les caractéristiques les plus banales et les moins con
traignantes et à refuser par conséquent de composer avec 
celles du site de méandre lui-même. Le recul des nombreux 
tissus bâtis vers l'attache du méandre et son plateau 
arrière, comme aussi leur implantation dans sa plaine 
alluviale et sur sa rive extérieure, sont des phénomènes 
significatifs de cette tendance.

D'une manière générale on peut remarquer dans l'évolu
tion de tous les tissus bâtis situés dans les sites de 
méandre qu'il y a une perte de prise en compte des 
potentialités spécifiques de ce site (Cf. typologie 
du support physique de méandre) au profit d'une prise en 
compte de plus en plus exclusive des nécessités issues 
du tissu urbain lui-même (économie de mise en oeuvre, 
facilité de circulation, rigidité des modèles architec
turaux et urbains, etc ...), ce qui entraine une dimi
nution de la valeur de ce site comme déterminant urbain 
et une ignorance de plus en plus affirmée de ses carac
téristiques et de ses potentialités.

-3) Conclusion

En conclusion on peut dire que si ce sont les qualités 
défensives de ce site qui ont été les principales rai
sons de son choix comme site urbain i  

l'époque médiévale , ce sont aussi celles qui
sont responsables de son déclin dans les époques succes
sives, en effet lorsque cette nécessité défensive s'est 
atténuée pour les villes (à l'époque classique) et est 
allée jusqu'à disparaître (à l'époque contemporaine oü . 
la qualité primordiale d'un site réside dans le fait 
d'être bien positionné par rapport aux grands axes de 
circulation), ce type de site est devenu de moins en 
moins pertinent, et partant, de plus en plus contraignant 
pour les implantations urbaines et a été de ce fait dé
serté ou délaissé par les opérations d'aménagement au 
profit de sites plus banaux et plus faciles, du type 
site de plateau ou site de plaine.

c) ... Suivant les modèles bâtis auxquels obéit le tissu 
urbain " ~

Afin que l'installation du tissu bâti dans le site de 
méandre se passe aisément il faut qu'il y ait, au moins 
au niveau du principe, une compatibilité morphologique 
entre le type de tissu que l'on se propose d'implanter 
et la partie du méandre sur laquelle il doit venir 
s installer (c'est-à-dire qu'il existe un rapport de 
principe entre la forme du modèle bâti et la forme du 
site.)

Et l'on peut effectivement remarquer que, dans la majo
rité des cas, les masses bâties, au travers les modèles 
qui lessous-tendent, cherchent à s'implanter sur les 
parties du site de méandre qui sont les plus aptes 
morphologiquement à les recevoir.

Ainsi :

~ les éléments de bâti ponctuels qui correspondent le 
plus souvent à des éléments singuliers de la forme ur
baine et qui possèdent des dimensions réduites par rap
port à leur site et à leur tissu, ont tendance, pour se 
mettre en valeur, à se positionner aux endroits straté
giques du méandre qui correspondent d'ailleurs souvent 
à ses éléments ponctuels tels que :
. Les buttes et les mamelons (château de NAJAC, église 
d 'UZERCHE, etc ...);
. le centre du méandre et sur un point élevé (cathédrale 
de DURHAM, églises de COMBRET et d'AVENE, etc ...);
. l'étranglement du méandre (donjon de SEMUR-EN-AUXOIS, 
ex-château de NOYERS-SUR-SEREIN et de LUZECH, etc ...);
•en terminaison d'une ligne de crête et au sommet du 
méandre (ex-château de BERNE, église de CARBONNE, etc ...)
. en bord de plateau (église de RIEUX et de SEMUR-EN- 
AUXOIS, etc ...).

“ les tissus linéaires ont tendance à s'implanter plutôt 
aux endroits ou le site présente des continuités liné
aires telles que :
. ligne de crête (NAJAC, MONTHUREUX, La VOUTE-CHILHAC, 
faubourg extérieur de SEMUR-EN-AUXOIS, etc ...);
. courbe de niveau (le faubourg extérieur de La VOUTE- 
CHILHAC, etc ...);
. rebord de plateau (les faubourgs arrières de SEMUR-EN- 
AUXOIS, etc ...);
. pied de coteau (village de NEUVILLE-SUR-OISE)
. bord de rivière (MONTHERME, etc ...).

- les tissus planaires ont tendance à s'implanter plutôt 
aux endroits où le site présente des continuités planai
res telles que :



êtc1?!?)-allUViale (N0YERS-SUR-SEEEIN, CAHORS, BESANCON,

. plateau (SEMUR-EN-AUXOIS, THOUARS, etc ...)

. coteaux et versants (AVENE, ENTREVABX, etc ...).
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Le cas dés éléments ponctuels

Si.l'on considère les éléments singuliers de la forme 
urbaine (comme par exemple l'église ou le château) les 
adaptations morphologiques que ceux-ci doivent subir 
pour intégrer les contraintes de leur site de méandre 
sont négligeables par rapport à leur signification pro
pre dans le dispositif urbain car elles n'affectent 
normalement que l'objet lui-même sans se prolonger sur 
son tissu environnant. Nous considérerons leur cas en 
fin de ce sous-chapitre, dans l'analyse consacrée aux 
trois éléments singuliers du réseau bâti.

Par contre, si l'on considère les éléments bâtis cons
tants composant le tissu général de la ville, les adap
tations que ceux-ci doivent .subir de la part .de leur site 
peuvent se répercuter facilement sur les autres ensem
bles bâtis qui leur sont adjacents et affecter alors la 
forme urbaine elle-même. Nous considérerons ce cas lors
que nous analyserons celui des tissus planaires.

Le cas des tissus linéaires

Les tissus linéaires possèdent une grande souplesse 
d'adaptation et peuvent se déformer facilement sans per
dre pour cela leurs caractéristiques morphologiques 
originelles, ce qui leur permet de répondre à des situa
tions urbaines très variées.

Dans le cas d'un tissu linéaire nous retrouvons tous les 
types d'adaptation par déformation que nous av ons ren
contrés dans le réseau viaire :

- La torsion:comme à MONTHERME où le tissu est obligé de 
s'incurver pour obéir à la courbure du fleuve;

~ La déviation et/ou l'inflexion : comme pour le noyau 
ancien de NAJAC où le tissu est obligé de s'infléchir 
pour contourner le mamelon où est installé le château.

” La dilatation et le pincement : comme à UZERCHE et à 
MONTHUREUX, où le tissu se dilate et se rétracte en dif
férents points de la forme urbaine à l'endroit des 
noeuds viaires et des pincements du site. Au contraire, 
au faubourg de NAJAC le tissu,utilisant un élargissement 
de la ligne de crête , se dilate à cet endroit afin d'y 
ménager une place oblongue.

- Etc ...

Nous avons pu constater, dans les typologies précédentes, 
que le site de méandre, grâce à une certaine linéarité 
qui le caractérise (ligne de crêtes, bordure de fleuve, 
pied de coteau, etc ...) était incitateur dans la mise 
en place de tissu urbain de type linéaire (au moins au 
niveau des petites agglomérations).



Mais si un tissu linéaire peut être effectivement le 
résultat de l'adaptation facile (et pertinente) d'un 
modèle linéaire sur un site, il peut être aussi le 
résultat de la transformation d'un modèle planaire trop 
inadapté.

Dans le cas du site de méandre les tissus linéaires peu
vent alors avoir trois raisons d'existence totalement dif
férentes :

1) Les tissus linéaires par essence et par cause du site

C'est par exemple le cas pour le tissu de MONTHUREUX car 
le modèle à partir duquel e&fc conçues la plupart des 
agglomérations de la région est le modèle linéaire de 
constructions accolées les unes aux autres et organisées 
le long d'une voie centrale.

Ici l'adéquation entre le modèle et le site (matérialisée 
pàr sa ligne de crête ) est évidente, ce qui permet la 
retransmission intégrale du modèle dans la forme urbaine, 
mises à part certaines petites modifications de détail 
(inflexion des masses bâties à l'endroit du croisement 
des voies).

On peut dire ici que le site a été incitateur pour le po
sitionnement précis de l'agglomération sur sa ligne de 
crête et qu'il aide à la reprise facile du modèle urbain 
existant dans la région.

2) Les tissus linéaires par essence et sans contrainte du 
site

C'est le cas de MONTHERME car ici les dimensions du site 
et la simplicité du relief auraient permis à n'importe 
qu'elle autre forme urbaine, aussi complexe et importante 
fut-elle,de s'y implanter, mais l'agglomération a, au 
contraire, repris le modèle linéaire de toutes les agglo
mérations de la région comme à CHOOZ ou à NOHAN.

Le modèle est ici plus fort que le site, 'il peut lui être 
en définitive relativement indifférent, le seul point de 
dépendance géométrique de la forme urbaine avec son site 
est son parallèlisme à la rivière.

La coïncidence géométrique entre la forme de l'aggloméra
tion et celle de son méandre est ici relativement fortuite, 
car elle n'est que la conséquence de la reprise d'un modè
le culturel d'implantation urbaine existant dans la région 
plutôt que d'une action particulière de son site.
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3) Les tissus linéaires par contrainte du site

C'est le cas pour La VOUTE-CHILHAC et NAJAC organisées 
sur un principe linéaire, bien que toutes les aggloméra
tions de leur région soient organisées plutôt sur un modèle 
planaire de constructions "agglomérées" autour d'un point 
constitué le plus souvent par l'église ou le château, com
me c'est par exemple le cas pour ST-CIRGUES*près de la 
VOUTE-CHILHAC ou MONTEILS aux environs de NAJAC. Pour ces
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deux agglomérations les contraintes apportées par la 
forme de leur méandre (ligne de crête et étroitesse du 
site) ont été déterminantes pour la définition de leur 
tissu.

L ’élément qui pouvait faire fonctionner le centre de ces 
deux agglomérations a été rejeté à l'extérieur du tissu 
(l'Abbaye à La VOUTE-CHILHAC ^le château et l'église 
à NAJAC), tandis que les constructions ont dû s'organi
ser sur un modèle linéaire. A NAJAC le faubourg constitué 
par la bastide s'est réduit à une seule voie à cause de 
la raideur des versants, tandis qu'à La VOUTE-CHILHAC le 
principe linéaire a été repris par le faubourg de la ville 
situé sur la rive extérieure du méandre et sur unede ses 
courbes de niveau.

Dans ces deux cas le modèle de référence a dû être totale
ment abandonné au profit d'une forme circonstancielle qüi 
s'apparente en fait à un autre modèle, et c'est ici le 
support physique qui est le principal générateur de cette 
transformation.



Le cas des tissus planaires

L'adaptation des tissus planaires au site de méandre peut 
affecter, soit la forme urbaine en touchant son enveloppe 
et/ou son organisation intérieure, c'est-à-dire les 
modèles urbains, soit les formes architecturales des dif
férentes constructions qui les composent et toucher alors 
les modèles architecturaux.

- sur l'enveloppe uniquement

L'action du site peut être extrêmement réduite et n'af
fecter que l'enveloppe urbaine sans se propager à l'inté
rieur du tissu, c'est particulièrement le cas pour les 
villes planifiées et composées sur un modèle urbain très 
rigide de type orthogonal qui acceptent difficilement 
toute adaptation avec leur site et cherchent à en atté
nuer les effets.

Ainsi à CHARLEVILLE l'inflexion du fleuve au droit de 
l'axe principal de la ville casse légèrement le tracé de 
l'enceinte, mais sans amener aucune perturbation à l'in
térieur de son tissu, de même à BRISBANE en Australie 
où le noyau originel composé sur un tracé orthogonal a 
été sectionné sur un de ses angles pour se conformer au 
tracé de la rivière. Dans les projets pour les villes de 
NAUVAA et de FRANKLINVILLE aux Etats-Unis nous avons déjà 
remarqué que le tissu bâti s'interrompait, tout comme le 
réseau viaire, exactement en bordure du fleuve sans tran
sition aucune avec celui-ci.

Dans tous ces cas c'est l'enveloppe urbaine (limite péri
phérique du tissu bâti) qui assume seule l'adaptation 
avec le site de méandre, tandis que le tissu intérieur 
s'y installe d'une façon totalement indifférente.

BRISBflNk :L S T i5 M  BATI ORIGINEL. ( 'f8 Z 4 .)

- Sur 1'enveloppe et le tissu intérieur

Mais l'action du site peut être plus importante et affec
ter non seulement 1 'enveloppe urbaine, mais 
aussi l'intérieur de son tissu (c'est le cas le plus 
fréquent).

Dans le cas oü la ville possède une enceinte fortifiée 
celle-ci s'est développée en périphérie du tissu urbain 
en tentant de respecter scrupuleusement les moindres 
formes du terrain, tandis que son tissu intérieur s'est 
organisé à partir de l'ossature viaire amenée par le 
réseau distributif. Ces deux éléments de structuration 
de la forme urbaine ont pu se développer relativement 
indépendamment l'un de l'autre tout en constituant néan
moins un ensemble urbain morphologiquement très homogène.

Nous en voyons un exemple â SEMUR-EN-AUXOIS et â THOUARDS 
où l'enceinte fortifiée de chacune de ces deux villes 
reprend exactement les limites d u . plateau, tandis 
que leur tissu bâti intérieur s'organise sur le système 
arborescent amené par le réseau viaire.

Dans le cas où la ville ne possède pas (ou plus) d'en
ceinte fortifiée, c'est le tissu urbain qui assume seul 
les adaptations avec son site.



A CARBONNE les dimensions restreintes de la croupe du 
relief où s'est installée la Bastide, ont obligé ses 
extensions latérales et longitudinales à se comprimer 
contre les rebords du plateau, ce qui a déterminé la 
forme fuselée et légèrement infléchie de la ville vers 
la tête de son méandre. A LUZECH au contraire, le ma
melon central a obligé le tissu urbain de la ville â se 
dilater pour le contourner et l'a ensuite canalisé le 
long de la rivière.

LUZECH.

Lfl VOUTE-me.
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-  Sur les formes architecturales

Enfin l'action du site peut être plus profonde et aller 
jusqu'à affecter les modèles architecturaux sur lesquels 
est composée la forme urbaine. Mais cette action peut 
avoir aussi lieu dans le sens inverse et affecter direc
tement la forme des modèles architecturaux pour ensuite 
remonter à celle du tissu urbain, dans ce cas la forme 
urbaine devient passive car elle se contente d'accuser 
par contre coup cette situation.

Ainsi lorsque l'on considère des agglomérations comme 
NAJAC, La VOUTE-CHILHAC, COMBRET, ENTREVAUX, etc ... on 
peut remarquer que chaque élément construit qui les 
compose présente des déformations plus ou moins impor
tantes qui sont le résultat de ses adaptations personnel
les avec la portion de site physique et urbain qu'il occupe.

Ceci provoque la mise en place d ’un tissu bâti très 
complexe et très morcelé pour ces agglomérations. Le 
fait que la forme urbaine de chacune d'elles soit 
bien adaptée à son site provient principalement de la 
bonne adaptation des modèles architecturaux des cons
tructions qui les composent, plutôt que de la bonne 
adaptation de leur forme urbaine.
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Et nous pouvons maintenant comprendre comment a pu 
s'effectuer le passage du modèle planaire à un modèle 
linéaire pour les deux agglomérations de NAJÀC et de 
La VOUTE-CHILHAC, car pour ces deux agglomérations il 
n'y a maintien du modèle planaire qu'à l'échelle de 
l'îlot bâti (complexité et multidirectionnalité du 
tissu bâti), tandis qu'il y a transformation en un 
modèle linéaire pour leur forme urbaine globale.
A NOYERS-SUR-SEREIN nous assistons à une bonne adapta
tion de la forme urbaine à son site, mais à une très 
grande rigidité de ses modèles architecturaux qui pré
sentent avec le réseau parcellaire une résistance 
géométrique très forte. Dans le cas de cette ville 
on assiste à une non adaptation des masses bâties et 
de leur parcellaire à leur site, et ce sont alors les 
places triangulaires, au travers le réseau viaire qui 
les sous-tend, qui assument l'adaptation de la forme 
de la ville avec celles du méandre.
Ainsi donc, suivant que c'est la forme urbaine qui 
s'adapte à son site, ou si ce sont plutôt les modèles 
architecturaux des constructions qui le composent qui 
s'y adaptent, l'échelle d'intégration avec le site 
est décalée.
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3.3.1.3. Dimensions et possitilités d'extension du
réseau bâti

Suivant le type de méandre qu'a investi le réseau bâti 
et les parties sur lequel il s'est instal
lé, les dimensions et les possibilités d'extension de 
la forme urbaine sont à chaque fois différentes.

Afin d'expliciter précisément les rapports dimension
nels que le réseau bâti est susceptible d'entretenir 
avec son site, il convient de distinguer deux notions 
différentes et complémentaires à l'intérieur de l'idée 
de dimensionnement :

- Premièrement la notion d'extension, c'est-à-dire 
1 emprise occupée par l'ensemble des constructions, 
ce qui amène à la notion d'occupation partielle ou 
totale d'un site par son réseau bâti.

- Deuxièmement la notion de densité, c'est-à-dire le 
nombre de masses bâties contenues dans cette emprise, 
ce qui amène à l'idée de concentration et de cohésion 
interne du réseau bâti à l'intérieur de son site.

Ces deux notions conjuguées amènent à la notion globa
le de saturation d'un site par son réseau bâti.

Ainsi l'ensemble des lotissements de maisons individuelles 
de ST-MAUR occupe toute l'emprise du méandre mais avec un 
réseau très lâche (répétition ponctuelle d'éléments cons
truits) qui ne sature absolument pas son site (celui-ci 
n'est saturé que par son réseau parcellaire et son réseau 
viaire)^ce qui laisse à cette ville la possibilité de 
s accroître sur elle-même, c'est-à-dire à se densifier 
Au contraire, à VERONE, le tissu bâti de la ville occupe 
et sature l'ensemble de son méandre, ce qui empêche donc 
a cette ville de sedensifier et l'oblige à s'étendre 
sur sa périphérie si elle veut s'accroître.

Dans le cas du méandre où le site peut présenter un cer
tain nombre de parties cohérentes et relativement indé
pendantes les unes des autres (attache, pédoncule, lobe, 
etc... ou bien berges, col, éperon, etc ...), nous avons 
vu que les ^points d'accrochage" ne manquaient pas pour 
le reseau bâti. Chacune de ses parties va alors permettre 
une aire d extension que le réseau bâti va tendre à satu
rer avant de se prolonger sur les autres parties du site 
qui lui sont directement contiguës.

tÎtvwÎ,, e“ certalns de points particuliers comme à 
UZECH ou a MEZIERES (à son étranglement) ou à MONTHERME 
(a son sommet), ou à NAJAC (sur sa crête), etc ... le 
réseau bâti le plus dense se trouve à chaque fois en 
ces endroits, tandis que celui plus lâche se trouve sur 
leur périphérie.

A LUZECH le tissu bâti sature son pédoncule, tandis qu' 
il s interrompt dès qu'il pénètre dans le lobe du méan
dre. A MONTHERME le tissu linéaire, très dense contre
I l T ^ e“ye’ S efflloche vers l'intérieur du méandre. A 
NAJAC il se décomposé de part et d'autre de chacun des 
versants.

Dans le cas d'un petit méandre où le réseau bâti a occu
pe 1 ensemble de la boucle de son site et a souvent 
débordé à 1 endroit de son attache vers son arrière-pays, 
la partie la plus dense du tissu bâti se trouve souvent 
au sommet du méandre et diminue au fur et à mesure que 
1 on s en éloigne.

Ce phénomène est évident à CARBONNE où le tissu bâti a 
sature 1 éperon rocheux et se continue maintenant d'une 
façon beaucoup plus diffuse vers l'arrière du plateau.



Il est aussi évident pour des villes médiévales telles 
que SEMUR-EN-AUXOIS, THOUARS ou FOUGERES (au moins jus
qu1 à l'époque classique car actuellement on assiste 
plutôt à une dédensification de leur méandre au profit 
d'une densification de leur plateau ou de leur plaine 
grâce aux facilités d'aménagement qu'ils présentent).

J-H V I L L E  
r t C T iJ E L l- E .

FOUGERES.
LU VILLE MEDIEVALE

jBflq

♦ «>

Ainsi dans le méandre les différentes capacités d'accueil 
qu’il eat susceptible d'offrir à son réseau bâti sont 
assez nettement explicitées par le fait même que ce site 
présente des limites très précises, ce qui permet des 
rapports dimensionnels entre l'un et l'autre qui sont cha
que fois très évidents (identique, proportionné, dispropor
tionné, etc ...) .

3.3.1.4. Vocation et hiérarchisation des masses bâties 
suivant leur position dans le méandre

Suivant le type d'aménagement que l'on se propose d'implan
ter dans le site de méandre, les différentes parties qui 
composent celui-ci (sommet, attache, crête, etc ...) vont 
acquérir des valeurs urbaines différentes qui peuvent se 
transmettre aux ensembles bâtis qui les occupent et confé
rer du même coup à ceux-ci des fonctions et des hiérarchies 
bien précises à l'intérieur de leur tissu bâti.

Ainsi :

- dans le cas d'un tissu médiéval, où les critères défen
sifs prévalent, ce sont les points hauts et isolés du site 
qui vont être considérés comme les lieux possédant le plus 
de valeur et qui vont être occupés par les fonctions 
considérées comme majeures dans ce type de dispositif 
urbain. Ce sont alors le château et l'église (cathédrale, 
abbaye, monastère, etc ...) que l'on va implanter en ces 
points et qui vont servir de référence supérieure pour
1 'aménagement.

- dans le cas d'un aménagement classique monumental, où 
les critères visuels et esthétiques prévalent, ce sont les 
points singuliers du site (les plus hauts, les plus en vue 
et les plus pittoresques) qui vont servir de points d'ar
ticulation privilégiés pour le tissu bâti et être de ce fait 
occupés par le château et son parc.

- dans le cas d'un tissu moderne résidentiel, ce sont les 
facilités de liaisonnement (proximité des axes de commu
nication et des moyens de transport), la bonne exposition 
du site (vue et ensoleillement, coteaux orientés au Sud, 
berges de la rivière, etc'...) comme aussi les possibili
tés de terrains faciles à aménager (sites plats et horizon
taux, etc ...) qui vont être les critères principaux pour 
l'aménagement du site.

- dans le cas d'un tissu moderne et industriel, ce sont 
les points les plus accessibles du site, les plus grands 
et les plus faciles à aménager (c'est-à-dire les point 
les plus banaux du site (plaine alluviale, plateau, etc..) 
qui vont être les pôles d'aménagement privilégiés et 
donc ceux qui présentent le plus de valeur.

etc ...



L'action de fonctionnalisation et de hiérarchisation des 
masses bâties par le site dépend donc en grande partie 
des critères d 'aménagement auxquels obéit le tissu bâti 
que l'on sé propose d'y implanter.

3.3.2 Action du réseau bâti sur le site de méandre

Au début de ce sous-chapitre nous avons remarqué que le 
réseau bâti intervient toujours sur son site par un apport 
de matière; c'est pour cette raison qu'il est celui des 
des quatre niveaux de structuration de la forme urbaine 
dont l'action sur son site est la plus tangible et la 
plus susceptible de le mettre en valeur ou de la détruire. 
Dans le cas du site de méandre la confrontation de ces 
deux morphologies (celle du support physique et celle du 
tissu bâti) risque d'être à chaque fois très "pertinente".

a) Au niveau morphologique le réseau bâti peut avoir 
trois types principaux d'actions sur son site qui corres- 
pondent d'ailleurs chacun plutôt à l'un des trois domai
nes morphologiques de rapport qu'il peut entretenir avec 
celui-ci :

- Sur les liaisonnements à l'intérieur du site

Par leur position, mais aussi par leurs dimensions, et leur 
géométrie, les masses bâties vont déterminer pour une 
bonne part les grands principes distributifs à l'inté
rieur du site urbain et changer, de ce fait, plus ou 
moins considérablement la logique distributive contenue 
initialement dans le support physique. Dans le cas du 
site de méandre où nous avons vu que la logique distri
butive était relativement explicite, ce type d'action 
va donc être à chaque fois très évident et influer direc
tement sur les possibilités d'extension des tissus urbains.

- Sur la configuration du site

Par leur géométrie, mais aussi par leur position et leurs 
dimensions, les masses bâties vont pouvoir modifier sen
siblement la géométrie initiale du support physique, soit 
en renforçant ses caractéristiques, soit en les amenui
sant ou en en proposant d'autres.

Dans le cas du site de méandre, le réseau bâti peut 
prendre en compte, soit la géométrie du site global (axe 
longitudinal, courbure de la rivière, etc ...), soit 
celle de ses différents composants (axe de la ligne de 
crêtes, linéaire de bords de plateau ou de bords de ri
vière, etc ...) et peut être même mélanger ces deux 
échelles territoriales.

Par sa configuration même et le mélange d'échelles 
territoriales qu'il permet, le méandre offre un support 
géométrique très riche, mais qui est en même temps 
assez fragile.

- Sur l'échelle du site

Les dimensions relatives des masses bâties dans leur 
site, jointes à leurs précédentes caractéristiques topo
logiques et géométriques, vont aider à mettre en évidence 
les différentes limites territoriales que peut contenir 
chaque méandre et, partant, les marges de continuité et 
les seuils de rupture entre lesquels doit se situer le 
réseau bâti s'il veut être en équilibre morphologique 
avec lui, c'est-à-dire que son action permet d'explici
ter assez précisément les différentes capacités d'accueil 
que chaque site de méandre peut présenter.

b) au niveau perceptif le réseau bâti peut aider ou 
contrarier la perception et la compréhension de son site 
suivant le degré de redondance ou de contradiction mor
phologique qu'il entretient avec celui-ci; c'est-à-dire 
qu'il intervient directement et tangiblement dans 1 'iden
tification et la personnalisation de chaque ville de 
méandre par rapport à son site.

3.3.2.1. Actions au niveau morphologique sur les liaison
nements à l'intérieur du site

Suivant leur position dans le méandre les masses bâties 
vont pouvoir jouer un rôle d'élément statique ou dyna
mique et aller ainsi, soit conforter, soit contrarier 
la logique distributive de ce site.

Il nous faut donc maintenant nommer les différentes 
actions topologiques que les masses bâties peuvent avoir 
sur leur site, suivant le modèle auquel elles obéissent 
et suivant la façon dont ellesoccupent leur méandre.

1) Bâti ponctuel et bâti planaire

La différenciation entre le bâti ponctuel et le bâti 
planaire est principalement fonction de leurs dimensions 

par rapport à celles de leur site,et les 
types d'action qu'ils sont chacun susceptibles d'opérer 
sur leur site sont de même nature, Ce sont :

a) Au niveau statique

-1) L'obstruction ou l'encombrement : le bâti n'occupe 
que partiellement son site et d'une façon aléatoire.
Il forme ainsi des obstacles à la progression naturelle 
à l'intérieur de celui-ci et gène tous ses liaisonne
ments soit en les dispersant, soit en les morcelant
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(non pertinence topologique, géométrique et dimension
nelle de l'élément bâti par rapport à son site).

C'est le cas de presque toutes les; constructions de 
l'époque contemporaine qui tendent à encombrer leur 
site plutôt qu'à l'occuper et le site de méandre m ’é
chappe pas à cette situation, il n'est qu'à considérer 
les opérations nouvelles dans les méandres de MEAUX 
ou de MEZIERES pour s'en convaincre.

-2) L'obturation : le bâti bloque un passage dans le 
site et empêche (ou du moins rend difficile) tous 
liaisonnements entre ses parties (pertinence topolo
gique et dimensionnelle de l'élément bâti avec son 
site). Les liaisonnements doivent alors être cherchés 
au travers l'objet ou le tissu bâti eux-mêmes (leur 
structuration interne). Ces éléments ont donc une 
fonction de filtre, ils contrôlent et dosent les liai
sonnements de part et d'autre de leur site.

Le site de méandre est particulièrement incitateur pour 
ce type d'action et c'est alors à l'endroit de son 
étranglement et/ou de son col que l'obturation a lieu. 
Cette possibilité a été systématiquement utilisée au 
Moyen-Age lors de l'implantation des chateaux-forts 
(le donjon de SEMUR-EN-AUXOIS), comme aussi dans les 
places fortes (les fortifications classiques de MEZIERES 
ou PAMPLUNE en Espagne), afin d'isoler le sommet du 
méandre de son attache et pouvoir ainsi l'aménager à sa 
guise en un lieu protégé.

-3) L'occlusion : c'est une obturation partielle du site. 
Le bâti tend à refermer son site mais en laissant

une possibilité de passage, soit en son centre, 
soit sur ses côtés.
- A l'échelle de l'objet architectural l'église d'ENTRE
VAUX, coincée entre la falaise et son fleuve, offre un 
exemple d'ocdusion de l'entrée de son site par un élément 
bâti ponctuel, car elle ne laisse pénétrer qu'une seule 
voie à l'intérieur de la ville;
- A l'échelle urbaine la ville de LUZECH nous présente une 
tentative d'occlusion de son méandre par son tissu bâti
à l'endroit de son étranglement.
- Enfin à l'échelle du territoire, et particulièrement du 
paysage militaire, la citadelle de BESANCON et ses deux 
avant-postes situés sur chacune des collines dominant la 
ville formenthne tentative d'occlusion du site de la ville 
par une série de fortifications ponctuelles qui viennent 
accentuer la fermeture naturelle de ce méandre sur son 
arrière.

-4) La saturation : c'est le stade ultime d'occupation 
d'un site par les masses bâties car dans ce cas celles-ci 
occupent et bouchent tout l'espace qui leur est imparti, 
elles canalisent ainsi les circulations suivant la struc
ture propre de leur tissu urbain et non plus suivant celle 
suggérée par le site naturel.
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Dans la saturation la logique distritutive du site naturel 
disparait au profit de celle de la forme urbaine; celle-ci 
peut lui correspondre si la ville est organisée sur un 
ancien tracé rural qui avait pris en compte le site, mais 
elle peut lui être totalement indifférente si la ville 
s’est organisée sur un tracé planifié de type tramé qui a 
été imposé au site (Cf. typologie du réseau viaire). Mais 
dans tous les cas la densité du tissu bâti tend à "engluer" 
les liaisonnements du site à l'endroit de la ville.

Cette situation se retrouve lorsque l'agglomération est 
importante (BESANCON, VERONE, etc ...) ou lorsque le 
méandre est petit (ENTREVAUX). A THOUARS, à SEMUR-EN- 
AUXOIS et à FOUGERES, le noyau ancien et le château ont 
bouché et saturé le sommet de leur méandre (qui se trou
vait être aussi la partie la plus petite de leur site), 
avant d'occuper et de saturer l'arrière de leur plateau.

Mais il faut aussi distinguer deux types de saturation :

a) La saturation ’bompacte" ou le réseau bâti organisé sur 
un principe planaire d'occupation du sol, occupe l'ensem
ble du territoire qui lui est imparti et d'une façon com
pacte, ce qui gène effectivement toute traversée de sa 
forme urbaine et invite de ce fait à un contournement ou 
à un arrêt de ses liaisonnements extérieurs contre son 
enveloppe. C'est le cas de toutes les agglomérations mé
diévales et l'on peut d'ailleurs remarquer que pour pres
que toutes ces villes les routes nationales évitent de 
les traverser et tendent plutôt à les tangenter et à les 
contourner.

b) La saturation "diffuse" où le réseau bâti organisé sur 
un principe ponctuel d'occupation du sol occupe l'ensem
ble de son territoire, mais d'une façon "diffuse", ce qui 
facilite les traversées de la forme urbaine et
fait que celle-ci n'offre pas vraiment d'obstacle aux 
liaisonnementsâ l'intérieur du site. C'est le cas pour 
les lotissements tels qu'on peut les trouver, dans le méan
dre de ST-MAUR-DES-FOSSES ou dans celui de VESINET. Dans 
ces cas c'est le tissu urbain, au travers l'occupation de 
son réseau viaire et de son réseau parcellaire, qui sature 
le méandre et canalise ses liaisonnements, mais absolu
ment pas le réseau bâti qui ne se contente que de filtrer 
visuellement le paysage.

B) Au niveau dynamique

- La polarisation : le bâti tend à regrouper l'ensemble 
des liaisonnements du site sur lui-même. Cette polarisa
tion peut être naturelle lorsque le bâti s'installe effec
tivement sur une partie du site naturellement isolée et 
distincte, comme par exemple le château de NAJAC ou 
l'abbaye de La VOUTE-CHILHAC (pertinence géographique).

Mais elle peut être aussi artificielle ou du moins pro
voquée lorsque la mise en valeur de l'élément bâti est



aidée par un tracé viaire ou parcellaire adéquat, c'est 
le cas pour les châteaux de ST-GERMAIN et de ST-MAUR 
avec les tracés de leur parc, ou pour l’église d'ENTRE
VAUX avec les tracés des rues de la ville ou la bastide 
de CARBONNE avec le tracé viaire en étoile sur le plateau 
arrière, ou encore pour le MONT-VALERIEN et son fort dans 
le méandre de NANTERRE-GENNEVILLIERS avec son tracé parcel
laire.

La polarisation est un phénomène relativement fréquent 
dans le site de méandre étant donné la présence, dans son 
relief, de certains points isolés, tels que mamelon, épe
ron ou même promontoire, qui sont presque toujours récupé
rés par la forme urbaine pour y installer certains éléments 
singuliers de son réseau bâti.

” La vectorisation : C’est un cas particulier de la polari
sation dans le sens où ici le bâti accentue une direction 
existant déjà dans le support physique en lui donnant une 
orientation (ligne de crête , rebord de plateau, etc ...).
Il y a donc ici pertinence à la fois topologique et direc
tionnelle de l'élément bâti par rapport à son site.

Grâce à sa forme effilée et à la présence fréquente d’élé
ments de terminaison dans son relief, tels que croupe, épe
ron, etc..., le site de méandre est particulièrement favora
ble à ce type d’action.

C’est le cas pour l'Abbaye de La VOUTE-CHILHAC implantée 
au sommet du méandre et exactement dans l'axe et à la ter
minaison de la ligne de crête du méandre et de celui de 
son agglomération. C’est aussi le cas pour le château de 
NAJAC si on le considère par rapport à sa ligne de crête 
et à son faub ourg situé sur son arrière. De même à 
BERNE et à VOROKIENSK (Russie) avec leur château à la tête 
du méandre et de la ville.

C) Enfin certains bâtis ponctuels ou planaires peuvent 
jouer un rôle à la fois statique et dynamique lorsqu'ils 
sont situés en frange du site urbanisé car ils cumulent 
alors deux fonctions complémentaires dans la forme urbaine, 
celle d'être dés points de repère (et agissent alors comme 
des buts) et celle d'être des points d'arrêt ou de con
tournement (et agissent alors comme des repoussoirs).

1) Le bornage : c'est un cas particulier de la polarisa
tion et de la vectorisation dans le sens où il est en 
partie leur action inverse. L'élément bâti est situé sur 
une limite du site ou sur une de ses lignes de continuité 
et marque ainsi soit une de ses terminaisons, soit un de 
ses points de passage.

Le bornage implique un arrêt desliaisonnementsen un point 
particulier du site et un retour en arrière ou un change
ment de direction. Son action vient dans beaucoup de cas 
renforcer le phénomène de cul-de-sac du site de méandre et 
c'est alors à la tête de ce site qu'il a lieu (l'ex
château de BERNE, celui de VOROKIENSK, l'Abbaye de La
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VOUTE-CHILAC, l'eglise de RIEUX, etc ...), mais il peut 
aussi être utilisé comme élément de repère vers son 
arrière et marquer ainsi l'entrée du méandre (l'église 
d'ENTREVAUX, l'ex-château de NOYERS-SUR-SEREIN, celui 
de DURHAM, etc ...), il peut aussi servir à marquer le 
point le plus élevé du méandre (château de NAJAC, églises 
d'AVENE, de COMBRET et d'UZERCHE), il peut enfin aider 
à passer d'un point à un autre du site et lui servir de 
point de repère intermédiaire, c'est le cas de l'église 
de LUZECH (sur un bord du méandre et en terminaison 
de son tissu urbain), ou celle de NOYERS (au centre de 
son méandre et de sa ville), ou celle de MONTEHRME (dans 
la continuité des courbes de niveau et de la rivière), 
ou encore celle de MONTHUREUX (dans la continuité de la 
ligne de crête et de son tissu urbain, etc ...)•

2) Le balisage : la répétition linéaire d'éléments de 
bornage amène la mise en place d'une ceinture bâtie 
ponctuelle qui marque la limite entre deux lieux dans 
un même site, sans pourtant en interdire les liaisonne- 
ments (contrairement à la ceinturation linéaire que nous 
verrons plus en avant).

Ce type d'action est fréquent dans les sites de méandre 
où les limites du site sont souvent bien marquées et où 
le bâti s'installe souvent à ses lignes de rupture, 
ainsi :

- à DRESDES lors de la restructuration du méandre les 
nouveaux équipements ont été implantés le long du fleuve 
et à la terminaison des principales avenues;

- à UZERCHE les églises sont disposées approximativement 
le long de la ligne de crête. ;

- à THOUARS, à SEMUR et à NOYERS les tours flanquant les 
murailles médiévales sont disposées en limite de la vil
le et du méandre.

- etc ...

A l'échelle du territoire, si l'on considère les très 
grands méandres de la Seine à l'Ouest de PARIS, nous pou
vons dire qu'au Moyen-Age et jusqu'à l'époque classique 
les villages de RUEIL, NANTERRE, COLOMBES, ASNIERES, 
PUTEAUX, etc ... balisaient l'ensemble du méandre de 
GENNEVILLIERS en occupant ses bords et en laissant libre 
son centre, tandis que les agglomérations de POISSY, 
MAISONS-LAFITTE, MESNIL-LE-ROI, CARRIERES, balisent enco
re aujourd'hui le méandre de ST-GERMAIN-EN-LAYE.

2) Bâti linéaire

Dans le cas d'un bâti linéaire les actions que celui-ci 
est censé pouvoir recouvrir sont émimemment différentes 
des deux autres modèles bâtis. Elles sont les suivantes :



Le sectionnement ou le liaisonnement continu : le bâti 
linéaire fractionne son s.ite en deux parties totalement 
isolées l'une de l'autre. Dans, ce cas le bâti cumule 
deux actions, inverses car il interdit ou empêche tout 
liaisonnement s1 effectuant dans son sens perpendiculaire 
tandis qu'il permet tous les liaisonnements qui lui sont 
parallèles.

Dans le site de méandre nous trouvons ces deux possibi
lités d'utilisation, comme par exemple avec les encein
tes fortifiées de l'époque classique qui sectionnent 
transversalement leur méandre à l'endroit de son attache, 
tandis qu'elles permettent au contraire une liaison 
directe entre sa rive amont et sa rive aval, comme on 
peut le voir à VERONE, à BERNE ou à CAPOUE. On le retrouve 
aussi dans les agglomérations linéaires comme à NAJAC ou 
à MONTHUREUX qui sectionnent longitudinalement leur 
méandre, tandis qu'elles relient directement son attache 
avec son sommet, ou comme à MONTHERME où le bâti linéaire 
isole l'intérieur du méandre de sa rivière, tandis qu'il 
permet une liaison continue le long de sa berge entre sa 
rive amont et sa rive aval

La ceinturation : c'est un cas particulier du sectionne
ment dans le sens où ici le bâti linéaire tend à se 
reboucler sur lui-même en préservant en son centre un 
espace libre relativement isolé de l'espace extérieur.

Ce type d'action du réseau bâti est utilisé préférentiel
lement dans les fortifications médiévales dont le rôle 
était de créer un bouclage bâti continu tout autour de 
la ville afin d'interdire tout passage de l'extérieur vers 
l'intérieur.

Dans le cas du site de méandre, la ceinturation est indui
te et facilitée par les limites naturelles du site (fleu
ve et relief).

Le morcellement : c'est un deuxième cas particulier du 
sectionnement. Ici la répétition d'un certain nombre de 
bâtis linéaires dans plusieurs directions du site décou
pe: celui-ci en une série de sous-espaces intérieurs
isolés les uns des autres par le tissu bâti et compose 
de ce fait une "grille" bâtie sur le sol.

Ce type d'action est plutôt caractéristique des tissus 
tramés. Nous pouvons le retrouver dans les
grands méandres où se sont développées les villes gallo- 
romaines^ (Cf . le tissu médiéval de BESANCON, caractérisé 
par un bâti linéaire le long des voies et des jardins en 
coeur d'îlots).

Les actions cumulées.

Un même élément bâti suivant sa fonction et sa position 
dans le site, mais aussi suivant le point de vue à partir 
duquel on le considère (vision externe ou interne à la 
forme urbaine, échelle de sa prise en compte, etc ...) 
peut cumuler différentes actions topologiques par rapport 
à son territoire, ainsi :

- l'ex-château de NOYERS-SUR-SEREIN cumule l'action 
d'occlusion (filtrer l'attache du méandre) et celle de 
bornage (marquer la fin de la ville vers l'arrière du 
site).

- l'agglomération de ST-GERMAIN-EN-LAYE cumule l'action 
de polarisation (regroupement de l'ensemble du tracé 
viaire sur le château), celle de saturation du promon
toire sur lequel elle est installée, et enfin celle de 
balisage de son méandre (si on la resitue par rapport
à toutes les autres agglomérations de son méandre).

- l'abbaye de La VOUTE-CHILHAC sature (en partie) l'ex
trémité de son méandre, vectorise et borne sa forme 
urbaine et le reste de son méandre, et polarise visuel
lement une bonne partie de son site extérieur.

- la bastide de CARBONNE obturait l'entrée de son 
méandre à l'époque médiévale, tandis qu'elle polarise 
toujours l'ensemble des circulations de son plateau sur 
elle, de même le noyau ancien de CHARLEVILLE encombre 
partiellement son méandre et polarise les principales 
voies de ses faubourgs sur lui.

- etc ...

3.3.2.2. Sur la configuration du site

Nous avons remarqué que les tissus bâtis avaient ten
dance à se positionner dans les parties du site de 
méandre qui sont les plus aptes morphologiquement à les 
recevoir, ce qui amène déjà un premier degré de corres
pondance géométrique (par redondance) entre eux et leur 
support physique.

1) Les éléments bâtis ponctuels : n'étant caractérisés 
par aucune géométrie particulière, c'est leur position 
dans le méandre qui va déterminer leur action géomé
trique et qui va donc s'apparenter souvent à leur action 
topologique.

L'action géométrique commune de tous les éléments bâtis 
ponctuels est bien évidemment celle de ponctuer le site

Cette ponctuation peut alors mettre en évidence cer
taines directions existant déjà dans le support physi
que, telles que ligne de crête ou axe du méandre.
Elle s'apparente alors à l'action topologique de vec
torisation. Mais elle peut aussi mettre en évidence la 
figure du site lorsque l'élément ponctuel est position
né sur une de ses limites et elle s'apparente alors aux 
actions topologiques de bornage et de balisage.



Dans le cas oü l’élément bâti ponctuel est implanté 
d’une façon aléatoire dans son site (non pertinence 
topologique), il opère alors une déponctuation de son 
site, ou une surpônctuation lorsqu'il est répété, ce 
qui brouille toute perception de la morphologie 
effective du site et rend celui-ci particulièrement 
illisible. C'est le cas pour toutes les extensions 
urbaines actuelles au moyen de grands ensembles, comme 
on peut par exemple l'observer à MEAUX, à MEZIERES, 
ou à MAS D'AZIL, etc ... ( œ  phénomène est plus connu 
sous le nom de "mitage").

2) Les tissus linéaires étant principalement caracté
risés par leur direction, ils vont être amenés à 
souligner leur site et marquer ainsi ses grandes direc
tions réelles (courbes de niveau, ligne de crêtes, etc.) 
ou induites (axe du méandre), c'est-à-dire à révéler 
certaines de ses génératrices majeures.

L'action géométrique, comme pour tous les tissus bâtis 
linéaires, est celle de nervurer leur site «

a) Dans le cas où le réseau bâti est obéissant à son 
site (et particulièrement à son relief) il va le pro
filer par une série de moulures qui vont révéler par 
redondance les caractéristiques linéaires du support 
physique sur lequel il est implanté.

Ainsi lorsque le tissu linéaire est implanté sur une 
ligne de rupture du site il peut révéler une de ses 
directions principales et jouer alors le rôle d'une 
articulation linéaire qui assure le passage entre deux 
ensembles géographiques différents (le plateau et le 
coteau, la plaine et la rivière, etc ...) :

- en ligne de crête il opère un crestage, c'est-à-dire 
qu'il accentue la convexité du relief et marque sa 
limite supérieure en individualisant ses deux versants 
opposés. C'est le.cas pour les agglomérations de NAJAC, 
de MONTHUREUX et d'UZERCHE ou pour le faubourg de Chau
me Pertuisotâitué à l'extérieur de SEMUR-EN-AUXOIS.

- en limite de plateau ou en limite de fleuve il 
borde son site en créant un ourlet bâti périphérique. 
C*est le cas pour les enceintes médiévales de THOAURS, 
de NOYERS-SUR-SEREIN, etc ... ou pour les extensions 
latérales de SEMUR-EN-AUXOIS vers le plateau arrière 
ou encore pour l'agglomération de MONTHERME collée 
contre sa rivière.

Lorsque le tissu linéaire est implanté le long d'une 
courbe de niveau, il opère un redent et ne révèle 
qu'urecaractéristique secondaire de son support physi
que, par contre il lui donne une assiette horizontale 
de référence.

b) Dans le cas où le tissu linéaire est implanté d'une 
façon trop indépendante sur son site, il y apparaît 
comme un élément surajouté et accidentel et brouille la 
forme réelle de ce dernier.

3) Les tissus planaires ne possédant, a priori, ni 
direction privilégiée, ni figure, vont être amenés à 
recouvrir leur site et à l'uniformiser au travers d'une 
pellicule construite continue.

L'action géométrique commune pour tous les tissus pla
naires est celle de tapisser leur site (ou de le napper).

Ils vont pouvoir agir sur leur site, soit globablement 
au travers leur configuration d'ensemble, soit ponctuel
lement au travers les configurations particulières des 
éléments qui les composent (enveloppe, éléments singu
liers, etc ...)

Globablement ce type de tissu va avoir tendance (tout 
comme le réseau parcellaire et certains réseaux viaires) 
à uniformiser le site et à gommer, au moins partielle
ment, tous ses accidents géomorphologiques en les amal
gamant dans un même liant bâti, il va ainsi émousser le 
site et cacher toutes ses lignes de rupture.

Dans le domaine géométrique, les tissus planaires peu
vent rendre surtout compte de la figure de leur site, 
mais ils peuvent aussi rendre compte de ses directions 
lorsqu'ils possèdent eux-mêmes une direction prononcée.

On peut donc caractériser précisément la situation géo
métrique de chaque tissu planaire par rapport à son 
méandre, ainsi :

- VERONE et BESANCON sont en identité de figure avec 
leur méandre à l'époque médiévale.

- SEMUR-EN-AUXOIS et THOUARS sont en identité de figure 
avec leur plateau.

- NOYERS-SUR-SEREIN est en similitude de figure avec 
son méandre.

- LUZECH est en similitude de figure avec l'étranglement 
de son méandre et en complémentarité de figure avec son 
relief.

- CARBONNE est en identité de figure avec l'éperon de 
son relief, en similitude de figure avec la boucle de 
sa rivière, mais en indépendance directionnelle avec 
son site.

- Les noyaux classiques de (HARLEVILLE et de ROCHEFORT, 
ainsi que le noyau médiéval de MAS D'AZIL sont en indé
pendance de figure avec leur méandre, mais en obéissance 
directionnelle (par parallèlisme) à l'une des branches 
de leur rivière sur laquelle ils se sont soudés.

- Etc ...
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3.3.2.3. Sur l1échelle du site

Nous avons vu, dans l'action du support physique sur le 
réseau bâti, que les différents ensembles géographiques 
qui composent le site de méandre permettent chacun des 
aires d'implantation et d'extension pour le tissu bâti 
que ce dernier va tendre à saturer avant de se prolonger 
sur les autres parties du site.

L'action que le réseau bâti est susceptible d'opérer 
sur son méandre, au niveau dimensionnel, est celle de 
mettre précisément en évidence les différentes limites 
urbaines que ce site contient et expliciter ainsi les 
marges de continuité à l'intérieur desquelles doit se 
situer le tissu bâti et les seuils de rupture que celui- 
ci ne doit pas dépasser si l'on veut que l'équilibre 
morphologique du site urbanisé soit maintenu.

C'est-à-dire que l'action principale que le réseau 
bâti opère sur son site est celle de révéler assez pré
cisément ses capacités d'accueil et partant les dif- 
férences échelles d'aménagement que celui-ci permet.

Ce sont les degrés de saturation relative du réseau bâti 
par rapport à son méandre qui permettent de mettre en 
évidence les limites territoriales et urbaines qu'il 
contient.

On peut distinguer quatre degrés de saturation dif
férents pour un site :

1) Sursaturation du site

Elle a lieu lorsque les dimensions de l'agglomération 
dépassent les limites du site intérieur du méandre et 
s'étendent sur sa rive extérieure; presque toutes les 
grandes villes sont dans ce cas, ainsi BERNE, BESANCON, 
VERONE, etc ... dépassent largement le site délimité 
par leur méandre.

Mais cette situation peut aussi se trouver dans des 
agglomérations rurales lorsque le méandre est très 
petit, comme par exemple à La VOUTE-CHILHAC où le fau
bourg a dû s'implanter sur la rive extérieure du fleuve.

Dans ce cas l'échelle donnée par le méan
dre a disparu au profit d'une autre échelle, car les 
limites urbaines ont transgressé les limites naturelles 
données par la géographie.

2) Saturation totale du site

Elle a lieu lorsqu'il y a identité dimensionnelle entre 
les dimensions du site de méandre et celles de la ville.

SEMUR-EN—AUXOIS et THOUARS, jusqu'à l'époque pré-indus
trielle, en sont deux exemples dans le cas de petites 
villes.

A SEMUR-EN-AUXOIS, le noyau médiéval ayant rapidement 
saturé le sommet du méandre, les extensions de la ville 
ont dû "traverser" l'étranglement (donjon) et déboucher 
sur le plateau arrière (ville bourgeoise). Un développe
ment similaire s'est effectué à THOUARS. Le site de ces 
deux villes s'est alors redimensionné, artificiellement, 
à 1 endroit de l'attache du méandre par une enceinte 
fortifiée qui a arrêté la progression urbaine et densi
fié le tissu de chacune de ces villes. On peut d'ailleurs 
remarquer actuellement dans ces deux villes un phénomène 
inverse de dédensification de l'extrémité du méandre 
(laisséeaux monuments et à certains équipements), au 
profit d'une densification du plateau à l'arrière des 
anciennes fortifications.

ENTREVAUX présente l'exemple d'une petite agglomération 
qui sature complètement son site.

Dans tous ces cas la saturation du site est le résultat 
d'une identité et d'une superposition de figure entre 
celle de la forme urbaine et celle de son méandre qui 
révèle alors la forme de ce dernier par redondance.

3) Saturation partielle du site

Dans ce cas la forme urbaine ne remplit pas son site 
mais parait néanmoins lui être parfaitement proportion
née. C est qu'alors elle sature un de ses composants 
principaux.

C'est le cas pour les tissus linéaires de NAJAC, UZER- 
CHE ou MONTHUREUX qui occupent complètement leur ligne 
de crête et révèlent de ce fait la dimension longitudi
nale du site.

Le tissu bâti de CARBONNE sature tout son éperon rocheux 
et laisse libre la plaine alluviale.

A NOYERS-SUR-SEREIN le tissu, accroché à l’éperon situé 
^  ̂arrière du site, sature toute la partie non inonda
ble à l'intérieur de son méandre, tandis qu'il laisse 
toute l'autre partie à "la prairie".

Bien que de dimensions modestes par rapport à son méan
dre, le noyau ancien de MONTHERME lui est néanmoins 
proportionné, grâce au parallèlisme de son tissu bâti 
avec sa rivière.

C*est le même cas à ROCHEFORT, à CHARLEVILLE et à MAS 
D'AZIL où chacune de ces villes, malgré la disporpor- 
tion existant entre l'emprise de leur noyau ancien et 
celle de leur méandre et la disparité de leur figure 
respective, arrivent à s’accrocher à leur méandre grâce 
au parallèlisme de leur tissu à l'une des branches de 
la rivière, ceci leur permet de se souder à un bord de 
leur site et d y paraître quelque peu porportionnées.
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LUZECH et MEZIERES (pour leur noyau ancien) saturent com
plètement 1 * étranglement du méandre et révèlent de ce 
fait la dimension du site à cet endroit. LUZECH nous pré
sente un exemple de ville saturant son étranglement, mais 
dont la forme n'est néanmoins pas finie car son tissu peut 
toujours continuera s'étendre vers l'intérieur du méandre.

Dans tous ces exemples la forme urbaine atteint un seuil 
du site qu'elle cherche à densifier avant de le transgres
ser et se dimensionne ainsi très précisément par rapport 
à l'ensemble de son méandre. Lorsqu'elle dépasse ce seuil 
elle doit alors se fixer d'autres limites territoriales 
afin de s'y reproportionner.

Cette reconnaissance d'équilibre morphologique entre la 
forme urbaine et son site est due autant à une corres
pondance topologique et géométrique entre l'un et l'autre 
qu'à une saturation du site par le réseau bâti.

Ces trois domaines de rapport s'accordent donc parfois 
en certains endroits de leur support physique et en cer
taines périodes de développement pour présenter un 
ensemble morphologique parfaitement équilibré avec ce/üi—ci

4) Non saturation du site

Dans ce cas le réseau bâti semble disporportionné par 
rapport à son site de méandre et paraît y flotter; c' 
est qu'alors il n'existe aucune relation d'ordre topo
logique, géométrique ou dimensionnel entre ces deux 
intervenants.

3.3.2.4. Les actions au niveau perceptif sur l'indenti
fication de la ville et de son site

Si des villes comme BESANCON, SEMUR-EN-AUXOIS ou UZERCHE 
sont normalement reconnues comme étant des villes de 
méandre, par contre l'identification de villes telles 
que NAJAC, MONTHERME, LUZECH ou AMBIALET comme villes 
de méandre est beaucoup moins évidente, ceci peut provenir 
de la forme de la boucle de leur rivière qui peut être 
peu prononcée et de ses dimensions qui peuvent être trop 
importantes, mais l'ambiguïté d'identification provient 
surtout de la manière dont leur tissu bâti s'est installé 
dans le site et de la manière dont il l'a saturé.

En effet, on peut remarquer que dans le premier groupe 
de villes, outre une identité topologique et géométrique 
que chacune d'elles offre avec son support physique, il 
existe aussi une identité dimensionnelle très forte 
entre eux, ce qui les fait se correspondre et se
confondre dans une forme unitaire.

Au contraire, pour le deuxième groupe de villes les 
identités topologiques et géométriques entre leur 
tissu et leur support physique n'avivent malgré tout

pas à dissimuler la très grande disparité qui existe 
entre leur forme urbaine et celle de leur méandre pour 
les confondre l'une avec l'autre.

Ainsi des villes ou des agglomérations situées effec
tivement dans des méandres ne se définissent pas encore 
comme des sites urbanisés de méandre si les dimensions 
de leur tissu urbain sont encore trop réduites par rap
port à celles de leur support physique.

C'est le cas pour des agglomérations comme NAJAC ou 
MONTHUREUX qui se définissent plutôt comme des
agglomérations de ligne de crête , ou pour LUZECH 
COMBRET, CHATEAU—LARCHER.ou AMBIALET qui se définissent 
plutôt comme des agglomérations de site d'étran
glement ou encore MONTHERME ou CHOOZ qui se définissent 
plutôt comme des agglomérations de bords de rivières.

Par exemple, pour un grand méandre comme celui de 
GENNEVILLIERS, en aval de PARIS, les différentes villes 
qui y sont implantées possèdent toutes une identité 
urbaine et géographique très forte (au moins jusqu'à 
la fin du XlXè siècle), mais qui ne correspondent néan
moins jamais à celle du méandre lui-même mais seulement 
à certains de ses composants; ainsi RUEIL est perçue 

comme une ville de pied de coteaux, tandis que NANTERRE 
et GENNEVILLIERS le sont comme villes de plaine et PUTEAUX 
et SURESNES comme villes de bords de rivières, etc ...

A l'inverse, un site urbain qui était primitivement un 
site de méandre peut devenir un site "banal" de rivière, 
de plateau ou de colline, si la ville en se développant 
a dépassé les limites naturelles définies par la boucle 
de sa rivière et a ainsi effacé les caractéristiques 
physiques particulières de son site originel (qu'elle 
garde uniquement à l'endroit de son noyau ancien) pour 
acquérir les caractéristiques physiques générales de 
son site environnant. On peut donc dire dans ce cas qu' 
il a, au moins dans un premier temps, une perte de qualité 
urbaine dans le sens où la ville perd un de ses critères 
d 'identification.

C'est le cas pour des villes comme FOUGERES, THOUARDS 
ou LUXEMBOURG qui, de villes primitivement de méandre, 
sont devenues, du fait de leur extension, des villes 
de plateau . ROME est plus connue comme étant "la 
ville des sept collines", que comme une ville de méan
dre sur le Tibre (qu'elle a été surtout au Moyen-Age).

A MEZIERES on ne sent pas du tout "l’intériorité du 
méandre" parce que celui-ci est autant urbanisé sur sa 
rive extérieure que sur sa rive intérieure.

Seules les villes comme BESANCON, VERONE ou BERNE, 
où le noyau ancien s'est installé dans la boucle du 
fleuve et a continué à fonctionner comme centre urbain 
principal, ont pu conserver intacte leur image de ville 
de méandre malgré les extensions importantes sur la 
rive extérieure.



Enfin un site urbain qui était primitivement un site "banal" 
de rivière, de crête ou de promontoire, peut devenir un site 
"particulier" de méandre si la ville en se développant in
vestit complètement le territoire compris à 1 *intérieur de 
la boucle de son fleuve.

C'est le cas pour CHARLEVILLE ou ROCHEFORT qui, de villes de 
de rivière à 1 *époque de leur fondation, sont progressive
ment devenues villes de méandre grâce à leurs extensions la
térales, de même pour la ville de CAHORS si l'on considère 
son évolution de l'époque médiévale jusqu'à nos jours où 
elle reprend de nouveau ses caractéristiques de ville de 
méandre qu'elle avait à l'époque gallo-romaine.

St-GERMAIN-EN-LAYE, site et ville de promontoire au-dessus 
de la Seine au Moyen-Age, n'est devenue véritablement un site 
de méandre qu'à la Renaissance, grâce au tracé viaire de son 
parc et de sa forêt lorsque ceux-ci ont investi l'ensemble 
du plateau intérieur (mais dans ce cas l'identification pro
vient du tracé viaire et non du réseau bâti).

En conclusion on peut dire, tout comme pour les réseaux par
cellaires et viaires, que l'identification du site à partir 
du réseau bâti est facilitée si la forme de ce dernier tend 
à être redondante à la forme de son méandre et elle est 
rendue difficile, voire impossible dans le cas contraire.

Dans le cas de ce réseau on peut toutefois remarquer que l'i
dentification du site de méandre est terriblement tributaire 
des dimensions des masses bâties (contrairement aux deux 
réseaux précédents) et que c'est surtout le degré de satura
tion du site par les masses bâties qui permet de mettre le 
plus en évidence sa forme.

3.3.3. Analyse de trois éléments singuliers du réseau bâti

Nous avons jusqu'à maintenant considéré l’ensemble du réseau 
bâti, mêlant volontairement ses éléments constants et ses 
éléments singuliers.

Il nous semble malgré tout intéressant d'isoler quelques uns 
des éléments bâtis exceptionnels composant la forme urbaine 
et d'analyser plus précisément les rapports qu'ils peuvent 
entretenir avec leur support physique de méandre.

Nous avons choisi de considérer trois éléments bâtis excep
tionnels qui nous paraissent être les plus représentatifs 
des villes médiévales et classiques, car ils ont été souvent 
leurs éléments de mise en place et de structurations décisifs. 
Ce sont :

- les enceintes : éléments linéaires d'arrêt et d'enveloppe 
composant la limite de la ville;
- les châteaux : éléments ponctuels exceptionnels que nous 
analyserons conjointements avec les précédents;
- les églises (chapelles, abbayes, cathédrales, etc ...) : 
autre type d'élément ponctuel exceptionnel, que l'on retrou
ve dans tous les tissus urbains des villes occidentales.

3.3.3.1 Châteaux et enceintes

Nous avons vu que le phénomène de cul-de-sac était parti
culièrement apprécié au Moyen-Age et à l'époque classique 
pour les qualités défensives qu'il apportait naturellement 
à la forme urbaine et c’est à ces deux périodes histo
riques que nous trouvons les meilleurs exemples d'emploi 
de ce site suivant ce critère.

Le but était d'insulariser un site qui en présentait déjà 
des tendances très prononcées (problème de passer de la 
presqu'île à l'île). C'était donc, d'une part la césure 
du méandre avec son attache et, d'autre part l'organisa
tion du site intérieur ainsi créé qui étaient les deux 
problèmes principaux que devaient résoudre les villes 
médiévales lors de leur implantation dans un site de méan
dre.

a) Châteaux-forts et enceintes médiévales

On peut distinguer deux types de sites médiévaux par 
rapport aux méandres :
- les petits méandres où le château s'implante plutôt
dans la boucle et vers son extrémité;
- les grands méandres où le château s'implante plutôt 
à son attache ou à son étranglement.

A la première catégorie appartiennent FOUGERES, NAJAC, 
BOUILLON (Belgique), BREMGARTEN ET BERNE (Suisse), LOKET 
(Tchécoslovaquie). On pourrait également y adjoindre 
SEMUR-EN-AUXOIS dans sa première phase de développement 
et La VOUTE-CHILHAC pour son abbaye fortifiée.

Dans ces cas le château cherche avant tout à profiter du
dénivelle"_____amené par le relief contre la rivière et
de l'isolement du bout du méandre pour assurer sa propre 
défense.

T H O d flR S .
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Parfois, comme à FOUGERES, le château-fort situe à lfextré
mité du méandre sature la presque totalité de son site et 
rejette de ce fait la ville vers l'attache; la défense de 
celle-ci est alors assurée par une enceinte fortifiée qui 
vient contredire l'ouverture du site vers son arrière. 
Parfois, au contraire, comme à LOKET ou à SEMUR-EN-AUXOIS 
(pour son noyau de fondation), la ville se développe autour 
du château-fort et vient alors boucher et obturer plus ou 
moins complètement la boucle avant de s'étendre vers l'at
tache. A BERNE la ville,commencée à partir du château 
Slî:uë,â.la tête <JU mëandre, s'est ensuite développée vers 
l'intérieur par étapes successives en se protégeant cha
que fois par une série d'enceintes transversales.
A la seconde catégorie appartiennent les villes telles 
que NOYERS-SUR-SEREIN, MEZIERES, LIVERDUN, DURHAM (An
gleterre) .

Dans ce cas le château-fort fait office de verrou dans 
son site car il obture et surveille l'entrée du méandre.
La ville, entourée de murailles, s'installe alors dans 
la boucle restée libre,en la saturant plus ou moins to
talement si cette dernière est de petites dimensions 
comme à NOYERS-SUR-SEREIN, ou en en occupant seulement 
une partie si les dimensions du méandre sont très im
portantes, comme à MEZIERES, LUZECH ou LIVERDUN.

U  cU fflM R B LE.
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Dans presque tous ces cas le relief principal est situé 
à l'attache du méandre (site d'adossement) et le château 
cherche alors, non seulement à profiter d'une situation en 
hauteur pourasssurer sa défense, mais aussi à isoler tout 
ou partie de la boucle afin de pouvoir ensuite l'aménager 
à sa guise dans un site protégé.

La ville de SEMUR-EN-AUXOIS cumule ces deux types d'im
plantation car le château intermédiaire dénommé le "donjon" 
situé juste à l'étranglement du méandre (matérialisé par les 
quatre tours) s'est trouvé devoir faire la jonction entre 
les deux parties de la ville : la ville médiévale située à 
l'intérieur de la boucle et la ville "bourgeoise" située à 
son attache.

Enfin les enceintes, suivant qu'elles appartiennent à l'un 
ou à l'autre type de ville vont être amenées à entretenir 
des rapports inverses avec leur site :
- avec le premier type d'implantation elles agissent en 
contradiction avec la topologie de liaisonnement de leur site 
car elles vont bloquer sa progression naturelle vers l'arriè
re et en le sectionnant par un rempart bâti;
- avec le second type d'implantation elles agissent en redon
dance avec la forme de leur site car elles accusent sa limite 
naturelle donnée par la rivière et le relief en apportant une 
deuxième limite bâtie parallèle à la première.
Les enceintes médiévales sont composées sur un modèle linéai
re de bâti très simple constitué par de hautes murailles rela
tivement minces, flanquées de tours, qui tendent à suivre le 
plus exactement possible l'emprise urbaine intérieure; elles 
sont de ce fait très souples dans leur mise en place et capa
bles d'adaptations faciles et pertinentes (tant au niveau 
morphologique que fonctionnel).

Ces enceintes jouent sur la hauteur et la verticalité de leurs 
remparts pour assurer la défense de la ville et cherchent 
ainsi à exploiter leur site suivant ces deux critères : accen
tuation des différences de niveau (ou création artificielle 
lorsqu'elles n'existent pas), récupération de chaque accident 
géographique (du type falaise, dépression, etc ...) par un 
traitement particulier du rempart, tandis que chaque change
ment de direction dans leur tracé est marqué par des tours 
et des échauguettes.

Les enceintes créent donc autour de chacune de leur ville une 
moulure périphérique continue et articulée qui tend à prolon
ger insensiblement le site naturel à l'intérieur de l'envelop
pe urbaine. Elles s'avèrent être les révélatrices sensibles 
des moindres caractéristiques morphologiques de leur site et 
jouent avec celui-ci le double jeu de l'inversion (rempart sur 
site plat) et de la sublimation (rempart sur site escarpé). Le 
résultat est la mise en place d'ensembles bâtis fortement géo- 
métrisés d'une puissance pittoresque et dramatique incontesta
ble.
Nous pouvons dire ici, à l'image du parcellaire, que les 
enceintes médiévales décomposent topologiquement leur site 
mais l'unifient géométriquement en le prolongeant dans des 
figures qui lui correspondent.
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b) Châteaux et fortifications classiques

Le château
Il perd sa fonction militaire de défense pour acquérir celle 
de prestige. S'il va garder sa fonction "visuelle" (voir et 
être vu) il va par contre perdre celle de verrouillage et de 
blocage de son site et ne garder que sa fonction de repré
sentation.
Le choix de son site d'implantation va porter maintenant 
non plus sur ses qualités défensives, mais uniquement sur 
ses qualités visuelles et esthétiques. Certains châteaux clas
siques situés à l'emplacement d'un ancien château médiéval 
comme par exemple celui de ST-GERMAIN-EN-LAYE, vont devoir 
bouleverser totalement leurs rapports vis-à-vis de leur site 
d'origine et s'y recomposer suivant de nouveaux critères.
D'éléments statiques qu'ils étaient au Moyen-Age, les châteaux 
vont devenir des éléments éminemment dynamiques par la consti
tution de leur paysage à l'époque de la Renaissance et à celle 
classique. Nous avons vu dans l'analyse du niveau viaire com
ment des châteaux comme ceux de ST-GERMAIN-EN—LAYE ou de ST- 
MAUR-DES-FOSSES ont inversé la structure topologique de leur 
méandre en polarisant l'ensemble des circulations du site sur 
eux.

Les fortifications classiques
La guerre d'artillerie abaissant les murs d'enceinte des 
fortifications classiques, leur a fait gagner en profondeur ce 
qu'elles ont perdu^^uTes a obligées alors a se com
plexifier au sol dans des géométries savantes matérialisées 
par des bastions, les demi-lunes, etc ... Mais le principe 
topologique de ces enceintes reste identique à celui des en
ceintes médiévales, il est même accentué du fait que le 
château, en tant qu'élément défensif, a disparu et a été rem
placé par la citadelle placée le plus souvent hors de la 
ville (BESANCON) ou juste sur une de ses limites (PAMPLUNE 
en Espagne) et c'est donc à l'enceinte que revient le rôle 
d'assurer la défense principale de la ville.

V E R O N E .
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SEDAN.

Le système d'attaque classique étant préférentiellement 
un système d'attaque par le sol (sapes, tranchées, gale
ries, etc ...), les parties le long du fleuve sont déjà 
naturellement défendues et sont du même coup moins for
tifiées, au contraire des parties sur terre qui doivent 
être très fortifiées afin d'assurer une coupure très 
nette avec leur arrière pays.

Dans le cas du méandre c'est la coupure avec son
arrière, à l'endroit de son attache, qui doit être surtout 
prise en compte. Le système de fortification va donc se 
composer principalement d'une ligne incurvée qui rejoint 
les deux branches opposés de la rivière et qui isole ainsi 
le plus complètement possible l'intérieur du méandre d'avec 
son arrière. Cette ligne incurvée peut d'ailleurs reprendre 
le tracé d'une génératrice du parcellaire extérieur, comme 
c'est le cas à BERNE. Contrairement aux enceintes médiéva
les qui forment une ceinture continue autour de la ville 
et parallèlement à leur site, les fortifucations classi
ques traversent perpendiculairement leur site en s'arrê
tant net au droit du fleuve. Elles sectionnent de ce fait 
leur méandre en deux parties. Leur action sur le site est 
donc nettement plus violente que les premières.

BESANCON et CHARLEVILLE-MEZIERES en France, BERNE en Suisse 
ou CAPOUE et VERONE en Italie, offrent l'exemple de telles 
fortifications dans des sites de méandre.

Le cas de MEZIERES est d'ailleurs particulier par rapport 
à tous les autres cas car son méandre étant très grand par 
rapport à l'emprise de la ville, celle-ci s'est installée 
à l'étranglement du site et a dû sectionner son étrangle
ment par trois canaux rejoignant les deux branches de la 
Meuse afin de pouvoir isoler le noyau urbain sur deux îles 
artificielles. Dans cette ville comme a d s s i à  BESAN
CON, le système de fortification a été complété par un 
système plus dynamique de défenses avancées englobant des 
portions de site périphériques. Si à MEZIERES les secondes 
fortifications traversent le fleuve, à BESANCON elles 
escaladent les hauteurs voisines de Brégaille et de Chau- 
danne.

Contrairement aux enceintes médiévales, les adaptations 
des fortifications classiques aux configurations de leur 
terrain sont souvent très difficiles et parfois meme impos
sibles à cause de leur très grande épaisseur et de la 
complexité de leur dessin. Elles peuvent difficilement se 
conformer à leur relief, ni même tenter de l'exploiter et 
dans beaucoup de cas elles sont obligées de "violenter 
leur site" et c'est ce dernier qui doit alors supporter 
en grande partie les exigences du modèle défensif et deve
nir passif.
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Ce type de fortification ne craint pas de s’installer en 
contre-pente d'un site lorsque cela est nécessaire, comme 
c'est le cas pour les défenses avancées de MEZIERES au 
pied du plateau de Bettrancourt ou encore celles de BESAN
CON autour du faubourg de Battant. La ville de SEDAN, avec 
ses fortifications du Front nord creusées à même la colline 
nous offre l'un des exemples les plus étonnants de ce type 
d'aménagement par création "ex nihilo" d'un relief artifi
ciel dans un site qui est, en principe, totalement inadapté 
pour ce genre de fonction. C'est le même cas pour la ville 
de BELFORT.

Dans le cas des fortifications classiques, il y a une 
ignorance, voir même souvent une totale contradiction 
entre la forme de leur modèle et celle du support physi
que où elles sont censées être implantées. Ici l'ampleur 
et la régularité du tracé fortifié transcendent les 
formes originelles du site et réécrivent celles-ci dans 
une nouvelle géométrie et de nouveaux dimensionnements 
qui réinversent le système traditionnel d'intervention 
et de lecture. Dans ce cas c'est principalement la ville 
et ses ouvrages de défense qui vont fixer l'échelle de 
lecture pour l'ensemble du site urbanisé.

3.3.3.2 Les églises
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Le cas de cet équipement est particulier par rapport à 
tous les autres composants de la forme urbaine, en raison 
de sa fonction religieuse et symboloqie car il doit tenter 
d'intégrer simultanément trois paramètres différents qui 
sont en principe indépendants les uns des autres. :
- d'une part les données du site, pour qu'il y soit implan
té d'une façon judicieuse afin que le site participe effi
cacement à sa mise en valeur en accentuant sa fonction 
exceptionnelle;
- d'autre part les données de la forme urbaine pour qu'il 
soit implanté dans la continuité du tissu bâti tout en 
s'y différenciant afin de manifester sa singularité.
- enfin la direction conventionnelle des églises en Europe 
c'est-à-dire la direction Ouest-Est, avec le chevet orien
té à l'Est, afin de marquer son appartenance à un ordre 
cosmique supérieur, totalement indépendant du contexte 
physique et urbain dans lequel il se trouve inscrit.

Morphologiquement les deux premiers paramètres posent le 
problème de l'intégration topologique de l'église au ni
veau de son positionnement (pertinence de son position
nement urbain et physique), tandis que le troisième pose 
le problème de son intégration géométrique au niveau de 
son orientation (parallélisme à une direction virtuelle 
n'existant pas directement dans le site) et c'est donc 
cette dernière contrainte qui va être susceptible d'en
trer en conflit avec les deux autres, comme nous en 
trouvons souvent le cas dans les tissus médiévaux. Il 
nous faut donc voir comment elle est résolue dans le 
cas qui nous occupe; le site de méandre, et ce qu'elle 
apporte à son site urbanisé.

On peut noter que ce problème de triple intégration se 
retrouve dans l'implantation des mosquées dans leur tissu 
urbain, car celles-ci doivent être rigoureusement orien
tées vers La Mecque.

Pour les églises trois cas de figure sont possibles :

1) L'église intègre simultanément les trois paramètres :

C'est la situation idéale, nous la trouvons à ENTREVAUX 
et à RIEUX où l'église est implantée juste à la cassure 
du relief en surplomb de la rivière et commande l'une 
des entrées de la ville. Nous retrouvons le même prin
cipe à La VOUTE-CHILHAC et à CARBONNE, comme aussi à 
COMBRET et à NAJAC.

Dans tous ces cas l'église sert de ponctuation finale 
au tissu et au site, tout en étant dirigée impeccablement 
vers l'Est.

A UZERCHE l'église et la chapelle sont situées sur le 
sommet du mamelon et marquent le centre du site et de la 
ville, de même à DURHAM (Angleterre) pour la cathédrale 
et son abbaye qui sont implantées exactement au centre 
de leur méandre orienté Nord-Sud.



Dans tous ces cas, sauf à La VOUTE-CHILHAC, la direction 
de l'église est en accord avec son site et sa forme ur
baine, dans le cas de cette agglomération, au contraire, 
il y a une nette contradiction entre la direction du 
tissu urbain (dirigé suivant l'axe du méandre) et celle 
de l'église (qui lui est oblique). Le conflit est alors 
récupéré par la façade du Prieuré composée en contre-courbe 
par rapport à la boucle de la rivière et la courbure du 
versant de la rive extérieure, ce qui a pour effet de 
réintégrer le Prieuré dans l'ensemble du site urbanisé.

Nous trouvons ce même principe de récupération stylisti
que entre deux directions par une enveloppe courbe avec 
la façade concave de l'église de VIGEVANO, en Italie, 
qui assure la jonction entre la direction intérieure de 
la nef et la direction extérieure de la place.

2) L'église n'intègre que deux paramètres

a) La_forme_urbaine_et la direction Est-Ouest

C'est le cas à LUZECH où l'église, bien qu'implantée à 
la sortie de la ville et dans la continuité de son tissu, 
n'est pas vraiment située à un point particulier de son 
site.

A SEMUR-EN-AUXOIS l'église est bien placée dans la forme 
urbaine, mais n'est malgré tout pas située véritablement 
à un point stratégique de son site (sur le plateau, loin 
de l'étranglement et en retrait par rapport à la bor
dure du relief).

A MAS D'AZIL l'église, totalement enserrée dans son tissu, 
obéit fortuitement à la direction conventionnelle à 
cause du parallèlisme de la forme urbaine à l'une des bran
ches de la rivière qui se trouve être dirigée exactement 
Nord-Sud. C'est le même cas pour la cathédrale de CAHORS 
où la ville est organisée sur l'ancien quadrillage romain 
orienté Nord/Sud et parallèlement à l'axe du méandre.

~b) La_forme_urbaine_et_le site

Nous trouvons ce cas à CHATEAU-LARCHER et à AVENE, dans 
le premier l'église s’est greffée à l'ancienne enceinte 
fortifiée située le long de la rivière, dans le second 
1 église, bien que située au sommet du mamelon et isolée 
de son tissu urbain, a néanmoins repris la grande direc
tion du relief qui avait dicté l'implantation du tissu.

3) L'église n'intègre qu'un seul paramètre : la forme 
urbaine

La position de l'église est alors peu pertinente par 
rapport à son site et ne respecte pas vraiment la direc
tion conventionnelle.





C'est en fait un cas très fréquent qui montre bien l'action 
sous-jacente et décisive du tissu urbain, en tant qu'in
frastructure, dans la mise en place des éléments excep
tionnels de la ville.

Nous trouvons cette situation dans presque toutes les 
villes possédant un tracé préétabli orthogonal, comme par 
exemple VERONE,”BESANCON ou (HARLEVILLE. Dans ces villes 
la trame viaire étant légèrement décalée par rapport à 
la direction Nord/Sud, toutes leurs églises se trouvent 
être désaxées par rapport à la direction Ouest-Est.

Mais nous pouvons trouver cette situation aussi dans des 
agglomérations plus petites, comme à MONTHUREUX où l'égli
se est tout simplement implantée dans la continuité des 
constructions le long de la rue principale, à mi-pente 
entre le col et le mamelon central et sans différenciation 
morphologique avec les constructions adjacentes (sinon pàr 
sa hauteur et son traitement de façades).

Nous la trouvons aussi à NOYERS-SUR-SEREIN où l'église, 
bien que de dimensions importantes est totalement assujet
tie aux directions de son tissu et bloquée à l'intérieur 
de celui-ci.

Mais c'est l'église de MONTHERME qui offre l'exemple le 
plus évident de cet assujettisement au tissu urbain, car 
bien que celle-ci soit déconnectée de sa trame bâtie, elle 
continue néanmoins à lui obéir au travers le jeu de sa 
trame parcellaire, plutôt que d'obéir à la direction con
ventionnelle de l'Est.

Conclusion

Cette typologie succincte sur l'implantation des églises 
dans les sites urbanisés de méandre nous permet de tirer 
un certain nombre de conclusions :

l > bur la direction conventionnelle des églises vers 
1 Est qui s'avère finalement être une recommandation 
pour leur implantation plutôt qu'une règle stricte qu'il 
faut absolument observer (contrairement aux mosquées).
En effet, nous avons pu constater que beaucoup d'églises 
peuvent affecter des décalages relativement importants 
par rapport à la direction Ouest/Est et préfèrent sou
vent intégrer les contraintes urbaines amenées par les 
directions du tissu, plutôt que d'obéir à une direction 
qui amènerait irrémédiablement la mise en place de con
flits spatiaux (espaces résiduels) difficiles à gérer 
lors de la densification de la ville.

2) Sur 1 impact du tissu urbain dans la constitution de 
a ville et sur la relative souplesse des éléments sin

guliers pour intégrer ces contraintes. Nous avons pu 
constater la "force de persuasion" que possèdent les 
éléments constants du tissu urbain (tels le réseau viai
re et le réseau parcellaire) pour "faire plier" la 
direction des églises à le/irecontraintes morphologiques

. Ainsi contrairement à la conception



courante qui tend à croire que ce sont toujours les ob
jets monumentaux qui imposent leur "volonté" au tissu 
urbain et que celui-ci n ’est qu’un élément passif qui ne 
peut que leur obéir, le cas des églises nous montre à 
l’évidence que les rôles peuvent être souvent inversés 
(et ceci quelque soit le tissu urbain de référence : 
progressif ou planifié) et que c'est souvent le tissu 
urbain qui impose ses conditions à ses éléments singu
liers. Les libertés d'aménagement des objets monumentaux 
à l’intérieur de leur tissu ne sont en fait le plus sou
vent que des "libertés" relatives et surveillées (sur
tout lorsque le tissu bâti environnant est dense et com
posé sur un tracé préétabli rigoureux) et ce n'est alors 
que Dar leur traitement architectural que ces objets 
peuvent de nouveau de singulariser par rapport à leur 
tissu bâti.

3) Enfin sur les possibilités de récupération morpholo
gique d'une situation géométrique conflictuelle entrai- 
née par la. direction de l'église et celle de son 
tissu ou de son site. En effet, si nous venons de voir 
que ces situations sont rares, elles peuvent malgré 
tout exister comme nous avons pu le constater pour 
l'abbaye de La VOUTE-CHILHAC. Nous avons vu dans ce cas 
que le conflit géométrique pouvait être "résolu au deu
xième degré" par un traitement architectural adéquat 
de l'objet, qui laissait intact le conflit à l’échelle 
du site urbanisé, mais le faisait disparaître à l'échel
le de l'objet et de son tissu environnant.

./ »/
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4. SITE DE MEANDRE ET RESEAU SPATIAL

PRESENTATION

Il nous faut maintenant considérer le dernier niveau de 
structuration de la forme urbaine; celui constitué par 
les espaces libres.

Les espaces libres correspondent à tous les lieux non 
construits à l'intérieur comme à l'extérieur de la forme 
urbaine et composent le système vide du tissu urbain 
dans le sens où, intervenant en contrepoint par rapport 
à l'action des masses bâties dont ils sont le négatif, 
ils vont agir sur leur site urbain par un retrait de 
matière.

Contrairement aux masses bâties qui composent le plein 
sur lequel on bute et forment les obstacles à la pro- 
gression a 1 'intérieur du site urbain, les espaces libres 
composent le vide à 1 * intérieur duquel peuvent se déplacer 
les individus et les objets et forment de ce fait les 
dépressions à l'intérieur du site urbain qui constituent, 
avec le réseau viaire, ses couloirs de progression privi
légiés. C'est à partir d'eux qu'est, en définitive, utili
sée, perçue et finalement vécue la forme urbaine. Leur 
présence et leur forme vont donc être fondamentales pour 
l'appréciation des qualités urbaines de la ville et de son 
site.

On peut distinguer trois catégories d'espaces libres 
urbains :

- l es espaces libres privés : ce sont tous les espaces 
liés à la parcelle, ils peuvent se trouver disposés le 
long de la voirie ou rejetés derrière les constructions 
(jardins, cours, etc ...);
- les espaces libres publics : ce sont tous les espaces 
liés au réseau viaire; ils peuvent lui être confondus, 
superposés ou juxtaposés (places, parvis, esplanades, rues 
élargies, etc .. . )

- les espaces libres intermédiaires : ce sont tous les 
espaces semi-publics (ou semi privés) liés simultanément 
à la parcelle et à la voirie ou à un groupement de par
celles (cours communes, impasses, passages, etc ...); 
ils forment tous les espaces de transition qui aident au 
passage entre l'espace public et l'espace privé.

Des quatre niveaux de structuration de la forme urbaine, 
c'est a priori celui qui possède le moins d'autonomie 
par le fait qu'il compose avec du "vide" et qu'il est 
souvent précédé et déterminé par les trois autres niveaux 
( particulièrement par celui des masses bâties.). Il peut 
donc être considéré dans la majorité des cas comme un 
niveau d'accompagnement et ses relations avec son support 
physique doivent être alors recherchées au travers les 
relations qu'il entretient (préalablement) avec les

autres composants de la forme urbaine. Mais il peut aussi 
être un élément moteur dans la composition de la forme 
urbaine et ses relations avec son support physique sont 
alors inversées car c'est dans ce cas à partir de lui que 
doivent être recherchées les relations principales qui 
lient la forme urbaine à son site; ce cas se présente 
pour les compositions monumentales où l'espace libre est 
souvent le référend principal de l'aménagement (tracés 
de places, d'avenues et d'esplanades dans les architectu
res baroques et classiques).

4.1 "L'ESPACE DES PLACES"

Dans cette typologie nous ne considérerons que les espa
ces libres publics et, à l'intérieur de ceux-ci, qu'un 
seul type d'espace libre; celui constitué par les places 
qui sont en fait les éléments singuliers et exceptionnels 
de ce niveau.

Cette typologie du réseau spatial par rapport au site de 
méandre est donc essentiellement une typologie des places 
urbaines par rapport à ce type de sitë^

4.1.1. Les modèles spatiaux des places

Les espaces libres n'acquièrent leur consistance que 
lorsqu'ils sont confrontés aux masses bâties qui en 
limitent l'emprise et qui en composent le volume car, 
hors de celles-ci ils se réduisent à n'être que de 
simples tracés au sol. C'est donc au travers cette con
frontation qu'il va falloir tenter de définir les diffé
rents modèles spatiaux des places.

4.1.2. Identification de l'espace des places

Quel que soit le contenu fonctionnel, culturel, histori
que, etc ... qui peut se loger à l'intérieur d'un espace 
public, celui-ci ne peut être reconnu comme une place 
urbaine que s'il possède certaines caractéristiques 
morphologiques bien précises. Il doit être défini :

1) Soit par un objet ou par une série d'objets isolés
et situés en son centre (fig. A - il s'agit alors le plus 
souvent d'objets singuliers du type hôtel de ville, égli
se, statue, etc ...) qui polarisent sur eux l'ensemble 
de l'espace environnant, dans ce cas la place est plutôt 
définie par sa centralité, tandis que ses limites sont 
laissées relativement indéfinies et ne sont marquées au 
sol que par le tracé viaire.

2) Soit par une série d'objets disposés sur son pourtour 
qui balisent l'espace (fig. B) ou par une continuité 
bâtie qui le ceinture (fig. B') dans ce cas la place est 
plutôt définie par ses limites, tandis que son centre 
n'est pas marqué et que sa position est peu défnie.
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3) Soit enfin par la conjugaison de ces deux types de 
définition : centralité et limites(fig. C) qui amène 
alors le plus haut degré d'identification qui puisse être 
souhaité pour une place urbaine. Il est à noter d'ailleurs 
qu'il correspond exactement au modèle des places urbaines 
de l'époque classique et baroque qui sont simultanément 
définies par une enveloppe bâtie homogène sur leur pour
tour et une statue en leur centre, la place des Victoire 
ou celle des Vosges à PARIS nous en offrent chacune un 
exemple.

Dans cette typologie nous ne considérerons que les places 
urbaines de la seconde et de la troisième catégorie .

négatif des autres) et c'est donc au travers ce rapport 
passif existant entre les figures des éléments de 

'plein" et celles des éléments de "vides" que vont pou
voir être dénotés les principaux types de
places urbaines que l'on peut rencontrer.

O  Passivité du "plein" et activité du "vide" : les places 
géométriques —

L'espace libre de la place, parfaitement défini géométri
quement, impose ses volontés aux masses bâties qui tendent 
de ce fait à affecter sur son pourtour des figures résidu
elles.

4•1.3 Places organiques et places géométriques

Tout comme pour le réseau viaire on peut, a priori, considé
rer deux types principaux de places suivant qu'elles émanent 
d'un aménagement progressif ou d'un aménagement planifié car 
alors leurs formes sont sensiblement différentes.

1) Les places organiques : ce sont les places dont l'élabo
ration s'est faite progressivement, le plus souvent en 
étroite correspondance avec le réseau viaire, de ce fait 
elles ne possèdent souvent pas de figure géométrique bien 
définie. On les trouve principalement dans les anciennes 
villes médiévales et dans les agglomérations rurales.

La place est ici son propre principe de définition et 
entraine de ce fait la composition de son tissu bâti péri
phérique plus ou moins profondément à l'intérieur de la 
forme urbaine.

Nous trouvons le plus souvent ce type de situation dans les 
tissus baroques et classiques où la place est venue entail
ler le tissu médiéval prééxistant. La place St-Ignace à 
ROME nous en offre l'un des exemples les plus purs car la 
figure de l'espace libre central, parfaitement géométrique, 
a rendu celle des îlots périphériques totalement résiduelle.

Nous trouvons donc ici un premier type de place géométrique 
que nous avions distingué précédemment.

2) Les places géométriques : ce sont les places dont la 
forme peut provenir, soit d'un tracé planifié qui a organisé 
l'ensemble de la forme urbaine (villes coloniales, romaines, 
bastides médiévales, etc ...), soit d'un aménagement volon
taire et ponctuel à l'intérieur d'un tissu urbain déjà 
existant (comme par exemple la Place des Victoires à PARIS.). 
Elles possèdent toujours des figures géométriques très pré-
cises (carrées, circulaires, etc ...). En France on les 
trouve plus particulièrement dans les bastides médiéva
les (quoique bien souvent déformées) dans les villes 
classiques et dans les tracés monumentaux du XVè au XXè 
siècle.

Mais cette différenciation entre place organique et pla
ce géométrique est le plus souvent d'ordre culturel et 
historique, plutôt que d'ordre purement morphologique- 
il nous faut donc ici tacher de dépasser cette dichotomie 
schématique.

Il nous faut considérer beaucoup plus atten
tivement les principes géométriques qui régissent la 
forme des places.

4-1.4. Les rapports de figures

Les rapports géométriques qui s'établissent à l'intérieur 
d'un tissu urbain entre ses masses bâties et ses espaces 
libres sont toujours des rapports de complémentarité de 
figure (par le fait que les uns sont par définition le

2) Passivité du "vide" et activité du "plein" : les places 
résiduelles ----------

Les masses bâties, parfaitement definies géométriquement, 
imposent leur volonté aux espaces libres qui se retrouvent 

être de ce fait totalement résiduels.

Le principe de défi lition du tissu urbain est ici 
donné par les trois autres niveaux et particulièrement 
par les masses bâties, tandis que les espaces libres 
se contentent d'accuser le contrecoup de la situation 
et se comportent alors comme un niveau passif d'accompa
gnement .

Ce type d'espace est le plus souvent refoulé dans les 
espaces secondaires de la forme urbaine, tels que les 
espaces privés situés à l'intérieur des îlots bâtis, 
mais on peut aussi le retrouver parfois dans des espaces 
publics majeurs comme c'est le cas pour les agoras grec
ques, à celle de DELOS par exemple l'espace central est 
défini plutôt par l'alignement et la juxtaposition des 
temples que par le vide lui-même. Nous retrouvons ce 
type d'espace reproduit systématiquement dans les tissus 
contemporains de nos villes nouvelles où ce sont les 
différents équipements érigés chacun en objet autonome 
qui sont censés représenter et définir le centre de la 
ville, tandis que l'espace est réduit à n'être qu'un 
élément totalement passif et résiduel (tentative d'obs
truction de l'espace libre par les masses bâties).
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Nous trouvons donc ici un type de place que nous n'avions 
pas distingué au départ.

3) Passivité et activité réciproque du plein et du vide : 
les places en "tension" et les "compositions intégrées"

C'est le cas le plus intéressant mais aussi le plus com
plexe de ce rapport plein/vide.

Dans ce cas les espaces libres et les masses bâties sont 
dans un état d'équilibre réciproque. Il nous faut 
distinguer deux cas suivant le principe de mise en place 
et de développement auquel obéit la forme urbaine.

-a) Dans le cas où le tissu s'est constitué progressive
ment (tissu médiéval par exemple), nous avons alors affai
re à un équilibre en tension entre ces deux niveaux car 
chacun tâche d'empiéter sur l'emprise de l'autre.

Ainsi une dilatation ou une boursouflure de l'espace li
bre sont plutôt 1 ' expressiondW (aredomirwnce de celui-ci sur 
sort tissu bâti, tandis qu'une contraction ou un pincement 
sont plutôt l'expression d'une action inverse.

Le premier cas donne lieu à des places dont l'espace est 
convexe car celui-ci, poussant vers l'extérieur, repousse 
le tissu bâti sur sa périphérie. C'est le cas pour la 
Place aux Herbes de VERONE.

Mais nous retrouvons ce type de place dans de nombreuses 
agglomérations d'Europe Centrale où l'église ou 1'Hôtel 
de Ville, situés au centre de la rue principale, obligent 
celle-ci à se dilater pour les contourner, repoussant de 
ce fait l'alignement des constructions à cet endroit; 
c'est par exemple le cas pour 1'Hôtel de Ville de SRODA- 
SLASKA en Tchécoslovaquie.

Le second cas donne lieu à ces places dont l'espace est 
concave, car ici c'est le tissu bâti qui tend à restrein
dre l'emprise de la place en comprimant l'espace libre 
vers son centre. Cette situation amène facilement la 
mise en place, à l'intérieur des tissus urbains, de places 
en forme de "peau de lapin"car elles semblent être véri
tablement écartelées à partir des différentes voies de 
circulation qui y débouchent, tandis que les masses bâties 
situées sur le pourtour semblent faire pression pour enva
hir l'espace central (tentative d'occlusion de la place 
par les masses bâties). C'est le cas pour la place centrale 
de St-Ruffino à ASSISE.

Nous trouvons donc ici de nouveau notre type de place 
organique que nous avions distingué au départ.

-b) Dans le cas où le tissu urbain s'est développé à 
partir d'un tracé préétabli, c'est-à-dire dans le cas où 
les quatre niveaux de structuration de la forme urbaine 
ont été pensés simultanément et mis en relation au tra
vers d'un même tracé géométrique, les formes de "vide"
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et les formes de "plein" sont dans un état d’égal intensi
té morphologique et sont de ce fait géométriquement équi
librées.
Nous avons affaire ici à une composition intégrée car le 
tracé géométrique fédère les quatre niveaux et annihile 
toutes les tensions qui pourraient éventuellement surgir 
entre eux.

L'espace libre et les masses bâties possèdent alors cha
cun des figures géométriques parfaitement définies et 
nous retrouvons de nouveau le type de place géométrique 
que nous avions distingué au départ. ~

On peut rencontrer ce type de situations et de places dans 
tous les plans tramés, comme par exemple ceux des villes 
coloniales grecques et romaines, ou ceux des bastides du 
Moyen-Age, ou encore dans les plans monumentaux plus 
sophistiqués de l'époque classique et baroque. A la bas
tide de MONTPAZIER la Place du Marché et celle de l'Eglise 
sont le résultat de la soustraction de deux îlots contigus 
dans le tissu tramé de la ville.

A PARIS nous trouvons ce genre de place dans les tracés 
monumentaux haussmanniens et post-haussmanniens; la 
Place de la République ou la Place Félix Eboué (ancienne 
barrière de Picpus) nous offrent deux exemples parfaits 
de places en forme de "peau de lapin" qui ont été habi
lement récupérées par un tracé géométrique qui a fait 
disparaître toutes les tensions dûes à leur tissu bâti.

4.2 SITE ET PLACES URBAINES

Pertinence de la forme de la place avec son site urbain 
et domaines privilégiés de rapport avec celui-ci

En raison de la complémentarité des espaces libres avec 
leurs masses bâties, il est indispensable de mettre en 
relation les places urbaines, non seulement avec leur 
site physique, mais aussi avec le tissu bâti de la ville, 
c'est-à-dire en fait avec le site urbain global.

Au niveau de la pertinence chaque place urbaine doit 
cumuler deux objectifs :

- d'une part correspondre dans sa forme à la fonction 
qui lui est impartie dans le dispositif urbain (place 
de Marché, place d'Armes, etc ...);

- d'autre part tirer le maximum d'avantages de son implan
tation dans la forme urbaine, comme aussi dans son support 
physique afin qu'elle se mette en valeur tout en mettant 
simultanément en valeur les deux autres intervenants.

Au niveau de ses domaines privilégiés de rapports avec 
son site urbain, la forme de la place peut entrer en 
relation avec celui-ci dans les trois domaines de rapports 
tout comme le réseau bâti.



4.3 LE CAS DES SITES DE MEANDRE

4.3.1 Action du site sur la forme de la place

C ' e s t  la position de la place à l'intérieur du site urbain 
qui va dicter pour une bonne part sa géométrie et ses 
dimensions.

L ’action que le site est susceptible d'avoir sur la forme 
de la place se situe donc premièrement au niveau de son 
positionnement et peut se répercuter ensuite, plus ou 
moins intensément, dans les deux autres domaines de rap
port t suivant le degré des contraintes présentées par le 
support physique (terrain uniforme et large ou terrain 
accidenté et étroit) et le degré de souplesse ou de rigi
dité présenté par le système urbain auquel obéit le tissu 
bâti (tracé progressif ou tracé préétabli, etc ...)

Raisons d'être et position de la place à 1*intérieur du 
site urbanisé.

Quelles que soient les "motivations profondes" (économiques, 
politiques, fonctionnelles, etc ...) qui président à la créa
tion d fun espace public à l’intérieur d fun site urbain (place 
de Marché, place d'Armes, place Royale, carrefour, etc ...) 
son positionnement à l’intérieur de celui-ci est toujours 
déterminé par trois raisons principales, issues du site urbain 
lui-même et qui sont :

1) Soit la nécessité, ou la volonté, d'aider à une meilleure 
fluidité des circulations aux endroits oü le tissu urbain 
apparaît .être particulièrement dense.

Dans ce cas le positionnement de la place est étroitement lié 
au réseau viaire et son emplacement coïncide le plus souvent 
avec celui de ses voies principales ou de ses noeuds (carre
fours) . Sa figure va tendre alors à être la "copie conforme" 
du tracé viaire à cet endroit et ses dimensions vont être 
réduites.

2) Soit l’opportunité, ou la possibilité, d ’occuper un es
pace resté plus ou moins libre à l’intérieur du tissu bâti,
c est-a—dire le plus souvent à un endoit où celui-ci présente 
des dilatations importantes.

Dans ce cas le positionnement de la place est beaucoup moins 
dépendant du réseau viaire et coïncide plutôt avec les en- 
rïr°i*-s °ù Ie site est le plus large. La place est alors sus
ceptible de présenter une gamme de figures plus étendues et 
des dimensions plus importantes que dans le premier cas.

3) Soit à la volonté explicite d ’occuper certains lieux 
privilégiés du site urbain afin de fournir une qualité supplé
mentaire à la ville.

Dans ce cas le positionnement de la place est étroitement lié 
aux points singuliers du site urbain (centre de gravité de la 
ville, belvédère, col, etc ...) et sa figure et ses dimen
sions sont fonction de son lieu d ’implantation.

Ces trois raisons peuvent d'ailleurs souvent se cumuler 
dans le même espace public, ce qui a pour effet de renforcer 
l’importance morphologique et fonctionnelle de la place à 
l’intérieur de son dispositif urbain et d'en accroître son 
rôle d ’élément structurant.

Ces trois raisons d ’être de la place se retrouvent intégra
lement dans les sites urbains de méandre et les différents 
lieux d'implantation que chacune d'elles implique y sont 
particulièrement évidents et amènent des formes de places 
relativement précises(suivant que celles-ci sont issues d’un 
tracé urbain progressif ou d'un tracé urbain préétabli.).

4.3.1.1. Dans le cas des places issues d ’un tracé urbain 
progressif.

a) Lorsque la place est amenée principalement par le ré
seau viaire, celle-ci peut être située soit à un noeud 
viaire, soit dans la continuité d'une voie (en superpo
sition ou en contiguïté de ceux-ci).

- 1) Noeuds_yiaires_et_gertinence_du site

Nous avons remarqué dans la typologie du réseau viaire que 
le méandre était incitateur dans la formation des noeuds 
viaires et que ceux-ci se trouvaient plutôt situés à trois 
endroits différents de son site :
- à son attache et juste à l’endroit où le site commence 
à s ouvrir car c'est à cet endroit que le réseau viaire 
tend à éclater vers son arrière;
~ aux endroits où le site présente des resserrements 
(étranglements, pédoncules, cols, croupes, etc ...) qui 
obligent le réseau viaire à se regrouper;
- contre le fleuve lorsqu'il existe un pont ou un gué 
qui permettent le passage sur la rive extérieure.

Et c'est donc à ces trois endroits que se situent 
préférentiellement les places , leurs figures peuvent 
alors être :

- écartelées et concaves (en "peati de lapin") lorsqu' 
elles se trouvent en superposition d'unnoeud viaire 
(croisement - fig. A) C'est le cas pour la double 
place Elmetti et Marie Colein à UZERCHE qui est située 
exactement à l'endroit du col du relief et qui assure 
l'articulation entre le noyau ancien (situé au centre du 
méandre et sur le mamelon) et ses faubourgs (situés à 
l'arrière du méandre). C'est aussi le cas pour l'ensemble 
de places et de placettes existant à MONTHUREUX et qui 
assurent l'articulation entre les différents quartiers 
de cette agglomération.

“ triangulaires et convexes : lorsqu'elles se trouvent à 
un point de convergence du réseau viaire (fig. B) ou 
situées à la terminaison d une croupe de relief comme la 
place de l'Eglise à CARBONNE ou au débouché d'un pont 
comme la place de 1 Abondance à BESANCON (bien que dans 
cette ville le tissu médiéval ait été sous-tendu par 
l'ancien tracé orthogonal romain).
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- triangulaires et concaves : lorsqu'elles se trouvent 
enserrées dans le tissu urbain et à un point de diver
gence du réseau viaire (fig. C) ou à la sortie de 
l'étranglement du méandre. C'est le cas pour la place 
triangulaire d'OLOMOUC (Tchécoslovaquie) qui est située 
à la sortie de l'étranglement amené par le site et son 
tissu. C'est le cas pour la place de l'Eglise à SEMUR-EN- 
AUXOIS où l'espace, après avoir été canalisé dans l'étran
glement du méandre et entre les quatre tours de l'ancien 
donjon, se dilate pour former une place triangulaire de
vant le parvis de l'église.

-2) Les_places_linéaires

Elles sont toujours situées sur une des voies majeures du 
réseau viaire et correspondent de ce fait le plus souvent 
à l'unedes trois directions viaires principales du méandre 
(Cf. typologie réseau viaire).

- soit sa direction longitudinale (axe du méandre et/ou de 
sa ligne de crête) et dans ce cas la forme de la place 
tend à présenter une figure allongée et le plus souvent 
concave, c'est-à-dire pincée à ses deux extrémités et dila
tée en son centre (fig. A). Nous retrouvons ce type de 
place dans les faubourgs de MONTHUREUX, NAJAC et RIEUX qui 
sont tous implantés sur une ligne de crête.

- soit sa direction périmétrale (parallèle à l'enveloppe 
donnée par le fleuve ou les courbes de niveau). Ici comme 
dans le premier cas la place tend à présenter une figuré 
allongée et plutôt concave, en forme d'estomac (fig. B). 
Nous retrouvons ce type de place à LOKET pour la place 
principale ou à CESKY-KRUMLOV pour la place secondaire 
située près du fleuve.

- soit sa direction transversale (axe de l'étranglement 
ou du pédoncule, ou un axe quelconque et transversal à 
la ligne de crête ) et dans ce cas la forme de la place 
tend à présenter des dimensions relativement restreintes 
par rapport aux dimensions de son site urbanisé et sec
tionne sa forme urbaine en deux parties (fig. C). Nous 
trouvons ce type de place à LUZECH pour la Place du 
Canal (elle est située sur l'ancienne écluse qui rejoi
gnait les deux branches du fleuve) et à CARBONNE par
la Place de l'Esplanade qui isole le noyau ancien de la 
bastide au Nord avec celui de son faubourg au Sud.

b) Lorsque la place est amenée principalement par la 
possibilité d*utiliser une dilatation existant à l'in
térieur dii site urbanisé elle est alors située à. l'un 
des deux lieux naturels de dilatation du méandre et 
qui sont :
- le territoire situé à l'arrière de son attache (dans 
tous les méandres)
- son lobe (dans les méandres étranglés comme aussi dans 
les méandres parallèles).

Dans ce cas la forme de la place peut être beaucoup plus 
libre car elle est moins conditionnée par le tracé viaire et 
et les limites du site que dans le cas précédent, mais 
elle reste néanmoins souvent tributaire de la forme de 
son tissu.

Ainsi à NOYERS-SUR-SEREIN, bien que le site d'implanta
tion de la ville soit plat et relativement large, la struc
ture triangulaire des espaces publics est néanmoins com
plexe car elle provient du cisaillement des deux voies 
d'entrée au Nord de la ville qui s'est répercutée intégra
lement à l'intérieur du tissu à cause de la rigidité des
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modèles bâtis (Cf typologie site/réseau bâti). Dans 
cette ville l'impact du relief sur les places, bien 
qu'il soit absent de l'endroit où elles se trouvent, 
se fait ressentir au deuxième degré au travers l'ac
tion du réseau viaire.

A RIEUX la place qui assure le passage entre le noyau 
ancien de la ville situé au sommet du méandre et son 
faubourg situé à son attache possède une forme en 
éventail car elle se trouve située juste au point de 
dialogue entre leurs deux trames parcellaires et au 
point de convergence de leur réseau viaire.

A CARBONNE, la Place du Préau, située à la sortie 
Nord de l'ancienne bastide et en superposition d'un 
noeud viaire important, a pu se formaliser dans une 
figure rectangulaire très précise car la largeur du 
site à cet endroit lui a permis de reprendre intégra
lement la configuration orthogonale de son tracé par
cellaire. Dans le cas de cette place sa position a 
été dictée par le réseau viaire et le site, tandis 
que sa figure et ses dimensions l'ont été par le ré
seau parcellaire.

Enfin nous pouvons trouver, à ces endroits de dilata
tion du site, des places résiduelles ou peu géométrisées 
comme c'est le cas à UZERCHE pour l'ensemble des trois 
places situées au sommet de son mamelon (la Place de la 
Libération, la Place de la Lunade et le Place des Vigne
rons), ou pour la Place de l'Eglise à MONTHERME qui n'est 
identifiable que par son tracé au sol et par l'église 
située en son centre.

Ces places ne possédant pas une structure morphologique 
capable d'organiser leur tissu périphérique sont le 
plus souvent rejetées sur les bords du tissu urbain et 
déconnectées de ses circuits viaires principaux; elles 
ne jouent qu'un rôle secondaire dans la structuration 
d'ensemble de leur agglomération.

En fait, lorsque la place est située aux deux endroits 
où le site de méandre se dilate, sa forme devient peu 
pertinente par rapport à celle de son support physique 
car à ces deux endroits celui-ci perd la contrainte 
dimensionnelle qui obligeait la forme de la place à lui 
obéir. La présence possible de places résiduelles, ou 
au contraire très géométrisées dans un tissu progressif 
à ces deux endroits du méandre, montre bien la dispari
tion de l'impact du site au profit de celui de la forme 
urbaine.

c) Enfin la place peut être amenée par la possibilité 
d'aménager certains points singuliers du support physique 
afin de mettre simultanément en valeur le site physique 
et la forme urbaine. Nous savons que dans le cas du méan
dre (Cf. sous-chapitre typologie du site de méandre) ce 
site est riche en lieux de ce genre et que ceux-ci peuvent 
être facilement investis par la forme urbaine •
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- soit pour les vues (extrémité du méandre, promontoire, 
berges du fleuve, etc ...)

- soit pour les passages (cols, lignes de crêtes, étran
glements, etc ...)

' - soit pour les composants géométriques qu'ils possèdent 
(axes du méandre, foyer, sommet, etc ...) qui peuvent 
servir facilement de références compositionnelles lors 
des aménagements urbains monumentaux.

- soit enfin pour récupérer certains conflits spatiaux 
créés par la trame parcellaire (noeud pentagonaux et 
triangulaires : cf. sous-chapitre site et réseau parcel
laire) ou la trame viaire (chevauchement ou cisaillement 
de trames, cf. sous-chapitre site et réseau viaire).

En fait nous retrouvons, situés en ces différents en
droits, tous les types de places que nous avions précé
demment énumérés et dont nous avions montré que la 
forme s'expliquait à chaque fois par les contraintes 
conjuguées de leur forme urbaine et de leur support phy
sique.

Ce troisième type de raison d'être pour la place est 
particulièrement pertinent dans le cas du site de méan
dre et a été systématiquement pris en compte, consciem
ment ou non, par les tracés progressifs ainsi que par 
les tracés préétablis.

Pour les tracés progressifs la prise en compte des points 
exceptionnels du support physique s'est faite d'une 
façon plus ou moins consciente et au fur et à mesure du 
développement de la villej la forme résultante de la 
place représente à chaque fois un cas particulier de 
figure. Pour les tracés préétablis, au contraire, cette 
prise en compte a été parfaitement consciente et prémédi
tée dès le départ, ce qui a amené des formes très préci
ses de places (carrées, cercles, octogones, etc ...) qui 
sont toujours très bien adaptées au site urbain dans 
lequel elles s'implantent.

Il nous faut donc maintenant considérer le cas des pla
ces issues des tracés urbains préétablis.

4.3.1.2. Dans le cas des places géométriques issues de 
tracés urbains préétablis

Si dans le cas d'une place issue d'un tracé urbain progres
sif l'action du site sur sa forme apparaît être assez 
directe et évidente, par contre dans le cas d'une place 
géométrique issue d'un tracé préétabli l'action, quece même 
support physique est susceptible d'avoir sur sa place appa
raît être, dans la majorité des cas, beaucoup plus indirec
te et surtout beaucoup plus savante que la précédente. En 
effet, si les raisons d'être de ces places peuvent être 
identiques aux précédentes, par contre leurs formes diffé
rent considérablement car elles dépendent essentiellement 
du système urbain auquel obéit leur tissu plutôt que de 
leur support physique. Ainsi :

a) Lorsque la place est issue d'un tracé monumental 
(classique, baroque, moderne, etc ...) son principe de 
mise en forme obéit exactement à celui qui a présidé 
à la mise en forme de son réseau viaire (Cf. sous- 
chapitre site et réseau viaire monumental).

C'est-à-dire que dans la plupart des cas la forme de 
la place tend à révéler, en 1 'accentuant, dans un tracé 
volontairement simplifié l'un des composants du sup
port physique sur lequel elle est installée, ainsi la 
position de la place correspond le plus souvent aux 
principaux points d'articulation du méandre (berges, cols, 
foyers, extrémités, etc ...), tandis que sa géométrie 
tend à rappeler et à reprendre dans un dessin unitaire 
les géométries conjointes de son tracé viaire et de son 
site à cet endroit.

La place circulaire du nouveau quartier de DRESDE, im
plantée juste au foyer du méandre, accentue le système 
rayonnant des voies à cet endroit et rappelle la forme 
courbe de la boucle du fleuve, nous retrouvons le même 
type de traitement monumental de l'espace central dans le 
projet de jardins que VALADIER avait proposé, au début du 
XlXè siècle, pour occuper le méandre du Tibre dans la 
zone Flaminia à ROME et qui prévoyait une vaste place 
plantée parfaitement circulaire, implantée 
exactement à l'endroit de son foyer.

A La VOUTE-CHILHAC la petite place circulaire implantée 
devant l'abbaye reprend, en l'accentuant, la forme courbe 
de l'extrémité du méandre et de sa butte.

Mais dans la majorité des cas la forme de la place re
prend et accentue surtout la forme de son tracé viaire, 
plutôt que celle de son site, ainsi dans les projets de 
GUTTON et de LE CORBUSIER pour la restructuration du 
méandre de l'Escaut à ANVERS (1932) les différentes places 
urbaines qu'ils proposent sont bien positionnées aux 
endroits "stratégiques" du site, mais ne reprennent que 
la forme de leur tracé viaire.

La place octogonale de la ville de VOROKIENSK en Russie 
(1784) nous offre l'un des exemples les plus réussis de 
cette récupération stylistique de la forme conjointe d'un 
site et d'un tracé viaire dans la géométrie d'un espace 
public; en effet, sa figure octogonale est le résultat de 
la répétition symétrique en fond de place du tracé de son 
enveloppe frontale, composée en perpendicularité avec les 
différentes voies qui débouchent vers le site extérieur, 
ce qui a pour effet de répercuter au centre de son tissu 
urbain la forme schématisée de la boucle du méandre et de 
son relief et de les rendre ainsi présents jusqif au centre 
de la ville

Ainsi donc, l'action que le site est susceptible d'avoir 
sur ce type de place est à rechercher au travers l'action 
préalable qu'il a pu avoir sur la géométrie du réseau 
viaire car la forme de la place n'est en fait le plus sou
vent que "l'exagération" du tracé viaire qui la sous-tend.
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Si le tracé viaire est en étroite correspondance avec 
la forme du méandre, il en est de même pour la forme 
de la place, dans le cas contraire la forme de la pla
ce ne rend compte que de celle de son tracé viaire et 
la correspondance avec son site doit être reccherchée 
i travers d'autres types de rapports; c'est d'ailleurs 
le cas pour les places issues de tracés urbains répétitifs.

b) Lorsque la place est issue d'un tracé urbain répé
titif (du type damier ou grille, par exemple) ni sa 
géométrie, ni son dimensionnement ne sont a priori, 
en correspondance morphologique avec le support physi
que.

C'est le cas pour toutes les places carrées ou rectan
gulaires issues des tracés de villes coloniales tramées 
telles que bastides, villes classiques, etc ..., où la 
figure rigide et orthogonale de l'espace libre n'a 
aucun rapport avec celle souple et courbe du méandre 
du fleuve. Elles ne peuvent de ce fait entrer en contact 
avec leur méandre qu'en cherchant à se positionner d'une 
façon astucieuse à l'intérieur de celui-ci, tout en 
ménageant le modèle urbain auquel elles obéissent.

La place opère de ce fait des translations plus ou moins 
importantes à l'intérieur de sa forme urbaine afin 
d'entrer en contact avec certains points particuliers de 
son site (fleuve, promontoire, etc ...), elle peut le 
faire directement en se positionnant sur les bords de 
son tissu ou indirectement en empruntant son tracé viai
re principal.

C'est le cas pour la Place Ducale de CHARLEVILLE, qui, 
bien qu'étant située au centre du noyau ancien, se 
trouve dans un rapport évident avec son site extérieur 
grâce à la voie transversale qui la relie directement 
avec le fleuve et la rive amont du méandre (le moulin 
sur le fleuve et l'ancien château du Mont Olympe). Dans 
cette même ville le rapport de la place du St-Sêpulcre 
avec son site est encore plus affirmé, en effet cette 
place faisant partie d'une de celles qui organisent 
les différents quartiers entourant la Place Ducale, a 
été translatée contre le fleuve afin de servir de "pla
ce portuaire" à la ville et a été positionnée exactement 
dans l'axe du Mont Olympe. Dans le cas de la Place du St- 
Sépulcre nous avons affaire à une déformation d'ordre 
topologique qui, sans affecter sa géométrie ni son dimen
sionnement, adapte néanmoins la place à son support 
physique par une simple translation (ce type d'adaptation 
par déformation-translation a d'ailleurs été déjà noté 
par l'équipe CASTEX et PANERAI lors de leur recherche 
sur le Quartier du Parc aux Cerfs à VERSAILLES, contrat 
CORDA n° 75-73-011-00-202-75-01).

Nous trouvons ce même principe d'adaptation et de œrres- 
pondance avec son site par translation avec la Place 
d'Armes du "Vieux Carré" à la NOUVELLE-ORLEANS (1764) sur 
le Mississipi, qui a été implantée sur un des bords de la 
forme urbaine et le long du fleuve. La position du "Vieux 
Carré", comme aussi celui de sa place, sont parfaitement



définis dans leur site car ils sont situés exactement 
à la cassure de la rive concave du méandre et à l'en
droit précis de son axe de symétrie, ce qui permet à 
la place d'Armes d'avoir, outre une vue d'ensemble du 
méandre extérieur, une vue simultanée des deux bran
ches aval et amont de son fleuve.

Enfin, dans le projet "sommaire" de la ville nouvelle 
de FRANKLINVILLEaux Etats-Unis (1796) c'est en définiti
ve les places, au travers leur positionnement dans 
le site urbain, qui raccrochent quelque peu la ville 
avec son support physique, en effet trois de ses pla
ces semi-circulaires sont implantées le long du fleuve, 
tandis qu'un petite place triangulaire est ménagée à 
la tete du méandre et à l'endroit de son confluent et 
qu'une place circulaire est installée au centre de la 
ville et vers le foyer du méandre.

4.3.2 Action de "l'espace des places" sur le site

L'ESPACE "DIRECTIF "DES RUES

"L'espace des places" représente un "vide" à l'intérieur 
du site urbain. Il ne peut donc pas modifier par lui- 
même la forme de son support physique (puisqu'il ne peut 
agir sur lui ni par un apport ni par un retrait de matiè
re, ni même par un marquage au sol comme peuvent le faire 
le réseau parcellaire et le réseau viaire), mais il peut 
par contre intervenir efficacement dans sa perception et 
sa compréhension, grâce aux "espaces de déambulation" 
qu'il ménage à l'intérieur du tissu urbain.

L'espace des places peut agir :

- sur la configuration du tissu bâti et sur la structu
ration de la forme urbaine par rapport à son site 
suivant sa position et sa figure dans le tissu urbain 
la place va le percer différemment. Ces percements vont 
agir directement sur la structuration interne de la forme 
urbaine et dans ses relations avec son site extérieur.

“ sur la perception et l'identification du support phy
sique : l'espace des places constitue, avec l'espace des 
rues (Cf. typologie du réseau viaire) le lieu privilégié 
de perception et d'utilisation du site urbain. C'est donc 
au travers lui que l'observateur peut acquérir une 
conscience supplémentaire du support physique sur lequel 
est installée la ville.

Tout comme pour le réseau viaire, l'identification du 
méandre à partir de "l'espace des places" est fonction du 
degré de dépendance ou d'indépendance que cet élément 
entretient avec ce site.

4.3.2.1 Configuration du tissu bâti et structuration 
de la forme urbaine par rapport à son site

La position et la figure de la place par rapport à son 
tissu bâti interfèrent directement sur la forme générale 
du site urbain et sur sa structuration interne. Il nous 
faut donc essayer de nommer assez précisément les dif
férentes actions morphologiques que la place peut opérer 
sur son tissu urbain, suivant sa position et sa géométrie 
à l'intérieur de celui-ci.

Nous pouvons distinguer trois positions différentes de 
la place par rapport à son tissu urbain :

1) inclusion : la place est située à l'intérieur de
son tissu urbain. Il y a alors discontinuité de l'espace 
et continuité du bâti . La place est bien positionnée 
par rapport à sa forme urbaine, mais elle est isolée 
de son site extérieur par les masses bâties. Les relations 
qu elle peut entretenir avec son site ne peuvent être 
qu indirectes, c'est-à-dire qu'elles doivent emprunter 
les autres niveaux de structuration de son tissu.
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Lorsque la place possède une figure géométrique bien 
définie (orthogonale, exagonale, circulaire, etc ...) 
elle agit sur son tissu comme une perforation car elle 
crée à 1 *intérieur de celui-ci une dépression parfai
tement délimitée. C'est le cas par exemple pour la 
Place Ducale de CHARLEVILLE, la Place Centrale de CESKY- 
KRUMLOV ou les deux places (celle octogonale et celle 
carrée) de VOROKIENSK.

La perforation et ses actions approchantes tendent à or
ganiser la forme urbaine d'une façon centrale et autonome 
en la "repliant" sur l'espace de sa place, elles semblent 
de ce fait rejeter toutes relations morphologiques, fonc
tionnelles ou perceptives avec leur site extérieur. Ces 
relations doivent être recherchées à partir du réseau 
viaire (comme la Place Ducale de CHARLEVILLE et la voie 
qui la relie au fleuve).

La perforation apparaît comme une action peu pertinente 
vis-à-vis du site car la place appartient exclusivement à 
la forme urbaine et c'est seulement grâce à la figure de 
la place et le modèle' de son sol que l'on peut déduire 
la forme du support physique sur lequel elle est implantée.

2 ) En_limite : la place est située sur un bord de son 
tissu urbain, à l'intérieur ou en chevauchement de celui- 
ci. Il y a alors continuité à la fois de l'espace et du 
bâti. Espace libre et masses bâties s'interpénétrent en 
laissant passer une partie du site extérieur dans la forme 
urbaine et inversement. La place est ici mise en relation 
directement avec une partie du site extérieur, cette rela
tion est d'ordre plutôt visuel et n'affecte normalement 
pas la figure de la place, mais il peut néanmoins arriver 
que le site extérieur la détermine partiellement.

Dans le site de méandre, c'est presque toujours la rivière 
et sa rive extérieure qui constituent les "points de mire" 
privilégiés pour la place. Cette action est très pertinen
te car elle permet d'intégrer à la forme urbaine certains 
éléments spécifiques du site extérieur, uniquement par le 
biais d'une perception visuelle.

Lorsque la place possède une figure géométrique bien défi
nie, elle agit alors sur son tissu comme une échancrure 
car elle crée en limite de celui-ci un crantage très mar
qué. C'est par exemple le cas pour la Place du Préau à 
CARBONNE qui, de place en accolement contre l'ancienne 
bastide, s'est trouvée peu à peu entourée de constructions 
sur ses deux autres côtés et agit maintenant comme une 
échancrure pour son tissu, c'est le cas de la petite Place 
de la République à MONTHERME (issue de la soustraction 
d'un îlot dans son tissu), c'est aussi le cas pour la Place 
du Vieux Carré à La NOUVELLE-ORLEANS ou pour la Place du 
St-Sépulcre à CHARLEVILLE.
L'échancrure tend à organiser la forme urbaine d'une 
façon latérale et souvent partielle, mais elle permet 
néanmoins "d'injecter" facilement une partie du site 
extérieur à l'intérieur du tissu urbain et de l'associer 
à la structuration du site urbain final.

3) En_double_limite : La place traverse de part en part 
son tissu urbain. Il y a alors continuité spatiale et 
discontinuité du bâti. La place joint directement deux 
points opposés du site en traversant son tissu urbain.
Sa position est alors doublement pertinente car elle est 
située à la fois au centre et en limite de la forme 
urbaine mais son action peut néanmoins être "traumatisante" 
pour cette dernière car elle la scinde en deux parties 
distinctes et isolées l'une de l'autre.

Dans le cas du méandre cette action est très pertinente 
car elle permet de joindre directement deux points op
posés de ce site (rive aval avec rive amont lorsqu'elle 
est transversale, attache avec sommet lorsqu'elle est 
longitudinale) en les faisant correspondre avec le centre 
du tissu urbain.

Lorsque la place possède une figure géométrique bien défi
nie elle agit alors sur son tissu comme une césure car 
elle sectionne précisément la forme urbaine en deux par
ties.

La césure est particulièrement évidente quant elle a 
lieu transversalement au méandre et à sa forme urbaine 
et son action sur le site urbain s'apparente au phénomène 
de shuntage que nous avons déjà remarqué pour le réseau 
viaire (d'ailleurs dans beaucoup de cas la place reprend, 
en l'élargissant, la voie qui assure ce shuntage).

C'est par exemple le cas pour la Place de l'Esplanade à 
CARBONNE, située au centre de son tissu urbain entre la 
bastide ancienne et son faubourg méridional (la césure 
est ici renforcée par le chemin départemental n° 62 qui 
emprunte la place). C'est aussi le cas pour la Place de 
LUZECH (qui a repris l'emplacement de l'ancien canal- 
écluse) .

La césure associe étroitement la forme urbaine et son 
site extérieur dans un ensemble unitaire en imbriquant 
irrémédiablement leurs deux structures.

Lorsque, dans ces trois cas, la place ne possède pas une 
figure géométrique bien définie elle agit sur son Tissu-  
bâti comme une déchirure (lorsqu'elle possède une figure 
résiduelle) ou comme une entaille lorsqu'elle possède 
une figure organique.

C'est par exemple le cas pour la série de places trian
gulaires de NOYERS-SUR-SEREIN qui cisaillent et déchirent 
le tissu intérieur de la ville, tandis que cellesd’UZERCHE, 
situœs contre l'église et la falaise, en déchirent l'enve
loppe et qu'à OLOMOUC la place triangulaire et concave 
située au centre de la ville entaille son tissu.



4.3.2.2. Perception et identification du site

Contrairement à 1*espace linéaire des rues qui permet 
d'avoir une perception continue du support physique 
sur lesquels elles sont installées, l'espace élargi 
des places (discontinu dans le tissu urbain) ne permet 
d'avoir que des perceptions ponctuelles de son support 
physique, mais si le premier ne peut offrir que deux 
axes perceptifs (inverses et complémentaires) et un 
seul type de figure (linéaire et rectangulaire), le 
second offre par contre une multitude de points de vue 
et une multitude de figures géométriques possibles 
(placescarrée, ronde, triangulaire, organique, etc ...) 
L'espace de la place offre en outre une conscience 
facile du modèle’ de son sol.

La perception et la compréhension du site de méandre 
à partir de l'espace des placespeuvent avoir lieu :

- soit directement par une perception visuelle du site 
extérieur : c'est le cas pour toutes les places consti- 
tuées en "encoche" ou en "césure" par rapport à leur 
tissu urbain car elles permettent une vision directe de 
la rivière et des rives extérieures du méandre et peuvent 
amener de ce fait une reconnaissance assez aisée de ce 
support physique.

Cette reconnaissance du support physique est facilitée si 
la place est située à l'un des endroits stratégiques du 
méandre oü l'on peut reconnaître facilement ce site, c'est 
à-dire :

1) ou bien à son étranglement et implantée transversale
ment par rapport à celui-ci, car on peut percevoir dans 
une même vision la branche amont et la branche aval de
la rivière comme aussi la double convexité de sa rive ex
térieure (fig. A). C'est le cas pour la Place de LUZECH.

2) ou bien à son extrémité car on peut percevoir la cour
bure de la rivière (fig. B). C'est le cas pour l'espace 
circulaire devant, l'abbaye de La VOUTE-CHILHAC, pour la 
place du Nouveau Carré à La NOUVELLE-ORLEANS (bien qu'ici 
le méandre identifiable est plutôt celui qui est situé de 
l'autre côté du fleuve).

3) ou bien sur un point élevé, ce qui permet d'avoir un 
coup d ’oeil général sur le site (fig. C). C'est le cas 
pour les différentes places situées derrière l'église 
d'UZERCHE et qui sont implantées en balcon sur une des 
branches de la Vézère, ou encore pour la place linéaire 
de la bastide de NAJAC qui descend vers la tête du méan
dre ou encore pour la place de l'Esplanade à CARBONNE 
qui permet de voir, dans une double perspective, la bran
che amont et la branche aval de la Garonne, tout en étant 
située au centre de la ville et en un point éloigné de la 
rivière.

Si la place n'est pas située à l'un de ces trois 
endroits du méandre, l'identification du site à partir 
de celle-ci est difficile car on risque souvent de le

confondre avec des sites géographiquement voisins (tels 
que site de rivière, de promontoire, etc ...)

- soit indirectement par la figure de la place (forme 
de son enveloppe construite). Ce cas se présente 
surtout lorsque la place est enserrée dans les masses 
bâties (place en perforation) et que les vues directes 
sur le site extérieur sont impossibles, c'est alors 
seulement la figure de la place qui peut aider par dé
duction à retrouver la forme du support physique sur 
lequel elle est implantée.

Cela peut être le cas pour la place principale en 
forme "d'estomac" de LOKET ou la place secondaire de 
CESKY-KRUMLOV qui reprennent dans un tracé courbe 
l'enveloppe convexe de la boucle de leur fleuve, ou 
la place en "peau de lapin" d'UZERCHE (Place Elmetti- 
Colein) qui donne, par inversion, la forme du col sur 
lequel elle est implantée.

La place octogonale de VOROKIENSK répercute dans une 
forme géométrique et schématisée la boucle de son 
fleuve et la convexité de son relief à l'intérieur de 
son tissu, mais la perception du méandre est ici aidée 
par les différentes voies qui partent de la place et 
qui permettent de voir directement le site extérieur.

A l'inverse, les places orthogonales,telles la Place 
Centrale de CESKY-KRUMLOV ou celle de NOVEMESTO ou 
encore celle de CHARLEVILLE, ne rendent absolument pas 
compte de la forme courbe du méandre et tendent plutôt 
à donner une interprétation erronée de leur site.

En fait cette interprétation de la forme du site à 
partir de la forme de la place est assez aléatoire 
car la figure de celle-ci n'est le plus souvent que la 
copie conforme de la portion de territoire sur laquelle 
elle est posée et ne rend donc pas compte de la confi- 
giration d'ensemble de son site, mais seulement de 
l'une de ses parties.
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5. CONCLUSION ET SYNTHESE DES TYPOLOGIES

PRESENTATION

Arrivés au terme de ces typologies par niveaux, il nous 
parait indispensable d'en faire la synthèse afin de dégager 
les principales particularités morphologiques des formes 
urbaines de méandre et pouvoir ainsi distinguer celles qui 
leur sont véritablement spécifiques (c'est-à-dire qui ne se 
retrouvent dans aucune autre forme urbaine), de celles qui 
leur sont simplement pertinentes (c'est-à-dire celles qui 
leur sont peut etre perfondantes, mais qui peuvent néan
moins se retrouver dans des formes urbaines implantées 
dans des sites qui sont géomorphologiquement proches des 
sitesde méandre, tels que : les sites de promontoire, les 
sites de crêtes ou les sites de confluent).

5.1 DETERMINISME MORPHOLOGIQUE ET TENDANCES REPERABLES

Nous avons pu constater lors de ces typologies qu'il n'exis- 
te pas de déterminisme morphologique absolu entre une forme 
urbaine et la forme de son site, car pour une même forme de 
méandre nous avons pu trouver des configurations parcellai
res, viaires, bâties et spatiales relativement différentes 
les unes des autres, tandis qu'un même principe viaire ou 
bâti pouvait se retrouver installé dans des méandres dont 
les formes différaient sensiblement les unes des autres.

Mais nous avons pu néanmoins constater qu'il existe des 
tendances repérables entre ces deux intervenants, car si 
les conditions d'apparition des formes urbaines dans les 
sites de méandre sont à chaque fois très différentes les 
unes des autres, et si la forme de leur support physique 
peut elle-même varier considérablement suivant le méandre 
considéré, il n'en reste pas moins qu'une logique spécifi- 
quement formelle relie à chaque fois ces deux intervenants, 
qui les oblige à entretenir entre eux un certain nombre 
de constantes morphologiques grâce auxquelles ontpu être 
établie les typologies.

Et c'est l'accumulation des différentes constantes morpho
logiques dans une même forme urbaine qui permet de mesurer 
la plus ou moins grande spécificité de celle-ci.

5.2 SPECIFICITE DES FORMES URBAINES DE MEANDRE

La spécificité de leur tissu urbain est fonction des formes 
générales que chaque niveau est susceptible de présenter 
avec ce type de site, tandis que celle de leurs éléments 
singuliers est fonction de leurs formes particulières.

5.2.1. Dans le cas du niveau parcellaire, celui-ci pré
sente une particularité géométrique très forte lorsqu'il 
est implanté dans un méandre et qui est alors spécifique 
à ce type de site. Elle se caractérise :

- d'une part par un dessin rayonnant des parcelles à l'en
droit de la tête du méandre (perpendicularité à la rivière 
et aux courbes de niveau) dont le tracé peut se répercuter 
jusqu'au centre du méandre : c'est cette trame qui assure 
en.grande partie l'infrastructure parcellaire du tissu 
urbain.
- d'autre part par la présence d'au moins deux types de 
noeuds parcellaires (réels ou virtuels) dont les figures 
(pentagonales et triangulaire) et les positions (à l'at
tache pour le premier et à la tête pour le second) sont 
relativement constantes dans ce site. Et c'est à ces 
endroits que se situent préférentiellement certains élé
ments singuliers de la forme urbaine.

Nous avons d'ailleurs noté dans sa typologie que le ni
veau parcellaire, surtout lorsqu'il est d'origine rurale, 
est celui des quatre niveaux qui présente la spécificité 
morphologique la plus évidente et la plus tenace avec le 
site de méandre, car c'est celui qui lui est le plus 
assujetti.

On peut remarquer que cette particularité se retrouve 
surtout dans les formes urbaines qui se sont installées 
sur d'anciens parcellaires ruraux.

5.2.2. Dans le cas du niveau viaire, celui-ci présente 
deux particularités topologiques qui peuvent se prolon
ger dans certains cas par une particularité géométrique.
Et c'est alors leur combinaison dans un même tracé qui 
confère au réseau viaire de méandre sa spécificité mor
phologique.

Dans le domaine topologique c'est :
- d'une part le fait que ce site présente la possibilité 
d'un triple système distributif (longitudinal, transver
sal et périmétral) qui se hiérarchise ensuite suivant la 
finalité de chaque aménagement. Et c'est alors aux points 
de jonction entre ces trois systèmes que l'on trouve 
préférentiellement certains éléments singuliers du ré
seau viaire (carrefour, place, etc ...) et donc de la 
forme urbaine.
- d'autre part la possibilité d'un shuntage de ce site 
par le réseau viaire (c'est-à-dire le couplage d'une dis
tribution périmétrale avec une distribution transversale).

Dans le domaine géométrique, c'est la possibilité pour le 
réseau viaire de présenter un dessin courbe de ses voies 
à l'endroit de la tête et du lobe du méandre.

Ces différentes particularités sont assez perceptibles 
dans les formes urbaines qui ont investi d'anciens tracés 
ruraux, mais elles deviennent surtout évidentes dans 
celles qui sont conçues à partir de tracés monumentaux 
(particulièrement ceux de la fin du XlXè siècle) où la 
topologie et la géométrie du méandre sont presque intégra
lement retransmises dans la forme finale de leur tracé 
viaire.



5.2.3. Dans le cas du niveau bâti, celui-ci présente 
trois particularités, dont deux sont d ’ordre topologique 
et la troisième d’ordre dimensionnel. Et c’est leur 
combinaison dans un même tissu bâti qui confère à ce 
réseau sa spécificité morphologique lorsqu’il est ins
tallé dans un site de méandre.

Dans le domaine topologique c'est :
- d'une part la position du tissu bâti dans le méandre 
(avancement ou recul par rapport à l'extrémité du méan
dre) car elle marque le degré d'isolement ou de relation 
que celui-ci entretient avec son arrière pays;
- d'autre part la possibilité pour le tissu bâti de 
pouvoir ouvrir ou fermer le méandre (particulièrement à 
l'endroit de son attache et de son étranglement) par les 
systèmes d'obturation, d'occlusion, etc ...

Dans le domaine dimensionnel c'est la possibilité pour le 
tissu bâti de pouvoir occuper complètement ou partielle
ment son site, c'est-à-dire de pouvoir le saturer ou non.

Ces différentes caractéristiques se retrouvent surtout 
dans les villes fortifiées (villes féodales du Bas-Empire 
et du Moyen-Age et places fortes classiques) car leur tis
su bâti a du composer en étroite collaboration avec le 
support physique afin que celui-ci participe efficacement 
à sa défense.

5.2.4. Dans le cas du niveau spatial, celui-ci, au 
travers l'espace singulier constitué par les places urbai
nes, ne présente pas véritablement de spécificité morpho
logique avec le site de méandre car il est trop assujetti 
aux trois autres niveaux urbains, mais il présente néan
moins deux constantes qui sont :
- la présence d'espaces libres de dimensions réduites et 
de figures plutôt étirées aux endroits où le méandre pré
sente des resserrements, comme par exemple à sa tête et
à son étranglement (dans le cas d'un méandre en "O");
- la présence d'espaces libres de dimensions plus impor
tantes et de figures plus libres aux endroits ou le 
méandre présente des dilatations, comme par exemple dans 
son lobe ou à son attache.

Et ce sont alors les modèles parcellaires, viaires et 
bâtis régissant la forme urbaine (tracés progressifs et 
tracés planifiés) qui définissent très précisément la 
forme de ces espaces. Nous avons d'ailleurs remarqué 
dans la typologie de ce niveau que, tout comme pour le 
réseau viaire, c'est surtout dans les tracés urbains mo
numentaux que la forme des espaces publics est la plus 
redondante à celle de leur méandre.
Mais si ces deux constantes se retrouvent assez souvent dans 
les places urbaines de méandre, elles ne leur sont aucunement 
spécifique car on peu les retrouver dans toutes les villes 
installées sur des supports physiques qui présentent des 
dilatations et des resserrements importants de leur terri
toire.

5.2.5. Les trois paramètres____ de spécificités pour les
formes urbaines de méandre

En conclusion on peut dire que les spécificités des formes 
urbaines de méandre sont tributaires de trois paramètres :

a) Des niveaux urbains qui les composent

Ce sont le plus souvent les réseau parcellaires et viaires 
qui assurent une bonne partie de la spécificité des formes 
urbaines de méandre, grâce aux particularités morphologi
ques très évidentes et très stables qu'ils présentent lors
qu'ils sont installés dans ce type de site. En effet, ces 
deux réseaux étant souvent issus d'une ancienne occupation 
rurale, ont été assujettis dès le départ à leur support 
physique et ont donc du le prendre en compte globalement 
et de la façon la plus pertinente et la plus spécifique 
possible. Au contraire, le réseau bâti et le réseau spatial 
au travers différentes affectations qu'ils peuvent recevoir 
dans la ville (habitations, équipements, places, etc ...) 
s'organisent souvent vis à vis de leur site d'une manière 
plus autonome et entretiennent de ce fait avec celui-ci 
des rapports morphologiques beaucoup plus complexes, ame
nant du même coup une moins.grande spécificité à leur 
forme urbaine.

b) De la forme de leur support physique

Plus le site de méandre présente de contraintes physiques 
pour sa forme urbaine et plus celle-ci doit lui obéir et 
donc lui être redondante et spécifique. Ces contraintes 
sont principalement issues des dimensions du méandre et 
de son relief intérieur.

D'une part elles sont inversement proportionnelles aux 
dimensions du méandre car plus celui-ci est étendu et 
plus les contraintes qui sont issues de ses limites ten
dent à s'estomper et à ne plus intervenir dans la mise 
en place des aménagements urbains.

D'autre part elles sont proportionnelles au relief in
térieur du méandre car,lorsque celui-ci est prononcé 
et que sa forme est redondante à celle de la boucle de 
la rivière, il oblige les aménagements urbains à s'ins
taller sur son territoire en lui obéissant.

c) De leur contenu et de la période historique où e l l e s  se 
sont constituées

Dans toutes ces typologies nous avons pu constater que 
la prise en compte des données du site pour la struc
turation de la forme urbaine varie considérablement 
suivant le contenu de la ville et la période histori
que au travers laquelle on la considère.

Ces variations peuvent se traduire :
- soit par une diminution générale de la prise en 
compte des données du site*



- soit par la prise en compte exclusive de certaines de 
ces données au détriment de toutes les autres.

Et ce sont surtout les villes médiévales et les agglo
mérations rurales qui ont utilisé de la façon la plus per
tinente et la plus constante les données de leur site 
(les premières afin qu'elles participent à leur dé
fense et les secondes afin qu*elles aident à leurs 
fonctions agraires). Tandis que les villes classiques 
ou celles de l’époque contemporaine qui lui sont moins 
attachées n'ont pris en compte que certaines de ses 
données.

Ainsi des villes comme SEMUR-EN-AUXOIS, BERNE ou CESKY- 
KURMLOV présentent une très grande redondance morpho
logique avec leur site, qui exprime bien la prise 
en compte globale et consciencieuse qu'elles en ont 
fait , tandis que des villes comme CAHORS, CHARLEVILLE 
ou la NOUVELLE-ORLEANS ne présentent que des corres
pondances partielles avec leur site, qui expriment 
bien la prise en compte plus ponctuelle qu'elles lui 
ont accordé ,.

Pour les villes médiévales, c'est l'attrait des carac
téristiques topologiques qu'offrait le site de méandre 
qui l'a fait choisir comme site préférentiel pour 
les installations urbaines, tandis que ses caractéris
tiques géométriques et dimensionnelles n'ont été récu
pérées positivement que dans un second temps pour 
l'élaboration précise de leur tissu urbain. Et c'est la 
prise en compte systématique de ces trois domaines de 
rapports morphologiques pour la constitution de ces vil
les qui est la raison du haut niveau d'identité que celles- 
ci présentent avec leur site.

Pour les villes gallo-romaines, ce sont les caractéristi
ques dimensionnelles du site (grands méandres), ainsi que 
les caractéristiques fonctionnelles (voie d'eau) qui ont 
été déterminantes pour leur implantation et leur struc
turation, tandis que les caractéristiques topologiques et 
géométriques ont été plutôt oubliées.

Pour les parcs et les villes classiques, ainsi que pour 
les tracés monumentaux du XlXè siècle, c'est la topolo
gie et la géométrie du site qui ont guidé leur structu
ration, mais c'est la géométrie qui en a déterminé 
précisément la configuration.

Pour les villes contemporaines, ce sont plutôt les fac
teurs économiques (disponibilité des terrains, bonne 
exposition du site, proximité des moyens de communication) 
qui ont dicté leur implantation et leur organisation 
interne. Et c'est alors la morphologie même du site qui 
a été oubliée comme moyen de structuration pour la forme 
urbaine. Ceci explique, en partie, le déséquilibre mor
phologique qui existe entre ces villes et leur support 
physique, comme aussi leur manque patent d'identité ur
baine.

On peut donc constater que la valeur des sites de méandre 
varie considérablement suivant la période historique où 
on les considère. Lorsque ce site a aidé à la structuration 
de la ville (comme ce fut par exemple le cas à l'époque 
médiévale) sa valeur a été maximale et celûi-ci a été 
pris en compte et sublimé par la forme urbaine, dans le 
cas contraire (comme c'est actuellement le cas) sa valeur 
est minimale, ce qui explique la raison pour laquelle il 
est le plus souvent oublié ou seulement toléré et qu'il 
n'est que rarement mis en valeur par la forme urbaine.

Ces différentes attitudes envers un même type de support 
physique montre bien la valeur relative du "facteur site" 
dans la structuration de la ville suivant la période 
historique à partir de laquelle on la conçoit. Mais à 
l'inverse, les résultats urbains que le "facteur site" 
apporte à la forme urbaine lorsqu'il est correctement 
pris en compte (lisibilité du tissu, originalité de ses 
formes, identité de la ville, etc ...) montre bien la 
valeur absolue que celui-ci représente pour la structura
tion et la qualification de la ville, et ceci quels que 
soient son contenu et son époque de création.

5.3 LE MEANDRE : SITE EXTREME ET SITE REVELATEUR

En fait la spécificité des formes urbaines de méandre 
réside le plus souvent dans l'intensité de rapports mor
phologiques que chacun de ses niveaux entretient avec ce 
support physique plutôt que dans leur nature; en effet, 
la plupart de ces rapports peuvent se retrouver dans des 
sites similaires au site de méandre (confluent, crête, 
etc ...) mais c'est malgré tout avec celui-ci, grâce à 
sa forme particulière et extrême,qu'ils sont à chaque 
fois les plus affirmés et donc les plus faciles à circon- 
crire pour une typologie.

Ainsi par sa marginalité vis-à-vis de tous les autres 
sites géographiques possibles, le site de méandre s'est 
avéré un révélateur efficace pour ces typologies car il 
a à chaque fois exacerbé les problèmes de coexistence 
liant chaque forme urbaine à son support physique et a 
aidé de ce fait à la reconnaissance facile de leurs moda- 
lités d'adaptation réciproques.
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c- SPECIFICITESDES SITES URBANISES DE MEANDRE

PRESENTATION
Il nous faut maintenant passerde l'échelle de la forme 
urbaine de méandre à celle de son site urbanisé afin de 
dépister les différentes spécificités morphologiques que 
celui-ci peut présenter.

Ces spécificités dépendent de la façon dont chaque amé
nagement urbain occupe et organise son site de méandre, 
c est-à-dire qu'elles dépendent de la structure interne 
de chaque site urbanisé de méandre. —

La structure d'un site urbanisé est donnée par le rap
port de coexistence entre une forme urbaine et la 
forme de son support physique à un instant donné de 
leur développement, sa connaissance permet d'évaluer :

“ L’identité morphologique de chaque site urbanisé, 
c'est-à-dire la façon dont la forme urbaine et ses exten
sions ont pris en compte leur site.

- La logique de croissance de chaque site urbanisé. 
c'est-a-dire les possibilités et les modalités de déve
loppement de la forme urbaine à l'intérieur de son 
support physique. ------- -

Pour un même site urbanisé il peut donc exister plusieurs 
types de structures suivant la période historique à par
tir de laquelle on le considère et c'est pour cette 
raison qu'il faut distinguer dans la typologie des sites 
urbanisés de méandre la période de formation de la ville 
d'avec celle de ses développements.

1- FORMATION ET EVOLUTION DES SITES URBANISES DE MEANDRE

1.1 FORMATION DES SITES URBAINS DE MEANDRE ET STRCUTURE 
DE LEUR SITE URBANISE ---------------------

Dans les typologies précédentes et particulièrement dans 
celles du niveau viaire et du niveau bâti, nous avons pu 
évaluer ce que les différentes raisons d'être des formes 
urbaines dans leur site de méandre impliquaient à chaque 
fois sur leur façon d'être, c'est-à-dire ce qu'elles impli
quaient sur :
- leur positionnement dans le méandre
- la configuration de leur enveloppe
- leur organisation intérieure
Et nous avons vu que c'est en grande partie la position du 
noyau original dans son site qui "donne le ton" au principe 
d'organisation de chaque forme urbaine, il nous faut donc 
partir de cette donnée pour remonter aux différentes struc
tures de sites urbanisés que l'on peut trouver dans les 
méandres.
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Par rapport au site général de méandre le noyau originel 
peut être implanté :

- soit à l'extérieur du méandre et en proximité du 
fleuve, c'est-à-dire sur la rive concave;
- soit en chevauchement du méandre, c'est-à-dire scindé 
en deux parties et implanté de part et d'autre de la 
rivière;
- soit enfin à l'intérieure du méandre, c'est-à-dire 
sur sa rive convexe.

Comme dans les monographies et les typologies précéden
tes, et pour simplifier cette typologie, nous ne consi
dérerons ici que les villes dont le noyau urbain originel 
s'est implanté à l'intérieur du méandre et dont les 
extensions majeures se sont produites dans cette même 
partie du site.

Dans ce cas le noyau originel peut occuper différentes 
"positions stratégiques" à l'intérieur de ce site qui 
dépendent bien sur de son contenu urbain, mais 
aussi du type de méandre dans lequel il s'installe.

a) Dans le cas du méandre ouvert en "V",il y en a trois :
- à sa tête
- à la fois en son centre et à son attache (en effet dans 
ce méandre ces deux lieux sont confondus)
- sur un côté, le long de la rivière
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b) Dans le cas du méandre parallèle en "U", il y en a 
•quatre :
- à sa tête
- en son centre
- à son attache
- sur un côté, le long de la rivière

c) Dans le cas du méandre étranglé en "O", il y en a cinq:
- à sa tête
- en son centre
- à son attache
- sur un côté, le long de la rivière
- enfin à son étranglement (c'est-à-dire en double acco
tement.

De plus, dans le cas d'un petit méandre, ou bien dans 
celui d'un grand méandre organisé sur un vaste tracé pla
nifié, la forme urbaine peut occuper d'un seul tenant 
tout son site (et ceci quelque soit le type de méandre de 
référence), sans privilégier aucune de ses parties et les 
confondre ainsi dans un même ensemble construit.

Enfin dans le cas d'un grand méandre, le noyau urbain peut 
être positionné non par rapport à la forme générale du 
site, mais seulement par rapport à certains de ses compo
sants secondaires, comme par exemple un thalweg, un pied 
de coteau, etc ...; c'est-à-dire qu'il parait être placé 
dans son méandre d'une façon assez indépendante et partant 
relativement aléatoire (ce positionnement peut se retrou
ver dans tous les types de méandre).

A partir de ces différents types de positionnement de la 
forme urbaine dans ce type de site, on peut distinguer 
huit structures principales pour les sites urbanisés de 
méandre  ̂ ”

“ La structure en île où le noyau urbain est situé vers 
la tête du méandre;
- La structure en étoile où le noyau urbain est situé vers 
le centre du méandre;
- La structure en crête où le noyau urbain est situé vers 
le centre du méandre et sur son point de plus élevé;
“ La structure en porte où le noyau urbain est situé vers 
l'attache du méandre;
” La structure en greffe où le noyau urbain est situé sur 
un côté du méandre;
“ La structure en noeud où le noyau urbain est situé à 
l'étranglement du méandre;
“ La structure en nappe où le noyau urbain recouvre tout 
son méandre ;
“ La structure en tache ou en plaque où le noyau urbain 
est positionné d'une façon secondaire par rapport à la for
me générale de son méandre.



Dans le cas d'un grand méandre, où plusieurs noyaux urbains 
peuvent être simultanément implantés de façon différente 
sur son territoire, il peut exister plusieurs types
de structures juxtaposées sur son site pour une même époque 
historique.

Il nous faut donc considérer maintenant ce qui caractérise 
chacune de ces structures et voir leur spécificité et leur 
pertinence vis-à-vis du site de méandre.

1) La Structure en île

Lorsque le noyau de la ville s’implante vers la tête ou 
vers le centre du méandre et tend à détacher cette partie 
du site de son attache (par des remparts èt des fossés) en 
se refermant sur lui-même, il organise son site de méandre 
sur une structure en île. C’est une structure de concentra
tion et d’isolement.

C ’est une structure qui est presque toujours due à des 
raisons défensives et c’est pour cela qu’elle est caracté
ristique de l’époque médiévale, nous la retrouvons d’ail
leurs dans presque tous les sites urbains de méandre 
fondés à cette époque, comme on peut le constater pour des 
villes comme THOUARS, FOUGERES ou SEMUR-EN-AUXOIS en 
France, ou CESKY-KRUMLOV ou BERNE à l’étranger.

C’est dans un sens la structure la plus spécifique et la 
plus pertinente pour les sites de méandre car la forme 
urbaine tire au maximum partie de la particularité géomor
phologique de cul-de-sac et de presqu’île de ce site en 
la sublimant, c’est pour cette raison que cette structure 
se retrouve plus fréquemment dans les petits méandres paral- 
les et étranglés, plutôt que dans les grands méandres ouverts.
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Dans ce cas le méandre est considéré comme un site parti
culier et traité comme un lieu d’arrêt.

2) La structure en étoile

Lorsque le noyau urbain s’implante vers le centre du 
méandre et tend à relier de la façon la plus continue 
possible celui-ci avec la périphérie (branche amont et 
branche aval, sommet et attache, etc ...) et sa rive 
extérieure, il organise son site sur une structure en 
étoile car la forme urbaine cherche à s'ouvrir au maxi
mum sur son territoire environnant. C'est une structure 
d'éclatement.

C'est une structure qui est essentiellement dûeau ré
seau viaire et nous avons remarqué dans la typologie 
consacrée à ce niveau que les tracés rayonnants instal
lés au centre du méandre étaient plutôt caractéristiques 
des tracés monumentaux, classiques et surtout du XlXè 
siècle. La restructuration du méandre de BOULOGNE près 
de PARIS ou celle de DRESDES en Allemagne, ou encore 
celle des faubourgs de VERONE et de ROME en Italie, 
nous en offrent une série d'exemples.

C'est une structure qui se retrouve surtout dans les 
méandres plats de plaine alluviale où le tracé viaire 
peut se déployer librement sans contrainte du relief.

Si cette structure n'est absolument pas spécifique au 
site de méandre, elle lui est néanmoins assez perti
nente dans le sens où elle prend à contre-pied ses 
deux caractéristiques topologiques essentielles (qui 
sont celles de presqu'île et du cul-de-sac) et qu'elle 
en propose la structure inverse.

Dans ce cas le méandre est considéré comme un site de 
passage et traité de ce fait comme un carrefour (une 
plaque tournante) dont le centre est souvent constitué 
par un vide (place). _

3) La structure en crête

Lorsque, dans un méandre d'encaissement (qu’il soit en 
"V", en "U" ou en "0") le noyau urbain s'implante au cen
tre du méandre et sur son point le plus élevé (au sommet 
de sa ligne de crête ou de son mamelon); le noyau urbain 
organise son site de méandre sur une structure en crête. 
C’est à la fois une structure de concentration, d'isole
ment et de présentation.

C'est le cas pour les noyaux originels de NAJAC et 
d 'UZERCHE.

C'est une structure assez pertinente pour les méandres d’ 
encaissement car à sa fonction défensive elle ajoute une 
fonction esthétique indéniable en sublimant la partie supé
rieure du relief par une concentration urbaine, mais elle 
n ’est malgré tout pas spécifique au site de méandre car 
on peut la rencontrer dans tous les sites présentant des 
proéminences remarquables (Cf. les villes de crête en 
Toscane et dans la région de ROME).

■ KfiUMLDV.
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Dans ce cas le méandre n ’est pris en compte que par le 
relief intérieur quTil contient et c’est alors celui-ci 
qui est considéré comme un site particulier et qui est 
traité comme un lieu de fixation et d'arrêt.

4) La structure en porte

Lorsque le noyau urbain s’implante vers l'attache du 
méandre et tend à contrôler l’entrée de celui-ci en em
pêchant et en filtrant les liaisonnements longitudinaux 
entre sa tête et son arrière pays, il organise son site 
de méandre sur une structure en porte. C ’est une struc- 
ture d'arrêt_.et de contrôle.

Ce positionnement correspond d'ailleurs souvent aux 
endroits du méandre où le relief est le plus important 
et c'est pour cette raison que l'on retrouve plutôt 
cette structure dans les méandres d'adossement. Elle est 
à la fois spécifique et pertinente au site de méandre 
car elle aussi tire toujours partie de la même caracté
ristique essentielle de ce site qui est celle du cul-de- 
sac.

Nous avons vu dans la typologie du réseau bâti que c'est 
une structure qui est souvent utilisée dans les sites 
défensifs avec les châteaux et les citadelles afin qu' 
ils interdisent ou empêchent l'entrée à l'intérieur du 
méandre, comme par exemple :
- la citadelle de BESANCON
- les châteaux de NOYERS, LUZECH ou de DURHAM.
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Mais on peut la trouver utilisée à l'échelle d'un noyau 
urbain comme par exemple la bastide de CARBONNE ou la 
place forte de PAMPLUNE à l'époque classique, ou encore 
la ville de ROTTEMBOURG à l'époque médiévale.

Dans ce cas le méandre est considéré comme un site parti
culier et traité comme un lieu à protéger (ou à éviter ...)



5) La structure en greffe

Lorsque le noyau urbain s'implante sur un côté du méandre 
et par rapport à l'un de ses deux niveaux constituants 
(la rivière ou le relief), il organise son site sur une 
structure en greffe car le noyau urbain se soude à ce com
posant et se développe à l'intérieur du méandre à partir 
de celui-ci.

C'est le cas pour les villes de ST-GERMAIN-EN-LAYE et de 
LIVERDUN qui sont greffées sur leur promontoire au-dessus 
de la rivière ou pour les villes de ROCHEFORT, CHARLEVILLE, 
MAS D'AZIL, LUZECH qui se sont greffées contre leur riviè
re.

La place forte de SARRELOUIS implantée dans un méandre de 
la Sarre est constituée, à l'époque classique, sur une 
structure en greffe si l'on considère uniquement la ville 
et sur une structure en chevauchement par rapport au fleuve

si on la considère avec ses fortifications avancées si
tuées sur la rive extérieure.

C'est en fait une structure qui se retrouve assez fré
quemment dans tous les sites qui possèdent une limite 
précise (fleuve, lac, pieds de falaise, etc ...), car 
celle-ce permet un point d'accrochage facile à la 
forme urbaine, c'est pour cette raison que si cette struc
ture est relativement pertinente pour les sites de méan
dre, elle ne leur est néanmoins pas spécifique.

Elle peut se trouver indifféremment dans tous les types 
de méandre.

Dans ce cas le méandre est utilisé plutôt latéralement 
et est traité comme un site d'accroche.



6 ) La structure en noeud

Lorsque, dans un méandre en "0", le noyau urbain s'implan
te à l'endroit de son étranglement ou de son pédoncule, il 
organise son site sur une structure en noeud (qui est en 
fait une structure en double greffe) car il le sectionne 
en deux parties distinctes en isolant la tête et le lobe 
du méandre de son attache et en filtrant leurs liaisonne- 
ments. C'est une structure d'obturation et de contrôle 
(Cf. typologie du réseau bâti : action des masses bâties 
sur leur site) qui s'apparente à la structure en porte pré
cédemment décrite avec la différence que c e l l e - c i  

intervient au centre du site, tandis que l'autre inter
vient à son extrémité.
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Comme les structures en île et en porte, c'est une struc
ture qui est presque toujours due à des raisons défensives 
et les meilleurs exemples de site de méandre organisés 
suivant ce principe nous sont donnés par les villes for
tifiées comme la place forte de MONT-ROYAL, aujourd'hui 
disparue,et qui était située dans une boucle du Trabon 
en Belgique, ou comme les quatre tours du Donjon de SEMUR- 
EN-AUXOIS, ou encore comme la place forte de MEZIERES.

Pour cette dernière ville, sa structuration est d'ailleurs 
complexe car elle peut être à la fois considérée comme une 
structure en noeud par rapport à son tissu urbain, mais 
aussi comme une structure en île à cause des trois canaux 
qui sectionnent le méandre et qui isolent la ville sur une 
île et enfin comme une structure en "agrafe" si l'on consi
dère les chevauchements opérés de part et d'autre des 
branches du fleuve par les postes avancés de ses fortifica
tions.

C'est l'une des structures les plus pertinentes pour les 
méandres en "0 ", particulièrement lorsque ceux-ci présen
tent des dimensions importantes, car la ville peut
facilement fermer son site même si elle possède des dimen
sions restreintes.

Dans ce cas le méandre est considéré comme un site parti
culier et sa caractéristique d'étranglement est prise en 
compte et sublimée par la forme urbaine, c'est donc une 
structure qui est à la fois spécifique et pertinente au 
méandre étranglé.
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Lorsque la forme urbaine occupe d'un seul tenant l'ensemble 
de son méandre sur un principe répétitif d'aménagement, 
sans prendre en compte les différentes parties qui le com
posent, elle l'organise sur une structure en nappe. C'est 
une structure de recouvrement et d'uniformisation.

Nous avons vu que c'est le cas de la plupart des villes 
gallo-romaines dont les trames viaires et parcellaires se 
sont maintenues jusqu'à l'époque contemporaine, comme à 
CAHORS, à BESANCON ou à VERONE.

C'est une structure de remplissage systématique du site.

Dans la typologie du réseau viaire consacrée aux trames 
orthogonales, nous avons vu que ce type de tracé était 
peu pertinent pour les sites urbanisés de méandre car les 
types d'aménagement qui en découlent tendent tous à gommer 
les particularités morphologiques que possède leur terri
toire en les noyant dans une même écriture urbaine.

Le méandre est considéré comme un site banal (le modèle 
est plus fort que le site) au même titre qu'un site de 
plaine ou de plateau. Ce type de structure peut se rencon
trer dans tous les types de méandre et ne leur est absolu
ment pas spécifique. Il ne lui devient quelque peu pertinent 
que dans le cas de très grands méandres où le relief est peu 
important et où la forme globale du site est peu évidente.

8) les structures en tache et en plaque

Lorsque le noyau urbain présente des dimensions trop res
treintes par rapport à son méandre et qu'il s'y implante, 
non par rapport à ses formes majeures (extrémités, ligne 
de crête , etc ...) mais seulement par rapport à certaines 
de ses formes secondaires (thalweg, bord de plateau, etc ..) 
il parait "flotter" dans son site global et y occuper une 
position relativement aléatoire, il joue alors le rôle 
d'un élément rapporté qui tend à l'encombrer plutôt qu'a 
le structurer (Cf. typologie du réseau bâti : action des 
masses bâties sur leur site). Dans ce cas le noyau urbain 
organise son méandre sur une structure en tache ou une 
structure en plaque.

Ce sont deux structures "d'encombrement".

Il l'organise sur une structure en tache lorsque le noyau 
urbain ne présente par un dessin géométrique précis et 
l'on peut dire que dans les grands méandres de GENNEVILLIERS 
et du VESINET les différentes agglomérations rurales qui s'y 
sont implantées ont organisé leurs sites sur une série de 
de structures en tache jusqu'à la fin du XlXè siècle.

Il l'organise sur une structure en plaque lorsque le 
noyau urbain présente un dessin géométrique très précis, 
organisé le plus souvent sur un système parcellaire et 
viaire répétitif (petite structure en nappe) qui semble 
avoir été plaqué, ... sur une partie du méandre.
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C'est par exemple le cas pour les lotissements du VESINET 
à la fin du XlXè siècle ou ceux de ST-MAUR-LES-FOSSES au 
début du XXè, ou encore ceux de JOINVILLE-LE-PONT, du 
PERREUX sur la Marne (Cf. typologie réseau viaire : les 
tracés de lotissements).

Dans ces deux structures, le site d'ensemble du méandre 
est banalisé car il est considéré par rapport à ses for
mes secondaires et non par rapport à sa forme générale; 
ces deux structures ne sont donc ni spécifiques, ni per
tinentes pour ce type de site.

1.2 EVOLUTION DES SITES URBAINS DE MEANDRE ET MODIFICA
TIONS DE STRUCTURE DE LEUR SITE URBANISE

1.2.1 Dans le cas d'un site quelconque

Il existe trois possibilités d'évolution différente pour 
une même forme urbaine, qui sont :

a) La superposition : La ville évolue et se développe 
sur elle-même en transformant progressivement sa forme 
originelle par des chevauchements successifs de tissus 
urbains différents.

Dans ce cas l'emprise de la ville demeure sensiblement 
inchangée et il se produit alors une stratification et 
une sédimentation urbaines entre les différents tissus 
qui s'y succèdent. Ces tissus perdent une partie de leur 
individualité en se confondant et en se fusionnant les 
uns dans les autres, mais ils apportent en revanche une 
épaisseur historique et une richesse morphologique très 
importante à leur ville.

Dans ce cas la structure du site urbanisé est principale
ment donnée par le tracé urbain originel et les superposi
tions successives des nouveaux tissus viennent normale
ment la continuer et la confirmer, dans le cas où 
elles parviennent néanmoins à la modifier, elles ne 
peuvent le faire que partiellement et que très lentement.

h) La juxtaposition : la ville évolue et se développe 
en investissant progressivement les territoires qui lui 
sont contigus par l'implantation de'nouveaux tissus sur 
sa périphérie.

Dans ce cas il y a un élargissement progressif de l'em
prise de la ville. Les différents tissus se juxtaposent 
les uns à côté des autres et gardent ainsi leur indivi
dualité, ce qui amène une grande lisibilité dans les 
étapes de développement de la ville, mais qui peut se 
muer en une certaine hétérogénéité morphologique à 
l'échelle globale.

Dans ce cas la structure du site urbanisé se modifie 
normalement avec chaque nouvelle adjonction de tissu;

celles-ci peuvent venir conforter et prolonger la 
structure antérieure, mais elles peuvent aussi la con
tredire et l'inverser.

c) La substitution : la ville évolue et se développe 
sur elle-même en faisant disparaître certaines parties 
de son tissu et en les remplaçant par des portions de 
tissus nouveaux, totalement indépendants des tissus 
antérieurs.

Comme dans le premier cas, l'emprise de la ville demeu
re sensiblement inchangée, mais ici les tissus nouveaux 
ne possèdent, a priori, aucune affinité morphologique 
avec les tissus qui les ont précédés ou ceux qui leur 
sont contigus, ce qui amène une destruction systémati
que de la "mémoire urbaine" de la ville et une grande 
hétérogénéité morphologique pour celle-ci.

Comme dans le cas de la superposition, la structure du 
site urbanisé est principalement donnée par le noyau 
urbain originel, mais ici les tissus nouveaux issus de 
la substitution peuvent, suivant leur importance dans 
la forme urbaine, modifier totalement les rapports qu' 
entretenait la ville avec son site et partant inverser 
sa structure. Ainsi la substitution d'une forme urbaine 
totalement fermée (ville médiévale) avec une forme ur
baine totalement ouverte (destruction de murailles et 
tracés monumentaux à l'intérieur de la ville) inverse 
totalement le principe d'organisation de son site urba
nisé.

La différence fondamentale qui existe entre un dévelop
pement urbain par superposition et un développement ur
bain par substitution a'estque dans le premier on garde 
le même espace et l'on ne fait que modifier plus ou 
moins intensément sa structure interne, tandis que dans 
le second on change l'espace et sa structure interne et 
l'on n'en garde que ses limites (on maintient le "lieu 
géographique", mais on change totalement le "lieu archi
tectural et urbain").

En fait toute forme urbaine cumule, à des degrés divers, 
ces trois principes de développement car toute agglomé
ration qui s'accroit doit presque nécessairement inves
tir les territoires qui sont situés sur sa périphérie 
et qui sont déjà partiellement ou complètement occupés 
par des aménagements ruraux, c'est-à-dire qu'elle ne 
peut se développer qu'ei§esuperposant à une trame parcel
laire et à une trame viaire déjà existantes, en en gom
mant leurs configurations secondaires pour n'en garder 
que leurs configurations majeures.

Néanmoins, chacun de ces principes correspond plutôt à 
des types de villes et à des périodes d'évolution histo
rique relativement précises, en effet :

- Le premier principe de développement caractérise plutôt 
des villes "fermées" de l'Antiquité et du Moyen Age qui 
ne pouvaient normalement se développer que sur elles-mêmes
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et à l'intérieur de leurs enceintes, mais il caractérise aussi 
les villes composées sur des tracés planifiés très vastes 
(comme les villes gallo-romaines ou les villes baroques) 
et qui ont pu ensuite se remplir progressivement avec des 
écritures architecturales et urbaines différentes suivant 
chaque période historique d'intervention.

- Le second principe de développement caractérise plutôt 
les villes "ouvertes" qui peuvent facilement déborder sur 
leur site environnant aux endroits où celui-ci ne présente 
pas d'obstacles physiques importants. C'est le cas pour 
toutes les agglomérations rurales, mais aussi pour toutes 
les villes fortifiées lorsque leurs enceintes ont disparu.

- Le troisième principe de développement caractérise plutôt 
les villes qui ne peuvent pas dépasser une certaine empri
se urbaine (villes "fermées" par exemple) et qui après 
l'avoir saturée sont obligées de procéder par des substi
tutions internes et progressives de leur tissu si elles 
veulent continuer à évoluer.
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Mais c'est surtout un phénomène qui est caractéristique des 
villes post-industrielles qui ont dû procéder, dès la se
conde moitié du XlXè siècle, à des remembrements urbains 
importants. A PARIS la rénovation de l'île de la Cité, à 
l'époque d'Haussmann, en est un exemple marquant et ce prin
cipe de développement reste encore aujourd hui preferentiel 
à tous les autres types de développement urbain, comme on 
peut le constater avec la rénovation actuelle de l'îlot St- 
Eloi dans le 12ëme arrondissement, ou celle du "Secteur 
Italie" dans le 13ème arrondissement.



1.2.1.1 Les grands types d Textension

1) Lorsque l’emprise de la ville demeure inchangée,son 
évolution procède donc par superposition et par substitu
tion et sa forme urbaine se développe sur une structure 
en nappe.

C'est le type d'extension qui caractérise tous les tracés 
planifiés car elle s'effectue par ensembles finis et ho
mogènes. L'extension urbaine est délimitée dès l'implan
tation de la ville (ou du quartier dans le cas d'un 
lotissement), soit par un tracé viaire et parcellaire, 
soit encore par une enceinte fortifiée; la forme urbaine 
se développe alors à l'intérieur de cette emprise en 
densifiant progressivement son tissu.

2) Lorsque l'emprise de la ville augmente, son évolution 
procède donc par juxtaposition et sa forme urbaine peut 
alors se développer suivant trois structures différentes :
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-a) En agglomérat : c'est une progression ponctuelle. 
L'extension urbaine s'effectue par une prolifération de 
noyaux urbains secondaires, disposés indépendamment les 
uns des autres et en proximité sur leur territoire, ces 
noyaux peuvent d'ailleurs finir souvent par se jouxter et 
se chevaucher, formant ainsi un ensemble urbain relative
ment homogène.

Dans ce cas la forme urbaine se développe en se fragmentant 
et les noyaux secondaires ne sont pas (ou peu) tributaires 
du noyau originel.

-b) Enétoile : C'est une progression multilinéaire à partir 
d'un noyau urbain originel.
Dans ce cas la forme urbaine se développe en se diffragtant 
dans plusieurs directions de son territoire et affecte 
ainsi une forme tentaculaire, ses différentes extensions 
sont toutes directement tributaires du noyau originel

fthciED retins p e  w m i e t i e «s.
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Cfest le type de développement urbain le plus fréquent car 
il est le plus naturel; en effet, toute extension urbaine 
s'effectuant préférentiellement le long des principales 
voies de communication, il est normal qu'elle ait lieu 
sur les voies d'accès à la ville.

~c) En auréole : c'est une progression concentrique à par
tir d'un noyau central et qui englobe progressivement 
l'ensemble des territoires qui sont situés sur sa périphé
rie. Dans ce cas la forme urbaine se développe en se dila
tant sur son territoire et affecte ainsi une forme annulaire. 
Ce type de développement urbain a surtout lieu lorsqu'exis- 
tent des enceintes ou des voies périphériques autour de la 
ville qui empêchent des extensions linéaires radiales et 
qui favorisent les tissus urbains à s'enrouler autour de 
celle-ci.

Ces différents types de développement urbain se combinent 
et se succèdent d'ailleurs souvent dans la même ville, 
ainsi :

- dans de nombreuses villes médiévales on peut voir un 
développement en étoile, organisé autour du noyau ancien à 
partir de ses principales voies d'accès, être complété sur 
sa périphérie par un développement concentrique amené par 
les enceintes fortifiées au fur et à mesure qu'elles dis
paraissent (par lotissement des anciens remparts). Ce 
phénomène est évident à NOERDLIGEN en Allemagne ou BRIVE 
en France.

- à VENISE la ville s'est développée à partir d'un certain 
nombre de pôles urbains différents (structure en "agglomé
rat") qui en se dilatant (structure en auréole) se sont 
progressivement rejoints et superposés pour former un en
semble continu qui est le tissu urbain de la ville actuelle

PAR JUXTAPOSITION. (structure en nappe).

- à l'époque du Bas-Empire, les anciennes villes gallo- 
romaines, qui avaient été pensées très grandes lors de 
leur implantation, ont dû se rétracter sur un bord de 
la trame antique et se constituer en cité et ce sont 
alors les monastères, situés à l'extérieur de ce noyau, 
qui ont constitué les nouveaux quartiers de développe
ment, organisant ainsi la nouvelle extension urbaine 
sur une structure en agglomérat. Ce fut le cas à 
PERIGUEUX avec le quartier de St-Front, à LIMOGES avec 
celui de St-Martial, ou encore à TOULOUSE avec celui 
de St-Cernin.
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1.2.1.2 Les cas particuliers ; les sous-types dfexpansion

Quand 1 Expansion urbaine est empêchées sur un ou plusieurs 
côtés de son site, ou bien si elle est au contraire fa
vorisée vers certaines autres de ses parties, les princi
pes naturels d'extension se déforment et donnent naissance 
à des types d'extensions secondaires qui sont principale
ment :

- en bande : l'expansion est empêchée sur deux côtés oppo- 
sés de son territoire, tandis qu'elle est canalisée dans 
la direction inverse. C'est une structure qui est ouverte 
à ses deux extrémités et qui est fermée latéralement.

- en arbre : l'expansion est empêchée sur un côté de son 
territoire, tandis qu'elle est diffragtée sur toutes ses 
autres parties. C'est une structure qui est fermée sur un 
côté du site et ouverte sur tous les autres.

- en éperon : l'expansion est favorisée vers un point de 
son territoire et s'y trouve donc être polarisée. C'est 
une structure qui tend à se fermer au fur et à mesure 
qu'elle atteint ce point dans son site.

- en boucle : l'expansion concentrique est empêchée sur 
un côté de son territoire et se trouve donc déportée vers 
son côté inverse. C'est une structure qui peut être consi
dérée simultanément, soit comme étant constamment fermée, 
ou soit comme étant constamment ouverte.

- en semi-anneau : l'expansion concentrique est empêchée 
sur un côté de son territoire et se développe de ce fait 
sur son côté opposé en se soudant à la première limite.

Pour une analyse plus complète des types d'extensions ur
baines nous renvoyons à 1'ouvrages de MM. CASTEX; PANERAI 
et DEPAULE "Principes d'analyse urbaine" (Adpos - Corda 
1975) où les phénomènes de lignes, de bornes et de barriè
res de croissance pour les villes y sont parfaitement bien 
explicités.

1.2.2. Dans le cas des sites de méandre

Dans le cas desméandres où le territoire possède toujours 
des limites géographiques très précises (à la fois hydro
graphiques et orographiques) les extensions urbaines sont 
empêchées ou rendues difficiles vers certaines des parties 
de ce site, tandis qu'elles sont repoussées et favorisées 
vers certaines autres de ses parties.

Le développement des formes urbaines de méandre est donc 
toujours assez précisément contrôlé et canalisé par le site 
lui-même et reprend de ce fait les types d'extension secon
daires que nous venons d'établir.

Et ce sont les types de structuration que nous avons précé
demment distingués pour les sites de méandre qui vont guider 
les différents développements de leur forme urbaine, car ils

possèdent chacun des logiques de croissance qu'ils vont lui 
imposer. Ce sont alors les disponibilités territoriales du 
méandre, les points à atteindre à l'intérieur de céLui-ci 
(gare, pont, etc ...), le contenu des extensions et les 
modèles urbains auxquels elles obéissent, qui vont fixer 
précisément l'importance et les modalités de la croissance 
urbaine.

1) La structure en île apparait évidemment comme le type 
même de la structure fermée car la portion de site qu'elle 
isole doit, en principe, être capable de vivre en autonomie 
par rapport à son territoire environnant; la forme urbaine 
n'accepte aucune extension périphérique (sinon en se détrui
sant) et elle ne peut donc normalement évoluer que par des 
superpositions et des substitutions internes de tissus.
Mais lorsque la fonction défensive a disparu ou s'est estom
pée pour les villes médiévales ou que celles-ci ont été 
obligées d'accroître leur emprise, elles se sont alors déve
loppées vers l'arrière de leur méandre en détruisant leur 
structure originelle et en se recomposant sur de nouvelles 
structures, comme par exemple :
- une structure en arbre qui donne avec le noyau originel 
une forme de volant à son site urbanisé et qui est princi
palement amenée par le réseau viaire;
- une structure en boucle ou en semi-anneau qui donne avec 
la courbe du méandre une forme "d'ongle" à son site urbanisé 
Elle est principalement amenée par les enceintes successives 
de la ville, c'est en fait une structure d'île qui se dilate 
en se déplaçant vers l'attache du site.
Des villes comme SEMUR-EN-AUXOIS, THOUARS ou BERNE cumulent 
ces deux types d'entension.
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2) La structure en ëtoile est l1inverse de la structure en 
île car c'est le type même de la structure ouverte. C’est 
une structure qui contient son propre système de croissance 
et l'évolution de la ville peut se faire dans toutes les 
directions de son territoire en se prolongeant souvent par 
des ponts sur la rive extérieure sans la remettre aucunement 
en cause, mais bien au contraire en l'accentuant. On peut 
d'ailleurs remarquer que tous les méandres qui ont été com
posés suivant cette structure "ont avalé" sans peine leurs 
extensions urbaines jusqu'à l'époque contemporaine (BOULO
GNE -SUR- SEINE, DRESDES, etc ...).

C'est en fait une structuré en nappe mais dont l'organi
sation interne est diffragtée et expansive au lieu d'être 
fractionnée et répétitive, ce qui lui permet d'accepter 
simultanément et indifféremment des développements par 
superposition, par substitution et par juxtaposition et 
donc de présenter un champ d'extension très vaste, mais 
en même temps très canalisé pour sa forme urbaine et son 
site urbanisé.

La structure en crête apparait comme une structure qui peut 
être ouverte dans toutes les directions du méandre, 
puisqu'elle est située en son centre et peut donc accepter 
tous les types de développement. Mais on peut néanmoins 
remarquer qu'elle se développe de préférence longitudina
lement dans ce site en empruntant sa ligne de crête . Ce 
faisant, elle organise son site urbanisé sur un développe
ment en bande et lui donne une forme d'épine dorsale.
C'est une structure qui est ouverte à ses deux extrémités 
et fermée latéralement. C'est le cas pour l'extension de 
NAJAC constituée en bastide et qui s'est développée vers 
l'arrière du méandre. A MONTHUREUX et à UZERCHE les ex
tensions se sont développées à la fois vers l'arrière et 
vers l'avant du méandre.

La structure en porte est une structure en attente car 
elle est ouverte dans les trois grandes directions du 
méandre : longitudinale, transversale et périmétrale.
Elle peut donc se développer soit :
- vers sa tête en pénétrant dans le méandre et en l'or
ganisant alors sur une structure en éperon (si l'extension 
est polarisée), sur une structure en "patte d'oie" (si 
l'extension est diffragtée), sur une structure en boucle 
(si l'extension est contenue sur sa périphérie) ou bien 
encore sur une structure en bande (si l'extension est ca
nalisée le long de la ligne de crête ). Ainsi l'extension 
méridionale de CARBONNE s'organise sur une structure en 
éperon.
- vers son arrière en s'éloignant du méandre et en l'or
ganisant alors sur une structure en arbre, sur une struc
ture en boucle ou en semi-anneau. Et l’extension septen
trionale de CARBONNE s'organise sur une structure arbo
rescente et même rayonnante à partir de la place du Préau, 
tandis que l'extension de ROTTEMBOURG s'organise sur une 
structure en semi-anneau.

- latéralement en tangentant le méandre le long de 
ses courbes de niveau et en l'organisant alors sur une 
structure en bande, ce qui donne au site urbanisé une 
forme de'faoustache"ou de "fer-à-cheval".

On peut remarquer que cette structure est l'une de celles 
qui offrent le plus grand nombre de possibilités pour le 
développement de ses formes urbaines et qu'elle est donc 
l'une des moins directives; cela provient de la position 
du noyau original à l'endroit où le méandre commence à se 
dilater et où les contraintes dimensionnelles commencent 
à s'estomper.

Ces différents types d'extension se cumulent d'ailleurs 
souvent dans la même forme urbaine, ce qui donne à celle- 
ci des possibilités de développement différentes suivant 
l'endroit où on la considère. Ainsi CARBONNE présente deux 
types inverses de croissance de part et d'autre de son 
noyau originel, une structure parfaitement fermée et finie 
vers la tête du méandre qui n'accepte plus aucun type de 
développement, et une structure parfaitement ouverte et 
non finie vers son arrière qui accepte au contraire tous 
les types de développement urbain.

La structure en greffe est une structure qui est fermée à 
l'endroit de son accrochage avec le site et qui est ouverte 
sur toutes ses autres directions. Dans le cas du méandre 
elle est donc ouverte à la fois dans le sens de son péri
mètre (c'est-à-dire de son enveloppe) et dans le sens de 
son épaisseur (c'est-à-dire transversalement) et nous pou
vons alors retrouver tous les types secondaires d'extension.

Ainsi MONTHERME et CHOOZ se développent sur une structure 
en bande (modèle urbain linéaire) implantée parallèlement 
à la rivière. Dans le cas de MONTHERME où le tissu linéaire 
est implanté à la tête du méandre, son site urbanisé affecte 
une forme de "fer à cheval".

LUZECH se développe aussi sur une structure en bande, mais 
épaisse (système viaire constitué en échelle à l'intérieur 
de la ville) qui tend à napper partiellement son site.
LUZECH présente l'exemple d'un système urbain parfaitement 
défini, mais d'une forme urbaine non finie et qui peut donc 
continuer à se prolonger dans le méandre.

CHARLEVILLE s'est développée sur un principe arborescent 
vers son attache à l'époque classique, puis en tache et en 
plaque vers sa tête au XlXè siècle. La ville occupe mainte
nant l'ensemble de son méandre et l'organise donc sur une 
structure en nappe, gommant ainsi presque complètement 
la forme de son site.

La structure en noeud est une structure fermée latéralement 
(au droit des deux branches de la rivière) et ouverte longi
tudinalement (vers l'attache et la tête du méandre). Elle 
peut donc naturellement se prolonger, soit vers l'avant, 
soit vers l'arrière du site, soit simultanément dans ces
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deux directions. Dans les deux premiers cas elle affecte la 
structure en arbre ou en semi-anneau déjà mentionnée, dans 
le troisième cas la structure peut se développer sur :

” une structure "en gerbe” lorsque les extensions sont arbo
rescentesd^paFtetdTàutre du noyau, comme c'est le cas 
pour le site urbanisé de ST-MAUR-DES-FOSSES avec les tracés 
viaires de part et d'autre du château à l'époque classique. 
C'est en fait une structure en étoile légèrement déformée 
par le fait qu'elle est canalisée par l'étranglement du 
méandre, c'est donc une structure parfaitement ouverte.

LU ST RUCTURE EN

La structure en nappe apparait comme une structure parfai- 
tement fermée si l'on considère ses possibilités d'exten- 
sion périphériques (puisque la forme urbaine recouvre 
l'ensemble de son site), mais en même temps comme une 
structure extrêmement ouverte si l'on considère ses pos
sibilités de densification interne. Dans ce cas, la ville 
se développe sur elle-même et ses évolutions n'ont alors 
lieu que par superposition et que par substitution et la 
structure de son site urbanisé reste pratiquement inchan
gée.

Nous avons vu que c'est le cas pour des villes comme 
BESANCON et VERONE où il faut attendre l'époque classique 
et celle contemporaine pour que leurs extensions urbaines 
dépassent l'ancienne trame romaine et s'installent sur la 
rive extérieure de leur méandre. Mais le phénomène peut 
etre inversé comme à CAHORS où la structure en nappe de 
l'époque romaine se transforme en une structure en greffe 
au Moyen-Age car, la ville s'étant restreinte au Bas-Empire, 
s'est retrouvée cantonnée sur une des branches de sa 
rivière; dans ce cas on a affaire à un phénomène d'implo
sion qui est commun à presque toutes les grandes villes de 
1 Antiquité qui se sont maintenues jiœ.qu'au Moyen Age et qui 
ont été obligées d'effectuer un processus de développement 
inverse par rétraction à cause de la diminution démographi
que et les nécessités de défense (MEAUX et PERIGUEUX en sont 
deux autres exemples dans les sites de méandres).

- une structure en "noeud papillon" lorsque les extensions 
s'organisent sur un système en boucle ou en semi-anneau de 
part et d'autre de l'étranglement. Dans ce cas la ville se 
développe à partir d'une série de structures fermées qui 
s'accolent les unes aux autres.

“ sur une structure en "lacet" lorsque les extensions s'or- 
ganisent d'un côté du méandre sur un système arborescent 
et sur l'autre côté sur un système en boucle ou en semi- 
anneau. Dans ce cas la ville présente une structure fermée 
sur un côté et une structure ouverte sur son côté opposé; 
c'est un peu le cas d'UZERCHE avec le quartier implanté à 
l'étranglement de son méandre car la ville est plutôt fer
mée dans son lobe et vers son extrémité, tandis qu'elle 
est totalement ouverte vers son arrière et ses faubourgs.

Mais en fait ces structures se trouvent souvent cumulées 
dans le même développement urbain car, si l'on considère 
certaines villes de Moyen-Age, on peut constater que l'ex
pansion arborescente amenée par le réseau viaire a tou
jours été contenue par une densification annulaire amenée 
par les enceintes fortifiées. On peut en voir le cas à 
SEMUR-EN-AUXOIS (avec la ville bourgeoise qui est sortie 
du méandre), à NOYERS-SUR-SEREIN (avec l'enceinte de la 
ville et celle de son château) ou encore à THOUARS.
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jgs Structures en tache et en olaaue ne présentent a priori 
faS de types preferentiels d'extension et peuvent donc les 
r-ecouvrrr tous carieur forme urbaine “ne possédant pas de 
point d ancrage précis par rapport à la forme générale de 
leur meandre, celui-ci ne peut pas leur imposer de directi- 
s ' l f Pf l T S e t  P°Ur i6Ur dëveloppement. Leurs extensions

r  -3U ?re dSS Sites secondaires sur lesquels elles 
ou d'u7 boardter  (fXtensi0" “ ^ i r e  le long d'un thalweg 
dïscontin" etc6 !!?) “’ P°nCtUelle dana - s  d'un site

donf-7 POrt aU-?-t® d 'ensemble du méandre, elles peuvent 
ne etre considérées comme des structures éminemem ouver-

Tpiudaccrochées).°U ^  “ ^ “ “ -eme. peu définies~

2' TYPOLOGIE SYNTHETIQUE DES SITES URBANISES DE MEANDRE

Un tabieau comparatif des différents sites urbanisés de 
meandre que nous avons envisagés dans les monographies
tvnes 6n 3PParaître les ^Pes dominant"8” ''les types secondaires.

aonürüîr” 6 de similaritë et de différence visant à faire 
de fliïs”  C6S tyPSS d0it Prendre en COmpte trois ordres

a) l£i caractéristiques des sites physiques (Cf. typoloei 
du support physique), c'est-à-dire :--- ----- rypoiogi;ie

la forme de la boucle du méandre ("0" "V" "U"l
sa grandeur (grand ou petit méandre)

- ses proportions (allongé, trapu, etc ...)
- sa régularité (symétrique ou dissymétrique) 
ral- L r PP°ra hydf°fraphie/orographie (méandre de vallée en-
“ r S o T J L ” !"*. 1" 8* “

ijr S f f r i g f f r * J"  ” t" " " <c'-
-  Les trames parcellaires (juxtaposition ou superposition)
- U s  trames ^ - e s  (régulières, déformées ou'organiq^es)

s trames bâties (continues, linéaires ou planaires 
discontinues et ponctuelles) ’
rants)iSSU Urbain (élêments constant ou singuliers, structu-
les espaces libres (structurants ou non)

i l  ^caractéristiques morphologiques de l’urbain référé

- dans le domaine topologique : positionnement de l'urbain 
dans le meandre (urbain inscrit dans la boucle, à l'étran-
vauchement)?U Ped°nCUle> 3 la têba. » l’attache ou en che-

- dans le domaine géométrique : les figures de l'urbain 
par rapport au méandre (identité, similarité, complémen-

- ,  7 -- “ v-“LQtiU“ ue J- urDam par
rapport au meandre (obéissance ou désobéissance).

ï 7 bS-lead0ma,ine dimensionnel : les proportions de 
sursaturation)^ (satUration> saturation ou

G^U
sitefleKU “4 liseJ 4 critères de différenciation des sites urbanises, repartis en 3 catégories :
- forme du site : 5
- forme urbaine : 5

rapports entre ces deux formes : 4

La mise en évidence de types peut se faire par compta-’
les dîff°n ecarts de ?imilarité qui existent entre differentes villes prises deux par deux.

plus l'écart des points est faible et plus les‘villes
co™eeg«-S° f V lmlla^reS St peuvent être considérées comme étant les variantes d'un meme type de base

BESANCON - CAHORS
BESANCON - CHARLEVILLE
BESANCON - MEAUX
BESANCON - LA VOUTE CHILHAC
BESANCON - SEMUR
CAHORS - CHARLEVILLE
CAHORS - MEAUX
CHARLEVILLE - MEAUX
LIVERDUN - NOYERS
LIVERDUN - SEMUR
LIVERDUN - THOUARS
NOYERS - SEMUR
NOYERS CARBONNE
NOYERS - THOUARS
NOYERS - LA VOUTE CHILHAC
SEMUR - CAHORS
SEMUR - THOUARS
SEMUR - MEAUX
SEMUR - MEZIERES
THOUARS - LA VOUTE CHILHAC
CARBONNE - SEMUR
CARBONNE - THOUARS

Site

3/5 
3/5 
2/5 
4/5 
3/5 
1/5 
0/5 
2/5 
2/5 
3/5 
3/5 
1/5 
3/5 
1/5 
4/5 
5/5 
0/5 
4/5 
3/5 
4/5 
3/5 
3/5

Forme
Urb.
1/5
2/5
0/5
4/5
4/5
3/5
2/5
2/5
1/5
1/5
0/5
1/5
2/5
1/5
1/5
3/5
1/5
3/5
2/5
1/5
3/5
2/5

Rapports Total

1/4
3/4
1/4
2/4
1/4
2/4
2/4
3/4
2/4
3/4
3/4
1/4
0/4
1/4
2/4
2/4
0/4
1/4
2/4
2/4
1/4
1/4

5/14 
8/14 
3/14 
10/14 
8/14 
6/14 
4/14 
7/14 
5/14 
7/14 
6/14 
3/14 
5/14 
3/14 
7/14 
10/14 
1/14 
8/14 

. 9/14 
7/14 
7/14 
6/14



Différentes conclusions peuvent être tirées de ce tableau.

La mesure des écarts fait d'abord apparaître deux grou
pes de couples. Ceux pour lesquels l'écart est égal ou 
inférieur à 5 et ceux pour lesquels il est supérieur. Le 
premier groupe comprend (dans l'état du tableau qui n'en
visage pas tous les rapports possibles) 7 couples et 
regroupe 8 villes : BESANCON, CAHORS, MEAUX, NOYERS, 
LIVERDUN, CARBONNE, THOUARS et SEMUR. Si ensuite l'on 
confronte chacune de ces villes avec les autres, on cons
tate que seuls 2 sous-groupes de 3 villes sont homogènes. 
D'un côté BESANCON, CAHORS, MEAUX, de l'autre NOYERS,
SEMUR, THOUARS.

Si l'on prend SEMUR-EN-AUXOIS les écarts morphologiques 
avec les autres villes sont :
- 8 avec BESANCON 
-10 avec CAHORS
- 8 avec MEAUX
- 1 avec THOUARS
- 3 avec NOYERS
- 7 avec CARBONNE
- 7 avec LIVERDUN

Si l'on répète la même opération avec THOUARS et NOYERS, 
il apparaît un groupe : NOYER, SEMUR et THOUARS, homogène 
auquel CARBONNE et LIVERDUN ne sont liés que partiellement. 
Sa logique n'est pas purement historique puisque LA VOUTE 
CHILHAC ou MEZIERES en sont exclus. Cependant, sa cohé
rence est largement due à la forme urbaine (écarts de 0 
ou 1) donc à des facteurs historiques, mais aussi à la si
milarité des sites et à la manière de les prendre.
LIVERDUN est marginalisé par son rapport avec son site, 
tandis que CARBONNE l'est par sa forme urbanisée et sa 
forme de site (et non par son rapport au site : 0/4 avec 
NOYERS, 1/4 avec SEMUR, 1/4 avec THOUARS).

Un second sous-groupe rassemble BESANCON, CAHORS et 
MEAUX. Sa cohérence tient autant à la dimension des sites 
qu'à la forme urbaine, à son mode d'évolution qu'aux 
modalités des rapports site/forme urbaine. Elle n'est 
donc pas seulement historique puisqu'elle implique des 
choix et des rapports au site semblables. C'est cependant 
l'histoire qui exclut CHARLEVILLE de ce groupe avec le
quel elle a des affinités non négligeables (grand site et 
forme urbaine planifiée).

Il est finalement remarquable qu'il n'existe pas deux 
sites urbains exactement semblables et l'écart de 1 point 
entre SEMUR et THOUARS reste exceptionnel. D'ailleurs une 
analyse plus fine ferait facilement apparaître des diffé
rences secondaires entre des deux villes.

Réciproquement les écarts peuvent atteindre 10 points sur 
14 (BESANCON - LA VOUTE CHILHAC), ce qui montre bien qu'il 
n'y a pas de déterminisme géographique absolu.

Variantes et constantes morphologiques attestent le fait 
que la catégorie géomorphologique constituée par les 
sites de méandre est finalement divisée en deux grands 
groupes : les petits méandres et les grands méandres 
(avec cependant des exceptions comme par exemple CHARLE- 
.VILLE qui accuse des écarts de 8 points avec BESANCON,
6 points avec CAHORS et 7 points avec MEAUX.

Ces sites ne sont d'ailleurs pas comparables justement 
à cause de leur trop grande différence dimensionnelle, 
comme par exemple LA VOUTE-CHILHAC et MEZIERES qui pré
sentent pourtant tous deux des formes urbaines typiques 
de méandre.

Analysé de manière plus thématique, le tableau confirme 
des remarques préalables ou propose d'autres suggestions :

Assez curieusement, c'est à l'endroit du support physi
que que l'on enregistre les écarts les plus importants 
tandis que les différences entre les formes urbaines 
sont relativement restreintes, ceci montre bien la pro
fonde unité des structures urbaines, ou moins jusqu'à la 
période pré-industrielle (puisque dans toutes les mono
graphies les extensions récentes n'ont été prises en 
compte que d'une manière secondaire).

2.2 TYPES DE FORMES URBAINES ET ECHELLE DES SITES DE 
MEANDRE

De l'analyse statistique des sites de méandre il ressort 
d'abord une incomparable diversité qui peut faire croire, 
dans un premier temps, qu'aucune typologie n'est possi
ble. Cependant les deux familles mises en évidence pré
cédemment ne sont pas fortuites car elles montrent qu'au 
moins en deux occasions de l'histoire urbaine les sites 
de méandre ont offert des potentialités qui ont été 
prises en compte, plus ou moins consciemment par les 
aménageurs.

Sans prétendre représenter l'ensemble de la réalité 
"site urbain de méandre" elles marquent deux logiques 
urbaines repérables.

Historiquement les villes romaines de méandre peuvent 
être resituées dans la série plus large des villes romai
nes fondées en site de rivière, tandis que les villes 
féodales de méandre peuvent être intégrées dans le groupe 
plus large de villes de confluent, d'éperon ou de crête.

Le tableau comparatif précise les caractéristiques mor
phologiques des deux familles en question à partir des 
méandres eux-mêmes :

a) Les grands méandres dont l'axe de la boucle est supé
rieur à un kilomètre et où le relief intérieur est rela
tivement faible, tandis que la dissymétrie de la boucle 
est légère;



b) Les petits méandres dont l'axe est inférieur à un 
kilométré (et le plus souvent réduit à quelques centain- 
nes de métrés) qui sont le plus fréquemment encaissés et 
avec un relief intérieur assez important, tandis que la 
dissymétrie de leur boucle peut être très prononcée.

De meme, malgré le caractère assez sommaire de la dis
tinction, deux grandes catégories de formes urbaines 
peuvent etre distinguées : les villes à dévelonnement 
progressif a partir d'un noyau initialement non urbain 
et les Villes planifiées dotées dès leur fondation d'un 
plan d ensemble qui assure leur développement pendant 
une assez longue période historique, sans que leur plan 

8 1 n ait,besoin d'être perpétuellement remis en
enUnappe)COmPlëtë (eUeS obëissent au type de structure

Si cette distinction, d'ailleurs classique, entre ces 
deux catégories (elle a déjà été étudiée et illustrée 
par P LAVEDAN) s'avère quelquefois peu pertinente 
pour 1 analyse de sites urbains quelconques, elle con
vient particulièrement bien pour l'analyse des sites 
urbains de méandre.

On peut en effet remarquer qu'à part certaines excep
tions, ce sont presque toujours les grands méandres qui 
oit reçu les formes urbaines planifiées, tandis que les 
villes a développement progressif se sont plutôt im-

^  PetitS mêandres- La r a i s o n  de ce choix parait d ailleurs assez simple car,qui fonde volontaire- 
ent une ville choisit de préférence un site à l'échelle

rsnH;amenag®meat ^ i  est projeté,et qui est donc connu; 
tandis que le fondateur d'un château-fort ou d'une abbaye 
ne peut pas évaluer précisément l’extension future de 
1 agglomération qu'il va susciter et il "s’acccroche" à 
l a  partie du site qui semble le mieux correspondre à l'ê- 
chellede son objet.(butte, éperon, petit méandre, etc ..) 
ter? h 0 1 d°nC Une ëchelle de site réduite pour s'implan-

ürandfi0 f-V°nS “ainïenant donner les spécificités des deux grands types de méandres urbains.

Igs grands méandres à formes urbaines planifiées

Les villes fondées planifiées sont généralement importan
tes des leur fondation et le restent au cours de l'his
toire, tout en subissant les régressions ou des stagna
tions urbaines générales (Haut Moyen-Age, par exemple) 

souvent encora aujourd'hui comme BESANCON, 
CAHORS, CHARLEVILLE, MEAUX. Leur rôle de capitales (de 
cite gallo-romaine, de duché, de province, de département, 
c ...) leur a valu des fonctions diversifiées. De par 

leur longue histoire, les villes de fondation romaines 
ont pu connaître des déplacements de centre et des trans- 
ormations importantes des trames viaires, parcellaires et bâties.

La caractéristique qui résume presque toutes les autres
closCd'f• de/ 2 E mes urbaines stratifiées. Dans un champ 
Clos defini des le départ (la boucle du méandre) les 
formes urbaines se déplacent et se modifient dans les 
imites en question et en conservant comme trame de 

fond les reseaux viaires et parcellaires hérités de la 
fondation planifiée.

progressif mëandreS â formes urbaines à développement

E i î ' S  U  VERDUN, SEMUR-EN-AUXOIS, CHATILLON- 
CHITHAfD \ ^RS, etc •••), soit monastiques (LA VOUTE- 
CHILHAC) Leur développement s'effectue alors le plus 
ouvent dans les prolongements naturels du site (rive 

concave de la boucle, élargissement au-delà de l'étran-
lorTna’ etC - ; 0  PUiSqUe 1 6 noyau initial, le château- fort par exemple, occupe fréquemment le centre de la 
boucle ou 1 étranglement (Cf. typologie d'évolution).

L'ëvoiution de ces villes est limitée, tant par le site 
q par leur absence de dynamisme administratif ou éco
nomique car elles sont tout au plus chefs-lieux de 
cantons aux fonctions peu diversifiées (marché agricole, 
'v n T " 1' ?Ca1’ 6tC •••)- LeS formes daines

gressif ( I T T ’ aU^ Ur Êt à meSUre du développement pro- L ?  f (qua s arrete souvent à la fin du Moyen-Age 
évolué ensuite peu du XVIè au XVIIIè siècles, pour re
prendre un peu aux XlXè et XXë siècles) et la ville s’est
urbainesndiffér6 P“  ju*taP°sitions imbriquées de formes et fenh differenciees (noyau autour du château, bourg
et XVIIIèrfièc^dleVaUX’1aVenUeS OU lotissements des XVIIè et XVIIIe siècles avec les couvents péri-urbains ban-
lieues des XlXè et XXê siècles, éventuellement "grands 
ensembles contemporains). °

recherché6 8 COnîraintes de site, la contiguïté est 
recherchée, et meme SEMUR-EN-AUXOIS, malgré la distinc-
éclatêe8 faUb°UrgS’.ne donne Pas l'imprefsion d ’une ville 
Mo}en-Age°™i P°UVaiant } ’êbre BESANCON, PERIGUEUX au
progressivement6 6 la viUe se dëPlace Ü  1* fait
(dans les ^  a 8llaSant Vers Intérieur de la boucle
difficile ou cnrtS ° ce déplacement peut être rendu difficile ou contrarie par l’étranglement du site).
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C O N C L U S I O N S

A. ATTITUDES HISTORIQUES DEVANT LE PROBLEME DES SITES 
URBAINS

1. LA NOTION DE SITE DANS LES TEXTES THEORIQUES

Au terme de cette analyse de sites concrets, il a paru 
intéressant de confronter ses résultats à quelques textes 
anciens pouvant expliciter certaines conceptions, passées, 
de la manière d ’aménager et de prendre les sites.

Il n'était pas question d ’élaborer une anthologie exhaus
tive qui aurait nécessité le dépouillement de nombreux 
traités d'architecture, d'art des jardins ou d'agricul
ture, sans parler de la littérature générale, comme par 
exemple les romans médiévaux si riches en notations spa
tiales.

Pour les mêmes raisons, nous avons retenu des considéra
tions sur toutes sortes de sites et nous n'avons pu 
trouver des textes concernant un méandre qu'occasionnel
lement, que ce soit à propos d'une maison ou d'une ville 
les problèmes d'implantation sont rarement abordés dans 
les textes théoriques, ainsi les nombreux traités d'ar
chitecture des XVIIè ou XVIIIè siècles, essentiellement 
consacrés aux "ordres", il est vrai (Cf. CHOAY "La règle 
et le modèle", 1980, p.41-42) sont pratiquement muets à 
ce sujet.

Précisons enfin que notre objectif n'est pas d'écrire, 
même sommairement, une histoire de la notion de site, 
mais simplement de rapprocher quelques textes souvent 
bien différents afin de tenter de dégager le degré de 
conscience des sites qui émerge de quelques textes his
toriques .

La littérature grecque ancienne livre explicitement 
des informations sur la manière d'implanter les villes 
et sur celle de concevoir leur plan en fonction des 
données de l'environnement. Ce problème ayant déjà été 
abordé dans le premier chapitre de "l'Urbanisme dans 
la Grèce antique" de R. MARTIN, consacré aux "Naissance 
et développement des théories", nous nous contenterons 
de quelques citations de PLATON qui ont l'intérêt sup
plémentaire de montrer que les sites urbains étaient 
alors aussi l'affaire des philosophes.

"A propos des sites gardons-nous d'oublier qu'il en 
est de supérieurs à d'autres pour rendre les âmes meil
leures ou pires, principe auquel ne doivent point s'op
poser les lois; certains lieux, à cause des vents 
variés, je pense, et des vagues de chaleur, sont inhos
pitaliers ou favorables; d'autres le sont pour les eaux

ou pour les produits du sol qui non seulement donnent 
au corps une nourriture meilleure ou inférieure, mais 
sont moins capables de fournir aux âmes des nourritures 
du même genre" Lois 747 d.)

Les témoignages concrets sur les sites des villes grec
ques sont suffisamment rares pour que nous recourions 
à la seule description que donne VITRUVE, peu intéressé 
il est vrai par l'esthétique urbaine, d'un site urbain 
en termes autres que climatiques. Il s'agit d'HALICARNAS- 
SE où MAUSOLE "disposa avec finesse et habilité des 
édifices de la ville". Il sut "remarquer que le site ... 
était naturellement fortifié, que c'était un lieu 
d'échange favorable et que le port était pratique, il 
vient y établir sa demeure. Or le site est semblable à 
la concavité d'un théâtre. C'est pourquoi dans le bas, 
le long du port, il installa l'agora; à mi-hauteur, vers 
le milieu de la courbure et de la rue qui fermait la 
"praecinctio", il prépare une vaste esplanade, au milieu 
de laquelle fut construit le Mausolée, d'un travail si 
remarquable qu'il est compté au nombre des Sept Merveil
les. Au sommet de la citadelle était le sanctuaire d'
ARES qui possédait une statue colossale ... Sur la pointe 
de droite il y a le sanctuaire de Vénus et de Mercure, 
près de la fontaine ... à gauche se trouve le palais 
royal que le Roi MAUSOLE a fait établir suivant ses plans". 
(VITRUVE I, 8 )

Le décalage est évident entre les textes théoriques 
d'HIPPOCRATE, XEN0PH0N, PLATON ou ARISTOTE et des aména
gements scéniques comme ceux d'HALICARNASSE ou PERGAME.

VITRUVE, nourri de culture grecque, développe les mêmes 
idées théoriques. C'est le climat qui guide les implan
tations urbaines, comme l'orientation ou la géométrie 
de leurs structures.

"Quand on veut bâtir une ville, la première chose qu'il 
faut faire est de choisir un lieu sain. Pour cela il doit 
être élevé, il faut qu'il ne soit point sujet aux brouil
lards ni aux bruines, et qu'il ait une bonne température 
d'air; qu'il ne soit exposé ni aux grandes chaleurs, ni 
aux grands froids" (Liv. 1, ch. VII, trad. Cl. PERRAULT) 
ou "Il faut éviter d'abord que les vents habituels enfi
lent directement les rues parce qu'ils sont toujours 
nuisibles, ou par leur froid qui blesse, ou par leur cha
leur qui corrompt, ou par leur humidité qui nuit à la 
santé" (Liv. 1, ch. IX).

C'est peut être ailleurs qu'il faut chercher des vues 
plus originales, chez d'autres théoriciens du territoire, 
les militaires ou les agronomes.

"La "Guerre des- Gaules" nous vaut une très belle descrip
tion du site de BESANCON, par Jules CESAR en personne :

" ... la rivière du Doubs entoure la place presque toute 
entière d'un cercle qu'on dirait tracé au compas; l’espa
ce laissé libre par cette rivière n'a pas plus de six 
cents pieds (il s'agit de l'intérieur de la boucle), et



il est fermé par une montagne d ’une grande hauteur, dont 
la base touche des deux côtés aux bords de la rivière 
(il s'agit de l'éperon de la Citadelle). Un mur qui 1' 
entoure en fait une citadelle et réunit celle-ci à la 
ville". (Liv. 1, chap. XXXVII).

Description concise et précise, qualités utiles pour qui a 
des villes â prendre. La suite du texte n'est-elle pas : 
"CESAR marche sur elle jour et nuit à grandes étapes, 
s'empare de la place et y met une garnison". Elle devait 
être bien mal défendue puisque quelques lignes plus haut 
CESAR justifie ainsi son attaque : " ... il fallait 
faire tous ses efforts pour l'empêcher (il s'agit d'ARIO- 
VISTE, chef des Germains) de prendre cette place, car 
elle était abondamment fournie de tout ce qui est n é c e s 

s a i r e  pour la guerre et si fortifiée par sa position 
qu'elle offrait de grandes facilités pour faire 

durer les hostilités".

Voici confirmée, si besoin en était, la raison du choix 
fréquent de sites de méandres pour les villes romaines, 
et plus généralement la conscience qu'avaient les anciens 
des potentialités des sites.

Chez les agronomes, en plus des sempiternelles considé
rations climatiques, on trouve à propos de l'implantation 
des exploitations agricoles quelques rares notations :
On aura soin que la ferme soit située de préférence au 
pied d'une montagne boisée ..." (VARRON "Economie rurale" 
I ,  12).

Quant â l'habitation ... il faut en fixer l'emplacement 
en un lieu un peu plus eleve et plus sec ■••, pour éviter 
que les fondations ne soient endommagées et pour qu'elle 
bénéficie d'une belle vue ..." (PALLADIUS "Traité d ’agri- 
culture , I, 8 , 2 ) qui continue "... mais l'essentiel est 
que la façade soit tout entière, et d'un bout â l'autre, 
exposée au midi" (I, 8 , 3 ).

L’absence de textes historiques médiévaux rend la recher
che difficile. J. LE GOFF ("La ville médiévale", 198 
p. 219) signale qu’un verset de MATTHIEU 5, 14, où le 
CHRIST vante la ville perchée : "Une ville ne peut se 
cacher, qui est sise au sommet d'un mont" était souvent 
commenté par les théologiens et les prédicateurs.

Il voit donc dans l'implantation des villes féodales 
une réponse à un thème de l'imaginaire dominé par 
l'idéologie biblique. Ainsi une ville perchée serait 
d'abord une attitude morale, celle du courage de ne 
pas se cacher. Pourquoi pas ? Il est certain que la 
Représentation des villes dans l'art du Moyen—Age"
(titre d'un ouvrage de P. LAVEDAN, 1954) par son refus 
d? l a. ™ e Planaire et son exaltation des reliefs, pri
vilégie une lecture de l'espace en trois dimensions 
qui, au minimum, assure de la conscience des sites.

De même plus tard, les plans géométraux et les vues 
cavalières mettront en valeur l'organisation géométri
que de l'espace des XVIè et XVIIè siècles.

Quelques textes littéraires nous renseignent cependant 
sur la valeur utilitairement défensive des sites :
"Les assiégés de la forteresse __ se rachetèrent par
le paiement d'une rançon. Mais ils le firent par lâcheté, 
car la forteresse était naturellement bien défendue. En 
effet, elle est protégée, non par des remparts construits 
mais par des rochers à pic hauts de cent pieds et plus.
Au milieu, il y a un grand étang, dont l'eau limpide est 
excellente ..." (Grégoire DE TOURS, Histoire des Fran
çais, III, 13).

A l'inverse un site artificiel peut être créé : "Entre 
ces écluses, au milieu des marais ..., presque au pied 
de la hauteur qui les bordent,il (Arnoult 1er d'ARDRES) 
aménagea, en signe de sa puissance militaire et en 
terre rapportée, une motte très élevée ou donjon ... qui 
fut amoncelée entre la hauteur et la digue ... Il en
toura d'un très puissant fossé le terrain compris dans 
l'enceinte extérieure ... Il renforça le donjon ... 
avec des ponts, des portes et tous les édifices néces
saires". (in "Histoire des Comtes de GUINES et des 
Seigneurs d'ARDRES", par LAMBERT D'ARDRES, 1194-1203, 
cite d'après G. FOURNIER "Le château dans la France mé
diévale", PARISi  1978, ouvrage remarquable pour tout ce 
qui concerne l'organisation concrète de l'espace).

Les sites urbains médiévaux (surtout les féodaux nés 
d'un château-fort) sont suffisamment explicités en 
matière de prise de site pour que l'on se console de 
la rareté des textes historiques.

L.-B. ALBERTI, héritier de la tradition médiévale, et 
grand lecteur de VITRUVE auquel il se réfère souvent, 
par exemple pour les préoccupations sur la salubrité 
de 1 air, apporte des observations nouvelles au niveau 
théorique.

Si les lettres de CICERON ne manquent pas d'apprécia
tions sur les sites de ses villas, ALBERTI dresse un 
tableau complet des qualités que l'on peut leur demander.

Une villa "aura tous les avantages et les agréments, 
pour ce qui regarde l'orientation aux vents, l'exposi
tion au soleil, le panorama ..., elle jouira de la 
vue d'une ville, de forteresses, de la mer, ou d'une 
vaste plaine; ou bien elle permettra d'étendre son 
regard sur les sommets des collines ou des montagnes, 
sur des jardins splendides et offrira des occasions
de parties de pêche ou de chasse __" (Liv. V, cap.
XVII, traduction libre).

Les considérations esthétiques ont autant d'importance 
pour les villes, même si elles sont accompagnées de 
considérations fonctionnelles : "... il convient de 
fonder la ville au centre de son territoire, dans une 
position telle qu'elle puisse porter son regard jus
qu'à ses confins, discerner ce qu'il convient de faire 
nt intervenir au bon moment, là où cela est nécessaire" 
(Liv. IV, cap. II), "... il est facile de comprendre



que le périmètre d'une ville et la distribution de ses 
parties, varieront selon les lieux une ville de
plan circulaire aura plus de capacités que tout autre, 
celle dont l'enceinte présentera des sinuosités sera 
plus facile à défendre ..., il faudra aussi tenir compte 
de ce qu'il convient de faire en fonction de la nature 

même de la ville. Nous savons de fait que les anciens 
adaptaient leurs villes à la convenance et à la nécessi
té des lieux" (liv. IV, cap. III), "... à l'intérieur 
de la ville (les rues) ne devront pas passer en ligne 
droite, mais se plier en courbes amples, comme des méan
dres de rivière, tantôt d'un côté, tantôt de l'autre.
Et ceci d'abord parce que la rue apparaissant plus lon
gue, on aura l'impression d'une ville plus grande, mais 
en outre, le fait est de grande importance, soit pour 
la beauté de la ville, soit pour sa pratique, soit pour 
l'agrément de certains monuments. En effet, et c'est une 
chose qui n'est pas dénuée d'importance, celui qui 
chemine, découvre alors peu à peu, presque à chaque pas 
de nouvelles perspectives sur les édifices ..." (liv.IV 
cap IV, traductions libres de De Re Aedificatoria")

Cette dernière réflexion sur le cheminement urbain n'au
ra plus guère d'écho jusqu'à Camillo SITTE. Ce qu'ALBERTI 
omet de dire, mais cela était peut être implicite pour 
lui, c'est que les vastes courbes que l'on donnait aux 
rues médiévales (l'Italie est bien représentée avec 
SIENNE ou PEROUSE) étaient dues au fait qu'elles suivaient 
le tracé des courbes de niveau ou des crêtes.

ALBERTI se trouve dans une position curieuse : il a suf
fisamment de recul par rapport au Moyen-Age pour appré
cier son art urbain, mais il est le premier et le 
dernier à le faire. Les théoriciens de la génération 
suivante ne rêveront que structures géométriques réguliè
res impliquant des perspectives fixes et répétitives d' 
où les considérations de site disparaîtront.

Ces dernières se concentreront sur le problème des 
maisons de campagne, des villas ou des châteaux avec 
leurs jardins et leurs parcs.

Si l'on exclut les considérations pratiques contenues 
dans les traités de jardins, c'est à travers les criti
ques dont l'Abbé LAUGIER abreuve les châteaux classiques 
que réémergent les problèmes de site.

VERSAILLES est la première cible : "Un premier défaut 
qui saute aux yeux de tout le monde, c'est la situation 
de ses jardins. Cette vallée étroite, toute environnée 
de montagnes arides et de lugubres forêts, n'offre qu'un 
désert rebutant, et ne peut fournir que des points de 
vue sauvages ... On n'aura jamais d'agréables jardins, 
si l'on ne choisit des lieux déjà embellis par la nature; 
des lieux d'un aspect riant, dont la vue puisse se porter 
sur un paysage orné de mille grâces champêtres ..."
(Essais sur l'Architecture, Ch. VI p. 237).

On trouve là une idée d'utilisation spécifique de chaque 
lieu, déjà explicite chez CESAR, JULIEN ou ALBERTI. De

fait, la réflexion, même la plus sommaire, suggère d'u
tiliser les potentialités des lieux. Les différends 
portent sur les qualités qu'on leur demande. L'utilité 
et/ou l'agrément autrefois, l'économie aujourd'hui.

Ces variations font que le même site peut paraître selon 
les époques délicieux ou exécrable.

Continuons à lire LAUGIER : " ... Les jardins de MARLY 
ont, du côté de la situation, quelque chose de plus 
avantageux...., il y a une légère échappée de vue, d'où 
l'on découvre une partie du grand spectacle que l'on 
aperçoit de dessus la terrasse de ST-GERMAIN. Cet avan
tage, tout médiocre qu'il est, ôte du moins au vallon 
étroit de MARLY, le sauvage désagrément d'une habitation 
concentrée dans l'épaisseur des forêts ... Cette échappée 
de vue, ...., bien loin de produire la satisfaction, ne 
sert qu'à inspirer des désirs et des regrets ... Il n'y 
avait qu'à changer un peu la position du château, en 
l'avançant sur le penchant de la montagne, tout-auprès de 
la rivière. De là on aurait joui à découvert et sans 
obstacle d'une vue admirable ..." (Essais ..., p. 240).

Il semble que LAUGIER n ’ait rien compris à l'art de 
LE NOTRE qui consistait à borner les vues en relevant les 
perspectives sur des hauteurs boisées, ou à les diriger 
vers un infini, mais comme vide et non comme panorama.
La position des châteaux, soit aux pieds des versants, 
soit en retrait de rebords de plateaux impliquait ce genre 
de vues, comme les nécessités de la chasse et de l'agricul
ture.

Déjà se profile le goût des jardins anglo-chinois :
"Il est très difficile sur un terrain uni de tracer le plan 
d'un jardin de manière à y trouver la régularité et l'arran
gement joints à cet aimable désordre dont la nature est si 
amie. On a bien plus de facilité à diversifier les choses, 
et à étaler une naïve négligence sur un terrain inégal.
Quand on est assez heureux que de pouvoir réunir dans 
une même enceinte des profondeurs, des élévations, des 
pentes plus ou moins rapides, un peu de plaine dans les 
fonds, divers plateaux sur les hauteurs ..." (Essais, 
p. 242).

Quel est donc le site idéal : "La première attention 
qu'on doit avoir, c'est de les (les maisons de campagne) 
mettre à couvert des mauvais vents, en leur donnant 
l'abri d'une montagne ou d'un bois. On doit ensuite 
choisir le plus bel aspect du lieu, pour leur procurer 
tous les agréments de la vue dont le paysage voisin est 
susceptible. On doit éviter les fonds à cause de l’humi
dité, et les hauteurs dont la pente est trop roide ...
Je m'étonne que nos Rois, qui aiment la magnificence et 
qui sont maîtres de choisir, aient négligé de bâtir sur 
le plateau charmant de JUVISY, d'ATHIS et de MONS. Qu'il 
leur aurait été aisé d'y faire à peu de frais des choses 
ravissantes ..." (Observations sur l'Architecture, p.177).

S'il faut chercher des références à des sites réels, 
c'est aux châteaux-forts médiévaux que l'on pense, comme



W. de TAILLEFER : "Je ne peux m'empêcher de parler encore 
du château d'INGELHEIM et de proposer pour exemple le 
choix de sa position. Il est presque totalement détruit, 
mais sa place et ses débris existent. CHARLEMAGNE se plut 
à l'embellir de tout ce que l'art antique et moderne 
pouvaient ajouter aux avantages locaux qu'il possédait 
presque tous. Sa droite découvre les environs de MAYENCE, 
sa gauche voit le Rhin se frayer un passage à travers les 
montagnes ... La montagne le préserve des grandes cha
leurs du midi ... Le tertre sur lequel il est élevé (ne 
le prive pas) des fontaines et des eaux courantes qui lui 
viennent de cette montagne, au penchant de laquelle il a 
été placé ..." (L'architecture soumise au principe de la 
nature et des arts, p. 189) Une maison de campagne doit 
dominer ses environs (ibidem p. 190).

Cette manière de voir placer les maisons sur les pentes 
devient commune au XlXè siècle : "Je viens de faire 
trente milles inutiles. CASERTE n'est qu'un caserne dans 
une position aussi ingrate que VERSAILLES" écrit STENDHAL 
dans son "ROME, NAPLES et FLORENCE en 1817" (p. 56, Ed. 
de La Pléiade).

Avec "De la composition des paysages ou des moyens d'em
bellir la nature autour des habitations, en joignant 
l'agréable à l'utile" de R.L. de GERARDIN (1777), apparait 
une nouvelle conception malheureusement sans lendemain, 
consistant non pas à construire des sites ex-nihilo (jar
dins enclos et arrangés sur un plan géométrique) mais à 
embellir ou enrichir la nature". Cette philosophie du 
faire avec les "différents matériaux du paysage" entend 
tirer parti de toutes les situations : "Les rochers ni 
les montagnes ne sont pas à la disposition de l'homme, et 
les petits remuement de terre ne valent jamais les grandes 
dépenses qu'ils causent".

Au XlXè siècle, l'idée que la qualité de l'architecture 
est liée à son site semble devenir commune. Un auteur 
aussi peu averti que F. LAMENNAIS n'oublie pas d'en par
ler dans son "De l'art et du beau" : "Chaque édifice a 
son site propre d'où dépend sa beauté pittoresque. Le 
château féodal se dresse, comme le spectre de la guerre, 
sur un roc isolé et nu. Le monastère recherche le silense 
et l'ombre des bois, le calme des eaux tranquilles. L'égli
se champêtre s'élève sur la pente du coteau, au-dessus des 
cabanes du pauvre, pour le bénir et le protéger. Partout 
vous trouverez de semblables harmonies, et partout elles 
ajoutent au charme de l'art un autre charme non moins ra
vissant. Elles associent la pensée de l'homme à la pensée 
de Dieu ..." (Esquisse d'une philosophie, 3ème vol., Ch. 
III, Architecture, PARIS 1872, p. 72).

Mais des associations hâtives ou caricaturales apparais
sent déjà, images qui préfigurent certaines interpréta
tions sociologiques récentes. En cela le XlXè siècle 
semble encore marqué par les théories antiques qui attri
buent aux sites des vertus morales liées à la vue ou au 
climat. Un exemple concret peut illuster cette remarque.
Le succès et la notoriété de l'hospice d'aliénés de 
CHARENTON tient, par exemple, en partie à la beauté géné

ralement reconnue à son site. "La plus belle perspective 
s'étend au loin sur les champs qu'arrosent les eaux de la 
Marne et de la Seine. La nature ne s'offrit point ailleurs 
plus brillante, plus riche, plus variée" écrit-on à l'é
poque où l'on projette de le développer sur les hauteurs 
qui dominent la campagne, et pour conclure : "Pourquoi 
la nation ne formerait-elle pas un établissement digne 
de sa grandeur et surtout de l'humanité dans un lieu si 
propice au rétablissement de la raison ?"

Le proche XXè siècle n'en demandera pas tant au site.

L'idéologie hygiéniste se développe au cours de la fin du 
XlXè siècle et de la première moitié du XXè, au point de 
ne plus seulement concerner l'habitation ou l'ilôt. L'en
soleillement et la nature vont conditionner, déterminer 
même la conception de l'espace urbain. La définition de 
LE CORBUSIER "La ville verte : soleil, espace, verdure" 
est bien héritière de cette tradition.

Dès 1924 ne trouve-t-on pas en légende à une vue aérienne 
du centre de PARIS (p. 268 de "L'Urbanisme") : "Quand 
dans nos promenades nous suivons le dédale des rues, nos 
yeux sont ravis par le pittoresque de ces paysages escar
pés, les excavation du passé surgissent ... La tubercu
lose, la démoralisation, la misère, la honte triomphent 
sataniquement".

La plupart des urbanistes contemporains d'ailleurs ne s'y 
trompent pas.

Dans son "Précis d'urbanisme moderne" (1934) J. RAYMOND, 
après avoir développé les thèses de LE CORBUSIER dans un 
paragraphe intitulé "Hygiène de la ville", note dans le 
suivant "L'ensoleillement" : "L'urbaniste doit bien se 
pénétrer de cette vérité : là où entre le soleil, n'entre 
pas le médecin" (p.35). Chez les urbanistes épris d'ordre 
- tous les manuels sont précédés d'un chapitre historique, 
essentiellement éloge des villes nouvelles à plans régu
liers - il y a peu de contradiction. La réaction de 
G. BARDET n'en est que plus précieuse : "Il faudra, dans 
tous les cas, rester à l'échelle humaine et réviser tou
tes les prescriptions à base d'hygiène, lesquelles, par 
une malchance trop fréquente pour être simple coïncidence, 
donnent régulièrement des résultats plastiques désastreux 
ou illusoires" ("Le facteur soleil en urbanisme" in Tech
niques et Architecture, 1943).

A côté du débat dominant sur l'ensoleillement, il reste 
donc une petite place pour la composante "échelle des 
sites"; si elle ne se rencontre pas du côté de l'avant- 
garde, tant pis pour elle !

Le combat de LE CORBUSIER contre "le chemin des ânes" 
condamne explicitement la ville médiévale, pour la même 
raison que celle pour laquelle ALBERTI la louait : "En 
résumé, la vue courbe est essentiellement pittoresque.
Le pittoresque est un agrément dont l'abus lasse vite". 
("Urbanisme", p. 202). "...la rue droite est éminemment
architecturale. La rue courbe est parfois architecturale"



(p. 198). LE CORBUSIER est parfois obligé d ’admettre :
"Cette théorie s’applique au terrain plat. Sur terrain 
accidenté, la courbe a des droits a priori puisqu'il 
s'agit, en serpentant, de gagner des rampes régulières; 
le pittoresque devient fatal et le problème architectural 
consiste désormais à discipliner le désordre immanent en 
faveur d'une unité indispensable à tout sentiment de bien- 
être et à toute intention esthétique" (p. 201). Car 
derrière le fonctionnalisme prétexte, c'est bien en esthè
te qu'il parle. Ainsi il commente son passage devant le 
canal de la Marne au Rhin, près de STRASBOURG : "Ce 
canal est absolument droit à travers tout le pays. Cette 
droite est impressionnante au milieu du site confus : c'est 
un travail d'homme. C'est émouvant. C'est d'un lyrisme cer
tain dans ce paysage flou" (p. 259). C'est aussi un proboème 
d'échelle qui est alors posé et qui permet à LE CORBUSIER 
de formuler une critique assez justifiée, non pas des 
théories de C. SITTE lui-même, que de ceux qui en tire des 
conclusions hâtives. "... la démonstration (de SITTE) basée 
sur les villes tordues du Moyen-Age était ingénieuse et 
spécieuse. On oubliait qu'il s'agissait de villes s'étendant 
sur moins d'un kilomètre ..." (p. 198). Et LE CORBUSIERdese 
réconforter : "Les villes créées d'une pièce au Moyen-Age 
(les bastides) accusent les tracés les plus clairement 
géométriques. Fait éminemment rassurant".

Il faut également avouer que l'analyse des données physi
ques du pittoresque, chez SITTE, est assez superficielle.
A aucun moment de son "Stadtbaue", les places irréguliè
res ou les rues courbes ne sont mises en relation avec 
des reliefs éventuels. La place de SIENNE, remarquable 
par son inscription dans le site en est d'ailleurs absente. 
D'ailleurs un ouvrage récent sur cette place (d'E. GUIDONI) 
lui attribue son plan caractéristique à un symbolisme scé- 
nographique, sans mentionner le relief spécifique de 
SIENNE.

On peut dire que dans la plupart des textes modernes, la 
part du relief et du parcellaire dans la forme des villes 
médiévales ou plus généralement dans l'urbanisme pré-in
dustriel (celui des bourgs et des faubourgs) est presque 
totalement oubliée.

Que l'on se rappelle les trop célèbres phrases de Victor 
HUGO sur les rue de PARIS semblables à un écheveau em
brouillé par les jeux d'un jeune chat.

Cette ignorancejque l'on retrouve partiellement dans 
"L'histoire de l'urbanisme" de P. LAVEDAN où les courbes 
de niveau sont si rares dans les figures, est difficile
ment pardonnable puisque "L'étude pratique des plans de 
villes" de R. UNWIN (1909, Ed. Française 1922), pour se 
limiter à cet ouvrage, consacre de nombreuses pages à ce 
problème (par ex. p. 313 et suivantes) et donne de beaux 
plans de villes médiévales allemandes (NUREMBERG,
ROTHENBURG) avec courbes de niveau.

Un siècle après Victor HUGO, J. LE GOFF écrit dans le 
2ème tome de "L'histoire de la France urbaine" ("La 
ville médiévale" p. 220) : "Le coeur des villes est par

fois tortueux. C'est un dédale de ruelles. Ce désordre 
vient de l'empreinte féodale souvent fortement marquée 
sur le sol urbain. Les limites des fiefs et des censi- 
ves, espace sur lequel un seigneur lève une redevance 
en argent, le cens, l'expliquent souvent". Nous aurions 
souhaité savoir comment les limites fiscales organisent 
les formes urbaines. LE GOFF poursuit heureusement :
Mais cet aspect de fouillis ne doit pas tromper. La 

ville médiévale est ordonnée". Et de donner la typologie 
de P. LAVEDAN : villes-cités gallo-romaines, villes 
d'accession, villes fondées (villes neuves et bastides). 
Rien de bien nouveau. Les problèmes de site sont réglés 
en quelques lignes (p. 219) : "Avec ou sans murailles, 
la ville a une forme. Cette forme dépend d'abord, bien 
sûr, du site géographique. Il y a des villes de plaine, 
des villes plates. Mais la plupart des villes recherchent 
les terrasses, les buttes, les collines. Pour être à 
l'abri des inondations, pour se défendre". Rien là non 
plus de bien nouveau.

L'insouciance de l'urbanisme contemporain vis-à-vis 
du problème des sites a son correspondant exact dans 
l'absence de tout texte théorique d'envergure relatif 
à ce thème. Le détail des attitudes récentes sera 
évoqué plus loin dans le chapitre B ("Les idées d'in
tégration et de potentialité").

2. CONSCIENCE ET UTILISATION DES SITES

2.1 LES SITES DE MEANDRE

Pour les sites de méandre, trois moments historiques ont 
compté : la période coloniale romaine, la période médié
vale (villes féodales ou "neuves") et enfin la période 
moderne (XVIIè et XVIIIè siècles). Chacune d'elles a une 
manière bien à elle d'utiliser les sites.

Si les fondations coloniales romaines prennent des sites 
de méandre (BESANCON, CAHORS, MEAUX, PERIGUEUX), à un 
moindre titre des sites de confluent (POITIERS) c'est 
d'abord parce qu'il s'agit souvent d'oppida celtiques 
naturellement défendables, mais aussi parce que pour être 
limités ces sites permettent un développement facile des 
trames viaires régulières.

A des degrés divers, ces trames marqueront durablement 
la topographie des villes en question. Il est d'ailleurs 
remarquable que ces dernières sont généralement devenues 
des villes encore aujourd'hui importantes. Avec CHARLE- 
VILLE (une autre ville de fondation), elles sont les 
seules villes de méandre à ne pas être négligeables dans 
le réseau urbain français.

Les villes d'origine romaine ont connu des développements 
urbains spécifiques. Les structures alors mises en place



ont résisté à la régression urbaine du Bas-Empire et du 
Haut Moyen-Age. Ainsi, malgré les déplacements de centres 
ont-elles marqué les éventuelles reconquêtes urbaines. On 
a un peu l’impression d'une trame de base qui continue à 
servir de fond de plan, de champ clos, aux différentes 
régressions ou extensions urbaines postérieures. Le glis
sement des centres vers sa périphérie au début du Moyen- 
Age (cas de BESANCON, CAHORS, MEAUX, PERIGUEUX, mais aussi 
TOUR et AUTUN si l'on sort des sites de méandre) ne la 
remet pas fondamentalement en cause. Son tracé se rematé
rialisera postérieurement.

Cette catégorie d'urbain situé se caractérise donc par 
un double phénomène de stratification des structures ur
baines, en dépit, ou grâce, à des déplacements assez 
brutaux du centre, effets d'une histoire longue et con
trastée, comme de la continuité de l'occupation du site, 
dans ses limites précises.

Le méandre est un des sites idéaux pour la ville féodale. 
Il partage la valeur défensive des buttes ou des éperons 
avec la valeur stratégico-commerciale des sites de riviè
res.

Mais la ville féodale, qui se développe à partir d'un 
château-fort, appelle des méandres plus petits que les 
villes romaines, aussi le problème de l'extension s'y 
posera-t-il très tôt.

Que le château-fort initial se situe à l'étranglement du 
méandre ou dans sa boucle, celle-ci sera vite remplie. 
Aussi le bourg féodal, et a fortiori les faubourgs, se 
situent-ils plutôt au-delà du pédoncule du méandre, sinon 
sur la rive concave. C'est le cas de SEMUR-EN-AUXOIS, 
THOUARS ou FOUGERES. A NOYERS-SUR-SEREIN le médiocre 
développement urbain n'a pas eu à transgresser les limi
tes du méandre.

Dans chaque cas, le tracé des enceintes "en noeud papil
lon" ou en simple boucle, reflète bien ces situations et 
par là la fonction dynamique des sites dans le système 
médiéval.

Les exemples de CARBONNE ou du MAS D'AZIL prouvent que 
les villes neuves médiévales n'ont pas négligé les 
qualités des sites de méandre. FRIBOURG et BERNE (en 
Suisse) montrent même qu'elles surent utiliser leur 
valeur défensive.

Si l'on excepte celle-ci, les sites de méandre n'ont 
guère inspiré l'urbanisme classique. Les tracés rayon
nants de ST-GERMAIN-EN-LAYE ou de ST-MAUR-LES-FOSSES 
ont sans doute su utiliser la forme évasée des méandres, 
mais ne l'ont pas recherchée.

Par contre, c'est volontairement que des sites comme 
MEZIERES, BESANCON, SARRELOUIS (sur la Sarre), ou MONT- 
ROYAL (sur la Moselle) ont été fortifiés.

A titre de conclusion, on peut remarquer que l'approche

historique confirme à quelques détails près ce qui est 
apparu au niveau de la synthèse typologique, et qui ne 
concerne d'ailleurs pas que les sites de méandre : 
l'existence de deux modes fondamentaux de croissance; par 
extension ou par superposition.

En effet, si divers facteurs jouent sur l'évolution des 
sites urbains, un des premiers est lié aux rythmes his
toriques de l'urbanisation.

Au risque de schématiser, on peut dire qu'il y a des 
périodes de créations urbaines ou de croissances rapides 
(après la conquête romaine, au Moyen-Age, à la fin du 
XlXè siècle, après la deuxième guerre mondiale), des 
périodes d'évolution lente (les XVIIè et XVIIIè siècles) 
et même des périodes régressives ou stagnantes (Bas-Em- 
pure et Haut Moyen-Age, même si le phénomène a peut-être 
été exagéré).
C'est en fonction de ces rythmes, du positionnement 
d'origine du noyau urbain et des possibilités des sites 
que se définissent les évolutions.

D'une manière générale, les villes (ou les pôles qui les 
engendrent : château, abbaye, etc ...) choisissent des 
sites à leur échelle. La conséquence immédiate est que 
toute extension finit par sortir de la boucle, sinon du 
site. La sortie peut être très rapide si le noyau sature 
déjà la boucle (cas de THOUARS, FOUGERES, SEMUR-EN-AUXOIS).

Les villes romaines ont choisi de grandes boucles (BESAN
CON, CAHORS,', VERONE, e t c __correspondant à l'ambition
de leurs plans. Ceux-ci ont, de fait, suffit à contenir 
le développement urbain jusqu'aux XVIè siècle (VERONE), 
XIXème siècle (BESANCON) ou même début du XXè siècle 
(CAHORS).

Si la sortie de la boucle est facile à mesurer, il en va 
autrement de la sortie du site, puisque son estimation 
dépend de la manière dont on définit le site .
Si dans le cas d'un méandre le site se limite à la boucle, 
sa rive concave et les prolongements immédiats de la 
vallée, on pourra dire que jusqu'au XlXè siècle (à une 
exception près, l'avenue sur le plateau, tracée au XVIIè 
siècle) SEMUR-EN-AUXCIS est restée dans son site.

Des diverses manières de prendre les sites de méandres 
eue nous venons de survoler, il est possible de dégager 
quelques grandes attitudes.

Pour des raisons de capacités techniques et d'état d'es
prit, il est des moments où les formes urbaines se sont 
conformées d'une manière assez passive aux formes offertes 
par les sites. Cette attitude fréquente au Moyen-Age, se 
retrouve jusque dans l'implantation des faubourgs du 
XlXè siècle. Dans certains cas, on peut soupçonner, cepen
dant, que l'implantation n'est pas fortuite et qu'une cer
taine volonté d'exploiter les caractéristiques des sites 
existait. Cette attitude est évidente dans le choix des 
sites facilement défendables pour les formes urbaines 
féodales.



On peut dire que le Moyen-Age se caractérise par une 
forte conscience des potentialités spatiales des sites. On 
a déjà remarqué, même, comment cette attitude débouche 
sur le fait que les caractères des lieux sont renforcés 
par les formes urbaines. En se limitant, à l’exemple de 
SEMUR-EN-AUXOIS, il va de soi que les faubourgs soulignent 
les crêtes ou les rebords de plateau, que le "donjon" 
ponctue l’étranglement du méandre ...

Le résultat, dont il est difficile d'évaluer la conscience 
chez ceux qui l'ont réalisé, est, entre autre, de renforcer 
la lisib ilité des sites.

A partir des XVIIè et XVIIIè siècles, il semble que les sites 
n'intéressent plus que les militaires ou les jardiniers. Pour 
les formes urbaines, tout au plus, tente-t-on de les récupé
rer, c'est-à-dire d'exploiter des situations qui n'ont pas 
été choisies.

Il est clair que depuis le début du XXè siècle les poten
tialités des sites n'intéressent plus personne, que ces 
derniers ne sont envisagés que comme contraintes, et en 
conséquence que les plus typés d'entre eux sont fuis. 
D'ailleurs, avec ou sans le prétexte de la protection des 
sites au titre des monuments historiques, les urbanisa
tions récentes n'ont jamais osé aborder, en eux-mêmes,les 
méandres que nous venons d'étudier.

SEMUR-EN-AUXOIS peut à nouveau être pris en exemple, les 
quartiers récents(grands ensembles ou pavillonnaires) tour
nant le dos au site. Il faut à la fois s'en réjouir car le 
pire à peut-être été évité, et le regretter car le meilleur 
l'a sans doute aussi été.

2.2 CONSCIENCE ET UTILISATION DES SITES

A travers la lecture de quelques textes théoriques et 
l'analyse des sites urbains de méandres, quelques faits 
apparaissent.

D'abord la relativité des attitudes historiques par rapport 
aux sites. Il n'existe pas, dans l'absolu, de bonnes ou de 
mauvaises manières de prendre les sites. Nous en tirerons 
argument pour critiquer les dogmes qui fleurissent en cette 
matière. Et cela, sans pour autant prôner un "tout est possi
ble", puisque justement chaque époque s'est définit quelques 
principes qu'il suffit, pour apprécier, de situer dans leur 
contexte.

Une autre remarque s'impose : l'inexistence de la notion 
d'intégration, imperceptible dans les faits, inconnue des 
textes. Paradoxalement, l'intégration qui se réfère telle
ment au passé n'est pas une notion historique. L'idée la 
plus positive qui émerge de l'histoire est celle de poten
tialité.

L'on va chercher et l'on utilise les sites dont on a be
soin. Pour le reste, l'on s'adapte.

Dans l'histoire, le site est un élément fonctionnel, 
d'abord militaire.

C'est la valeur naturellement défensive de certains d'en
tre eux qui est appréciée. Cela est si vrai que ce type 
de contrainte disparu, la ville redescend communément 
dans la plaine pour assumer avec plus de facilité sa fonc
tion d'échange.

Le site pallie aux déficiences techniques. En compensation 
il modèle les formes urbaines.

Tant que la dénivellation est un obstacle aux hommes, aux 
machines et aux projectiles, tant que la défense du terri
toire s'effectue ponctuellement, ville par ville, le 
support physique est fondamental.

Mais, implicitement dès la période hellénistique, explici
tement à la fin du Moyen-Age, on a remarqué que le site 
est une donnée du monumental ou du pittoresque.

Après la phase classique des bâtiments isolés mis en 
valeur par le terrain (temple d'Apollon à DELPHES, Parthé- 
non sur l'Acropole, Sanctuaires d'AGRIGENTE) mais indivi
duellement, PERGAME ou HALICARNASSE affirment un développe
ment de la composition urbaine (même si elle est parfois 
réd uite aux centres monumentaux) étroitement lié aux 
potentialités des sites et indépendant de l'esprit de lo
tissement qui domine l'urbanisme hippodaméen contemporain 
(Cf. R. MARTIN, "L'urbanisme dans la Grèce antique", 1956 
p.97 à 151), même si celui-ci joue avec les sites d'une 
manière parfois subtile (Cf. PRIENE).

A PERGAME, les temples se composent autour du théâtre 
sur l'esplanade concave de l'acropole, modèle de composi
tion convergente voulue par le site. A HALICARNASSE c'est 
la ville entière qui a la forme d'un théâtre dont la scène 
est l'agora, les gradins des rues et où sanctuaires et 
palais couronnent le site face à la mer. La composition 
est suffisamment consciente pour qu'elle ait frappé les 
anciens, dont VITRUVE (Cf. ci-dessus).

Dans l'Italie romaine même, les compositions monumentales 
utilisant l'effet scénique des sites ne manquent pas. La 
plus célèbre et la plus théâtrale est celle du Temple de 
Fortune Prénestre à PALESTRINA qui a d'ailleurs fortement 
influencé des architectes comme PALLADIO, GILBERT (hospi
ce de CHARENTON) ou L. VAN KLENZE (le "WALHALLA" en 
Bavière). On doit également compter parmi elles, les vil
les maritimes (comme celle de TIBERE à CAPRI) ou collin- 
naires dont la plus célèbre est celle d'HADRIEN. La 
savante composition de son plan comme la disposition des 
lieux (bassins, cryptoportiques, etc ...) joue admirable
ment avec le site.

L'absence de textes antérieurs à ALBERTI ne l'autorise 
guère, mais la perfection de certaines places toscanes



(VOLTERRA, SAN GEMINIANO, TODI, SPOLETE, SIENNE) suggère 
une certaine volonté de faire participer le site à l’amé
nagement des espaces publics (place en théâtre devant le 
Palais Communal de SIENNE, rampe descendant sur le dôme 
de SPOLETE, etc ...). L'existence de règlementations ur
baines sérieuses (LUCCA, SIENNE, etc . ..) dès le XlVè 
siècle (alignements, façades, etc ...) dénote d'ailleurs 
un certain souci de maitriser l'espace urbain.

La soumission des aménagements à la faiblesse des moyens 
techniques, qui suggère d'utiliser les terrains tels qu 
ils sont, n'explique pas tout. Cependant à partir du XlVè 
siècle le caractère artificiel des systèmes de remparts 
est de plus en plus marqué et les sites sont utilisés d une 
manière plus dynamique, moins liée à la simple dénivella
tion (Cf. typologie "Réseau bâti").. A partir du XVIIè  ̂
siècle enfin, la concentration de la défense aux frontiè
res du territoire libère beaucoup de villes de leurs fonc
tions militaires.

Globalement, l'influence du relief devient de moins en 
moins directe sur les formes urbaines. Elle est de plus 
en plus médiatisée par le parcellaire foncier. Elle n'a 
plus de caractère impératif. Elle devient un thème de 
composition comme pour les "crescents" de BATH.

Son ultime refuge est dans les parcs et les jardins où 
le jeu avec la nature implique celui avec les sites (But
tes Chaumont ou Père Lachaise).

Confortée par l'idée de détacher la maison de son sol, 
celle de l'insignifiance des sites est théoriquement affi
chée par le "Mouvement moderne", même si LE CORBUSIER par 
exemple, continue à agir en artiste quand il positionne 
ses "Unités d'habitation" (BRIEY, FIRMINY ou BERLIN) sur 
une crête, un col ou un versant.

La ville médiévale, si bien réhabilitée et défendue par 
les urbanistes allemands (HILBERSAHEIMER, BRINKMANN, SITTE, 
STUBBEN) ou anglais (UNWIN), n ’a plus guère de partisan, 
en partie à cause de la disparition des préoccupations de 
site, de la focalisation excessive sur les XVIIIè et XlXè 
siècles, et même sur tout ce qui est postérieur à La 
Renaissance. Les manifestes un peu fougueux de H. GAUDIN 
(Cf. en dernier lieu "Les cahiers de la recherche architec
turale" n° 6-7, 1980, p. 22 à 24) n'en sont que plus isolés 
mais réconfortants : "... nous aimions les ruses d'espaces 
des villes médiévales et les inventivités des savoir-faire 
et les réseaux complexes des cathédrales ...".

Quoique rebelles à l'analyse, il faut cependant noter qu en 
dépit du mythe du pittoresque médiéval, l'urbanisme idéal 
tel qu'il apparait dans les représentations (telles celles 
de la "Jérusalem céleste") ou dans les villes neuves (bas
tides et autres) est bien géométrique, et dans la tradition 
de VITRUVE dont les "Dix livres" étaient connus par les 
érudits et diffusés par les manuscrits (on en connait une 
centaine).

L'utilisation du relief pour les compositions spatiales est 
dans l'architecture contemporaine des plus rare et des plus 
triste. Le'Mouvement moderne" l'a généralement réservéeaux 
programmes monumentaux : RONCHAMP ou LA TOURETTE de LE 
CORBUSIER. Dans cette lignée, il s'est forgé une manière 
"brutaliste" de prendre les sites qui a encore une certaine 
postérité et ne manque pas d'intérêt. Elle est représentée en 
Italie par des architectes comme G. DE CARLO (à URBINO) ou 
(encore plus durement) V. GREGOTTI (REGGIO CALABRIA). C est 
à cette tradition que se rattachent certains projets dessi
nés par R. BOFILL ou E. CIRIANI. Dans sa période pré-néoclas
sique J. STERLING avait donné des exemples assez subtils de 
bonne utilisation de sites : au Collège ST-ANDREWS ̂ en Ecos
se sur une croupe de relief ou au Queens'College d'OXFORD, 
face à une rivière.

Mais en fait il n'y a plus guère aujourd’hui de problé
matique moderne des sites urbains. Le fait peut paraître 
surprenant dans la situation actuelle de redécouverte 
des traditions.

Si l'on reprend les thèmes qui caractérisent pour nous la 
ville ancienne :
- la référence à l'histoire
- l'utilisation des sites
- l'adaptation au climat
- l'urbanité et les espaces publics
il est aisé de constater que le site est oublié.

Négligence ou problèmes fonciers, le "rétro" et "1'écolo" 
se sont arrêtés avant. Privé de relents stylistiques ou  ̂
sociologiques, les sites n'ont eu droit qu'à la "sitologie 
(Cf. ci-dessous "L'intégration comme préalable"), prise en 
compte réduite à un mimétisme primaire, implicitement pro
tectionniste.

Quelques mots de R-L. de GIRARDIN (XVIIIè siècle) résument 
bien le caractère des aménagements actuels : "... on s est 
contenté de ne travailler que sur le papier qui souffre 
tout, pour s'épargner la peine de voir et de combiner soi
gneusement sur le terrain qui ne souffre que ce qui lui 
convient".



B. LES IDEES D» INTEGRATION ET DE POTENTIALITE

C'est généralement sous ce terme qu'est abordé aujour
d'hui le problème de la relation entre architectures et 
formes urbaines d'un côté, et de l'autre sites et paysa
ges.

Cependant, son étymologie même démasque son conservatis
me .

La recherche de l'intégrité ne pousse pas à la modifi
cation.

La définition philosophique, plus rassurante : 
"etablissement d'une interpépendance plus étroite entre 
les parties d'un être vivantou les membres d'une société", 
peut justifier son acception.

1. L'INTEGRATION COMME PREALABLE : INTEGRER LES FORMES 
DANS LES SITES

1.1 Le site comme valeur absolue

L'intégration, dans le sens commun du terme, est une 
doctrine qui pose comme a priori la valeur absolue et 
exclusive des sites. Le site, "naturel" ou chargé 
d'histoire, est figé dans sa nature ou dans son histoire, 
à un moment et dans un état donné.

C'est la position idéale et extême selon laquelle tout 
apport, même intrinsèquement'de qualité, est dégradant. 
Tenue comme impossible et illusoire par les "progressis
tes", elle est reconnue comme exceptionnellement appli
cable par ses partisans même.

Dans ces limites-là, elle peut cependant aller jusqu'à 
des projets de "reconquêtes" naturelles et rurales des 
sites, sortes de restaurations à l'échelle des paysages, 
visant à leur rendre leur visage d'avant le tourisme et 
l'industrialisation, faute de moyens il n'a pas été 
possible d'envisager d'appliquer le même processus à des 
urbanisations jugées excessives.

A l'exception des "reconquêtes", cette attitu'de a pour 
activité principale ... de ne pas en avoir ...

D'une certaine manière le site est idéalisé dans son 
immobilité.

1.2 Intégration à sens unique ou "intégrisme"

Si architecture ou forme urbaine il doit y avoir, l'in
tégration ne peut avoir lieu qu'à sens unique, du 
construit rapporté, dans le site. D'autre part, puisque 
la modification admissible doit être minimale, l'inté
gration doit être prise dans son sens le plus étroit de 
celui "d'intégrisme".

Le mot intégration n'a même plus alors le sens mathé
matique de synthèse, de fusion additionnelle.

La solution devient la dissolution. Le bâti doit se 
fondre, se cacher dans le paysage. C'est l'architecture 
du "mimétisme". Puisque bâti et paysage sont de nature 
hétérogène, il devient nécessaire de recourir à l'ana
logie pour trouver des correspondances entre eux.

En dehors des règles d'harmonie discutables (harmonies 
polychromes, par exemple, qui ont donné lieu aux "nuan- 
ciers", harmonies géométriques des profils de montagnes 
et des toitures obliques, etc ...). Il n'y a d'autre 
issue que celle de s'inspirer des formes urbaines bâties 
passées, avec tous les aléas que cela comporte.

Des démarches de ce type sont latentes dans l'idéologie 
des administrations de tutelle, et ont trouvé leur 
apothéose théorique dans le "sitologie".

1.3 Intégration et superficialité

Si l'on reste au niveau théorique, il est aisé de 
concevoir ce que cette intégration-là a de superficiel.

Fondamentalement elle s'intéresse davantage au pur résul
tat qu'aux fondements et aux démarches qui y conduisent.

En toute logique, c'est ce qu'il y a de plus apparent 
dans le résultat qui retient le plus l'attention, car le 
moins-dépendant des nécessités contradictoires.

"Et lorsque la possibilité d'un conflit subsiste, on 
ruralise l'urbanisation : intégration au site, études 
paysagères, études d'impact, mimétisme et écran vert ..." 
(d'après J. Boulet "Le monument rustique" CORDA).

Ainsi les masses et leurs contenus sont-ils réduits à ces 
silhouettes, ainsi tente-t-on d'intégrer ce qui ne l'est 
pas en le masquant.

Au niveau des formes urbaines contemporaines modélisées 
et rigides, l'intégration est particulièrement difficile 
et ne laisse place qu'à des caricatures : chemins de grue 
sinuant selon les courbes de niveau sans préoccupation 
d'échelle, fausses cassures des barres selon un parcellai
re réinventé, toitures traditionnelles rajoutées sur des 
barres, etc ... A chaque fois l'intégration tente de 
s'effectuer à un seul niveau, le plus apparent, en contra
diction avec la notion d'intégration même, qui devrait 
impliquer la multiplicité des prises en compte.

1*4 L'intégration comme méconnaissance de l'histoire

La théorie de l'intégration qui prétend respecter la di
mension historique des sites, paradoxalement la nie 
doublement, dans la synchronie figée et la diachronie 
ignorée.



1. 6  Et pourtant ...Protéger un site, le restaurer surtout (cette notion 
commence à faire son apparition . ..), c’est supposer 

un état plus signifiant que d'autres et qu'il doit 
être privilégié. Déjà contestable au niveau architec
tural, puisqu'elle efface les réemplois, les transfor
mations, donc l'histoire du monument, cette éttitude 
semble peu réaliste en ce qui concerne les sites dans 
leur étendue.

S'il est indéniable que certains équilibres entre les 
formes urbaines et les sites se constituent à des 
moments donnés (au Moyen-Age, au XVIIIè siècle ou au 
XlXè, selon les sites ou les niveaux culturels du 
jugement), cela ne signifie pas pour autant que la 
"vitrification" soit toujours la meilleure solution.
Au contraire, certains sites supporteraient ou appel
leraient même des aménagements nouveaux. C'est ce que 
nous appelons "l'achèvement du site".

L'essai que nous avons tenté de mettre en évidence, 
des"logiques de site", suggère bien que certaines modi
fications comportent en elles-mêmes le germe d'un 
nouvel équilibre.

Toute doctrine simpliste, même celle de l'intégration, 
devrait redouter les confrontations historiques. Il 
n'y a pas une, mais des leçons de l'histoire. Le cha
pitre consacré aux attitudes historiques a bien montré 
leur évolution, leurs contradictions. La multiplicité 
des "intégrations" possibles amène à nier tout déter
minisme historique comme géographique.

Mais il est sûr que si l'on se plaçait dans le cadre 
d'un certain "intégrisme" actuel ou plus généralement 
dans celui d'un écologisme étroit, beaucoup de réali
sations anciennes, dont le brutalisme n'est masqué 
que par la patine du temps, seraient condamnées.

Là aussi, il convient de ne pas mythifier excessive
ment le passé. Nous verrons d'ailleurs plus loin qu'il 
est nécessaire de nuancer l'idée de "brutalisme" his
torique elle-même.

1 . 5  L'intégration comme non-architecture

Ne privilégiant qu'un facteur particulier, le site, 
"l'intégrisme" pur apparaît finalement comme un sys
tème supposant une malléabilité totale de l'architec
ture, donc reniant toute notion de modèle architectural.

Mettre à ce point l'accent sur l'adaptabilité de l'ar
chitecture c'est prétendre que celle-ci n'est susceptible 
d'aucun apport positif vis-à-vis du site et qu'elle ne 
doit donc manifester aucune qualité intrinsèque.

L'intégration mène en droite ligne à l'architecture d'ac
compagnement .

Il serait cependant absurde, au nom d'une idéologie de 
la modernité, de ne pas reconnaître les vertus d'un 
certain protectionnisme, attitude qui a du moins le 
mérite de la prudence ! Force est de reconnaître que 
les plus grands désastres, en matière de site, ne sont 
pas ceux du passéisme, mais bien plus souvent ceux 
d'un modernisme mal compris.

La recherche aveugle de modernité inconditionnelle 
élude en effet la contradiction qui se manifeste inva
riablement entre un support physique et l'aménagement 
qu'on veut lui faire subir. Ceci aboutit à un système 
de collage qui peut apparaître en fin de compte aussi 
arbitraire que l'intégrisme pur.

L'idéologie du "tout", donc de l'unité à laquelle mène 
fatalement l'idée d'intégration, ne nous semble pas a 
priori plus mauvaise qu'une idéologie du collage, donc 
du disparate, d'autant plus que celle-là semblerait 
mieux correspondre aux modèles culturels dominants.

En tout état de cause, notre étude devrait avoir démon
tré que lorsqu'on peut parler "d'intégration", il s'agit 
d'un phénomène autrement complexe qu'un simple accom
pagnement mimétique ou qu'une greffe brutaliste.

2. LE SITE COMME SYNTHESES SUCCESSIVES

2.1 LE SITE COMME SUPPORT EVOLUTIF

En réaction avec l'attitude "immobiliste et immobilisante 
précédente, l'ensemble des idées que nous allons développer 
maintenant insiste sur le caractère évolutif des sites.

Il s'agit d'une notion historiquement juste comme nous l'cntmaître 1 
monographies et les typologies précédentes où nous avons 
remarqué qu'il n'existe pas une manière unique de prendre 
le site, mais bien des manières à chaque fois différentes 
suivant la période historique que l'on considère.

En tant qu'élément fluctuant le site perd ainsi de sa nette
té référentielle et sa valeur se dissout dans son inévitable 
mobilité. Cette perte de valeur le rend donc encore plus mo
difiable. Il ne peut donc pas servir de référence immuable 
aux actions d'aménagement et reste plutôt condamné à subir 
et à préparer les apports architecturaux et urbains qui 
peuvent avoir éventuellement lieu sur son territoire.

2.2 L'ARCHITECTURE ACTIVE

Si le site est modifiable il ne peut donc servir de référen
ce et c'est l'intervention architecturale qui en est d'au
tant plus privilégiée.



Trois attitudes architecturales peuvent être alors distin
guées selon le degré d ' indépendance que l’architecture en
tretient vis-à-vis de son site, ou plus précisément selon 
l’intensité de la dialectique qui s’établit entre ces deux 
éléments.

2 .2 . 1  L ’architecture modifie le site

Cette attitude assume l’idée de changement pour les sites 
car elle part du constat que tout apport architectural ou 
urbain est modificateur pour leur territoire (et ceci 
quelles que soient les volontés d'intégration des aménageurs 
au départ).

Le site étant à chaque fois modifié par les opérations d ’a
ménagement, ce n'est donc pas à son état initial qu'il 
faut référer l’architecture, mais plutôt à la nouvelle 
synthèse que provoque l'intrusion architecturale dans le 
site. Et c’est alors cette nouvelle synthèse qu’il convient 
de juger.

Les modifications étant jugées inévitables et l'intégration 
illusoire, le problème n'est donc pas tant de protéger un 
équilibre existant que d'en créer un nouveau et donc de 
gérer les modifications du site jusqu’à la nouvelle synthè
se.

Dans cette attitude la dialectique architecture - site 
reste équilibrée car le changement n'est ici ni recherché 
ni évité, mais il est seulement reconnu et assumé.

2 .2 . 2  L'architecture valorise le site

Dans cette attitude l'apport architectural sur les sites 
est considéré comme positif dans le sens où il peut les 
mettre en valeur en soulignant leurs qualités.

Ainsi l'architecture marque un territoire, clarifie sa 
lecture, met en évidence sa morphologie en jouant sur 
les harmonies et les contrastes qu'il contient. L'archi
tecture interprète le site en sélectionnant certaines de 
ses caractéristiques, en effaçant ses formes secondaires 
afin d'accentuer et même magnifier ses traits considérés 
comme essentiels (inflexion de courbes de niveau, recti
tude de ligne de crêtes, émergence de sommets, concavité 
de vallée, etc ...).

Dans cette attitude la dialectique architecture/site tend 
à se déséquilibrer en faveur du premier terme puisqu'elle 
considère que l'architecture a le pouvoir de mettre en 
valeur les sites.

2.2.3 L'architecture créé le site

Mais la valorisation excessive de l'architecture peut aller 
jusqu'à négliger tout apport éventuel du site et le rôle 
de ce dernier devient alors indifférent car il ne lui ap
porte ni ne lui retire aucune qualité.

Cette attitude est parfaitement illustrée par le célèbre 
croquis de LE CORBUSIER qui installe la cathédrale de 
CHARTRES, le dôme de FLORENCE, le PARTHENON et son "Unité 
d'Habitation" dans des sites variés, montrant ainsi que la 
qualité des objets architecturaux n'est absolument pas tri
butaire de leur site d'implantation.

On peut d'ailleurs remarquer que la justification de cette 
attitude s'effectue en général à l'aide d'objets architec
turaux possédant une valeur intrinsèque indiscutable, dont 
il est alors facile de montrer qu'elle résiste aux change
ments de lieux.

Dans cette attitude on ne reœnnait de valeur qu'à l'archi
tecture, tandis que le site est réduit a n'être qu'un 
support parfaitement passif. La dialectique architecture/ 
site est ici totalement rompue en faveur de l'architecture 
et au détriment du site.

2.3 MAIS QUAND MEME ...

Les excès de la "sitologie" sont ici remplacés par ceux 
d'un certain "architecturalisme" et la critique, au départ 
justifiée, de l'humilité "intégriste" s'inverse dans un 
"exhibitionnisme formel" excessif. Cette attitude mène 
facilement à un certain cynisme de pensée et par là même 
à une certaine forme de laxisme, du type "on peut faire 
n'importe quel type d'architecture dans n'importe quel 
site, pourvu qu'elle soit de qualité car celle-ci le transfi
gure et le recrée à son propre compte et lui assure ainsi 
sa réalité et sa valeur".

Mais s'il est normal de reconnaître une valeur à la morpho
logie architecturale, il est difficile de n'en reconnaître 
aucune à celle des sites et il faut donc rééquilibrer "l'é
quation" entre ces deux intervenants.

3. LES POTENTIALITES : "INTEGRER LES SITES DANS LES FORMES 
URBAINES

3.1 LES IDEES DE LOGIQUE ET DE POTENTIALITE DES SITES 

3.1.1. La logique des sites

La logique en question est une "morpho-logique". Les analy
ses typologiques ont montré qu'il existait des logiques 
topologiques (positionnelles et distributives), géométri
ques et dimensionnelles propres à chaque forme de méandre 
(constatation qui pourrait d'ailleurs être étendue à tous 
les types de sites).

Les mêmes analyses ont également montré que ces logiques 
théoriques ont guidé, à des degrés divers, la mise en place 
des différents niveaux de structuration de la forme urbaine.

Les transgressions de ces logiques n'en sont que plus signi
ficatives .



Du point de vue du concepteur, les logiques de site ont 
manifestement un double aspect :
- positif, si elles rencontrent les logiques urbaines;
- négatif, si elles contredisent les logiques urbaines.

Cette logique apparente doit cependant être modulée par un 
point de vue extérieur (ou postérieur) à la conception 
puisque l'on sait que la contradiction peut être incitatrice 
de solutions formelles intéressantes.

En fait, sous forme hiérarchisée, ces deux aspects coexis
tent toujours. Par exemple, un site de méandre est choisi 
dans un premier temps parce qu'il limite et protège une 
implantation urbaine. Dans un second temps il doit être 
transgressé par des ponts ou des chevauchements pour désen
claver le noyau urbain initial.

La notion de logique de site peut avoir des prolongements 
théoriques et prospectifs. En effet, la découverte d'une 
logique interne à un système qui a fait ses preuves peut 
suggérer de continuer à agir dans cette logique. Tout en 
reconnaissant les limites des déterminismes de tout genre, 
il est donc possible, après analyse rétrospective d'un 
site, d'imaginer ce qu'il deviendrait s'il était livré à 
sa logique.

Il est donc possible d'esquisser .une notion, celle d'achève- 
ment des sites. Pour un site donné, en prenant comme hypothèse 
de conception du développement le prolongement de la logique 
urbaine prééxistante, on peut arriver à déterminer les par
ties du site qui devraient être retenues et la manière dont 
elles devraient être prises.

Cependant les limites de la démarche sont claires, pour que 
le site urbanisé reste homogène, il est nécessaire que les 
logiques urbaines et celles des sites coïncident, c'est-à- 
dire, en fait, que la logique urbaine antérieure n'évolue pas.

Si celle-ci se transforme, elle ira chercher parmi des logi
ques du site d'autres potentialités (Cf. paragraphe 3.1.2). 
Deux cas de figure sont donc envisageables :

- Pour une raison donnée, il est décidé que la logique urbai
ne antérieure sera poursuivie. Cette décision peut tenir au 
caractère historique de la forme urbaine qui peut faire accep
ter une logique urbaine non actuelle à certains niveaux. Il 
peut plus simplement s'agir de ne pas changer de logique ur
baine parce qu'aucun critère décisif n'y oblige, sinon une 
mode que l'on n'est pas tenu de suivre. Dans un cas comme dans 
l'autre, les adjonctions urbaines seront intégrées au site 
urbain existant, du moins dans ses grandes lignes morphologi
ques. L'intégration architecturale peut être considérée comne 
théoriquement indépendante de ce phénomène et ne pas etre au
tomatiquement impliquée par lui.

- Dans un second cas, il est considéré comme impossible de 
ne pas tenir compte de certaines logiques urbaines existantes 
et il est alors impensable "d'achever" le site. Cela ne veut 
pas dire pour autant que l'on puisse faire n'importe quoi.

Il convient au contraire de rechercher laquelle des autres lo
giques du site convient aux nécessités nouvelles.

3.1.2. Les potentialités des sites

C'est justement cette confrontation entre logique de site et 
logique d'aménagement qui révèle les potentialités effectives 
des sites. En conséquence, ces potentialités qui peuvent être 
différentes pour un même site, selon les finalités d'aménage
ment, opèrent un choix parmi l'éventail des possibilités 
offertes par les logiques de celui-ci.

L'intérêt essentiel de l'utilisation des potentialités est 
celui de l'utilisation des qualités des sites, de ce que les 
sites apportent "naturellement" à l'urbain.

L'idée de potentialité est diamétralement différente de celle 
de contrainte (qu'il s'agisse de contraintes réglementaires 
ou techniques).

L'incitation doit compléter et relayer l'interdiction ou 
l'obligation.
L'idée de potentialité est essentiellement de nature 
pragmatique, elle vise à faire avec ce qui existe, sans 
privilégier le modèle urbain existant, ni les données du 
site. Elle suppose une compromission réciproque des par
ties, dans une sorte de marché où. la forme urbaine demande 
un support qui lui convienne et où le site offre ses 
qualités différenciées.

L'objectif des formes urbaines est de réaliser ses besoins 
en utilisant les possibilités offertes par les lieux où 
elles s'implantent.

En conséquence, l'urbain situé résultant est une forme 
ouverte puisqu'il dépend de la corrélation de ces diffé
rents facteurs.

3.2 L'URBANITE DES SITES

3.2.1 Les apports réciproques

La confrontation de l'idée de potentialité des sites avec 
celle, plus communément reconnue, d'influence des modèles 
urbains sur les sites à urbaniser, amène à une vision 
plus dialectique des rapports entre formes urbaines et 
sites.

En ce sens, l'idée de potentialité dialectique réfute les 
attitudes extrêmes "d'intégrationnisme" ou de "progres
sisme", elle se veut la synthèse entre les notions d'inté
gration et d'évolution.

Le site apporte autant à la forme urbaine que la forme 
urbaine apporte à son site.

"L'intégrationnisme" mène à l'indigence architecturale, 
le "progressisme" à la neutralité impuissante des sites.



3.2.1.1 L'apport des formes urbaines aux sites

L'apport d'éléments construits dans un site, surtout 
lorsqu'ils sont à l'échelle de leur support physique, 
modifie inévitablement la physionomie de celui-ci, et 
partant, ses qualités spatiales et sa compréhension.

Ces apports peuvent être positifs ou négatifs, c'est-à- 
dire qu'ils peuvent mettre en valeur ou détruire leur 
site.

Il convient de différencier la nature et les niveaux de 
cette mise en valeur car celle-ci peut se faire également 
par harmonie ou par contraste.

Dans le premier cas les formes ur baines sont redondantes 
à certains niveaux morphologiques contenus dans le site, 
par exemple un linéaire urbain (rue bordée de maisons) 
peut venir souligner une ligne de crête (NAJAC ou MONTHU- 
REUX) ou bien "ourler" la courbe d'un méandre (MONTHERME 
ou le faubourg extérieur de La VOUTE-CHILHAC).

Dans le second cas les formes urbaines révèlent leur 
site par différenciation, par exemple un alignement ri
gide peut mettre en évidence les courbures subtiles d'un 
site (les tracés tramés dansles méandres), tandis qu'un 
désaxement peut infléchir un site et lui donner son ori
ginalité (la direction de l'abbatiale à La VOUTE-CHILHAC) 
Dans le même ordre d'idée les ouvrages d'art du XlXè 
siècle (acqueducs, viaducs, etc ...) représentent un modèle 
de mise en valeur des paysages par l'opposition de deux 
systèmes formels inverses (l'un géométrique et l'autre 
organique).

A un degré inférieur la redondance peut se réduire à une 
simple assimilation qui rejoint alors le mimétisme cher 
aux "intégrationnistes" (et dont la ligne MAGINOT devrait 
constituer finalement le summum de la qualité architectu
rale .. .) .

A un degré supérieur il peut y avoir sublimation du site 
par l'architecture, comme par exemple l'Abbaye du MONT- 
ST-MICHEL ou celle de MELK en Autriche.

3.2.1.2 L'apport des sites aux formes urbaines

Si l'apport des formes urbaines aux sites concerne essen
tiellement la qualité des paysages, l'apport des sites 
aux formes urbaines implique les qualités internes des 
espaces urbains.

La fonction du site dans le processus de constitution des 
formes urbaines peut se situer à différents niveaux. Elle 
peut être directive, dissuasive, permissive, etc ..., se
lon le degré des contraintes qu'il impose.

Mais la distinction la plus significative se situe 
ailleurs, par rapport au processus de conception.

Pour les formes urbaines possédant un modèle préexistant, 
le rôle du site ne se réduit qu'à susciter des adaptations, 
à moins qu'il ne rejette des modèles urbains inadaptables.

Par contre, moins le modèle de copie est impératif (au 
niveau géométrique, il peut même être inexistant) plus le 
site a un rôle dynamique et incitatif, et à la limite la 
forme urbaine peut lui emprunter l'essentiel de ses carac
téristiques .

3.2.2 Qualités urbaines et qualités des sites

Dire que les sites influencent les formes urbaines ne 
suffit pas à rendre compte de l'apport qualitatif qu'ils 
représentent.

Des apports spécifiquement urbains doivent être définis 
selon les qualités que l'on peut demander à la ville.

De toute évidence le site peut servir à mettre en valeur 
les noeuds ou les limites d'une ville. Le cas des sites 
urbains de méandre est particulièrement explicite. Mais 
il est possible d'aller plus loin. Les sites comportent 
des lieux hauts ou bas, ouverts ou fermés qui nourissent 
la complexité des formes urbaines et la multiplicité de 
leurs ambiances.

Les vis-à-vis rendus "naturels" dans les sites concaves 
(vallons, cirques, etc ...) accentuent le caractère scé
nique et introverti de certains espaces urbains et leur 
confèrent des qualités spatiales indéniables, c'est le 
cas pour la Place de SIENNE, ou pour la rue concave de 
PEROUSE, ou pour le tissu concave de DUBROVNIK.

Les villes nouvelles ont donné, pour ceux qui en dou
taient encore, la démonstration de l'impossibilité 
d'inventer des villes. Devant la difficulté de créer 
des espaces complexes et stratifiés, il faudrait se 
rappeler que les sites peuvent offrir leurs potentia
lités spécifiques, que ce soit au niveau du relief qui 
peut proposer des espaces à l'échelle urbaine (vallon, 
petite butte, bord de rivière, etc ...) ou du parcellai
re qui suggère un découpage de l'espace cohérent avec 
l'ensemble du site, tout en conservant son histoire.

D'une manière plus actuelle, les sites pourraient pro
curer une structuration minimale aux extensions pré
urbaines pavillonnaires qui, d'un point de vue spatial, 
sont encore plus difficiles à maîtriser que les grands 
ensembles de tours et de barres (qui avaient au moins 
l'avantage, pour les moins ratés d'entre eux, d'être à 
l'échelle des sites occupés).

La notion de site urbain reste disponible et l'un des 
buts de cette étude était justement de la réhabiliter.
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